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Délibération n° B 22-13

Séance du Bureau du Conseil d’Administration : le 1er juin 2022

OBJET : Accueil des officiers du Service Départemental d’Incendie et de Secours de Seine et Marne (SDIS 77) au sein du 
Service Départemental d’Incendie et de Secours du Var (SDIS 83) dans le cadre du perfectionnement à la lutte contre les 
feux de forêts.

L'an deux mille vingt-deux et le premier juin à quatorze heures et quarante-cinq minutes, le bureau du conseil d'administration du 
service départemental d'incendie et de secours du Var s'est réuni s'est réuni à distance et en présentiel, à la DDSIS, 24 allée de 
Vaugrenier – ZAC des Ferrières à Le Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du CASDIS. 

Etaient présents :

Membres élus avec voix délibérative présents :
Françoise LEGRAIEN, Grégory LOEW, Philippe BARTHELEMY et Séverine VINCENDEAU.

Membres excusés :

LE BUREAU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION,
Vu le projet de délibération n°B22-13 en date du 1er juin 2022,

Exposé des motifs

Le Service Départemental d’Incendie et de Secours de Seine et Marne (SDIS 77) sollicite le Service Départemental 
d’Incendie et de Secours du Var (SDIS 83) pour disposer d’un perfectionnement dans le cadre de la lutte contre les feux de forêts 
au profit de ses officiers chefs de groupes (FDF3) et chefs de colonnes (FDF4). Ce développement de compétences s’effectuera 
au travers d’une immersion au sein du SDIS 83. Celle-ci vise à présenter aux personnels du SDIS 77 (CODIS, DIP, PC, etc.), le 
dispositif de lutte contre les feux de forêts mis en place au sein du SDIS 83.

Chaque officier du SDIS 77 sera accueilli pour une durée de 5 jours.
Le SDIS 77 prendra à sa charge conformément aux tarifs en vigueur fixés : les frais de transport jusqu’au lieu d’accueil du SDIS 
83, les frais de restauration (petit déjeuner, déjeuner et dîner) et les frais d’hébergement. 

Il convient d’établir une convention entre le SDIS 77 et le SDIS 83, pour établir les modalités d’accueil, de prise en 
charge financière et de responsabilité. La présente convention est valable pour la durée d’accueil des officiers du SDIS 77 au sein 
du SDIS 83.

Considérant l’exposé des motifs,
Et après en avoir délibéré,

DECIDE
D’APPROUVER le projet de convention relatif à l’accueil des officiers du SDIS 77 au sein du SDIS 83 dans le 

cadre du perfectionnement à la lutte contre les feux de forêts, joint en annexe de la présente délibération,  

D’AUTORISER le Président du Conseil d’Administration du SDIS du Var à signer la convention précitée,

DE DIRE que le Président du conseil d’administration du SDIS du Var pourra, conformément à l’article L.1424-33 
du code général des collectivités territoriales (CGCT), déléguer sa signature pour les actes relatifs à l’exécution de cette 
convention, dans le cadre de ses pouvoirs propres d’exécution des délibérations tels que prévus à l’article L.1424-30 du code 
général des collectivités Territoriales.      

Adopté à l’unanimité
Le Président 

du Conseil d’Administration,
#signature#

Dominique LAIN
Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé contre la 
présente décision dans un délai de deux mois, à compter de sa notification, à l’adresse suivante : 5 Rue Racine, 83000 TOULON.
Le tribunal administratif de Toulon peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.
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Convention de partenariat entre

Le Service Départemental d’Incendie et de Secours de Seine-et-Marne

et

Le Service Départemental d’Incendie et de Secours du VAR

Portant sur l’accueil des officiers du SDIS 77 au sein du SDIS 83 dans le cadre du perfectionnement à la 
lutte contre les feux de forêts.

Entre

Le SERVICE DEPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS DE SEINE-ET-MARNE, dont le siège se situe 
au 56, avenue de Corbeil – BP 70109 – 77001 MELUN CEDEX, représenté par Madame Isoline 
GARREAU, en sa qualité de présidente du Conseil d’administration du SDIS 77, dûment habilitée à 
l’effet des présentes,

Désigné ci-après par « le SDIS 77 »,

et

Le SERVICE DEPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS DU VAR, dont le siège se situe au 24, allée 
de Vaugrenier, Zac des Ferrières – CS 20050, 83490 LE MUY, représenté par Monsieur Dominique LAIN, 
en sa qualité de président du Conseil d’administration du SDIS 83, dûment habilité à l’effet des 
présentes par délibération Bureau du Conseil d’Administration du SDIS du Var n° xxx du XX/XX/XXXX. 

Désigné ci-après par « le SDIS 83 »,

Collectivement désignés « les parties ».

Il est convenu ce qui suit :

Article 1 – Objet de la convention

La présente convention a pour objet d’arrêter les obligations des deux parties pour la mise en place 
d’une collaboration, dans le cadre du perfectionnement à la lutte contre les feux de forêt au profit 
d’officiers du SDIS 77.

Article 2 – Modalités

Le SDIS 77 sollicite le SDIS 83 pour disposer d’un perfectionnement dans le cadre de la lutte contre les 
feux de forêt au profit de ses officiers FDF 3 et FDF4. Ce développement de compétences s’effectue au 
travers d’une immersion au sein du SDIS 83. Celle-ci vise à présenter le dispositif de lutte contre les 
feux de forêt du département d’accueil (CODIS, DIP, PC, …).

Chaque officier du SDIS 77 sera accueilli pour une durée de 5 jours du lundi au vendredi, avec une 
arrivée le dimanche soir précédent. Le SDIS 83 se charge d’organiser l’hébergement, dont les frais 
restent à la charge du SDIS 77.

Dans ce cadre, le SDIS 83 établira un programme en fonction de son organisation pour permettre aux 
officiers du SDIS 77 de compléter leurs connaissances et compétences dans le domaine de la lutte 
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contre les feux de forêt. Ces officiers pourront être engagés sur opération dans le cadre de doublure 
avec un officier du SDIS 83.

Le SDIS 77 prendra à sa charge :
- les frais de transport jusqu’au lieu d’accueil du SDIS 83,
- les frais de restauration (petit déjeuner, déjeuner et dîner),
- les frais d’hébergement.

Les officiers du SDIS 77 seront dotés de leurs EPI et d’un véhicule. Ils respecteront les règlements du 
SDIS 83 (règlement opérationnel, intérieur et de formation).

Le SDIS 77 fournira le certificat médical d’aptitude et les diplômes GOC3/4 et FDF3/4 des officiers 
accueillis.

La rémunération des officiers accueillis reste à la charge du SDIS 77.

Article 3 – Assurance 

Le SDIS de Seine-et-Marne et du Var sont chacun titulaires d’un contrat d’assurance qui 
garantit la responsabilité civile qui peuvent leur incomber de leur fait ou de leurs préposés. Pour la 
durée de la convention, les personnels (pour l’application de cette convention) restent exclusivement 
couverts par leur employeur pour les accidents et dommages leur survenant et ceux qu’ils causeraient 
à un tiers.

Article 4 – Désistement ou changement

Chaque service s’engage à informer dans les meilleurs délais l’autre service partenaire de tout 
désistement ou changement dans l’organisation de la collaboration.

L’évolution des conditions sanitaires liées à l’épidémie de COVID peut conduire à l’annulation de ce 
perfectionnement, les deux parties seront alors libérées de toutes obligations de l’une envers l’autre. 

Article 5 – Résiliation anticipée de la convention

Chaque service peut mettre fin à tout moment à la présente convention pour un motif d’intérêt 
général, sans préavis, par courrier recommandé avec accusé réception et sans que l’autre partie ne 
puisse réclamer de dommages-intérêts en résultant.

Article 6 – Litige

En cas de litige né de l’exécution de la convention, le Tribunal Administratif de Toulon ne pourra être 
saisi qu’à l’issue d’une procédure tendant à un règlement amiable du litige.

Article 7- Entrée en vigueur, durée de la convention, modification

Les parties conviennent expressément que la présente convention est valable pour la durée d’accueil 
des officiers du SDIS 77 au sein du SDIS 83 s’étalant sur la période du 13 juin au 23 septembre 2022.

Elle peut être modifiée après accord entre les deux parties signataires sous forme d’avenant écrit, signé 
et notifié.

La présente convention comporte 3 pages.

Rédigée en deux exemplaires originaux.

Un exemplaire est remis à chacune des parties.

Fait à Melun, le 
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Pour le SDIS 77         Pour le SDIS 83

La Présidente du Conseil d’administration Le président du conseil d’administration

Isoline GARREAU Dominique LAIN
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Délibération n° B 22-14

Séance du Bureau du Conseil d’Administration : le 1er juin 2022

OBJET : Convention d’assistance mutuelle pour les secours sur l’ile du Levant.

L'an deux mille vingt-deux et le premier juin à quatorze heures et quarante-cinq minutes, le bureau du conseil d'administration du 
service départemental d'incendie et de secours du Var s'est réuni s'est réuni à distance et en présentiel, à la DDSIS, 24 allée de 
Vaugrenier – ZAC des Ferrières à Le Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du CASDIS. 

Etaient présents :

Membres élus avec voix délibérative présents :
Françoise LEGRAIEN, Grégory LOEW, Philippe BARTHELEMY et Séverine VINCENDEAU.

Membres excusés :

LE BUREAU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION,
Vu le projet de délibération n°B22-14 en date du 1er juin 2022,

Exposé des motifs

L’île du Levant est située sur le territoire de la commune d’Hyères et elle est partagée entre le domaine militaire utilisé par la 
Direction Générale de l’Armement Essais de Missiles (DGA EM) et le domaine civil. 

L’insularité, l’isolement de la population résidente qui en résulte, l’absence de centre de secours des pompiers du Var sur l’Ile et 
la présence d’un centre secours des Marins Pompiers sur le domaine militaire, rendent nécessaire une organisation spécifique des 
secours sur cette île. 

Le projet de convention prévoit l’assistance mutuelle entre les parties en cas d’opération de secours sur l’île du Levant et les 
modalités de mise en œuvre des moyens de secours, qu’il s’agisse du domaine civil ou militaire.

En cas d'opération de secours survenant sur le domaine civil et militaire, la DGA EM s'engage à mettre en œuvre les moyens de
secours dont elle dispose, en vue d'intervenir dans le cadre d'évacuations sanitaires, d'assistance médicale à personnes, de lutte 
contre l'incendie ou d'opérations diverses, à la place des sapeurs-pompiers du Var. 

En contrepartie, lorsque les moyens dont dispose la DGA EM s'avèrent insuffisants afin de lutter plus efficacement contre les
sinistres, le SDIS du Var s'engage à mettre en œuvre, en renfort des moyens de la DGA EM, les moyens adaptés en personnels et 
en matériels dont il dispose. 

Compte tenu de leur caractère de service public, les interventions menées par DGA EM ou le SDIS 83 sont effectuées à titre non 
onéreux. Néanmoins, dans le cadre des missions effectuées par DGA EM sur le territoire communal, le SDIS 83 remplace les 
produits consommables de lutte et les matériels sanitaires utilisés au profit du SDIS 83 par les personnels de DGA EM.

Cette assistance mutuelle intervient pour toutes les opérations de secours. 

NB : La convention annexée à la délibération N°B22-03 du 09 février 2022 est remplacée par la présente en raison d’un 
changement de signataire pour DGA-EM.

Considérant l’exposé des motifs,
Et après en avoir délibéré,

DECIDE
D’APPROUVER le projet de convention d’assistance mutuelle pour les secours sur l’Ile du Levant entre la 

Direction générale de l’armement, la commune de Hyères et le SDIS figurant en annexe,

D’AUTORISER Monsieur le Président à signer la convention jointe et tout document nécessaire à son 
exécution,
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DE DIRE que le Président pourra, conformément à l’article L.1424-33 du code général des collectivités 
territoriales (CGCT), déléguer sa signature pour les actes relatifs à l’exécution de cette convention, dans le cadre de ses pouvoirs 
propres d’exécution des délibérations tels que prévus à l’article L.1424-30 du CGCT.

Adopté à l’unanimité

Le Président 
du Conseil d’Administration,

#signature#

Dominique LAIN

Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé contre la 
présente décision dans un délai de deux mois, à compter de sa notification, à l’adresse suivante : 5 Rue Racine, 83000 TOULON.
Le tribunal administratif de Toulon peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.
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Entre les soussignés :

Monsieur Evence Richard, Préfet du département du Var, Préfecture du Var, Boulevard du 
112 ième régiment d’Infanterie 83070 Toulon  

D’une part

Monsieur Dominique LAIN, Président du Conseil d’Administration du Service Départemental 
d’Incendie et de Secours du Var, représentant le Service Départemental d’Incendie et de 
Secours du Var, sis 24 Allée de Vaugrenier, ZAC Les Ferrières, CS20050, 83490 LE MUY
Ci-après dénommé « SDIS 83 »,

Et

Monsieur le Maire Jean-Pierre GIRAN, représentant la commune d’Hyères-les-Palmiers,
premier vice-président de la métropole Toulon Provence Méditerranée, 
Ci-après dénommé « la ville d’Hyères »,

D’autre part

Et

Madame l’Ingénieur Général de l’Armement Corinne LOPEZ, directrice de DGA Essais de 
Missiles,

Représentant, ensemble, la Direction Générale de l’Armement,
Ci-après dénommée « DGA EM »,
D’autre part

Ensemble conjointement désignés « les Parties »,

Essais de Missiles site de l
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Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code pénal, notamment ses articles 413-9, 413-11 et 413-12 ;

Vu l’arrêté interministériel du 21 juin 1985 modifié portant application de l’article 4 du décret 
n° 83-927 ;

Vu l’arrêté de monsieur le Préfet du Var portant règlement opérationnel des services d’incendie 
et de secours du Var du 02 avril 2019 ;

Vu l'instruction interministérielle n°1300/SGDN/PSE/PSD sur la protection du secret de la 
défense nationale approuvée par l’arrêté du 9 août 2021;

Vu l’instruction n°900/ARM/CAB/NP sur la protection du secret et des informations diffusion 
restreinte et sensibles approuvée par l'arrêté du 15 mars 2021;

Vu l’instruction n° 82/DEF/DGA/DT/DGA_ESSAIS DE MISSILES du 17 mai 2016 relative 
aux missions et à l'organisation de la direction générale de l'armement Essais de missiles ;

Essais de Missiles site de l
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Il a été convenu ce qui suit :

Préambule :

Considérant que l’île du Levant est située sur le territoire de la commune d’Hyères et qu’elle 
est partagée entre le domaine militaire utilisé par DGA Essais de missiles (« DGA EM ») et le 
domaine civil. Que par ailleurs, l’insularité et l’isolement de la population résidente qui en 
résulte rendent nécessaire une organisation spécifique des secours sur cette île.

Article PREMIER
NATURE DE LA CONVENTION

Les Parties conviennent d’une assistance mutuelle en cas d’opération de secours sur l’île du 
Levant, qu’il s’agisse du domaine militaire ou du domaine civil.

Article DEUX
OBJET DE LA CONVENTION

En cas d’opération de secours survenant sur le domaine civil, DGA EM s’engage à mettre en 
œuvre les moyens de secours dont elle dispose, en vue d’intervenir dans le cadre d’évacuations 
sanitaires, d’assistance médicale à personnes, de lutte contre l’incendie ou d’opérations 
diverses. 

En contrepartie, afin de lutter plus efficacement contre les sinistres lorsque les moyens dont 
dispose DGA EM s’avèrent insuffisants, le SDIS 83 s’engage à mettre en œuvre sur l’île du 
Levant les moyens adaptés en personnels et en matériels dont il dispose.

Article TROIS
MODALITES PRATIQUES

3.1 Information mutuelle 

DGA EM et le SDIS 83 s’engagent à s’informer mutuellement et réciproquement des demandes 
de secours reçues par l’une des Parties.

3.2 Demande de concours ponctuel et renfort estival

3.2.1 Demande de concours ponctuel :
Dès lors qu’une demande d’intervention, de concours, d’assistance ou de renfort est exprimée 
par l’une des Parties, DGA EM d’une part et le SDIS 83 d’autre part s’engagent, chacun pour 
ce qui les concerne, à y répondre favorablement, selon la disponibilité de leurs moyens et de 
leurs ressources.
Cette demande doit nécessairement qualifier de manière exacte le sinistre afin de renseigner 
chacune des Parties sur la nature et le volume des moyens à mettre en œuvre.

3.2.2 Renfort estival :
Par ailleurs, la période estivale étant marquée par une multiplication importante de la population 
sur la partie civile de l’île du Levant, le SDIS 83, lorsqu’il dispose de la ressource humaine,
peut durant la période du 01 juillet au 31 août, anticiper un renfort ponctuel de 2 sapeurs-
pompiers. 
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DGA EM prendra en charge l’hébergement de ces renforts ainsi que leurs frais de restauration.

Lorsque le SDIS 83 ne dispose pas de la ressource, une demande de concours zonal sera  
formulée auprès de l’EMIZ par les services de la préfecture du Var. 

3.3 Nature et volume des moyens mis en œuvre 

DGA EM et le SDIS 83 mettent en œuvre des moyens en personnel et en matériel pour réaliser 
l’intervention. Le volume et la nature des moyens mis en œuvre sont proportionnels et adaptés 
à la nature et à la gravité du sinistre justifiant l’intervention. Cette décision reste du ressort 
exclusif de l’organisme sollicité sans que l’autorité ayant émis la demande ne puisse s’y 
opposer.

3.3.1 Matériels de transmission :
Pour permettre l’interconnexion des éléments de DGA EM et du SDIS 83, il est nécessaire,
dans le cadre de la présente Convention, de mettre à la disposition de DGA EM six terminaux 
« Antarès » ainsi que deux postes portatifs analogiques avec chargeur et batterie dont les 
caractéristiques techniques sont détaillées en Annexe I, selon les modalités prévues par la 
convention nationale, sous l’autorité du Préfet du Var.
L’emploi de ces terminaux sera réalisé conformément aux Ordres de service spécifiques du 
SDIS 83, lesquels figurent dans le recueil de documentation opérationnelle évoqué à l’article 
10 de la présente convention et fournit part le SDIS 83.

DGA EM s’engage à présenter les moyens de transmission mis à sa disposition à chaque 
demande du service transmission du SDIS 83 pour toutes les actions de réparation et de mise à 
jour des clefs de maintenance. 

3.3.2 Véhicules et matériels :
Par ailleurs, DGA EM s’engage à mettre à la disposition des personnels du SDIS 83 envoyés 
en renfort l’ensemble des matériels nécessaires à la bonne exécution de la mission qui leur est 
confiée, et ce dans la limite des matériels et équipements identifiés en Annexe II. 
A ce titre, le matériel et les équipements mis à disposition du personnel du SDIS 83 sont réputés 
adaptés à la nature du sinistre et compatibles avec les modes opératoires et les qualifications 
des personnels du SDIS 83. 
Ils sont dotés des équipements de sécurité individuelle et collective équivalents à ceux du SDIS 
83.
Dans cette optique, DGA EM s’engage à informer le SDIS 83 de toute modification ou 
indisponibilité de son parc de véhicules ou de son matériel dont la liste est précisée en Annexe 
II.

3.3.3 Logistique :
De même, le cas échéant, DGA EM assure la fourniture d’eau, de vivres et le prêt d’une salle 
de repos pour le personnel intervenant sur un sinistre touchant ses installations. Dans le cas 
d’un sinistre survenant sur le domaine civil, l’article 40 du règlement opérationnel du SDIS du 
Var s’applique.
3.4 Accès des organismes de secours civils aux installations de la Base Principale du Levant.
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La position géographique, l’isolement et l’insularité qui caractérisent l’île du Levant imposent 
une anticipation et une réactivité importante ainsi qu’un acheminement rapide des moyens de 
secours du continent vers l’île.

En conséquence, en cas d’intervention nécessitant l’accès des organismes de secours civils aux 
installations de la Base Principale du Levant (« BPL »), DGA EM met à disposition du SDIS 
83, le cas échéant et selon disponibilités opérationnelles :

- Le CTS Gapeau amarré à Port Pothuau (Salins d’Hyères) pour les liaisons logistiques,
- Une zone de poser aérien (Dz), dite « piste Avia », sans assistance particulière en ce qui 

concerne le guidage ou la sécurité de l’aéronef. Ce dernier faisant sienne l’obtention de 
l’autorisation de pénétration en zone aérienne réglementée P63,

- Un accès maritime : zone d’amarrage et de débarquement de Port-Avis.

Lorsque les moyens de transport de DGA EM ne sont pas disponibles, le SDIS 83 s’engage à 
utiliser tous moyens adaptés afin d’assurer l’acheminement de ses moyens sur l’île du Levant
en application du plan d’acheminement des renforts terrestres sur les iles de la commune de 
Hyères.
Par ailleurs, DGA EM autorise l’accès, le transit et assure le guidage des moyens de transport 
terrestre et en personnel des organismes de secours sur l’île.

A cet effet et suivant le cas, les organismes en charge des secours civils contactent le service de 
permanence de la BPL (PC SECURITE : 04.94.64.55.50 ou le Chef de garde des Marins 
Pompiers : 06.07.17.06.14 ou l’Adjoint Permanence Sécurité (« APS ») : 06.07.61.39.55) et lui 
communiquent les éléments suivants :

- Concernant les moyens nautiques de DGA EM : le nombre de sapeurs-pompiers, le type 
et le nombre de véhicules ou de matériels à transporter ;

- Concernant la zone de poser : la demande de pénétration en P63 (délivrée par le Cadre 
de Permanence Opération : 04.94.64.55.09 ou l’APS en Heures Non Ouvrables), le type 
et l’immatriculation de l’appareil réalisant l’intervention, la composition de l’équipage 
et l’heure approximative de poser ;

- Concernant l’accès maritime : le type et l’immatriculation de la vedette, la composition 
de l’équipage et l’heure approximative d’accostage ;

- Concernant les moyens en personnel : l’heure d’ouverture des accès demandée et la 
composition de l’équipe d’intervention.

3.5 Entretien du domaine civil

La Mairie d’Hyères s’engage, au titre de la présente Convention et afin de faciliter les 
déplacements des secours dans la partie civile de l’île du Levant, à effectuer un entretien 
régulier du domaine civil qui relève de sa compétence, en débroussaillant les accès, en
entretenant les routes et chemins et en revoyant régulièrement la signalisation.

Dans le même esprit, la Mairie d’Hyères s’engage à mettre en place, dans la partie du domaine 
civil qui relève de sa compétence, une numérotation des bâtiments ainsi qu’une dénomination 
des rues et ce, afin de permettre aux services de secours, d’une part, de mieux se repérer ainsi 
qu’aux habitants et touristes, d’autre part, de donner de meilleures indications de localisation 
aux secours en cas de survenance d’un sinistre.
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Pour ce qui concerne le domaine civil privé, la mairie de Hyères s’engage à rappeler à 
l’association gestionnaire du domaine HELIOPOLIS, le cadre réglementaire pour que soient 
réalisées les actions définies ci-dessus et qui ne peuvent relever de la compétence de la 
commune.

Concernant les appels passés vers les services de secours, il sera rappelé aux habitants 
d’Héliopolis que ces derniers doivent se faire via les numéros d’urgence classiques (18, 112 ou 
115) et non sur les téléphones d’astreintes des marins-pompiers de DGA EM.

Les Parties à la présente Convention s’engagent, durant la période de validité de la présente 
convention, ensemble et avec les partenaires concernés :

- à organiser un point de situation annuel sur les plans du domaine civil, 
- à travailler les axes d’amélioration concernant la DECI du domaine civil, 
- à travailler les axes d’amélioration concernant l’éclairage public du domaine civil.

Par ailleurs, la Mairie d’Hyères s’engage à mettre en place une cellule de conservation pour un 
corps non loin du port dans le cas où il y aurait un temps d’attente avant son acheminement sur 
le continent via un transport maritime.

Enfin, tous les procès-verbaux des commissions de sécurité des Etablissements Recevant du 
Public (« ERP ») devront être transmis à la DGA EM. Les Marins-Pompiers de la DGA EM 
seront invités à participer à chaque visite, périodique ou d’ouverture, d’un ERP.

3.6 Direction et Commandement des opérations de secours

L’adjoint au directeur de DGA EM, Chef du Site Méditerranée exerce les fonctions de Directeur 
des Opérations Internes (DOI) sur sa zone de compétence.

Le Maire ou le Préfet du Var assurent quant à eux la responsabilité de Directeur des Opérations 
de Secours (DOS).

Par défaut, le Commandant des Opérations de Secours (COS) est désigné parmi le personnel 
des Marins-Pompiers présent sur place et disposant des qualifications requises pour l’exercice 
de cette fonction jusqu’à l’arrivée des renforts du SDIS 83. 

En outre, dès l'arrivée du SDIS 83 sur place, le COS sera confié aux sapeurs-pompiers dans le 
respect des articles 27 à 30 de la section 4 du règlement opérationnel du SDIS 83.

Article QUATRE
EXERCICES 

Les Parties s’accordent pour que la mise en œuvre des moyens et des procédures définis par la 
présente Convention fasse l’objet d’exercices réguliers. A ce titre, DGA EM et le SDIS 83 
s’engagent à ce que soit organisé un exercice majeur tous les deux ans et un exercice dit 
de « cadres » chaque année à l’initiative de l’une ou l’autre des Parties.

Article CINQ
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RECONNAISSANCE

Les Parties déclarent formellement être d’accord sur la nature et l’objet de la Convention ainsi 
que sur ses modalités pratiques d’application telles qu’ils sont exposés aux articles UN, DEUX 
et TROIS de la présente Convention.

Article SIX
PROTECTION DU SECRET DE LA DEFENSE NATIONALE

Les prises de vue photographiques sont interdites sur le site de la BPL sauf accord de l’officier 
de sécurité de défense du site.

L’usage des postes émetteurs récepteurs et téléphones cellulaires doit être limité à 
l’organisation des secours pour éviter tous risques de perturbations électromagnétiques.

La divulgation, même partielle, de tous renseignements d'ordre militaire quels qu'ils soient, qui 
pourraient être recueillis par un personnel extérieur à la DGA à l'occasion de son intervention 
sur le site militaire est rigoureusement interdite et susceptible de tomber sous le coup de l'article 
413-10 du Code pénal.

Dans le cadre des actions de formation, d’exercice, de reconnaissance et de manœuvre, les 
personnels du SDIS 83 s’engagent par écrit à respecter la protection du secret de la défense 
nationale. L’officier responsable de l’action remettra l’ensemble des engagements de 
responsabilité dont le modèle est joint en Annexe III à l’officier de sécurité de DGA EM site 
Méditerranée.

Article SEPT
DEPENSES ET RECOUVREMENT

Conformément aux termes de l’article DEUX et compte tenu de leur caractère de service public, 
les interventions menées par DGA EM ou le SDIS 83 sont effectuées à titre non onéreux. 
Néanmoins, dans le cadre des missions effectuées par DGA EM sur le territoire communal, le 
SDIS 83 remplace les produits consommables de lutte et les matériels sanitaires, y compris 
l’oxygène, utilisés au profit du SDIS 83 par les personnels de DGA EM sur transmission de la 
fiche bilan (Annexe IV), ainsi que les produits de nettoyage et consommables utilisés dans le 
cadre du protocole de désinfection de la cellule du VSAV.
Les feuilles de commandes respectives signées par le responsable doivent être transmises aux 
services concernés par mail. La demande de remplacement des kits pharmaceutiques doit être 
accompagnée de la fiche bilan.
La livraison de la commande s’effectuera au CSP Hyères dans une caisse nominative.

Article HUIT
CESSATION DE LA PRESTATION

Compte tenu de la mission principale des Marins-Pompiers sur le secteur militaire de l’île du 
Levant, DGA EM se réserve formellement la faculté de suspendre, limiter, annuler ou 
interrompre tout ou partie de son assistance sur le domaine civil, sans que cela puisse ouvrir 
droit à un recours ou une indemnité quelconque au profit des bénéficiaires. Dans ce cas, le 
CODIS 83 en sera immédiatement informé.
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De la même façon, les Marins-Pompiers de DGA EM se réservent le droit de ne pas intervenir 
ou de suspendre leur intervention en cas de danger avéré, Dans ce cas, les consignes 
opérationnelles du SDIS 83 définies par Ordre de Service spécifique s’applique.

Article NEUF
COUVERTURE DES RISQUES – REGLEMENT DES DOMMAGES

En ce qui concerne l’intervention des moyens de secours de DGA EM sur le domaine civil, le 
SDIS 83 doit, préalablement à l’accomplissement de toute prestation énumérée à l’article 
DEUX de la présente Convention, justifier de la couverture des risques et des dommages par la 
production d’une attestation d’assurance répondant aux conditions définies par l’arrêté 
interministériel du 21 juin 1985 susvisé, pour la durée de la convention.

L’attestation d’assurance doit notamment stipuler, d’une part, que la garantie joue non 
seulement au profit du souscripteur du contrat mais également en faveur du ministère des 
Armées dans le cas où la responsabilité de ce dernier viendrait à être recherchée et, d’autre part, 
que les Parties demeurent tiers entre elles.

La garantie doit être souscrite pour une somme minimale de 3 000 000 (trois millions) euros 
pour les dommages corporels et de 450 000 (quatre cents cinquante mille) euros pour les 
dommages matériels et immatériels.

Cette attestation d’assurance sera adressée à DGA Essais de missiles – site Méditerranée après 
signature par l’ensemble des Parties. A défaut, la prestation ne pourra avoir lieu.

Dans le cadre de l’exécution de la présente Convention et conformément à l’arrêté 
interministériel du 21 juin 1985 cité en référence, le SDIS83 s’engage à souscrire une assurance 
couvrant :

1. Les dommages matériels, corporels et immatériels résultant des accidents causés aux tiers 
par le personnel ou le matériel des Armées dans le cadre de l’exécution de la présente 
Convention, y compris dans l’hypothèse où la responsabilité de l’Etat viendrait à être 
directement recherchée ;

- les préjudices pouvant résulter pour l’Etat des dommages de toutes natures susceptibles 
d’être subis par le personnel ou le matériel des Armées ;

2. Les frais liés à toute action en justice intentée contre l’Etat pour des faits dommageables 
imputables au personnel ou au matériel des Armées.

En ce qui concerne les interventions que le SDIS 83 peut être amené à réaliser sur le domaine 
militaire de l’île du Levant, outre les assurances souscrites par le SDIS 83 destinées à couvrir 
les dommages causés ou subis par son personnel dans le cadre de son activité professionnelle, 
DGA EM s’engage à répondre des dommages susceptibles d’être causés à des tiers par le 
personnel du SDIS 83 ou le matériel mis à sa disposition à l’occasion de l’exécution de la 
présente Convention. 
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Dans le cadre de l’article TROIS paragraphe 3.3.1 et en cas de perte ou de vol de ces matériels,
DGA EM s’engage à les remplacer à ses frais sur présentation d’un titre de recette établit à la 
valeur à neuf de l’année en cours au profit du SDIS 83.

Les Parties s’engagent à régler à l’amiable les différends qui pourraient naître à l’occasion de 
l’exécution de la présente Convention. A défaut d’accord amiable, ces différends seront portés 
devant la juridiction administrative compétente.

Article DIX
COMPTE-RENDU D’INTERVENTION ET DOCUMENTATIONS OPERATIONNELLES

10.1 Compte rendu d’intervention :

Pour chaque intervention menée par le personnel Marins-Pompiers de la Base Principale du 
Levant sur le domaine civil, un compte rendu radio sera transmis au CODIS, puis un compte-
rendu d’intervention et une fiche bilan, lorsqu’il s’agit d’une opération de secours à personne, 
seront rédigés et transmis par message électronique dans les 24 heures à l’autorité militaire de 
DGA EM et au centre de secours principal de Hyères qui en assurera la saisie informatique et 
l’archivage. Les modèles de ces documents sont joints en annexes IV et V.
Les Marins-Pompiers transmettront, par messagerie électronique, au CODIS 83 pour action, au
Groupement Territorial Centre et au CIS Hyères en copie, un bulletin de renseignement
conforme à l’Annexe VI. Ce bulletin sera mensuel en période hivernale et journalier en période 
estivale (du 1er juillet au 31 août). Il ne concernera que les interventions réalisées sur la partie 
civile de l’île du Levant.

10.2 Application de la documentation opérationnelle du SDIS 83 :

Lors de l’activité opérationnelle au profit du SDIS 83, le personnel engagé doit observer les 
règles, les principes et les procédures spécifiées dans les ordres de service du DDSIS, en 
application du paragraphe 3.2.1. 
Pour ce faire, un recueil des documents opérationnels est remis au chef de l’unité. Cette 
documentation est tenue à jour régulièrement. Des points de situation seront effectués sur 
demande de l’une ou l’autre des parties.  

Article ONZE
AVIS A DONNER EN CAS D’EVENEMENTS GRAVES

Les Parties s’entendent pour aviser dans les plus brefs délais le CODIS 83 (tél: 04 94 39 41 
18) d’une part, pour DGA EM, le Chef de Site en Heures Ouvrables (tél: 06.43.05.17.61), ou 
l’Officier d’Astreinte (OA) en Heures Non Ouvrables (tél: 06 07 94 34 98) et la brigade de
gendarmerie de l’Armement (tél: 06 07 94 35 03) d’autre part en cas d’événement grave, de 
perte ou d’avarie durant les opérations de secours.

Article DOUZE
DUREE – MODIFICATION - RESILIATION
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La présente Convention annule et remplace la convention 26/2013 DGA EM/M du 13 août 
2013.

Elle est conclue pour une durée d’un an à compter de sa signature par les Parties, renouvelable 
par tacite reconduction dans la limite de cinq années consécutives.

Toute modification à la présente Convention doit être demandée par l’une des Parties au plus 
tard trois mois avant l’échéance annuelle et faire l’objet d’un avenant notifié par courrier 
recommandé avec accusé de réception.

En ce qui concerne les annexes celles-ci pourront être modifiées, sans nécessité de rédaction 
d’avenant. Les modifications seront apportées par courrier entre les parties.  

Chaque Partie peut résilier la présente convention de plein droit, à tout moment et pour tout 
motif, par lettre recommandée avec accusé de réception en respectant un préavis de trois mois. 
La résiliation par l’une des deux parties de la convention n’ouvre droit à aucune indemnité.
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Fait en 4 exemplaires originaux,

PREFECTURE DU VAR : 
Le Préfet du Var, Préfecture du Var, Boulevard du 112 ième régiment d’Infanterie 83070 

Toulon  
A Toulon le

Lu et approuvé,

SDIS 83 : 
Le Président du Conseil d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de 

Secours du Var
A Le Muy, le

Lu et approuvé,

La commune d’Hyères : 
Le Maire d’Hyères-les-Palmiers

A Hyères, le
Lu et approuvé,

La directrice de DGA Essais de Missiles
A Toulon, le

Lu et approuvé,
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ANNEXE I

MISE A DISPOSITION DE POSTES ET DE TERMINAUX RADIO

MINISTERE DE L’INTÉRIEUR

SOUS L’AUTORITE DE MONSIEUR LE PREFET

Entre

Le service prêteur Service Départemental d’Incendie et de Secours du Var,
Représenté par la présidente du CASDIS.

Et

Le bénéficiaire DGA Essai de missiles,
Représenté par ,  l’Ingénieur Général de l’Armement Corinne LOPEZ, directrice de DGA-EM.

Art 1. CONTEXTE

Dans le cadre de la gestion prévisionnelle ou curative d’événements, des moyens 
particuliers peuvent être sollicités afin de permettre la bonne gestion de cet événement.

Un besoin en « communications » fiables, en mode groupe, est clairement identifié afin 
de :

Conserver la cohérence de gestion et de commandement,
De garantir une interopérabilité terrain entre certains acteurs,
D’assurer la sécurité de l’ensemble des intervenants.

ART 2. Objet de la convention

Dans le respect de la préservation du réseau, cette convention porte sur la mise à 
disposition temporaire de moyens de communications INPT par le biais de prêt de terminaux.

ART 3. Les règles

Cette mise à disposition de moyens de radiocommunication liés à l'architecture INPT 
au profit d'organisations participants directement ou indirectement à des missions de « sécurité 
civile » est précisée dans les articles suivants.

Ces modalités de contrôle et de fonctionnement sont portées à la connaissance du 
Comité Départemental de pilotage de l’INPT présidé par monsieur le Préfet (COPIL INPT 
départemental).
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Art 3.1 Limite dans le temps et dans l’espace

La durée du prêt de terminaux est annuelle.

La reconduction est prévue de façon tacite jusqu’à la possibilité technique pour les 
moyens de DGA-EM d’intégrer le Réseau de Base du Var avec leurs propres terminaux.

Art 3.2 Équipements concernés

Matériels numériques

6 Terminaux ANTARES
Type TPH 700

Marque commerciale EADS
N° de série 082801523

RFGI 93134
Type TPH 700

Marque commerciale EADS
N° de série 084700814

RFGI 93204
Type TPH 700

Marque commerciale EADS
N° de série 112201669

RFGI 93194
Type TPH 700

Marque commerciale EADS
N° de série 094401268

RFGI 93195
Type TPH 700

Marque commerciale EADS
N° de série 112403354

RFGI 93197
Type BER4M

Marque commerciale EADS
N° de série 091000452

RFGI 82116
5 Batteries d’alimentation

Type Batterie TPH 700
Marque commerciale EADS

N° de série sans
1 Chargeur

Type TPH 700 MULTICHARGER
Marque commerciale EADS

N° de série
3 Accessoires 

Type Micro déporté + House + Harnais
Marque commerciale TPL

N° de série sans
Valeur commerciale de l’ensemble au 

14/05/2018 9084 € TTC
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Matériels analogiques

2 Postes ANALOGIQUES
Type Poste portatif analogique

Marque commerciale ORCA
N° de série 14445080

Type Poste portatif analogique
Marque commerciale ORCA

N° de série 14445084
2 Chargeurs

Marque commerciale ORCA
Accessoires 

Type Micro déporté + House + Harnais
Marque commerciale TPL

N° de série sans
Valeur commerciale de l’ensemble au 

14/05/2018 1547,54 € TTC

Art 3.3 Responsabilités du « service utilisateur prêteur »

Le service utilisateur prêteur assure la traçabilité des moyens mis à disposition et est 
responsable du bon usage de ces équipements, ainsi que les opérations techniques préventives 
et curatives.

Il reste seul responsable du bon usage des terminaux et des ressources radio utilisées 
vis-à-vis de l’Etat et de son opérateur.

Le service utilisateur prêteur fait signer une fiche de prise en charge nominative 
explicitant a minima la conduite à tenir en cas de perte ou vol du terminal.

Art 3.4 Responsabilités et devoirs du bénéficiaire

Le bénéficiaire s’engage à faire respecter les procédures d’utilisation du réseau par son 
personnel. Il s’agit notamment de ne pas manipuler les terminaux hors périmètre des missions 
définies dans le cadre de l’utilisation fixée de ladite convention (respect de l’ordre de base 
départemental des systèmes d’information et de communications).

En cas de perte ou de vol d’un terminal, l'utilisateur est tenu au respect de la procédure 
suivante :

Signalement, dès le constat de disparition par l'utilisateur auprès du prêteur, afin 
que celui-ci procède à l'interdiction de trafic du terminal,
Dans un délai maximum de 96 heures consécutives, si le terminal n'a pas été 
retrouvé, le prêteur assure la mise hors service du terminal.
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Art 3.5 Inscription de ces terminaux et de leur droit et mission dans l’Ordre 
Particulier ou Complémentaires des Transmissions (OPT et OCT)

Si ces terminaux interviennent dans le cadre de plans départementaux ou locaux, le 
prêteur a la responsabilité de les faire figurer en indiquant leur mission.

Art 3.6 Communications accessibles

Les ressources radio accessibles et le cadre d’emploi de ces ressources sont définis dans 
les OS spécifiques du SDIS.

Art 3.7 Formation des utilisateurs

Afin que les utilisateurs soient « initiés » à minima au maniement des terminaux mis à 
leur disposition (arrêt/marche, changement de canal, volume, touche SOS, règles de base de 
transmissions de messages…), le SDIS 83 met à disposition un document rappelant le cadre 
d’emploi et une notice d’utilisation des terminaux.

ART 4.0 Finance

Aucune contrepartie financière n’est demandée pour le « droit d’usage » du réseau.
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ANNEXE II

MOYENS MATERIELS DU CENTRE DE SECOURS DU LEVANT

1. VEHICULES

1.1 INCENDIE

1 VLIP (Véhicule léger d’intervention poudre) 250Kg de poudre BC et 9Kg de CO2.

1 VPI (Véhicule de premières interventions).
1 CCFL (Camion-citerne feux de forêt de type Léger) de capacité de 500 litres.
1 DALTT (Dévidoir automobile léger tout terrain) composé de 960 mètres de tuyaux 
DN70 mm.
1 VTU (Véhicule toutes utilités).
1 MPT (Moto pompe transportable) de capacité 1550L/mn/15 bars.
1 Remorque émulseur de capacité 500L.
4 CCFM 4000.

1.2 SANITAIRE

1 VSAV
1 Remorque désincarcération.

2. MATERIELS

2.1 INCENDIE

18 Dossards A.R.I avec 36 bouteilles de capacité 300bars.
1 Ventilateur thermique de marque.

2.2 OPERATIONS DIVERSES

2 Tronçonneuses thermiques.
1 lot de matériel d’épuisement thermique.
1 lot de destruction des hyménoptères.
1 Compresseur Air respirable version Electrique.
1 Lot de matériels risques animaliers.
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ANNEXE III

PROTECTION DU SECRET DE LA DEFENSE NATIONALE
ENGAGEMENT DE RESPONSABILITE

Je soussigné Grade : ………. Prénom : ………………. Nom : ……………

Du centre de secours de : …………………… m’engage à ne pas :

- procéder à des prises de vue photographiques, d’images, d’enregistrements sur le site 
de la BPL sauf accord expresse de l’officier de sécurité de défense du site.

- faire usage des postes émetteurs récepteurs qui me sont confiés et de mon téléphone 
cellulaire que dans la stricte nécessité de l’organisation des missions que me sont 
dévolues pour éviter tous risques de perturbations électromagnétiques,

- divulguer à une tierce personne extérieure à la DGA, même partiellement, tout 
renseignement d'ordre militaire et/ou technique quels qu'ils soient, à l'occasion de mon 
intervention sur le site militaire.

Dans le cas où je ne respecterais pas ces engagements, je suis informé que je suis 
susceptible de tomber sous le coup de l'article 413-10 du code pénal.

Fait à : ………………. Le : …………………
Signature
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ANNEXE IV

FICHE BILAN
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ANNEXE V

COMPTE-RENDU D'INTERVENTION EN SECTEUR CIVIL

1 DATE ET DESCRIPTION DE L’EVENEMENT

2 MOYENS ENGAGES

3 INTERVENANTS

Engins Personnel

4 COMPTE RENDU CHRONOLOGIQUE

HEURE ACTIONS Observation(s)
Alerte
Départ du centre
Arrivée sur les lieux
Évacuation de la 
victime
Feu circonscrit
Feu maitrisé
Feu éteint
Départ des lieux
Rentrée au centre

5 COMPTE RENDU DE SECOURS SIMPLIFIE

Compte rendu simplifié

Identité de la / des victime(s) :

Date de naissance :
Adresse :

Médicalisation :   Oui  Non  Militaire SPINAL90 Dragon       
Autre :……..
Vecteur évacuation : Terrestre Aérien Maritime Nom du 
vecteur :…………………
Gravité :  Légère Grave DCD

Signature :
Dest : CDT participation Marine ; Officier de Sécurité DGA-EM, Chef et secrétariat du 
Centre de secours principal de Hyères. 
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ANNEXE VI
BULLETIN DE RENSEIGNEMENT QUOTIDIEN

SYNTHESE OPERATIONNELLE

SECOURS A PERSONNES

INCENDIE

FEUX D’ESPACES NATURELS

INTERVENTIONS DIVERSES

TOTAL

EVENEMENTS MARQUANTS :

GH – Lieu : circonstances.

ACTIVITES DES MOYENS AERIENS

LIEU HORAIRE MOYEN TYPE DE MISSION

VIGILANCES METEOROLOGIQUES EN COURS

VIGILANCE METEO : sans objet

DANGERS METEOROLOGIQUES D’INCENDIE : sans objet

INDISPONIBILITES ENGINS

DENOMINATION DU VEHICULE DUREE ESTIMEE DE L’INDISPONIBILITE

Compagnie des Marins-Pompiers du Levant
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Délibération n° B 22-15

Séance du Bureau du Conseil d’Administration : le 1er juin 2022

OBJET : Convention relative à l’entraide opérationnelle entre les services départementaux d’incendie et de secours des 
Alpes-Maritimes et du Var.

L'an deux mille vingt-deux et le premier juin à quatorze heures et quarante-cinq minutes, le bureau du conseil d'administration du 
service départemental d'incendie et de secours du Var s'est réuni s'est réuni à distance et en présentiel, à la DDSIS, 24 allée de 
Vaugrenier – ZAC des Ferrières à Le Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du CASDIS. 

Etaient présents :

Membres élus avec voix délibérative présents :
Françoise LEGRAIEN, Grégory LOEW, Philippe BARTHELEMY et Séverine VINCENDEAU.

Membres excusés :

LE BUREAU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION,
Vu le projet de délibération n°B22-15 en date du 1er juin 2022,

Exposé des motifs

La limite administrative départementale ne saurait entraver la bonne distribution des secours pour ce qui concerne les communes 
limitrophes des ALPES-MARITIMES et du VAR.

Considérant que :

Le Code Général des Collectivités Territoriales définit les missions des Services Départementaux
d’Incendie et de Secours (article L1424-2) ;

Le Code de la Sécurité Intérieure dispose que les dépenses engagées par les services d'incendie et de
secours des départements voisins à la demande du service départemental ou territorial intéressé peuvent
faire l'objet d'une convention entre les services concernés (article L742-11) ;

Pour les zones géographiques limitrophes, les modalités d’alerte, d’engagement des secours, de
dédommagements et de responsabilités doivent être fixées ;

S’agissant spécifiquement des interventions pour « feu  d’espace naturel », en complément et à la suite
d’une concertation entre autorités, les vecteurs aériens d’observation et de lutte contre les feux d’espace
naturels peuvent être engagés sur l’ensemble du département limitrophe concerné, afin de renseigner
utilement le Centre Opérationnel Départemental d’Incendie et de Secours (CODIS) territorialement
compétent (surface potentielle concernée, points sensibles, accès, points d'eau, aérologie, etc.), ou de
participer à la lutte.

Dans tous les cas, le COZ sera avisé par le CODIS prestataire.

Le Service Départemental d’Incendie et de Secours des ALPES-MARITIMES, la Préfecture des ALPES-
MARITIMES, le Service Départemental d’Incendie et de Secours du VAR et la Préfecture du VAR
souhaitent formaliser les modalités d’interventions réciproques.

La bonne distribution des secours pour ce qui concerne les communes limitrophes des Alpes-Maritimes et du Var énoncées dans 
l'annexe I de la présente convention justifie que les Services Départementaux d'Incendie et de Secours (SDIS) des Alpes-
Maritimes et du Var se portent directement et mutuellement assistance dans le cadre des missions définies par l'article L 1424-2 
du Code Général des Collectivités Territoriales.

Cette convention précise également les modalités de prise en charge des dépenses engagées par le SDIS prestataire voisin afin de 
concourir à la distribution des secours sur le département limitrophe, à la demande de celui-ci, conformément aux dispositions de 
l’article L742-11 du code de la sécurité intérieure.

Considérant l’exposé des motifs,
Et après en avoir délibéré,

République Française

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Varrs du Varr
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DECIDE
D’APPROUVER le projet de convention relatif à l’entraide opérationnelle entre les services départementaux 

d’incendie et de secours des ALPES-MARITIMES et du VAR ainsi que ses annexes,

D’AUTORISER Monsieur le Président du Conseil d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de 
Secours du Var à signer la convention relative à l’entraide opérationnelle entre les services départementaux d’incendie et de
secours des ALPES-MARITIMES et du VAR

DE DIRE que le Président du conseil d’administration du SDIS du Var pourra, conformément à l’article L.1424-33 
du code général des collectivités territoriales (CGCT), déléguer sa signature pour les actes relatifs à l’exécution de cette 
convention, dans le cadre de ses pouvoirs propres d’exécution des délibérations tels que prévus à l’article L.1424-30 du code 
général des collectivités Territoriales.      

Adopté à l’unanimité

Le Président 
du Conseil d’Administration,

#signature#

Dominique LAIN

Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé contre la 
présente décision dans un délai de deux mois, à compter de sa notification, à l’adresse suivante : 5 Rue Racine, 83000 TOULON.
Le tribunal administratif de Toulon peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.
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Signé par : Dominique LAIN
Date : 02/06/2022
Qualité : Président CA -Marchés et
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PREFET
DU VAR

PREFET
DES ALPES MARITIMES

CONVENTION

RELATIVE A L'ENTRAIDE OPÉRATIONNELLE ENTRE LES SERVICES 
DEPARTEMENTAUX D’INCENDIE ET DE SECOURS

DES ALPES-MARITIMES ET DU VAR.

ENTRE 

Monsieur le Préfet des Alpes-Maritimes,
Monsieur le Président du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours 
des Alpes-Maritimes autorisé par la délibération du Conseil d’Administration n°XX du XX.XX.2022.

Ci-après dénommé « Le SDIS des Alpes-Maritimes / 06 »;

d'une part,

ET

Monsieur le Préfet du Var,
Monsieur le Président du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours 
du Var autorisé par la délibération du Bureau Conseil d’Administration n° XX du XX.XX.2022,

Adresse : 24, allée de Vaugrenier, ZAC Les Ferrières, CS 20050

Code postal : 83490            Ville : Le Muy

Ci-après dénommé « Le SDIS du Var / 83 »;

d'autre part.

Collectivement appelées « les parties »
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IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 : PRINCIPES GÉNÉRAUX

La bonne distribution des secours pour ce qui concerne les communes limitrophes des 
Alpes-Maritimes et du Var énoncées dans l'annexe I de la présente convention justifie que 
les Services Départementaux d'Incendie et de Secours (SDIS) des 
Alpes-Maritimes et du Var se portent directement et mutuellement assistance dans le cadre 
des missions définies par l'article L 1424-2 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Cette convention précise également les modalités de prise en charge des dépenses 
engagées par le SDIS prestataire voisin afin de concourir à la distribution des secours sur le 
département limitrophe, à la demande de celui-ci, conformément aux dispositions de 
l’article L742-11 du code de la sécurité intérieure.

Dans les cas non prévus par cette convention, les demandes de renfort sont formulées par 
l'intermédiaire du COZ Sud.

Les plans de secours particuliers relatifs à certaines installations ou natures d’interventions 
se substituent à la présente convention.

ARTICLE 2 : GESTION DE L’ALERTE ET ENGAGEMENT DES SECOURS 

Les demandes d’engagement des secours sur les communes limitrophes se formulent de 
« CODIS à CODIS » (Centre Opérationnel Départemental d’Incendie et de Secours) par
ligne téléphonique, entre « bénéficiaire » et « prestataire ».

Le CODIS prestataire, selon la disponibilité de ses moyens de secours et uniquement si le 
contexte opérationnel départemental le lui permet, déclenche les secours adaptés et en 
informe le département bénéficiaire.

Dans le cadre des interventions au caractère urgent avéré, la demande de secours est 
formulée par le CODIS bénéficiaire auprès du CODIS prestataire selon les principes 
suivants :

- L’intervention se situe sur le secteur de premier appel du SDIS prestataire (CF annexe 2)

- À partir du deuxième niveau de réponse, le CODIS bénéficiaire optera pour la solution                
la plus rapide, 

- La demande est qualifiée directement en nombre et en type d’engins lorsque 
l’intervention se situe sur le secteur limitrophe du SDIS prestataire (cf. annexe 2),

- La demande est formulée à la suite d’une concertation entre autorités en cas de secours 
spécifiques.

Dans le cas où un appel de secours parvient à un CODIS non territorialement compétent 
(cas d’appel provenant de téléphone mobile en particulier), cet appel est immédiatement 
basculé avec un accompagnement téléphonique vers le CODIS compétent.

Lors d’engagement conjoint, les engins du département prestataire sont considérés comme 
pleinement intégrés dans le dispositif local.

Lors d’engagement de moyens, le CODIS bénéficiaire renseigne régulièrement le CODIS 
prestataire sur le déroulement de l’intervention (localisation, utilisation, incident, accident, 
durée prévisible, …).
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Le SDIS prestataire peut se trouver dans l’incapacité de répondre à la demande en fonction 
du contexte opérationnel sur son département ; il en informe sans délai le SDIS bénéficiaire
au moment où il est sollicité.

ARTICLE 3 : GESTION OPÉRATIONNELLE

Les deux CODIS demeurent gestionnaires de toute opération se déroulant dans leur 
département et doivent donc être informés par voie de compte rendu et sans délai.

Toute demande de renfort doit être adressée directement au CODIS territorialement 
compétent.

Le SDIS prestataire peut assurer le commandement de l’opération de secours dans le 
département demandeur jusqu’au niveau chef de groupe. 

Lorsque le commandement nécessite un chef de colonne, celui-ci peut être assuré par le 
SDIS prestataire jusqu’à la prise de fonction d’un chef de colonne du SDIS bénéficiaire.

Dans tous les cas il est préférable que le commandement des opérations soit assuré dans les 
meilleurs délais par un officier du SDIS territorialement compétent.

La fonction de chef de site est exclusivement assurée par le SDIS territorialement 
compétent.

ARTICLE 4 : MODALITÉS D’INTERVENTION

Les modalités d’intervention selon les domaines d’activités sont détaillées en annexe 3.

ARTICLE 5 : DÉSENGAGEMENT

Les engins intervenant isolément en premier appel sont désengagés au terme de leur 
mission ou sur décision du COS. Le CODIS bénéficiaire en informe le CODIS prestataire.

Lors du désengagement, il appartient au chef d’agrès ou au chef de détachement de faire 
connaitre son retour disponible par un message de compte rendu sommaire passé à son 
CODIS de rattachement.

ARTICLE 6 : TRANSMISSIONS

Les centres d’incendie et de secours et les moyens concernés par des interventions sur des 
zones limitrophes doivent posséder un équipement de transmission conforme à l’Ordre de 
Base National des Systèmes d’Information et de Communication, leur permettant d’être 
intégrés au dispositif du département voisin.

L’annexe 1 indique les modalités des transmissions en vigueur au moment de la signature 
de la présente convention.

Les deux départements se tiennent mutuellement informés de toute évolution du système 
de transmission.

ARTICLE 7 : DISPOSITIONS FINANCIERES ET REGLEMENT DES DOMMAGES

Pour les interventions non prises en charge par l’Etat conformément à l’article L 742-11 du 
code de la sécurité intérieure et visées par la présente convention, il est décidé de ne pas 

pondre à la demande en fonction 
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facturer les frais engagés pour toute intervention d’une durée inférieure à 4 heures et 
mobilisant moins de vingt personnels.

Au-delà, le remboursement des interventions s’effectue sur les bases suivantes :

- frais de personnels : équivalence en indemnités de sapeur-pompier volontaire de 
l’ensemble des agents engagés en fonction de leur grade,

- frais de déplacement : sans objet.

Toutefois, demeurent à la charge du SDIS bénéficiaire :

- le soutien logistique lié à l’opération (alimentation des personnels, produits 
consommables, carburants),

- le soutien sanitaire au cours de l’opération.

Le décompte des frais fait l’objet d’un titre de recette émis par le SDIS demeurant créditeur.

Les dommages causés ou subis par un véhicule dans le cadre d’un accident de la circulation 
sont pris en charge par l’assureur du SDIS propriétaire du véhicule, sans recours à 
l’encontre du SDIS bénéficiaire ;

Dans les autres cas ou si les dégâts ne sont pas indemnisés, ces mêmes dommages sont pris 
en charge par le SDIS bénéficiaire ; 

Concernant les dommages causés lors d’une intervention, il est convenu d’appliquer les 
dispositions suivantes :

- les dommages causés par un véhicule sont pris en charge par le SDIS propriétaire de 
ce véhicule et son assureur, sans recours à l’encontre du SDIS bénéficiaire ;

- les dommages subis par un véhicule sont pris en charge par le SDIS propriétaire de ce 
véhicule et son assureur. Les dommages ne résultant pas d’un accident de la circulation 
survenu sur une voie ouverte à la circulation publique ou lors d’un incendie sont pris 
en charge par le SDIS bénéficiaire lorsqu’ils ne sont pas indemnisés par l’assureur du 
SDIS prestataire ;les dommages causés par un hélicoptère bombardier d’eau sont pris 
en charge par le propriétaire de la machine et son assureur et ne sont pas à la charge 
du département bénéficiaire, sans préjudice des actions récursoires possibles

- dans le cas où la faute incombe aux passagers d’un HBE, les dégâts subis par l’appareil 
sont pris en charge par le SDIS dont les passagers relèvent,

- le SDIS bénéficiaire sera responsable des dommages résultant d'une mauvaise 
organisation des secours en sa qualité de COS.

Les déclarations de dégradation et de destruction des matériels sont communiquées via 
la chaîne de commandement au département bénéficiaire avant le désengagement. Elles 
font, dans les meilleurs délais, l’objet d’un état écrit de régularisation.

ARTICLE 8 : LOGISTIQUE OPERATIONNELLE

La proximité géographique des communes limitrophes aux deux départements peut 
également justifier une entraide logistique entre les SDIS, en fonction de leur capacité 
respective.

Les frais engagés par le SDIS fournissant cette assistance logistique font l’objet d’un 
mémoire financier qui donne lieu à un titre de recette émis par le SDIS prestataire.

durée inférieure à 4 heures ete 
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ARTICLE 9 : RESPONSABILITÉ

L’application de cette convention ne vaut pas transfert de responsabilité pour les 
dommages causés à autrui, sans préjudice des actions de recours vers le service qui est 
intervenu.

ARTICLE 10 : PROTECTION SOCIALE

Dans le cadre de la présente convention, chaque SDIS assure la protection sociale de ses 
sapeurs-pompiers en cas d’accident survenu ou de maladie contractée en service.

Conformément aux articles 7 alinéa 2 (1°) et 8 alinéa 3 de la loi n°91-1389 
du 31 décembre 1991, le SDIS prestataire peut se faire rembourser les prestations versées.

ARTICLE 11 : MODALITÉS D’EXÉCUTION

La présente convention interdépartementale d'assistance mutuelle annule et remplace la 
précédente convention. Cette nouvelle convention prend effet dès notification par les 
Préfets concernés à chacune des parties intéressées. Elle est conclue pour une durée d’un 
an renouvelable annuellement par tacite reconduction dans la limite de cinq reconductions. 

Chacune des parties pourra dénoncer la convention par lettre recommandée avec accusé de
réception au moins trois mois avant chaque échéance annuelle.

Pour le SDIS 06 et le SDIS 83, la convention sera notifiée aux maires des communes 
concernées et annexée aux règlements opérationnels.

Elle est publiée aux recueils des actes administratifs des Préfectures des 
Alpes-Maritimes et du Var ainsi qu’aux recueils des actes administratifs des deux SDIS.

ARTICLE 12 : ÉVOLUTION DE LA CONVENTION

Cette convention peut être modifiée à la demande de l'une ou l'autre des deux parties par 
avenant écrit et notifié à chacune d’entre elles.

Ses annexes prévoyant des dispositions opérationnelles spécifiques peuvent être 
réactualisées en tant que de besoin à la demande de l'un des préfets ou présidents de conseil 
d'administration des SDIS ou directeurs départementaux des services d'incendie et de 
secours.

Lorsque les modifications des annexes le sont d’un commun accord, celles-ci sont 
transmises à l’ensemble des parties sans nouvelles délibérations des conseils 
d’administration.

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES DIFFERENDS                                                                                                    

Dans le cas d’un litige découlant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente 
convention, les parties s’efforceront de régler le différend à l’amiable avant de le porter 
devant le tribunal compétent.

ert de responsabilité pour lesert de responsabilité pour les
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Monsieur le Préfet des Alpes Maritimes Monsieur le Préfet du Var

Bernard GONZALEZ Evence RICHARD

Monsieur le Président
du Conseil d’Administration
du SDIS des Alpes-Maritimes

Monsieur le Président
du Conseil d’Administration

du SDIS du Var

Charles-Ange GINESY Dominique LAIN
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ANNEXES

Annexe 1 : définition des secteurs limitrophes et modalités de transmissions par secteur,

Annexe 2 : cartes des secteurs limitrophes et rang d’intervention,

Annexe 3 : dispositions opérationnelles.
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Annexe 1
Définition des secteurs limitrophes et modalités de transmissions par secteur

Les secteurs visés par cette convention concernent les communes retenues ci-après de part et d'autre 
de la limite administrative des départements des Alpes-Maritimes et du Var.

Ces communes sont citées, pour chaque département, du Nord au Sud :
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Autoroutes

Les secours sont distribués en premier appel selon les délimitations préétablies ci-dessous.

Autoroutes A8 :

Sens Nice-Aix : Les moyens du SDIS 06 interviennent jusqu’au PK 145.5, sortie n° 39 Les 
Adrets.

Sens Aix-Nice : Les moyens du SDIS 83 interviennent en premier départ jusqu’au PK 
152. Les moyens du SDIS 06 interviennent en premier départ à partir du PK 152 (frontière 
départementale).
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Annexe  2
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Annexe 3
Dispositions opérationnelles

1. Secours aux personnes

Conformément aux dispositions entre le SDIS et le SAMU en vigueur dans chacun des deux 
départements, la régulation médicale est effectuée par le Centre 15 du département siège de 
l’intervention.

En fonction du bilan et de la localisation, le centre 15 compétent désigne l'établissement de soin vers 
lequel la victime doit être évacuée et décide éventuellement de la médicalisation de cette évacuation.

Les transports sanitaires par carence sont exclus du champ d’application de cette convention.

2. Feux de forêts et d’espaces naturels

La communication des ordres d’opérations ou dispositions opérationnelles Feux de Forêts et 
d’espaces naturels est faite annuellement et les moyens engagés dans un département se 
conforment aux procédures opérationnelles en vigueur dans celui-ci.

En période estivale, les CODIS s’informent mutuellement et quotidiennement, des dispositifs 
préventifs feux de forêts mis en place par chaque département.

Conformément à l’ordre zonal d’opérations feux de forêts, la transmission s'effectue en fin de 
journée avant 20h00, chaque CODIS enregistrant les moyens préventifs mis en place par le 
département voisin (quantité, qualité et emplacement). Le dispositif est confirmé le lendemain en 
début de journée.

Les détections d’un départ de feu par les vigies, caméras du réseau de détection, de levée de doute 
ou tout autre vecteur aérien d'observation ou de lutte (avion d’aéro-surveillance, hélicoptère), 
relatives à une partie du département limitrophe, sont retransmises via le CODIS dont dépend le 
système de détection au CODIS concerné.

Les moyens terrestres du département prestataire s'engagent immédiatement dans le département 
bénéficiaire à vue ou sur ordre du CODIS prestataire. Faisant référence au premier paragraphe de 
l’article 7 de la présente convention, le départ type correspond à l’équivalent d’un groupe 
d’intervention feux de forêts (conformément aux préconisations du GDO en vigueur).

Les HBE des deux SDIS peuvent intervenir en tant que de besoin sur les secteurs définis dans 
l’annexe I. Sous réserve de l’accord du « Directeur de permanence » du SDIS 06

Le CODIS bénéficiaire est alors informé par le CODIS prestataire de la nature et de la mission des 
moyens terrestres ou aériens engagés.

En complément et à la suite d’une concertation entre autorités, les vecteurs aériens d’observation et 
de lutte peuvent être engagés sur l’ensemble du département limitrophe concerné, afin de 
renseigner utilement le CODIS territorialement compétent (surface potentielle concernée, points 
sensibles, accès, points d'eau, aérologie, etc.), ou de participer à la lutte.

Dans tous les cas, le COZ sera avisé par le CODIS prestataire.
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Procédure commune d’organisation du commandement : 

Cette procédure a pour but de faciliter l’intervention et l’organisation du commandement pour les 
feux de forêt en limite ou touchant les deux départements.  

Dans le cas d’incendies de forêts risquant de passer la limite entre les deux départements, les 
dispositions suivantes doivent être mises en œuvre par les CODIS et les COS :

Lors d’un départ de feu important en zone limitrophe aux deux départements, les moyens 
terrestres du département voisin s’engagent sans délai en renfort des moyens du département 
concerné. 

Un contact immédiat entre les deux CODIS doit être établi.

Dès leur arrivée dans le département voisin, les moyens doivent se mettre à disposition du COS. 
Ils contactent obligatoirement le CODIS du département concerné par l’origine du feu, et celui-ci 
leur indique le canal de contact du COS ou du chef de secteur. Les fréquences dédiées sont 
rappelées dans l’annexe 1.

Lorsque le feu concerne les deux départements, les DDSIS ou leurs représentants se concertent 
pour désigner un COS unique (a priori, le COS est issu du département où l’impact risque d’être 
le plus important en termes de surface ou de risques liés à l’habitat). Le PC du département qui ne 
prend pas le COS constitue un « PC secteur », sous les ordres du « PC de site », activé sur le 
département d’origine du COS.

Le COS s’assure immédiatement de la mise en place d’un cadre AERO unique, auquel il transmet 
des directives précises, valides pour l’ensemble du sinistre. Les moyens aériens départementaux 
éventuellement présents sont placés sous son autorité exclusive, quels que soient leurs 
provenances et leurs lieux d’engagement.

Un cadre du département « PC secteur » est dépêché après du PC de site pour servir d’officier de 
liaison. Cette disposition peut d’ailleurs s’envisager de façon bilatérale très rapidement lorsque le 
feu ne concerne encore qu’un seul département (cadre du département « menacé » envoyé au PC 
du département « origine » dès l’activation du PC dans le département d’origine).

Le contact entre les PC est assuré sur les fréquences dédiées au chantier. 

Il est impératif que les enjeux identifiés (et idées de manœuvres) sur les deux départements soient 
connus par les responsables du PC de secteur et du PC de site. Ces enjeux doivent faire l’objet d’un 
échange entre les DDSIS ou leurs représentants avec consignes précises au COS.

L’organisation du commandement sera largement facilitée avec la mise en place d’un DOS unique. 
Cette proposition devra être soumise aux autorités de tutelle.

En cas de menace directe pour les usagers de l’autoroute, la coupure de cette dernière devra être 
envisagée très rapidement et proposée aux Préfets des deux départements.

3. Inondations

La communication des ordres d’opérations ou dispositions opérationnelles inondations est faite à 
chaque mise à jour et les moyens engagés dans un département se conforment aux procédures 
opérationnelles en vigueur dans celui-ci.

En période de vigilance météorologique, les CODIS s’informent mutuellement en tant que de 
besoin, des dispositifs préventifs mis en place par chaque département, principalement sur les 
zones limitrophes.

Le contact s'effectue en début de journée, chaque CODIS enregistrant les moyens préventifs mis en 
place par le département voisin (quantité, qualité et emplacement).

A l’exception des urgences avérées, les moyens terrestres du département prestataire s'engagent 
dans le département bénéficiaire à la suite d’une concertation entre autorités.
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Délibération n° B 22-16

Séance du Bureau du Conseil d’Administration : le 1er juin 2022

OBJET : Restitution de la parcelle CX25a à la commune de HYERES. 

L'an deux mille vingt-deux et le premier juin à quatorze heures et quarante-cinq minutes, le bureau du conseil d'administration du 
service départemental d'incendie et de secours du Var s'est réuni s'est réuni à distance et en présentiel, à la DDSIS, 24 allée de 
Vaugrenier – ZAC des Ferrières à Le Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du CASDIS. 

Etaient présents :

Membres élus avec voix délibérative présents :
Françoise LEGRAIEN, Grégory LOEW, Philippe BARTHELEMY et Séverine VINCENDEAU.

Membres excusés :

LE BUREAU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION,
Vu le projet de délibération n°B22-16 en date du 1er juin 2022,

Exposé des motifs

Par convention du 31 décembre 1998, la commune de HYERES a mis à disposition du Service Départemental 
d’Incendie et de Secours (SDIS) du Var la parcelle H4425 comprenant des locaux et un terrain affecté au fonctionnement du 
centre d’incendie et de secours de HYERES (annexe 8) dépendant de la propriété communale dénommée « Immeuble 
Administratif » située chemin de la Source.

Par convention du 30 juillet 2010, la commune de HYERES a mis à disposition du SDIS du Var l’ensemble de la 
propriété communale cadastrée également sur la parcelle CX25 (ancienne parcelle H4426) afin de mettre à disposition des 
sapeurs-pompiers le bâtiment administratif actuel. Suite à un changement de numéro cadastral sur la commune, la parcelle H4426 
est devenue la parcelle CX25.

La commune de HYERES a souhaité récupérer une partie de cette parcelle, inutilisée par les sapeurs-pompiers, afin de 
la céder à une entreprise adjacente au centre pour lui permettre d’agrandir ses parkings.

Une division parcellaire a donc été réalisée par la commune grâce au concours d’un géomètre créant les parcelles 
CX25a et CX25b.

La parcelle CX25a, en raison de son inutilisation, peut être restituée à la commune de HYERES en application de la 
convention du 30 juillet 2010 qui stipule que l’occupation du Domaine Public Communal mis à disposition est consentie pour la 
durée d’existence des besoins de locaux du SDIS.

Aussi, il convient de modifier l’annexe 8 de la convention du 31 décembre 1998 portant inventaire des immeubles objets 
de la convention de mise à disposition. 

Considérant l’exposé des motifs,
Et après en avoir délibéré,

DECIDE

DE CONSTATER que la parcelle CX25a n’est plus affectée au service public de secours,

D’ACCEPTER la restitution à la commune de HYERES de la parcelle CX25a,

D’AUTORISER Monsieur le Président du conseil d’administration du SDIS du Var à signer tous les 
documents afférents à cette restitution, y compris la modification de l’annexe 8 de la convention du 31 décembre 1998, ainsi qu’à 
la servitude de passage à laquelle la restitution est conditionnée.

République Française

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Varrs du Varr
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DE DIRE que Monsieur le Président du Conseil d’Administration pourra, conformément à l’article L1424-33 
du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), déléguer sa signature pour l’exécution de ces décisions, dans le cadre de 
ses pouvoirs propres d’exécution des délibérations du Conseil d’Administration tels que prévus à l’article L1424-30 du CGCT.

Adopté à l’unanimité

Le Président 
du Conseil d’Administration,

#signature#

Dominique LAIN

Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé contre la 
présente décision dans un délai de deux mois, à compter de sa notification, à l’adresse suivante : 5 Rue Racine, 83000 TOULON.
Le tribunal administratif de Toulon peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.
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ANNEXE 8

INVENTAIRE DES IMMEUBLES

Comportant :
LES PARCELLES CADASTRALES, LE PLAN DE MASSE, LA NATURE DES 

IMMEUBLES

Références des parcelles cadastrales affectées au Centre d’Incendie et de Secours, et faisant l’objet 
d’une mise à disposition, suite à la restitution à la commune de Hyères de la parcelle cadastrée CX25a 
(autorisée par délibération n° …… du ………….) :

- Parcelle cadastrée section CX26, d’une surface de 10 305 m², SHON totale de 2 033 m², surface 
au sol du bâti de 1 679 m²

- Parcelle cadastrée CX25b, d’une surface de 5471 m², SHON totale de 461 m², surface au sol du 
bâti de 185 m²
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Délibération n° B 22-17

Séance du Bureau du Conseil d’Administration : le 1er juin 2022

OBJET : Protocole entre le Service Département d'incendie et de Secours du Var (SDIS 83) et la Direction du Service de 
l'Energie Opérationnelle (SEO), de mise à disposition de matériels pétroliers d'avitaillement des hélicoptères sur la base 
HBE de Fréjus.

L'an deux mille vingt-deux et le premier juin à quatorze heures et quarante-cinq minutes, le bureau du conseil d'administration du 
service départemental d'incendie et de secours du Var s'est réuni s'est réuni à distance et en présentiel, à la DDSIS, 24 allée de 
Vaugrenier – ZAC des Ferrières à Le Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du CASDIS. 

Etaient présents :

Membres élus avec voix délibérative présents :
Françoise LEGRAIEN, Grégory LOEW, Philippe BARTHELEMY et Séverine VINCENDEAU.

Membres excusés :

LE BUREAU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION,
Vu le projet de délibération n°B22-17 en date du 1er juin 2022,

Exposé des motifs

Dans le cadre du dispositif de lutte contre les feux de forêts et d 'espaces naturels, le Service Départemental
d'incendie et de Secours du Var (SDIS 83) demande de pouvoir bénéficier du prêt à titre onéreux de matériels pétroliers
sur la base de Fréjus, pour avitailler les Hélicoptères Bombardiers d'Eau (HBE) pendant la saison feux de forêts 2021.

Afin d'avitailler les HBE pendant la saison feux de forêts, le service de l'énergie opérationnel (SEO) du ministère
des armées, en l'occurrence les personnels du DEALAT Le Cannet des Maures, assureront la mise en place et le retrait de
ces matériels pour la période du 21 juin 2021 au 30 septembre 2021, sur la base HBE de Fréjus.

Suite au contexte d’actualité du moment, le renouvellement de cette convention sera porté à signature ultérieurement.

Considérant l’exposé des motifs,
Et après en avoir délibéré,

DECIDE
D'APPROUVER la convention à titre onéreux de fourniture de matériels pétroliers d'avitaillements entre le 

SDIS du Var et la Direction du service de l'énergie opérationnelle agissant au nom et pour le compte du ministère des armées, 
pour une durée d'un an, telle que figurant en annexe,

D'AUTORISER monsieur le Président du Conseil d'Administration du SDIS du Var à signer ladite 
convention,

DE DIRE que les dépenses afférentes à cette convention feront l'objet des inscriptions budgétaires 
correspondantes.

Adopté à l’unanimité
Le Président 

du Conseil d’Administration,
#signature#

Dominique LAIN

Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé contre la 
présente décision dans un délai de deux mois, à compter de sa notification, à l’adresse suivante : 5 Rue Racine, 83000 TOULON.
Le tribunal administratif de Toulon peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.
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Délibération n° 22-15

Séance du Conseil d’Administration : le 1er juin 2022

OBJET : Approbation du Procès-Verbal de la séance du Bureau du Conseil d’Administration du Service 
Départemental d’Incendie et de Secours (CASDIS) du 09 février 2022.

L'an deux mille vingt-deux et le premier juin à quinze heures, le conseil d'administration du service départemental 
d'incendie et de secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, 24 allée de Vaugrenier – ZAC des Ferrières à Le
Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du CASDIS. 
Etaient présents :

Membres élus avec voix délibérative
Membres élus Titulaire présents :
Patricia ARNOULD, Philippe BARTHELEMY, Paul BOUDOUBE, Didier BREMOND, Fernand BRUN, Bernard 
CHILINI, Christophe CHIOCCA, Thomas DOMBRY, Françoise DUMONT a quitté la séance après le vote des 
délibérations n°22-15 à n°22-41, Françoise LEGRAIEN, Emilien LEONI, Grégory LOEW, Hervé PHILIBERT,
Ludovic PONTONE, Laetitia QUILICI, Louis REYNIER, René UGO et Séverine VINCENDEAU.
Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Rolland BALBIS représenté par Patrick VINCENTELLI, Caroline DEPALLENS représentée par Véronique LENOIR,
André GARRON représenté par Philippe LAURERI 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :
Thierry ALBERTINI, Nathalie BICAIS, François DE CANSON, Philippe LEONELLI, Nathalie PEREZ-LEROUX, 
Claude PIANETTI et Andrée SAMAT.
Pouvoir :
Membres élus suppléants sans voix délibérative dont le titulaire est présent :
Jean-Michel DRAGONE.
Membres de droit :
Présents :
Monsieur Evence RICHARD, Préfet du Var.
Absente excusée : 
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental.
Membres de droit avec voix consultative :
Présents :
Contrôleur général Éric GROHIN, Directeur Départemental,
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-chef,
Absent excusé : 
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var.

Membres élus avec voix consultative :
Présents :
Capitaine Ollivier LAMARQUE, 
Adjudant Guillaume CIVRAY,
Capitaine Hervé PENAUD,
Adjudant-chef Jean-Pierre MELI,
Bruno HYVERNAT a quitté la séance après le vote des délibérations n°22-15 à n°22-27.
Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Absent excusé :

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Vard Vd V
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION,

Vu le projet de délibération n°22-15 en date du 1er juin 2022,

Exposé des motifs

Monsieur le Président rappelle aux membres du conseil d’administration que le procès-verbal du Bureau du 
conseil d’administration en date du 9 février 2022 leur a été adressé.

Considérant l’exposé des motifs,
Et après en avoir délibéré,

DECIDE

D’APPROUVER le procès-verbal de la séance du Bureau du Conseil d’Administration du 9 février 2022.

Adopté à l’unanimité

Le Président 
du Conseil d’Administration,

#signature#

Dominique LAIN

Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé 
contre la présente décision dans un délai de deux mois, à compter de sa notification, à l’adresse suivante : 5 Rue Racine, 83000 TOULON.
Le tribunal administratif de Toulon peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.

,N,
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Délibération n° 22-16

Séance du Conseil d’Administration : le 1er juin 2022

OBJET : Approbation du Procès-Verbal de la séance du Conseil d’Administration du Service Départemental 
d’Incendie et de Secours (CASDIS) du 09 février 2022.

L'an deux mille vingt-deux et le premier juin à quinze heures, le conseil d'administration du service départemental d'incendie et 
de secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, 24 allée de Vaugrenier – ZAC des Ferrières à Le Muy, sous la 
présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du CASDIS. 
Etaient présents :

Membres élus avec voix délibérative
Membres élus Titulaire présents :
Patricia ARNOULD, Philippe BARTHELEMY, Paul BOUDOUBE, Didier BREMOND, Fernand BRUN, Bernard CHILINI, 
Christophe CHIOCCA, Thomas DOMBRY, Françoise DUMONT a quitté la séance après le vote des délibérations n°22-15 à 
n°22-41, Françoise LEGRAIEN, Emilien LEONI, Grégory LOEW, Hervé PHILIBERT, Ludovic PONTONE, Laetitia 
QUILICI, Louis REYNIER, René UGO et Séverine VINCENDEAU.
Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Rolland BALBIS représenté par Patrick VINCENTELLI, Caroline DEPALLENS représentée par Véronique LENOIR, André 
GARRON représenté par Philippe LAURERI 
Absents excusés non représentés par leur suppléant : 
Thierry ALBERTINI, Nathalie BICAIS, François DE CANSON, Philippe LEONELLI, Nathalie PEREZ-LEROUX, Claude 
PIANETTI et Andrée SAMAT.
Pouvoir :
Membres élus suppléants sans voix délibérative dont le titulaire est présent :
Jean-Michel DRAGONE.
Membres de droit :
Présents :
Monsieur Evence RICHARD, Préfet du Var.
Absente excusée : 
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental.
Membres de droit avec voix consultative :
Présents :
Contrôleur général Éric GROHIN, Directeur Départemental,
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-chef,
Absent excusé : 
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var.

Membres élus avec voix consultative :
Présents :
Capitaine Ollivier LAMARQUE, 
Adjudant Guillaume CIVRAY,
Capitaine Hervé PENAUD,
Adjudant-chef Jean-Pierre MELI,
Bruno HYVERNAT a quitté la séance après le vote des délibérations n°22-15 à n°22-27.
Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Absent excusé :
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION,

Vu le projet de délibération n°22-16 en date du 1er juin 2022,

Exposé des motifs

Monsieur le Président rappelle aux membres du conseil d’administration que le procès-verbal du conseil 
d’administration en date du 09 février 2022 leur a été adressé.

Considérant l’exposé des motifs,
Et après en avoir délibéré,

DECIDE

D’APPROUVER le procès-verbal de la séance du Conseil d’Administration du 09 février 2022.

Adopté à l’unanimité

Le Président 
du Conseil d’Administration,

#signature#
Dominique LAIN

Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé contre 
la présente décision dans un délai de deux mois, à compter de sa notification, à l’adresse suivante : 5 Rue Racine, 83000 TOULON.
Le tribunal administratif de Toulon peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.
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Envoyé en préfecture le 02/06/2022

Reçu en préfecture le 02/06/2022

Affiché le 

ID : 083-288300403-20220602-2216-DE

Le Président 
du CCCCCCCCCCCCCCCCCCCCCCCCCononnononononononononononoonononononononoonononooonooonononsesessseseesessesesessesseseesesssesessss ilililililililillilililillillililillilillliliiii dddddddddddddddddddddddddd’AAAAAAAAAAAAAAAAAdmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmininininiiiniiniiiiiiiiiiniiiinnnistrtrrtrtrrrrrrrrrrrrrrrrrrrrrrratiooooooooooooooooooooooooon,n,n,n,,,,,,

#s#s#s#s#s#s#s##s#s#s#s##s#s#s#s#s#s##s#s#sss#s### igigigiggigigigigigigigigiggigiggigigigigggggnanannnnnannnnnanannnnnnnnnnnnn tuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuureeererererererereeerereerereerererrereerererererr ######################
DoDDoDoDDoDoDoDDoDDoDoDoDDDoDoDoDDoDoDoDoDDoDoDoDoDDDD minique LAIN

Signé par : Dominique LAIN
Date : 02/06/2022
Qualité : Président CA -Marchés et
engagements



Envoyé en préfecture le 02/06/2022

Reçu en préfecture le 02/06/2022

Affiché le 

ID : 083-288300403-20220602-2216-DEID : 083-2883



Envoyé en préfecture le 02/06/2022

Reçu en préfecture le 02/06/2022

Affiché le 

ID : 083-288300403-20220602-2216-DEID : 083 288300403 20220602 2216 DE



Envoyé en préfecture le 02/06/2022

Reçu en préfecture le 02/06/2022

Affiché le 

ID D : 0: 083-83 288288300300403403-2020220220602602-22221616-DED



Envoyé en préfecture le 02/06/2022

Reçu en préfecture le 02/06/2022

Affiché le Affiché le 

IDID 0: 08383-288288300300403403-202 220220602602-22221616-DEDE



Envoyé en préfecture le 02/06/2022

Reçu en préfecture le 02/06/2022

Affiché le 

ID : 083-288300403-20220602-2216-DE



Envoyé en préfecture le 02/06/2022

Reçu en préfecture le 02/06/2022

Affiché le 

ID : 083-288300403-20220602-2216-DE



Envoyé en préfecture le 02/06/2022

Reçu en préfecture le 02/06/2022

Affiché le 

ID : 083-288300403-20220602-2216-DEID : 083 288300403 20220602 2216 DE



Envoyé en préfecture le 02/06/2022

Reçu en préfecture le 02/06/2022

Affiché le Affiché le 

ID ID 0: 083-83 28828830300403403-2020220220602602 22-2216-16 DEDE



Envoyé en préfecture le 02/06/2022

Reçu en préfecture le 02/06/2022

Affiché le Affiché le 

ID ID : 0083-83 28828830030040340 -2020220220602602-222216-16 DEDE



Envoyé en préfecture le 02/06/2022

Reçu en préfecture le 02/06/2022

Affiché le

ID : 083-288300403-20220602-2216-DE



Envoyé en préfecture le 02/06/2022

Reçu en préfecture le 02/06/2022

Affiché leAffiché le 

ID ID : 0: 083-83 288288300300403403-2020220220602602-222216-6 DEDE



Envoyé en préfecture le 02/06/2022

Reçu en préfecture le 02/06/2022

Affiché le Affiché le 

ID : 083-288300403-20220602-2216-DE



Envoyé en préfecture le 02/06/2022

Reçu en préfecture le 02/06/2022

Affiché le 

ID : 083-288300403-20220602-2216-DE



Envoyé en préfecture le 02/06/2022

Reçu en préfecture le 02/06/2022

Affiché le 

ID D : 0: 083-83-288288300300403403-2020220220602602-222216-16-DEDE



Envoyé en préfecture le 02/06/2022

Reçu en préfecture le 02/06/2022

Affiché le 

ID : 083-288300403-20220602-2216-DE



Envoyé en préfecture le 02/06/2022

Reçu en préfecture le 02/06/2022

Affiché le 

ID ID : 0: 083-83-288288300300403403-20-20220220602602-22-2216-16 DEDE



Envoyé en préfecture le 02/06/2022

Reçu en préfecture le 02/06/2022

Affiché le 

ID : 083-288300403-20220602-2216-DE



1/2

Délibération n° 22-17

Séance du Conseil d’Administration : le 1er juin 2022

OBJET : Approbation du Procès-Verbal de la séance du Bureau du Conseil d’Administration du Service 
Départemental d’Incendie et de Secours (CASDIS) du 02 mai 2022.

L'an deux mille vingt-deux et le premier juin à quinze heures, le conseil d'administration du service départemental 
d'incendie et de secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, 24 allée de Vaugrenier – ZAC des Ferrières à Le
Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du CASDIS. 
Etaient présents :

Membres élus avec voix délibérative
Membres élus Titulaire présents :
Patricia ARNOULD, Philippe BARTHELEMY, Paul BOUDOUBE, Didier BREMOND, Fernand BRUN, Bernard 
CHILINI, Christophe CHIOCCA, Thomas DOMBRY, Françoise DUMONT a quitté la séance après le vote des 
délibérations n°22-15 à n°22-41, Françoise LEGRAIEN, Emilien LEONI, Grégory LOEW, Hervé PHILIBERT,
Ludovic PONTONE, Laetitia QUILICI, Louis REYNIER, René UGO et Séverine VINCENDEAU.
Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Rolland BALBIS représenté par Patrick VINCENTELLI, Caroline DEPALLENS représentée par Véronique LENOIR,
André GARRON représenté par Philippe LAURERI 
Absents excusés non représentés par leur suppléant : 
Thierry ALBERTINI, Nathalie BICAIS, François DE CANSON, Philippe LEONELLI, Nathalie PEREZ-LEROUX, 
Claude PIANETTI et Andrée SAMAT.
Pouvoir :
Membres élus suppléants sans voix délibérative dont le titulaire est présent :
Jean-Michel DRAGONE.
Membres de droit :
Présents :
Monsieur Evence RICHARD, Préfet du Var.
Absente excusée : 
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental.
Membres de droit avec voix consultative :
Présents :
Contrôleur général Éric GROHIN, Directeur Départemental,
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-chef,
Absent excusé : 
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var.

Membres élus avec voix consultative :
Présents :
Capitaine Ollivier LAMARQUE, 
Adjudant Guillaume CIVRAY,
Capitaine Hervé PENAUD,
Adjudant-chef Jean-Pierre MELI,
Bruno HYVERNAT a quitté la séance après le vote des délibérations n°22-15 à n°22-27.
Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Absent excusé :
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION,

Vu le projet de délibération n°22-17 en date du 1er juin 2022,

Exposé des motifs

Monsieur le Président rappelle aux membres du conseil d’administration que le procès-verbal du bureau du 
conseil d’administration en date du 02 mai 2022 leur a été adressé.

Considérant l’exposé des motifs,
Et après en avoir délibéré,

DECIDE

D’APPROUVER le procès-verbal de la séance du Bureau du Conseil d’Administration du 02 mai 2022.

Adopté à l’unanimité

Le Président 
du Conseil d’Administration,

#signature#

Dominique LAIN

Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé 
contre la présente décision dans un délai de deux mois, à compter de sa notification, à l’adresse suivante : 5 Rue Racine, 83000 TOULON.
Le tribunal administratif de Toulon peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.

,N,
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Délibération n° 22-17

Séance du Conseil d’Administration : le 1er juin 2022

OBJET : Compte de gestion du comptable pour l’exercice 2021.

L'an deux mille vingt-deux et le premier juin à quinze heures, le conseil d'administration du service départemental 
d'incendie et de secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, 24 allée de Vaugrenier – ZAC des Ferrières à Le
Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du CASDIS. 
Etaient présents :

Membres élus avec voix délibérative
Membres élus Titulaire présents :
Patricia ARNOULD, Philippe BARTHELEMY, Paul BOUDOUBE, Didier BREMOND, Fernand BRUN, Bernard 
CHILINI, Christophe CHIOCCA, Thomas DOMBRY, Françoise DUMONT a quitté la séance après le vote des 
délibérations n°22-15 à n°22-41, Françoise LEGRAIEN, Emilien LEONI, Grégory LOEW, Hervé PHILIBERT,
Ludovic PONTONE, Laetitia QUILICI, Louis REYNIER, René UGO et Séverine VINCENDEAU.
Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Rolland BALBIS représenté par Patrick VINCENTELLI, Caroline DEPALLENS représentée par Véronique LENOIR,
André GARRON représenté par Philippe LAURERI 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :
Thierry ALBERTINI, Nathalie BICAIS, François DE CANSON, Philippe LEONELLI, Nathalie PEREZ-LEROUX, 
Claude PIANETTI et Andrée SAMAT.
Pouvoir :
Membres élus suppléants sans voix délibérative dont le titulaire est présent :
Jean-Michel DRAGONE.
Membres de droit :
Présents :
Monsieur Evence RICHARD, Préfet du Var.
Absente excusée : 
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental.
Membres de droit avec voix consultative :
Présents :
Contrôleur général Éric GROHIN, Directeur Départemental,
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-chef,
Absent excusé : 
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var.

Membres élus avec voix consultative :
Présents :
Capitaine Ollivier LAMARQUE, 
Adjudant Guillaume CIVRAY,
Capitaine Hervé PENAUD,
Adjudant-chef Jean-Pierre MELI,
Bruno HYVERNAT a quitté la séance après le vote des délibérations n°22-15 à n°22-27.
Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Absent excusé :

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Vard Vd V

Envoyé en préfecture le 02/06/2022y p

e le 02/06/2022Reçu en préfecture
République Française Affiché le 07/06/2022 

3-20220602-2218-DEID : 083-288300403



2/2

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION,

Vu le projet de délibération n°22-18 en date du 1er juin 2022,

Exposé des motifs

Le compte de gestion établi par Madame le Payeur Départemental, à l’appui des mandats et titres émis par le Service 
Départemental d’Incendie et de Secours du Var durant l’exercice 2021, se présente en excédent, comme suit :

COMPTE DE GESTION FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT TOTAL

DEPENSES - Mandats 112 573 517,84 21 656 409,69 134 229 927,53
RECETTES - Titres 119 068 405,51 24 347 903,73 143 416 309,24

SOLDE 6 494 887,67 € 2 691 494,04 € 9 186 381,71 €

RAR 2021 (Recettes-Dépenses) -617 276,71 € -8 193 481,65 € -8 810 758,36 €
SOLDE APRES RAR 2021 5 877 610,96 € -5 501 987,61 € 375 623,35 €

Par ailleurs, le résultat cumulé s’élève à 19 547 611.13 € avec des restes à réaliser 2021 pour -8 810 758.36 €, soit un 
excédent cumulé disponible de 10 736 852.77 € au 31/12/2021.

Il est précisé que ce compte de gestion, joint en annexe au présent projet, est globalement conforme au Compte 
Administratif du Service Départemental d’Incendie et de Secours pour l’exercice 2021, établi par l’ordonnateur. 

Considérant l’exposé des motifs,
Et après en avoir délibéré,

DECIDE

D’APPROUVER le Compte de Gestion de l’établissement dressé par Madame le Payeur Départemental 
pour l’exercice 2021 ;

D’AUTORISER Monsieur le Président à le viser et à le certifier conforme en sa qualité d’ordonnateur.

Adopté à l’unanimité

Le Président 
du Conseil d’Administration,

#signature#

Dominique LAIN

Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé 
contre la présente décision dans un délai de deux mois, à compter de sa notification, à l’adresse suivante : 5 Rue Racine, 83000 TOULON.
Le tribunal administratif de Toulon peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.

,N,

Envoyé en préfecture le 02/06/2022
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Le Président 
du Conseil d’Administration,
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Dominique LAIN

Signé par : Dominique LAIN
Date : 02/06/2022
Qualité : Président CA -Marchés et
engagements
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Situation Patrimoniale - Bilan Synthétique
01500 - SDIS VAR Exercice 2021

ACTIF NET(1) Total(En milliers d'Euros) PASSIF Total(En milliers d'Euros)

Immobilisations incorporelles (nettes) 3 927,73 Dotations 62 721,94
Terrains 266,10 Fonds Globalisés 46 072,27
Constructions 83 784,23 Réserves 53 421,74
Réseaux et installations de voirie et
réseaux divers

1 465,10 Différences sur réalisations
d'immobilisations

-41 070,86

Immobilisations corporelles en cours 11 687,59 Report à nouveau 6 440,22
Immobilisations mises en concession,
affermage ou à disposition et
immobilisations affectées

Résultat de l'exercice 6 494,89

Autres immobilisations corporelles 79 343,61 Subventions transférables 16 686,65
Total immobilisations corporelles
(nettes)

176 546,63 Subventions non transférables 1 600,00

Immobilisations financières 421,15 Droits de l'affectant, du concédant,
de l'afferment et du remettant

33 949,90

TOTAL ACTIF IMMOBILISE 180 895,50 Autres fonds propres

Stocks 634,14 TOTAL FONDS PROPRES 186 316,75
Créances 6 052,74 PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES 170,00
Valeurs mobilières de placement Dettes financières à long terme 14 455,68
Disponibilités 20 105,40 Fournisseurs(2) 5 953,34

Autres actifs circulant Autres dettes à court terme 39,76
TOTAL ACTIF CIRCULANT 26 792,29 Total dettes à court terme 5 993,11
Comptes de régularisations 13,09 TOTAL DETTES 20 448,79

Comptes de régularisations 765,33
TOTAL ACTIF 207 700,87 TOTAL PASSIF 207 700,87

(1) Déduction faite des amortissements et provisions
(2) Y compris mandats émis pendant la journée complémentaire et réglés sur l'exercice 2022

ETABLISSEMENT : SDIS VAREnvoyé en préfecture le 02/06/2022ETABLISSEMETABLISSEM

Reçu en préfecture le 02/06/2022

Affiché le
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BILAN (en Euros)
01500 - SDIS VAR Exercice 2021

Exercice 2021 Exercice 2020
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

Subventions d'équipement versées 1 000 000,00 393 332,00 606 668,00 806 668,00
Autres immobilisations incorporelles 7 434 751,96 4 113 692,98 3 321 058,98 3 305 561,06

Immobilisations incorporelles en cours
En toute propriété : Terrains 275 949,84 10 967,73 264 982,11 264 312,61

En toute propriété: Constructions 59 288 746,48 14 961 232,75 44 327 513,73 40 401 881,23
En toute propriété : Constr sol d'autrui 190 337,58 149 546,31 40 791,27 37 241,79

En tte propriété: Réseaux divers 10 574 431,78 9 116 082,97 1 458 348,81 1 164 690,32
En tte prop: Matériel incendie secours 102 421 910,57 64 339 099,49 38 082 811,08 39 303 195,03

En toute propriété : Oeuvres d'art
En toute propriété : Autres immob corpo 52 336 163,76 13 201 400,12 39 134 763,64 38 332 702,85

En toute propriété : Immob en cours 11 687 587,81 11 687 587,81 11 790 600,71
En tte prop: Immob affectées à un BA

En tte prop: Immob affectées, concédées
Reçues mise à dispo : Terrains 4 301,30 3 184,86 1 116,44 1 273,44

Reçues mise à dispo : Constructions 47 848 030,25 8 432 104,41 39 415 925,84 39 939 766,66
Reçues mise à dispo : Constr sol autrui

Reçues mise à dispo : Réseaux divers 250 611,73 243 857,70 6 754,03 18 484,03
Reçues mise à dispo : Mat incend secours 2 046 780,75 2 046 780,75 2 046 780,75

A
C
T
I
F
 
I
M
M
O
B
I
L
I
S
E

MONTANT A REPORTER 295 359 603,81 114 964 501,32 180 395 102,49 177 413 158,48

ETABLISSEMENT : SDIS VAREnvoyé en préfecture le 02/06/2022ETABLISSEMETABLISSEM
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BILAN (en Euros)
01500 - SDIS VAR Exercice 2021

Exercice 2021 Exercice 2020
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

REPORT 295 359 603,81 114 964 501,32 180 395 102,49 177 413 158,48
Collections et oeuvres d'art

Reçues mise à dispo : Autres immob corpo 86 379,25 7 128,00 79 251,25 79 845,25
Reçues suite affectat : Terrains

Reçues suite affectat : Constructions
Reçues en affectat : Construc sol autrui
Reçue affecta: Install matér outill tech

Reçues suite affectat : Oeuvres d'art
Reçues en affectat : Autres immob corpo

Participations et créances rattachées
Autres titres immobilisés

Prêts
Immob financières : Autres créances 421 148,97 421 148,97 421 148,97

A
C
T
I
F
 
I
M
M
O
B
I
L
I
S
E

(
S
U
I
T
E
)

ACTIF IMMOBILISE TOTAL I 295 867 132,03 114 971 629,32 180 895 502,71 177 914 152,70

ETABLISSEMENT : SDIS VAREnvoyé en préfecture le 02/06/2022ETABLISSEMETABLISSEM

Reçu en préfecture le 02/06/2022
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ID : 083-288300403-20220602-2218-DE



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 083090 NOM DU POSTE COMPTABLE : P.DEP VAR ETABLISSEMENT : SDIS VAR

7/81

BILAN (en Euros)
01500 - SDIS VAR Exercice 2021

Exercice 2021 Exercice 2020
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

Stocks et en cours: Production
Autres stocks 634 143,97 634 143,97 455 469,62

Redevables et comptes rattachés 4 111 222,68 86 000,00 4 025 222,68 3 170 975,18
Créances douteuses et irrécouvrables

Créances sur l'Etat et collec publiques 1 816 060,33 1 816 060,33 631 887,26
Créances sur les budgets annexes

Opérations pour le compte de tiers
Créances: Autres créances 211 454,45 211 454,45 182 351,99

Valeurs mobilières de placement
Disponibilités 20 105 404,53 20 105 404,53 23 351 441,34

Charges constatées d'avance

A
C
T
I
F
 
C
I
R
C
U
L
A
N
T

ACTIF CIRCULANT TOTAL II 26 878 285,96 86 000,00 26 792 285,96 27 792 125,39

ETABLISSEMENT : SDIS VAREnvoyé en préfecture le 02/06/2022ETABLISSEMETABLISSEM
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BILAN (en Euros)
01500 - SDIS VAR Exercice 2021

Exercice 2021 Exercice 2020
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

Charges à répartir sur plusieurs exer
Primes de remboursement des obligations

Dépenses à classer et à régulariser 13 085,25 13 085,25 11 762,34
Ecarts de conversion - Actif

COMPTES DE REGULARISATION TOTAL III 13 085,25 13 085,25 11 762,34

C
O
M
P
T
E
S
 
D
E

R
E
G
U
L
A
R
I
 
S
A
T
I
O
N

TOTAL GENERAL (I + II + III) 322 758 503,24 115 057 629,32 207 700 873,92 205 718 040,43

ETABLISSEMENT : SDIS VAREnvoyé en préfecture le 02/06/2022ETABLISSEMETABLISSEM
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BILAN (en Euros)
01500 - SDIS VAR Exercice 2021

PASSIF Exercice 2021 Exercice 2020
Fonds internes : dotations 62 721 942,84 62 721 942,84

Fds inter: Mise dispo chez bénéficiaire 33 949 901,44 33 949 901,44
Affectation par collec de rattachement

Fonds internes : Réserves 53 421 738,47 47 193 026,54
Neutralisation des amortissements -18 194 188,48 -16 554 551,48

Report à nouveau 6 440 224,74 9 567 781,34
Résultat de l'exercice 6 494 887,67 3 101 155,33

Subventions rattachées aux actifs amorti 16 686 654,37 15 149 335,46
Différences sur réalisations d'immob -22 876 674,11 -22 442 845,48

Fonds globalisés 46 072 266,78 44 741 903,78
Subventions non rattachées aux actifs am 1 600 000,00 1 600 000,00

Droits de l'affectant
Droits du remettant

F
O
N
D
S
 
P
R
O
P
R
E
S

FONDS PROPRES TOTAL I 186 316 753,72 179 027 649,77

ETABLISSEMENT : SDIS VAREnvoyé en préfecture le 02/06/2022ETABLISSEMETABLISSEM
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BILAN (en Euros)
01500 - SDIS VAR Exercice 2021

PASSIF Exercice 2021 Exercice 2020
Provisions pour risques 170 000,00 4 783 000,00
Provisions pour charges

P
R
O
V
I
S
I
O
N
S
 
P
O
U
R

R
I
S
Q
U
E
S
 
E
T
 
C
H
A
R
G
E
S

PROVISIONS POUR RISQUE ET CHARGES TOTAL II 170 000,00 4 783 000,00

ETABLISSEMENT : SDIS VAREnvoyé en préfecture le 02/06/2022ETABLISSEMETABLISSEM
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BILAN (en Euros)
01500 - SDIS VAR Exercice 2021

PASSIF Exercice 2021 Exercice 2020
Emprunts obligataires

Dettes financières: Autres emprunts 14 126 360,12 15 476 444,28
Emprunts et dettes financières divers 329 321,89 379 338,44

Crédits et lignes de trésorerie
Fournisseurs et comptes rattachés 5 260 737,34 4 799 397,11

Dettes fiscales et sociales
Dettes envers l'Etat et les collec publ 25 875,84

Dettes envers les BA
Opérations pour le compte de tiers

Dettes diverses : Autres dettes 13 888,58 3 252,79
Fournisseurs d'immobilisations 692 603,67 1 049 994,10

Produits constatés d'avance

D
E
T
T
E
S

DETTES TOTAL III 20 448 787,44 21 708 426,72

ETABLISSEMENT : SDIS VAREnvoyé en préfecture le 02/06/2022ETABLISSEMETABLISSEM
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BILAN (en Euros)
01500 - SDIS VAR Exercice 2021

PASSIF Exercice 2021 Exercice 2020
Recettes à classer ou à régulariser 765 332,76 198 963,94

Ecarts de conversion - Passif
COMPTES DE REGULARISATION TOTAL IV 765 332,76 198 963,94

C
O
M
P
T
E
S
 
D
E

R
E
G
U
L
A
R
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S
A
T
I
O
N

TOTAL GENERAL ( I + II + III + IV) 207 700 873,92 205 718 040,43

ETABLISSEMENT : SDIS VAREnvoyé en préfecture le 02/06/2022ETABLISSEMETABLISSEM
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Compte de Résultat Synthétique
En milliers d'Euros

01500 - SDIS VAR Exercice 2021

POSTES Exercice 2021 Exercice 2020
Impôts et taxes perçus

Dotations et subventions reçues 105 069,51 105 292,33
Produits des services 4 192,48 3 253,44

Autres produits 5 760,24 1 235,31
Transfert de charges

Produits courants non financiers 115 022,23 109 781,09
Traitements, salaires, charges sociales 84 296,37 82 887,56

Achats et charges externes 13 579,38 12 324,58
Participations et interventions 477,76 477,58

Dotations aux amortissements et provisions 10 315,99 10 199,91
Autres charges 1 006,14 1 010,39

Charges courantes non financières 109 675,64 106 900,03
RESULTAT COURANT NON FINANCIER 5 346,59 2 881,06
Produits courants financiers

Charges courantes financières 622,65 725,20
RESULTAT COURANT FINANCIER -622,65 -725,20

RESULTAT COURANT 4 723,94 2 155,87
Produits exceptionnels 2 816,22 4 625,97

Charges exceptionnelles 1 045,27 3 680,68
RESULTAT EXCEPTIONNEL 1 770,95 945,29

IMPOTS SUR LES BENEFICES
RESULTAT DE L'EXERCICE 6 494,89 3 101,16

ETABLISSEMENT : SDIS VAREnvoyé en préfecture le 02/06/2022ETABLISSEMETABLISSEM

Reçu en préfecture le 02/06/2022

Affiché le
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COMPTE DE RESULTAT 2021
01500 - SDIS VAR Exercice 2021

POSTES Exercice 2021 Exercice 2020
PRODUITS COURANTS NON FINANCIERS

Produits services, domaine et ventes div 4 192 475,08 3 253 443,75
Production stockée

Production immobilisée 23 350,91 36 326,75
Reprise sur amortissements et provisions 4 783 000,00 215 000,00
Pdts non financiers : Transferts charges

Autres produits 953 890,67 983 987,05
Contributions et dotations 105 048 083,98 105 274 440,06

Autres participations 21 430,00 17 890,00
TOTAL I 115 022 230,64 109 781 087,61

CHARGES COURANTES NON FINANCIERES
Traitements et salaires 66 052 567,62 63 946 834,81

Charges sociales 18 243 800,57 18 940 728,64
Achats et charges externes 13 579 382,94 12 324 581,01

Impôts et taxes 921 784,55 908 092,15
Dotations amortissements des immob 10 145 989,43 10 009 910,43

Dotations aux amortissements sur charges
Dotations provisions (non financières) 170 000,00 190 000,00

Autres charges 84 352,96 102 294,94
Contributions obligatoires 243 713,00 243 533,00

ETABLISSEMENT : SDIS VAREnvoyé en préfecture le 02/06/2022ETABLISSEMETABLISSEM

Reçu en préfecture le 02/06/2022
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COMPTE DE RESULTAT 2021
01500 - SDIS VAR Exercice 2021

POSTES Exercice 2021 Exercice 2020
Participations 66 051,00 66 051,00

Particip et interventions : Subventions 168 000,00 168 000,00
TOTAL II 109 675 642,07 106 900 025,98

A - RESULTAT COURANT NON FINANCIER (I-II) 5 346 588,57 2 881 061,63
PRODUITS COURANTS FINANCIERS

Valeurs mobilières et créances
Autres intérêts et produits assimilés

Gains de change
Produit net sur cessions de VMP

Produits financ : Reprises provisions
Pdts financiers: Transferts de charges

TOTAL III
CHARGES COURANTES FINANCIERES

Intérêts et charges assimilées 622 652,89 725 195,06
Pertes de change

Charges nettes sur cessions de VMP
Dotations aux amort et aux provisions

TOTAL IV 622 652,89 725 195,06
B - RESULTAT COURANT FINANCIER (III-IV) -622 652,89 -725 195,06

A + B - RESULTAT COURANT 4 723 935,68 2 155 866,57

ETABLISSEMENT : SDIS VAREnvoyé en préfecture le 02/06/2022ETABLISSEMETABLISSEM
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COMPTE DE RESULTAT 2021
01500 - SDIS VAR Exercice 2021

POSTES Exercice 2021 Exercice 2020
PRODUITS EXCEPTIONNELS

Pdts excep op gestion : Subventions
Pdt excep op gestion : Autres opérations 23 425,71 30 042,68
Produits des cessions d'immobilisations 193 880,93 617 306,49

Différences sur réalisations (négatives) 476 866,92 1 647 709,92
Neutralisation des amortissements 1 639 637,00 1 620 393,00

Pdt excep op capital : Autres opérations 482 412,80 710 516,57
Pdts excep : Reprises sur provisions
Pdts excep : Transferts de charges

TOTAL V 2 816 223,36 4 625 968,66
CHARGES EXCEPTIONNELLES

Charg except op gestion : subventions
Chg excep op gestion : Autres opérations 374 523,52 1 415 663,49

Valeur comptable des immo cédées 627 709,56 2 180 529,62
Différences sur réalisations (positives) 43 038,29 84 486,79
Chg excep op capital : Autres opérations

Dotations amo et prov (exceptionnel)
TOTAL VI 1 045 271,37 3 680 679,90

C.1 - RESULTAT EXCEPTIONNEL COMPTABLE (V-VI-776+676) -302 513,64 -2 238 327,37
C.2 - RESULTAT EXCEPTIONNEL BUDGETAIRE (V-VI) 1 770 951,99 945 288,76

ETABLISSEMENT : SDIS VAREnvoyé en préfecture le 02/06/2022ETABLISSEMETABLISSEM

Reçu en préfecture le 02/06/2022

Affiché le

ID : 083-288300403-20220602-2218-DE



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 083090 NOM DU POSTE COMPTABLE : P.DEP VAR ETABLISSEMENT : SDIS VAR

17/81

COMPTE DE RESULTAT 2021
01500 - SDIS VAR Exercice 2021

POSTES Exercice 2021 Exercice 2020
Total des produits hors neutralisation (I+III+V-776) 115 721 950,08 111 138 953,35
Total des charges hors neutralisation (II+IV+VI-676) 111 300 528,04 111 221 414,15

D.1 - RESULTAT COMPTABLE hors neutralisations (A+B+C.1) 4 421 422,04 -82 460,80
Neutralisation budgétaire des plus et moins values

(7761-6761)
433 828,63 1 563 223,13

Neutralisation budgétaire d'amortissements (7768) 1 639 637,00 1 620 393,00
D.2 - RESULTAT DE L'EXERCICE (A+B+C.2) 6 494 887,67 3 101 155,33
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Opérations Compte de Tiers
01500 - SDIS VAR Exercice 2021

Situation des opérations pour le compte de tiers soldées au 31/12/2021

Balance d'entrée Balance de sortieOpérations pour
le compte de tiers Solde débiteur Solde créditeur

Dépenses de l'année Recettes de l'année
Solde débiteur Solde créditeur
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Opérations Compte de Tiers
01500 - SDIS VAR Exercice 2021

Situation des opérations pour le compte de tiers non soldées au 31/12/2021

Balance d'entrée Balance de sortieOpérations pour
le compte de tiers Solde débiteur Solde créditeur

Dépenses de l'année Recettes de l'année
Solde débiteur Solde créditeur
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Résultats budgétaires de l'exercice
01500 - SDIS VAR Exercice 2021

SECTION D'INVESTISSEMENT SECTION DE FONCTIONNEMENT TOTAL DES SECTIONS
RECETTES
Prévisions budgétaires totales (a) 30 444 401,52 124 231 972,59 154 676 374,11
Titres de recette émis (b) 24 347 903,73 120 797 607,07 145 145 510,80
Réductions de titres (c) 1 729 201,56 1 729 201,56
Recettes nettes (d = b - c) 24 347 903,73 119 068 405,51 143 416 309,24
DEPENSES
Autorisations budgétaires totales (e) 30 444 401,52 124 231 972,59 154 676 374,11
Mandats émis (f) 21 748 862,52 120 539 344,87 142 288 207,39
Annulations de mandats (g) 92 452,83 7 965 827,03 8 058 279,86
Depenses nettes (h = f - g) 21 656 409,69 112 573 517,84 134 229 927,53
RESULTAT DE L'EXERCICE
(d - h) Excédent 2 691 494,04 6 494 887,67 9 186 381,71
(h - d) Déficit

ETABLISSEMENT : SDIS VAREnvoyé en préfecture le 02/06/2022ETABLISSEMETABLISSEM
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Résultats d'exécution du budget principal et des budgets des services non
personnalisés

01500 - SDIS VAR Exercice 2021

RESULTAT A LA CLOTURE DE
L'EXERCICE PRECEDENT : 2020

PART AFFECTEE A
L'INVESTISSEMENT :

EXERCICE 2021
RESULTAT DE L'EXERCICE 2021

TRANSFERT OU INTEGRATION
DE RESULTATS PAR OPERATION
D'ORDRE NON BUDGETAIRE

RESULTAT DE CLOTURE
DE L'EXERCICE 2021

I - Budget principal
Investissement 3 921 004,68 2 691 494,04 6 612 498,72
Fonctionnement 12 668 936,67 6 228 711,93 6 494 887,67 12 935 112,41

TOTAL I 16 589 941,35 6 228 711,93 9 186 381,71 19 547 611,13
II - Budgets des services à
caractère administratif

TOTAL II
III - Budgets des services
à
caractère industriel
et commercial

TOTAL III
TOTAL I + II + III 16 589 941,35 6 228 711,93 9 186 381,71 19 547 611,13

ETABLISSEMENT : SDIS VAR
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Etat Consommation des Crédits
Section D'INVESTISSEMENT

DEPENSES

01500 - SDIS VAR Exercice 2021

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Dépenses nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
16 Emprunts et dettes assimilees 2 351 000,00 2 351 000,00 2 350 084,16 2 350 084,16 915,84
20 Immobilisations incorporelles 661 000,00 -49 828,57 611 171,43 282 106,58 282 106,58 329 064,85
21 Immobilisations corporelles 8 972 000,00 5 525 889,58 14 497 889,58 10 469 263,02 69 129,03 10 400 133,99 4 097 755,59
23 Immobilisations en cours 4 180 000,00 2 186 456,25 6 366 456,25 2 226 950,04 2 226 950,04 4 139 506,21
27 Autres immobilisations

financières
6 000,00 6 000,00 6 000,00

SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS
OPERATIONS

16 170 000,00 7 662 517,26 23 832 517,26 15 328 403,80 69 129,03 15 259 274,77 8 573 242,49

Opération n° 19 Programme d'équipement n° 19 2 026,16 2 026,16 2 026,16
Opération n° 22 Programme d'équipement n° 22 50 000,00 91,00 50 091,00 45 073,67 45 073,67 5 017,33
Opération n° 29 Programme d'équipement n° 29 300 000,00 462 900,18 762 900,18 725 992,95 725 992,95 36 907,23
Opération n° 34 Programme d'équipement n° 34 60 000,00 -35 000,00 25 000,00 46 647,60 23 323,80 23 323,80 1 676,20
Opération n° 35 Programme d'équipement n° 35 120 000,00 25 000,00 145 000,00 119 553,24 119 553,24 25 446,76

SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES PAR
OPERATION

530 000,00 455 017,34 985 017,34 937 267,46 23 323,80 913 943,66 71 073,68

TOTAL DEPENSES REELLES D'INVESTISSEMENT 16 700 000,00 8 117 534,60 24 817 534,60 16 265 671,26 92 452,83 16 173 218,43 8 644 316,17
040 Opérations d'ordre de transfert

entre se
2 100 000,00 526 866,92 2 626 866,92 2 602 535,92 2 602 535,92 24 331,00

041 Opérations patrimoniales 400 000,00 2 600 000,00 3 000 000,00 2 880 655,34 2 880 655,34 119 344,66
TOTAL DEPENSES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 2 500 000,00 3 126 866,92 5 626 866,92 5 483 191,26 5 483 191,26 143 675,66

TOTAL GENERAL 19 200 000,00 11 244 401,52 30 444 401,52 21 748 862,52 92 452,83 21 656 409,69 8 787 991,83
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Etat Consommation des Crédits
Section D'INVESTISSEMENT

RECETTES

01500 - SDIS VAR Exercice 2021

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Recettes nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
10 Dotations fonds divers et

réserves
1 500 000,00 6 059 482,92 7 559 482,92 7 559 074,93 7 559 074,93 407,99

13 Subventions d'investissement 2 485 000,00 -347 953,00 2 137 047,00 2 000 000,00 2 000 000,00 137 047,00
16 Emprunts et dettes assimilees 4 500 000,00 -3 500 000,00 1 000 000,00 1 000 000,00 1 000 000,00
21 Immobilisations corporelles 123,44 123,44 -123,44
23 Immobilisations en cours 15 000,00 -15 000,00 91 312,74 91 312,74 -91 312,74
024 Produits de cessions (recettes) 200 000,00 -193 880,93 6 119,07 6 119,07
SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS

OPERATIONS
8 700 000,00 2 002 648,99 10 702 648,99 10 650 511,11 10 650 511,11 52 137,88

TOTAL RECETTES REELLES D'INVESTISSEMENT 8 700 000,00 2 002 648,99 10 702 648,99 10 650 511,11 10 650 511,11 52 137,88
021 Virement de la section de

fonctionnement
2 000 000,00 2 000 000,00 2 000 000,00

040 Opérations d'ordre de transfert
entre se

10 100 000,00 720 747,85 10 820 747,85 10 816 737,28 10 816 737,28 4 010,57

041 Opérations patrimoniales 400 000,00 2 600 000,00 3 000 000,00 2 880 655,34 2 880 655,34 119 344,66
TOTAL RECETTES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 10 500 000,00 5 320 747,85 15 820 747,85 13 697 392,62 13 697 392,62 2 123 355,23

001 Solde d'exécution de la section
d'invest

3 921 004,68 3 921 004,68 3 921 004,68

TOTAL GENERAL 19 200 000,00 11 244 401,52 30 444 401,52 24 347 903,73 24 347 903,73 6 096 497,79
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Etat Consommation des Crédits
Section DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES

01500 - SDIS VAR Exercice 2021

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Dépenses nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
011 Charges à caractère général 13 222 000,00 4 387 886,16 17 609 886,16 16 283 618,05 2 190 239,78 14 093 378,27 3 516 507,89
012 Charges de personnel et frais

assimilés
87 000 000,00 4 793 338,58 91 793 338,58 91 310 447,84 5 376 338,92 85 934 108,92 5 859 229,66

65 Autres charges de gestion
courante

669 000,00 -14 000,00 655 000,00 582 026,85 19 909,89 562 116,96 92 883,04

66 Charges financières 688 000,00 688 000,00 1 001 991,33 379 338,44 622 652,89 65 347,11
67 Charges exceptionnelles 101 000,00 394 000,00 495 000,00 374 523,52 374 523,52 120 476,48
68 Dotations aux provisions 170 000,00 170 000,00 170 000,00 170 000,00

TOTAL DEPENSES REELLES DE
FONCTIONNEMENT

101 680 000,00 9 731 224,74 111 411 224,74 109 722 607,59 7 965 827,03 101 756 780,56 9 654 444,18

023 Virement à la section
d'investissement (

2 000 000,00 2 000 000,00 2 000 000,00

042 Opérations d'ordre de transfert
entre se

10 100 000,00 720 747,85 10 820 747,85 10 816 737,28 10 816 737,28 4 010,57

TOTAL DEPENSES D'ORDRE DE
FONCTIONNEMENT

10 100 000,00 2 720 747,85 12 820 747,85 10 816 737,28 10 816 737,28 2 004 010,57

TOTAL GENERAL 111 780 000,00 12 451 972,59 124 231 972,59 120 539 344,87 7 965 827,03 112 573 517,84 11 658 454,75
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Etat Consommation des Crédits
Section DE FONCTIONNEMENT

RECETTES

01500 - SDIS VAR Exercice 2021

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Recettes nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
013 Atténuations de charges 815 000,00 -50 000,00 765 000,00 1 425 532,97 195 581,46 1 229 951,51 -464 951,51
70 Comptes de produits 3 990 000,00 -350 000,00 3 640 000,00 5 296 118,91 1 103 643,83 4 192 475,08 -552 475,08
74 Contributions et participations 103 898 000,00 1 008 000,00 104 906 000,00 105 352 559,82 283 045,84 105 069 513,98 -163 513,98
75 Autres produits de gestion

courante
977 000,00 -100 000,00 877 000,00 1 075 586,24 121 695,57 953 890,67 -76 890,67

77 Produits exceptionnels 193 880,93 193 880,93 262 273,21 25 234,86 237 038,35 -43 157,42
78 Reprises sur provisions 4 783 000,00 4 783 000,00 4 783 000,00 4 783 000,00

TOTAL RECETTES REELLES DE
FONCTIONNEMENT

109 680 000,00 5 484 880,93 115 164 880,93 118 195 071,15 1 729 201,56 116 465 869,59 -1 300 988,66

042 Opérations d'ordre de transfert
entre se

2 100 000,00 526 866,92 2 626 866,92 2 602 535,92 2 602 535,92 24 331,00

TOTAL RECETTES D'ORDRE DE
FONCTIONNEMENT

2 100 000,00 526 866,92 2 626 866,92 2 602 535,92 2 602 535,92 24 331,00

002 Résultat de fonctionnement
reporté

6 440 224,74 6 440 224,74 6 440 224,74

TOTAL GENERAL 111 780 000,00 12 451 972,59 124 231 972,59 120 797 607,07 1 729 201,56 119 068 405,51 5 163 567,08

ETABLISSEMENT : SDIS VAREnvoyé en préfecture le 02/06/2022ETABLISSEMETABLISSEM
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Etat de réalisation des opérations
Section D'INVESTISSEMENT

DEPENSES

01500 - SDIS VAR Exercice 2021

Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

1641 Emprunts en euros 2 350 084,16 2 350 084,16
SOUS-TOTAL CHAPITRE 16 Emprunts et dettes assimilees 2 350 084,16 2 350 084,16

2031 Frais d'études 10 710,00 10 710,00
2033 Frais d'insertion 18 576,00 18 576,00
2051 Concessions et droits similaires,

brevet
252 820,58 252 820,58

SOUS-TOTAL CHAPITRE 20 Immobilisations incorporelles 282 106,58 282 106,58
2128 Autres agencements et

aménagements de te
2 652,84 2 652,84

21351 Batiments publics 5 542 933,17 36 933,26 5 505 999,91
21531 Réseaux de transmission 335 814,41 335 814,41
21532 Réseaux d'alerte 21 194,43 21 194,43
21538 Autres réseaux 148 066,25 148 066,25
21561 Matériel mobile d'incendie et de

secours
770 181,31 770 181,31

21562 Matériel non mobile d'incendie et
de sec

569 084,86 569 084,86

21568 Autre matériel d'incendie et de
secours

1 133 841,86 1 133 841,86

21571 Ateliers 512 418,61 512 418,61
21578 Autre matériel et outillage

technique
1 875,78 1 875,78

2158 Autres 34 634,32 34 634,32
21735 Installations générales

agencements amén
264 204,55 28 995,11 235 209,44

2182 Matériel de transport 69 552,75 69 552,75
2183 Matériel informatique 428 592,09 428 592,09
2184 Autres matériels de bureau et

mobilier
257 678,65 257 678,65

2188 Autres 376 537,14 3 200,66 373 336,48
SOUS-TOTAL CHAPITRE 21 Immobilisations corporelles 10 469 263,02 69 129,03 10 400 133,99

238 Avances versées sur commandes
d'immobili

2 226 950,04 2 226 950,04
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Etat de réalisation des opérations
Section D'INVESTISSEMENT

DEPENSES

01500 - SDIS VAR Exercice 2021

Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

SOUS-TOTAL CHAPITRE 23 Immobilisations en cours 2 226 950,04 2 226 950,04
SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS

OPERATIONS
15 328 403,80 69 129,03 15 259 274,77

Opération n° 2153122 Réseaux de transmission 45 073,67 45 073,67
SOUS-TOTAL OPERATION n° 22 Programme d'équipement n° 22 45 073,67 45 073,67
Opération n° 21429 Constructions sur sol d'autrui 5 645,48 5 645,48

Opération n° 2157129 Ateliers 6 231,15 6 231,15
Opération n° 218429 Autres matériels de bureau et

mobilier
48 945,13 48 945,13

Opération n° 218829 Autres 39 510,05 39 510,05
Opération n° 231429 Constructions sur sol d'autrui 625 661,14 625 661,14
SOUS-TOTAL OPERATION n° 29 Programme d'équipement n° 29 725 992,95 725 992,95
Opération n° 2173534 Installations générales

agencements amén
46 647,60 23 323,80 23 323,80

SOUS-TOTAL OPERATION n° 34 Programme d'équipement n° 34 46 647,60 23 323,80 23 323,80
Opération n° 2135135 Batiments publics 119 553,24 119 553,24
SOUS-TOTAL OPERATION n° 35 Programme d'équipement n° 35 119 553,24 119 553,24

SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES PAR
OPERATION

937 267,46 23 323,80 913 943,66

TOTAL DEPENSES REELLES D'INVESTISSEMENT 16 265 671,26 92 452,83 16 173 218,43
13911 Etat et établissements nationaux 21 179,28 21 179,28
13913 Départements 290 285,00 290 285,00
13914 Communes 622,00 622,00
13916 Autres établissements publics

locaux
5 146,30 5 146,30

13917 Fonds européens 16 237,00 16 237,00
13918 Autres 100,00 100,00
13931 Fonds d'aide à l'investissement

des SDIS
129 111,51 129 111,51

192 Plus ou moins-value sur cessions
d'immob

476 866,92 476 866,92
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Etat de réalisation des opérations
Section D'INVESTISSEMENT

DEPENSES

01500 - SDIS VAR Exercice 2021

Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

198 Neutralisation des Amortissements 1 639 637,00 1 639 637,00
21351 Batiments publics 3 818,07 3 818,07
21561 Matériel mobile d'incendie et de

secours
16 825,15 16 825,15

21735 Installations générales
agencements amén

2 035,49 2 035,49

2188 Autres 672,20 672,20
SOUS-TOTAL OPERATION n° 040 Opérations d'ordre de transfert

entre se
2 602 535,92 2 602 535,92

2051 Concessions et droits similaires,
brevet

216,00 216,00

21351 Batiments publics 5 076,00 5 076,00
21531 Réseaux de transmission 3 780,00 3 780,00
21561 Matériel mobile d'incendie et de

secours
2 223 116,71 2 223 116,71

21562 Matériel non mobile d'incendie et
de sec

1 404,00 1 404,00

21568 Autre matériel d'incendie et de
secours

352 663,93 352 663,93

21735 Installations générales
agencements amén

468,00 468,00

2182 Matériel de transport 290 150,70 290 150,70
2184 Autres matériels de bureau et

mobilier
540,00 540,00

2188 Autres 1 620,00 1 620,00
2314 Constructions sur sol d'autrui 1 620,00 1 620,00

SOUS-TOTAL OPERATION n° 041 Opérations patrimoniales 2 880 655,34 2 880 655,34
TOTAL DEPENSES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 5 483 191,26 5 483 191,26

TOTAL GENERAL DES DEPENSES
D'INVESTISSEM

21 748 862,52 92 452,83 21 656 409,69
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Etat de réalisation des opérations
Section D'INVESTISSEMENT

RECETTES

01500 - SDIS VAR Exercice 2021

Emissions Annulations Recettes nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

10222 Fonds compensation taxe valeur
ajoutee (

1 330 363,00 1 330 363,00

1068 Excedents de fonctionnement
capitalises

6 228 711,93 6 228 711,93

SOUS-TOTAL CHAPITRE 10 Dotations fonds divers et
réserves

7 559 074,93 7 559 074,93

1313 Départements 2 000 000,00 2 000 000,00
SOUS-TOTAL CHAPITRE 13 Subventions d'investissement 2 000 000,00 2 000 000,00

1641 Emprunts en euros 1 000 000,00 1 000 000,00
SOUS-TOTAL CHAPITRE 16 Emprunts et dettes assimilees 1 000 000,00 1 000 000,00

21351 Batiments publics 123,44 123,44
SOUS-TOTAL CHAPITRE 21 Immobilisations corporelles 123,44 123,44

238 Avances versées sur commandes
d'immobili

91 312,74 91 312,74

SOUS-TOTAL CHAPITRE 23 Immobilisations en cours 91 312,74 91 312,74
SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS

OPERATIONS
10 650 511,11 10 650 511,11

TOTAL RECETTES REELLES D'INVESTISSEMENT 10 650 511,11 10 650 511,11
192 Plus ou moins-value sur cessions

d'immob
43 038,29 43 038,29

21561 Matériel mobile d'incendie et de
secours

500 879,70 500 879,70

21562 Matériel non mobile d'incendie et
de sec

29 636,27 29 636,27

21571 Ateliers 6 873,60 6 873,60
2182 Matériel de transport 90 319,99 90 319,99
28031 Amortissements frais d'études 1 008,00 1 008,00
28033 Amortissements frais d'insertion 216,00 216,00
280412 Bâtiments et installations 10 000,00 10 000,00
280413 Projets d'infrastructures

d'intérêt nati
190 000,00 190 000,00

28051 Concessions et droits similaires,
brevet

250 876,66 250 876,66

28121 Amortissements plantations
d'arbres et d

523,00 523,00
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Etat de réalisation des opérations
Section D'INVESTISSEMENT

RECETTES

01500 - SDIS VAR Exercice 2021

Emissions Annulations Recettes nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

28128 Amortissements autres agencements
et amé

1 460,34 1 460,34

281311 Bâtiments administratifs 218 553,00 218 553,00
281312 Centres d'incendie et de secours 1 139 830,00 1 139 830,00
281318 Amortissements autres bâtiments

publics
8 516,00 8 516,00

281351 Bâtiments publics 341 792,28 341 792,28
2814 Constructions sur sol d'autrui 2 096,00 2 096,00

281531 Réseaux de transmission 223 914,15 223 914,15
281532 Réseaux d'alerte 19 412,48 19 412,48
281538 Autres réseaux 16 943,64 16 943,64
281561 Matériel mobile d'incendie et de

secours
3 183 166,42 3 183 166,42

281562 Matériel non mobile d'incendie et
de sec

876 252,63 876 252,63

281568 Amortissements autre matériel
d'incendie

1 697 566,75 1 697 566,75

281571 Amortissements ateliers 83 131,50 83 131,50
281578 Amortissements autre matériel et

outilla
4 123,05 4 123,05

28158 Amortissements ateliers 20 539,77 20 539,77
281721 Amortissements plantations

d'arbres et d
157,00 157,00

2817311 Bâtiments administratifs 2 936,00 2 936,00
2817312 Centres d'incendie et de secours 69 802,00 69 802,00
281735 Installations générales

agencements et a
712 139,55 712 139,55

2817538 Autres réseaux 11 730,00 11 730,00
281758 Amortissements autres 594,00 594,00
28181 Installations générales

agencements et a
11 703,00 11 703,00

28182 Matériel de transport 514 986,08 514 986,08
28183 Matériel informatique 141 788,93 141 788,93
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Etat de réalisation des opérations
Section D'INVESTISSEMENT

RECETTES

01500 - SDIS VAR Exercice 2021

Emissions Annulations Recettes nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

28184 Autres matériels de bureau et
mobilier

182 475,32 182 475,32

28188 Amortissements autres 207 755,88 207 755,88
SOUS-TOTAL OPERATION n° 040 Opérations d'ordre de transfert

entre se
10 816 737,28 10 816 737,28

2031 Frais d'études 468,00 468,00
2033 Frais d'insertion 14 256,00 14 256,00
238 Avances versées sur commandes

d'immobili
2 865 931,34 2 865 931,34

SOUS-TOTAL OPERATION n° 041 Opérations patrimoniales 2 880 655,34 2 880 655,34
TOTAL RECETTES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 13 697 392,62 13 697 392,62

TOTAL GENERAL DES RECETTES
D'INVESTISSEM

24 347 903,73 24 347 903,73
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Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES

01500 - SDIS VAR Exercice 2021

Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

60211 Combustibles et carburants 827 990,46 93 355,92 734 634,54
60213 Fournitures des ateliers 1 700 920,88 147 094,96 1 553 825,92
60218 Autres fournitures consommables 201 334,32 12 366,57 188 967,75
6027 Produits d'intervention 128 416,32 128 416,32
6032 Variation des stocks des autres

approvis
455 469,62 455 469,62

6042 Achats de prestations de services 115 175,41 7 257,30 107 918,11
60611 Eau et assainissement 198 538,48 35 526,28 163 012,20
60612 Energie - électricité 759 020,82 21 137,85 737 882,97
60613 Chauffage urbain 168 447,92 2 070,76 166 377,16
60621 Combustibles 5 452,72 1 177,97 4 274,75
60622 Carburants 991 721,27 57 299,23 934 422,04
60623 Alimentation 21 250,98 112,37 21 138,61
60631 Fournitures d'entretien 89 673,62 4 298,71 85 374,91
60632 Fournitures de petit équipement 323 898,47 62 424,97 261 473,50
60636 Habillement et vetements de

travail
124 361,83 289,79 124 072,04

6064 Fournitures administratives 68 092,64 7 236,52 60 856,12
60661 Médicaments 95 238,65 9 482,92 85 755,73
60662 Vaccins et sérums 3 342,72 650,17 2 692,55
60668 Autres produits pharmaceutiques 333 936,99 74 899,32 259 037,67
6068 Autres matières et fournitures 351 208,26 4 577,84 346 630,42
611 Contrats de prestations de

services
1 519 988,26 255 351,53 1 264 636,73

6132 Locations immobilières 122 766,00 1 413,46 121 352,54
6135 Locations mobilières 202 435,70 20 303,04 182 132,66
614 Charges locatives et de

copropriété
3 510,99 3 510,99
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Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES

01500 - SDIS VAR Exercice 2021

Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

61521 Terrains 30 949,04 23 685,60 7 263,44
615221 Bâtiments publics 566 488,99 162 478,49 404 010,50
615228 Autres bâtiments 72,87 72,87
615232 Réseaux 76 987,68 65 890,24 11 097,44
61551 Matériel roulant 892 220,92 93 705,66 798 515,26
61558 Autres biens mobiliers 192 488,54 42 329,71 150 158,83
6156 Maintenance 1 057 891,54 218 901,36 838 990,18
6161 Multirisques 35 000,00 9 000,00 26 000,00
6162 Assurance obligatoire dommage -

construc
82 381,50 82 381,50

6168 Autres 896 435,24 62 227,54 834 207,70
61821 Documentation générale et

technique abon
61 565,62 15 272,67 46 292,95

61828 Autres 12 127,49 1 685,10 10 442,39
6184 Versements à des organismes de

formation
579 814,30 175 739,14 404 075,16

6185 Frais de colloques séminaires
conférence

4 752,00 4 752,00

6188 Autres frais divers 217 317,97 57 717,22 159 600,75
6226 Honoraires 79 322,50 24 639,60 54 682,90
6227 Frais d'actes et de contentieux 149 470,49 14 187,50 135 282,99
6228 Divers 3 400,00 3 400,00
6231 Annonces et insertions 31 401,12 5 674,80 25 726,32
6232 Fêtes et cérémonies 12 576,88 1 082,89 11 493,99
6234 Réceptions 12 060,32 468,20 11 592,12
6236 Catalogues - imprimés et

publications
37 396,25 8 584,80 28 811,45

6238 Divers 35 113,68 3 552,00 31 561,68
6241 Transports de biens 901 789,49 123 194,68 778 594,81
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Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES

01500 - SDIS VAR Exercice 2021

Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

6251 Voyages déplacements et missions 21 722,33 425,05 21 297,28
6255 Frais de déménagement 32 193,46 6 288,61 25 904,85
6258 Divers 266 298,25 10 286,20 256 012,05
6261 Frais d'affranchissement 30 141,46 4 240,40 25 901,06
6262 Frais de télécommunications 350 263,59 16 169,52 334 094,07
627 Services bancaires et assimiles 6 874,46 147,60 6 726,86
6281 Concours divers -cotisations 16 675,00 8 100,00 8 575,00
6282 Frais de gardiennage 76 064,92 14 219,67 61 845,25
6283 Frais de nettoyage des locaux 255 273,36 26 581,24 228 692,12
62878 Remboursement de frais à des

tiers
662,23 662,23

6288 Autres 380 196,44 151 802,22 228 394,22
63512 Taxes foncières 122,00 122,00
6355 Taxes et impots sur les vehicules 28 074,08 10 744,53 17 329,55
637 Autres impots taxes et versements

assimi
37 838,71 12 890,06 24 948,65

SOUS-TOTAL CHAPITRE 011 Charges à caractère général 16 283 618,05 2 190 239,78 14 093 378,27
6218 Autre personnel extérieur 175 942,13 13 393,29 162 548,84
6331 Versement mobilité 319 880,34 20 600,00 299 280,34
6332 Cotisations versées au FNAL 137 518,64 500,00 137 018,64
6336 Cotisations au cnfpt et au centre

de ges
444 085,37 1 000,00 443 085,37

64111 Rémunération principale 28 913 691,92 1 525 676,37 27 388 015,55
64112 Supplement familial de traitement

et ind
926 670,83 83 098,89 843 571,94

64113 N B I 422 720,60 35 645,51 387 075,09
64118 Autres indemnités 19 461 266,96 1 409 944,14 18 051 322,82
64131 Rémunérations 196 637,45 12 689,87 183 947,58
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Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES

01500 - SDIS VAR Exercice 2021

Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

64141 Vacations versees aux sapeurs
pompiers v

19 848 984,43 1 286 562,68 18 562 421,75

64145 Vacations versees aux employeurs 6 632,48 4 230,81 2 401,67
64146 Service de santé 429 135,71 51 500,00 377 635,71
6417 Rémunérations des apprentis 3 671,79 842,42 2 829,37
6451 Cotisations à l'URSSAF 4 245 479,11 40 000,00 4 205 479,11
6453 Cotisations aux caisses de

retraite
10 395 192,43 3 750,00 10 391 442,43

6454 Cotisations aux ASSEDIC 8 422,25 170,00 8 252,25
6455 Cotisations pour assurance du

personnel
887 580,06 37 580,06 850 000,00

6456 Versement au Fonds National
Compensation

250 000,00 120 000,00 130 000,00

6457 Cotisations sociales liees a
l'apprentis

50,92 50,92

6458 Cotisations aux autres organismes
sociau

281 730,16 1 000,00 280 730,16

646 Allocation de vétérance 818 985,42 434 739,35 384 246,07
6474 Versements aux oeuvres sociales 248 584,33 248 584,33
6475 Medecine du travail pharmacie 33 785,38 12 940,85 20 844,53
6478 Autres charges sociales diverses 2 158 310,97 8 906,23 2 149 404,74
6488 Autres charges 695 488,16 271 568,45 423 919,71

SOUS-TOTAL CHAPITRE 012 Charges de personnel et frais
assimilés

91 310 447,84 5 376 338,92 85 934 108,92

6512 Droits d'utilisation -
Informatique en n

48 879,06 151,00 48 728,06

6531 Indemnités 36 570,70 3 758,89 32 811,81
6534 Cotisations de securite sociale -

part p
2 585,35 2 585,35

6541 Créances admises en non-valeur 225,87 225,87
6558 Autres contributions obligatoires 243 713,00 243 713,00
656 Participations 66 051,00 66 051,00
6574 Subventions de fonctionnement aux

associ
184 000,00 16 000,00 168 000,00
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Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES

01500 - SDIS VAR Exercice 2021

Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

658 Charges diverses de gestion
courante

1,87 1,87

SOUS-TOTAL CHAPITRE 65 Autres charges de gestion
courante

582 026,85 19 909,89 562 116,96

66111 Intérêts réglés à l'écheance 672 669,44 672 669,44
66112 Intérêts - rattachement des icne 329 321,89 379 338,44 -50 016,55

SOUS-TOTAL CHAPITRE 66 Charges financières 1 001 991,33 379 338,44 622 652,89
6712 Amendes fiscales et pénales 150,00 150,00
673 Titres annulés exercices

antérieurs
374 373,52 374 373,52

SOUS-TOTAL CHAPITRE 67 Charges exceptionnelles 374 523,52 374 523,52
6815 Dotations aux provisions pour

risques et
170 000,00 170 000,00

SOUS-TOTAL CHAPITRE 68 Dotations aux provisions 170 000,00 170 000,00
TOTAL DEPENSES REELLES DE

FONCTIONNEMENT
109 722 607,59 7 965 827,03 101 756 780,56

675 Valeurs comptables des
immobilisations c

627 709,56 627 709,56

6761 Differences sur realisations
(positives)

43 038,29 43 038,29

6811 Dotations aux Amortissements des
immobil

10 145 989,43 10 145 989,43

SOUS-TOTAL OPERATION n° 042 Opérations d'ordre de transfert
entre se

10 816 737,28 10 816 737,28

TOTAL DEPENSES D'ORDRE DE
FONCTIONNEMENT

10 816 737,28 10 816 737,28

TOTAL GENERAL DES DEPENSES DE
FONCTIONNE

120 539 344,87 7 965 827,03 112 573 517,84
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Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT

RECETTES

01500 - SDIS VAR Exercice 2021

Emissions Annulations Recettes nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

6032 Variation des stocks des autres
approvis

634 143,97 634 143,97

6419 Remboursements sur rémunérations
du pers

750 401,10 195 581,46 554 819,64

6459 Remboursements sur charges de
sécurite s

40 987,90 40 987,90

SOUS-TOTAL CHAPITRE 013 Atténuations de charges 1 425 532,97 195 581,46 1 229 951,51
7061 Interventions soumises à

facturation (ar
4 985 328,22 1 029 039,39 3 956 288,83

70848 Mise à disposition de personnel
facturée

242 016,23 60 343,82 181 672,41

70878 Par des tiers 68 774,46 14 260,62 54 513,84
SOUS-TOTAL CHAPITRE 70 Comptes de produits 5 296 118,91 1 103 643,83 4 192 475,08

7412 DGF des permanents syndicaux 70 043,56 70 043,56
744 FCTVA 26 632,00 26 632,00

74718 Autres 393 598,30 274 600,84 118 997,46
7473 Département 49 999 999,96 49 999 999,96
7474 Communes 107 659,00 107 659,00
7475 Groupements de collectivités et

collecti
54 724 752,00 54 724 752,00

748 Autres participations 29 875,00 8 445,00 21 430,00
SOUS-TOTAL CHAPITRE 74 Contributions et participations 105 352 559,82 283 045,84 105 069 513,98

752 Revenus des immeubles 44 743,00 36 655,24 8 087,76
758 Produits divers de gestion

courante
1 030 843,24 85 040,33 945 802,91

SOUS-TOTAL CHAPITRE 75 Autres produits de gestion
courante

1 075 586,24 121 695,57 953 890,67

7711 Dédits et pénalites percus 27 184,52 5 226,76 21 957,76
773 Mandats annules (sur exercices

anterieur
1 467,95 1 467,95

775 Produits des cessions
d'immobilisations

204 427,68 10 546,75 193 880,93

7788 Produits exceptionnels divers 29 193,06 9 461,35 19 731,71
SOUS-TOTAL CHAPITRE 77 Produits exceptionnels 262 273,21 25 234,86 237 038,35
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Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT

RECETTES

01500 - SDIS VAR Exercice 2021

Emissions Annulations Recettes nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

7815 Reprises sur provisions pour
risques et

4 783 000,00 4 783 000,00

SOUS-TOTAL CHAPITRE 78 Reprises sur provisions 4 783 000,00 4 783 000,00
TOTAL RECETTES REELLES DE

FONCTIONNEMENT
118 195 071,15 1 729 201,56 116 465 869,59

722 Immobilisations corporelles 23 350,91 23 350,91
7761 Differences sur realisations

(negatives)
476 866,92 476 866,92

7768 Neutralisation des Amortissements 1 639 637,00 1 639 637,00
777 Quote-part des subventions

d'investissem
462 681,09 462 681,09

SOUS-TOTAL OPERATION n° 042 Opérations d'ordre de transfert
entre se

2 602 535,92 2 602 535,92

TOTAL RECETTES D'ORDRE DE
FONCTIONNEMENT

2 602 535,92 2 602 535,92

TOTAL GENERAL DES RECETTES DE
FONCTIONNE

120 797 607,07 1 729 201,56 119 068 405,51
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021

01500 - SDIS VAR Exercice 2021

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

1021 Dotation 62 674 137,64 62 674 137,64 62 674 137,64
10222 FCTVA 40 277 849,49 1 330 363,00 41 608 212,49 41 608 212,49
10228 Autres fonds

globalisés
4 464 054,29 4 464 054,29 4 464 054,29

1022 Sous Total
compte 1022

44 741 903,78 1 330 363,00 46 072 266,78 46 072 266,78

10251 Dons et legs
en capital

47 805,20 47 805,20 47 805,20

1025 Sous Total
compte 1025

47 805,20 47 805,20 47 805,20

1027 Mise a
disposition
( chez le
beneficiair

33 949 901,44 33 949 901,44 33 949 901,44

102 Sous Total
compte 102

141 413 748,06 1 330 363,00 142 744 111,06 142 744 111,06

1068 Excedents
fonctionnement
capitalises

47 193 026,54 6 228 711,93 53 421 738,47 53 421 738,47

106 Sous Total
compte 106

47 193 026,54 6 228 711,93 53 421 738,47 53 421 738,47

10 Sous Total
compte 10

188 606 774,60 7 559 074,93 196 165 849,53 196 165 849,53

110 Report à
nouveau solde
créditeur

9 567 781,34 6 228 711,93 3 101 155,33 6 228 711,93 12 668 936,67 6 440 224,74

11 Sous Total
compte 11

9 567 781,34 6 228 711,93 3 101 155,33 6 228 711,93 12 668 936,67 6 440 224,74
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021

01500 - SDIS VAR Exercice 2021

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

12 Résultat
exercice excéd
déficit

3 101 155,33 3 101 155,33 3 101 155,33 3 101 155,33 0,00

12 Sous Total
compte 12

3 101 155,33 3 101 155,33 3 101 155,33 3 101 155,33 0,00

1311 Etat et
établissements
nationaux

224 103,34 224 103,34 224 103,34

1313 Départements 28 267 596,72 2 000 000,00 30 267 596,72 30 267 596,72
1314 Cnes 18 674,26 18 674,26 18 674,26
1316 Autres

établissements
publics locaux

47 170,00 47 170,00 47 170,00

1317 Fonds
européens

159 975,15 159 975,15 159 975,15

1318 Autres 1 000,00 1 000,00 1 000,00
131 Sous Total

compte 131
28 718 519,47 2 000 000,00 30 718 519,47 30 718 519,47

1323 Départements 1 600 000,00 1 600 000,00 1 600 000,00
132 Sous Total

compte 132
1 600 000,00 1 600 000,00 1 600 000,00

1331 Fonds d'aide à
l'investissement
des SDIS

4 278 920,74 4 278 920,74 4 278 920,74

133 Sous Total
compte 133

4 278 920,74 4 278 920,74 4 278 920,74
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021

01500 - SDIS VAR Exercice 2021

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

13911 Etat et
établissements
nationaux

76 777,32 21 179,28 97 956,60 97 956,60

13913 Départements 15 095 504,72 290 285,00 15 385 789,72 15 385 789,72
13914 Communes 4 354,96 622,00 4 976,96 4 976,96
13916 Autres

établissements
publics locaux

38 359,50 5 146,30 43 505,80 43 505,80

13917 Fonds
européens

143 520,00 16 237,00 159 757,00 159 757,00

13918 Autres 800,00 100,00 900,00 900,00
1391 Sous Total

compte 1391
15 359 316,50 333 569,58 15 692 886,08 15 692 886,08

13931 Fonds d'aide à
l'investissement
des SDIS

2 488 788,25 129 111,51 2 617 899,76 2 617 899,76

1393 Sous Total
compte 1393

2 488 788,25 129 111,51 2 617 899,76 2 617 899,76

139 Sous Total
compte 139

17 848 104,75 462 681,09 18 310 785,84 18 310 785,84

13 Sous Total
compte 13

17 848 104,75 34 597 440,21 462 681,09 2 000 000,00 18 310 785,84 36 597 440,21 18 286 654,37

1511 Provisions
pour litiges
et contentieux

4 783 000,00 4 783 000,00 170 000,00 4 783 000,00 4 953 000,00 170 000,00

151 Sous Total
compte 151

4 783 000,00 4 783 000,00 170 000,00 4 783 000,00 4 953 000,00 170 000,00
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021

01500 - SDIS VAR Exercice 2021

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

15 Sous Total
compte 15

4 783 000,00 4 783 000,00 170 000,00 4 783 000,00 4 953 000,00 170 000,00

1641 Emprunts en
euros

15 476 444,28 2 350 084,16 1 000 000,00 2 350 084,16 16 476 444,28 14 126 360,12

164 Sous Total
compte 164

15 476 444,28 2 350 084,16 1 000 000,00 2 350 084,16 16 476 444,28 14 126 360,12

16888 Int autres
empts dettes
assimil

379 338,44 379 338,44 329 321,89 379 338,44 708 660,33 329 321,89

1688 Sous Total
compte 1688

379 338,44 379 338,44 329 321,89 379 338,44 708 660,33 329 321,89

168 Sous Total
compte 168

379 338,44 379 338,44 329 321,89 379 338,44 708 660,33 329 321,89

16 Sous Total
compte 16

15 855 782,72 379 338,44 329 321,89 2 350 084,16 1 000 000,00 2 729 422,60 17 185 104,61 14 455 682,01

192 Plus ou moins-
value cess
d'immo

21 641 847,75 476 866,92 43 038,29 22 118 714,67 43 038,29 22 075 676,38

193 Autres
neutralisations
et régula
opérati

800 997,73 800 997,73 800 997,73

198 Neutralisation
des
amortisSEMents

16 554 551,48 1 639 637,00 18 194 188,48 18 194 188,48

19 Sous Total
compte 19

38 997 396,96 2 116 503,92 43 038,29 41 113 900,88 43 038,29 41 070 862,59

Total classe 1 56 845 501,71 256 511 934,20 14 492 205,70 3 600 477,22 4 929 269,17 10 602 113,22 76 266 976,58 270 714 524,64 59 381 648,43 253 829 196,49
2031 Frais d'études 727 233,44 10 710,00 468,00 737 943,44 468,00 737 475,44
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021

01500 - SDIS VAR Exercice 2021

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

2033 Frais
d'insertion

71 945,21 18 576,00 14 256,00 90 521,21 14 256,00 76 265,21

203 Sous Total
compte 203

799 178,65 29 286,00 14 724,00 828 464,65 14 724,00 813 740,65

20412 Bâtiments et
installations

50 000,00 50 000,00 50 000,00

20413 Projets
d'infrastructures
d'intérêt nati

950 000,00 950 000,00 950 000,00

2041 Sous Total
compte 2041

1 000 000,00 1 000 000,00 1 000 000,00

204 Sous Total
compte 204

1 000 000,00 1 000 000,00 1 000 000,00

2051 Concessions
et droits
similaires,
brevet

6 367 974,73 253 036,58 6 621 011,31 6 621 011,31

205 Sous Total
compte 205

6 367 974,73 253 036,58 6 621 011,31 6 621 011,31

20 Sous Total
compte 20

8 167 153,38 282 322,58 14 724,00 8 449 475,96 14 724,00 8 434 751,96

2111 Terrains nus 212 454,79 212 454,79 212 454,79
2115 Terrains bâtis 27 660,69 27 660,69 27 660,69
211 Sous Total

compte 211
240 115,48 240 115,48 240 115,48

2121 Plantations
d'arbres et
d'arbustes

4 514,36 4 514,36 4 514,36
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021

01500 - SDIS VAR Exercice 2021

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

2128 Autres agenct
et améngt
terrains

28 667,16 2 652,84 31 320,00 31 320,00

212 Sous Total
compte 212

33 181,52 2 652,84 35 834,36 35 834,36

21311 Batiments
administratifs

7 387 694,50 7 387 694,50 7 387 694,50

21312 Centres
d'incendie et
de secours

39 981 964,07 39 981 964,07 39 981 964,07

21318 Autres
batiments
publics

170 430,37 170 430,37 170 430,37

2131 Sous Total
compte 2131

47 540 088,94 47 540 088,94 47 540 088,94

21351 Batiments
publics

6 114 333,76 5 671 380,48 37 056,70 11 785 714,24 37 056,70 11 748 657,54

2135 Sous Total
compte 2135

6 114 333,76 5 671 380,48 37 056,70 11 785 714,24 37 056,70 11 748 657,54

213 Sous Total
compte 213

53 654 422,70 5 671 380,48 37 056,70 59 325 803,18 37 056,70 59 288 746,48

214 Constructions
sur sol autrui

184 692,10 5 645,48 190 337,58 190 337,58

21531 Réseaux
transmission

8 552 029,71 384 668,08 8 936 697,79 8 936 697,79

21532 Réseaux alerte 714 166,54 21 194,43 735 360,97 735 360,97
21538 Autres réseaux 754 306,77 148 066,25 902 373,02 902 373,02
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021

01500 - SDIS VAR Exercice 2021

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

2153 Sous Total
compte 2153

10 020 503,02 553 928,76 10 574 431,78 10 574 431,78

21561 Mat mobile
d'incendie et
de secours

60 162 160,46 890 441,16 3 010 123,17 500 879,70 63 172 283,63 1 391 320,86 61 780 962,77

21562 Mat non mobile
incendie et
secours

11 848 317,80 38 443,15 570 488,86 29 636,27 12 418 806,66 68 079,42 12 350 727,24

21568 Autre mat
incendie et
secours

26 803 714,77 1 486 505,79 28 290 220,56 28 290 220,56

2156 Sous Total
compte 2156

98 814 193,03 928 884,31 5 067 117,82 530 515,97 103 881 310,85 1 459 400,28 102 421 910,57

21571 Ateliers 872 445,64 4 566,00 518 649,76 6 873,60 1 391 095,40 11 439,60 1 379 655,80
21578 Autre mat

outil techn
248 168,20 1 875,78 250 043,98 250 043,98

2157 Sous Total
compte 2157

1 120 613,84 4 566,00 520 525,54 6 873,60 1 641 139,38 11 439,60 1 629 699,78

2158 Autres 154 335,16 34 634,32 188 969,48 188 969,48
215 Sous Total

compte 215
110 109 645,05 933 450,31 6 176 206,44 537 389,57 116 285 851,49 1 470 839,88 114 815 011,61

21721 Plantations
d'arbres et
d'arbustes

3 732,00 3 732,00 3 732,00

21728 Autres agenct
amngts

569,30 569,30 569,30

2172 Sous Total
compte 2172

4 301,30 4 301,30 4 301,30
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021

01500 - SDIS VAR Exercice 2021

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

217311 Batiments
administratifs

489 543,17 489 543,17 489 543,17

217312 Centres
d'incendie et
de secours

31 930 165,35 31 930 165,35 31 930 165,35

21731 Sous Total
compte 21731

32 419 708,52 32 419 708,52 32 419 708,52

21735 IGAAC
constructions

15 167 285,00 313 355,64 52 318,91 15 480 640,64 52 318,91 15 428 321,73

2173 Sous Total
compte 2173

47 586 993,52 313 355,64 52 318,91 47 900 349,16 52 318,91 47 848 030,25

217538 Autres réseaux 250 611,73 250 611,73 250 611,73
21753 Sous Total

compte 21753
250 611,73 250 611,73 250 611,73

217561 Mat mobile
d'incendie et
de secours

1 769 321,75 1 769 321,75 1 769 321,75

217562 Mat non mobile
incendie et
secours

277 459,00 277 459,00 277 459,00

21756 Sous Total
compte 21756

2 046 780,75 2 046 780,75 2 046 780,75

21758 Autres 8 924,86 8 924,86 8 924,86
2175 Sous Total

compte 2175
2 306 317,34 2 306 317,34 2 306 317,34

21782 Mat de
transport

77 454,39 77 454,39 77 454,39
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021

01500 - SDIS VAR Exercice 2021

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

2178 Sous Total
compte 2178

77 454,39 77 454,39 77 454,39

217 Sous Total
compte 217

49 975 066,55 313 355,64 52 318,91 50 288 422,19 52 318,91 50 236 103,28

2181 Instal gales
agenct amngts
divers

186 351,79 186 351,79 186 351,79

2182 Mat de
transport

23 385 909,02 156 146,45 359 703,45 90 319,99 23 745 612,47 246 466,44 23 499 146,03

2183 Mat
informatique

20 250 445,47 37 440,00 428 592,09 20 679 037,56 37 440,00 20 641 597,56

2184 Autres mat
de bureau et
mobilier

3 386 703,64 307 163,78 3 693 867,42 3 693 867,42

2188 Autres 2 081 392,97 418 339,39 3 200,66 2 499 732,36 3 200,66 2 496 531,70
218 Sous Total

compte 218
49 290 802,89 193 586,45 1 513 798,71 93 520,65 50 804 601,60 287 107,10 50 517 494,50

21 Sous Total
compte 21

263 487 926,29 1 127 036,76 13 683 039,59 720 285,83 277 170 965,88 1 847 322,59 275 323 643,29

231312 Centres
d'incendie et
de secours

865 447,33 865 447,33 865 447,33

23131 Sous Total
compte 23131

865 447,33 865 447,33 865 447,33

2313 Sous Total
compte 2313

865 447,33 865 447,33 865 447,33

2314 Constructions
sur sol autrui

3 103 106,22 627 281,14 3 730 387,36 3 730 387,36
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021

01500 - SDIS VAR Exercice 2021

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

231561 Mat mobile
d'incendie et
de secours

4 134 059,59 4 134 059,59 4 134 059,59

231562 Mat non mobile
incendie et
secours

1 697,73 1 697,73 1 697,73

23156 Sous Total
compte 23156

4 135 757,32 4 135 757,32 4 135 757,32

2315 Sous Total
compte 2315

4 135 757,32 4 135 757,32 4 135 757,32

2317311Bâts
administratifs

6 932,81 6 932,81 6 932,81

2317312Centres
d'incendie et
de secours

1 187 604,54 1 187 604,54 1 187 604,54

231731 Sous Total
compte 231731

1 194 537,35 1 194 537,35 1 194 537,35

231735 Instal gales
agenct amégts
const

75 785,24 75 785,24 75 785,24

23173 Sous Total
compte 23173

1 270 322,59 1 270 322,59 1 270 322,59

2317538Autres réseaux 7 847,91 7 847,91 7 847,91
231753 Sous Total

compte 231753
7 847,91 7 847,91 7 847,91

23175 Sous Total
compte 23175

7 847,91 7 847,91 7 847,91

2317 Sous Total
compte 2317

1 278 170,50 1 278 170,50 1 278 170,50
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021

01500 - SDIS VAR Exercice 2021

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

23182 Mat de
transport

225 806,85 225 806,85 225 806,85

2318 Sous Total
compte 2318

225 806,85 225 806,85 225 806,85

231 Sous Total
compte 231

9 608 288,22 627 281,14 10 235 569,36 10 235 569,36

238 Avances
versées cdes
immob corpo

2 182 312,49 2 226 950,04 2 957 244,08 4 409 262,53 2 957 244,08 1 452 018,45

23 Sous Total
compte 23

11 790 600,71 2 854 231,18 2 957 244,08 14 644 831,89 2 957 244,08 11 687 587,81

275 Dépôts et
cautionnements
versés

421 148,97 421 148,97 421 148,97

27 Sous Total
compte 27

421 148,97 421 148,97 421 148,97

28031 Amort frais
études

4 032,00 1 008,00 5 040,00 5 040,00

28033 Amort frais
d'insertion

648,00 216,00 864,00 864,00

2803 Sous Total
compte 2803

4 680,00 1 224,00 5 904,00 5 904,00

280412 Bâtiments et
installations

3 332,00 10 000,00 13 332,00 13 332,00

280413 Projets
d'infrastructures
d'intérêt nati

190 000,00 190 000,00 380 000,00 380 000,00

28041 Sous Total
compte 28041

193 332,00 200 000,00 393 332,00 393 332,00
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021

01500 - SDIS VAR Exercice 2021

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

2804 Sous Total
compte 2804

193 332,00 200 000,00 393 332,00 393 332,00

28051 Concessions
et droits
similaires,
brevet

3 856 912,32 250 876,66 4 107 788,98 4 107 788,98

2805 Sous Total
compte 2805

3 856 912,32 250 876,66 4 107 788,98 4 107 788,98

280 Sous Total
compte 280

4 054 924,32 452 100,66 4 507 024,98 4 507 024,98

28121 Amort
plantations
d'arbres et
d'arbustes

2 708,01 523,00 3 231,01 3 231,01

28128 Amort autres
agenct amégat
terr

6 276,38 1 460,34 7 736,72 7 736,72

2812 Sous Total
compte 2812

8 984,39 1 983,34 10 967,73 10 967,73

281311 Bâts
administratifs

677 990,60 218 553,00 896 543,60 896 543,60

281312 Centres
d'incendie et
de secours

11 451 488,51 1 139 830,00 12 591 318,51 12 591 318,51

281318 Amort autres
bâtiments
publics

123 891,00 8 516,00 132 407,00 132 407,00

28131 Sous Total
compte 28131

12 253 370,11 1 366 899,00 13 620 269,11 13 620 269,11

281351 Bâtiments
publics

999 171,36 341 792,28 1 340 963,64 1 340 963,64

28135 Sous Total
compte 28135

999 171,36 341 792,28 1 340 963,64 1 340 963,64
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54/81

Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021

01500 - SDIS VAR Exercice 2021

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

2813 Sous Total
compte 2813

13 252 541,47 1 708 691,28 14 961 232,75 14 961 232,75

2814 Constructions
sur sol autrui

147 450,31 2 096,00 149 546,31 149 546,31

281531 Réseaux
transmission

7 699 854,35 223 914,15 7 923 768,50 7 923 768,50

281532 Réseaux alerte 403 471,57 19 412,48 422 884,05 422 884,05
281538 Autres réseaux 752 486,78 16 943,64 769 430,42 769 430,42
28153 Sous Total

compte 28153
8 855 812,70 260 270,27 9 116 082,97 9 116 082,97

281561 Mat mobile
d'incendie et
de secours

34 855 069,97 890 441,16 3 183 166,42 890 441,16 38 038 236,39 37 147 795,23

281562 Mat non mobile
incendie et
secours

7 181 222,41 38 443,15 876 252,63 38 443,15 8 057 475,04 8 019 031,89

281568 Amort autre
mat incendie
et secours

17 474 705,62 1 697 566,75 19 172 272,37 19 172 272,37

28156 Sous Total
compte 28156

59 510 998,00 928 884,31 5 756 985,80 928 884,31 65 267 983,80 64 339 099,49

281571 Amort ateliers 621 558,63 4 566,00 83 131,50 4 566,00 704 690,13 700 124,13
281578 Amort autre

mat outil
techn

49 466,45 4 123,05 53 589,50 53 589,50

28157 Sous Total
compte 28157

671 025,08 4 566,00 87 254,55 4 566,00 758 279,63 753 713,63
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55/81

Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021

01500 - SDIS VAR Exercice 2021

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

28158 Amort ateliers 70 634,98 20 539,77 91 174,75 91 174,75
2815 Sous Total

compte 2815
69 108 470,76 933 450,31 6 125 050,39 933 450,31 75 233 521,15 74 300 070,84

281721 Amort
plantations
d'arbres et
d'arbustes

2 458,56 157,00 2 615,56 2 615,56

281728 Amort autres
agenct et
amégat

569,30 569,30 569,30

28172 Sous Total
compte 28172

3 027,86 157,00 3 184,86 3 184,86

2817311Bâts
administratifs

34 987,00 2 936,00 37 923,00 37 923,00

2817312Centres
d'incendie et
de secours

728 660,66 69 802,00 798 462,66 798 462,66

281731 Sous Total
compte 281731

763 647,66 72 738,00 836 385,66 836 385,66

281735 Instal gales
agenct amégts
const

6 883 579,20 712 139,55 7 595 718,75 7 595 718,75

28173 Sous Total
compte 28173

7 647 226,86 784 877,55 8 432 104,41 8 432 104,41

2817538Autres réseaux 232 127,70 11 730,00 243 857,70 243 857,70
281753 Sous Total

compte 281753
232 127,70 11 730,00 243 857,70 243 857,70

281758 Amort autres 6 534,00 594,00 7 128,00 7 128,00
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021

01500 - SDIS VAR Exercice 2021

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

28175 Sous Total
compte 28175

238 661,70 12 324,00 250 985,70 250 985,70

2817 Sous Total
compte 2817

7 888 916,42 797 358,55 8 686 274,97 8 686 274,97

28181 Instal gales
agenct amngts
divers

104 852,78 11 703,00 116 555,78 116 555,78

28182 Mat de
transport

7 613 756,99 156 146,45 514 986,08 156 146,45 8 128 743,07 7 972 596,62

28183 Mat
informatique

1 651 919,43 37 440,00 141 788,93 37 440,00 1 793 708,36 1 756 268,36

28184 Autres mat
de bureau et
mobilier

766 197,24 182 475,32 948 672,56 948 672,56

28188 Amort autres 1 354 662,54 207 755,88 1 562 418,42 1 562 418,42
2818 Sous Total

compte 2818
11 491 388,98 193 586,45 1 058 709,21 193 586,45 12 550 098,19 12 356 511,74

281 Sous Total
compte 281

101 897 752,33 1 127 036,76 9 693 888,77 1 127 036,76 111 591 641,10 110 464 604,34

28 Sous Total
compte 28

105 952 676,65 1 127 036,76 10 145 989,43 1 127 036,76 116 098 666,08 114 971 629,32

Total classe 2 283 866 829,35 105 952 676,65 1 127 036,76 1 127 036,76 16 819 593,35 13 838 243,34 301 813 459,46 120 917 956,75 295 867 132,03 114 971 629,32
3211 Combustibles

et carburants
87 142,19 148 650,28 87 142,19 235 792,47 87 142,19 148 650,28

3213 Fournitures
des ateliers

249 079,40 359 078,30 249 079,40 608 157,70 249 079,40 359 078,30
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021

01500 - SDIS VAR Exercice 2021

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

3218 Autres
fournitures
consommables

119 248,03 126 415,39 119 248,03 245 663,42 119 248,03 126 415,39

321 Sous Total
compte 321

455 469,62 634 143,97 455 469,62 1 089 613,59 455 469,62 634 143,97

32 Sous Total
compte 32

455 469,62 634 143,97 455 469,62 1 089 613,59 455 469,62 634 143,97

Total classe 3 455 469,62 634 143,97 455 469,62 1 089 613,59 455 469,62 634 143,97
4011 Fournisseurs 196 398,59 16 169 217,06 16 202 899,65 16 169 217,06 16 399 298,24 230 081,18
40173 Fournisseurs

pénal retard
exé march pub

60 700,70 1 695,25 62 395,95 62 395,95

4017 Sous Total
compte 4017

60 700,70 1 695,25 62 395,95 62 395,95

401 Sous Total
compte 401

257 099,29 16 169 217,06 16 204 594,90 16 169 217,06 16 461 694,19 292 477,13

4041 Fournis immob 630 207,52 14 898 819,75 14 412 631,98 14 898 819,75 15 042 839,50 144 019,75
40471 Fournis immob

- Retenues de
garantie

171 269,12 14 537,42 205 137,00 14 537,42 376 406,12 361 868,70

40472 Fournisseurs
d'immo-
Cession,
opposition

99 972,24 565 781,49 507 329,25 565 781,49 607 301,49 41 520,00

40473 Fournis immob
pénal retard
exéc marchés

148 545,22 3 350,00 3 350,00 148 545,22 145 195,22

4047 Sous Total
compte 4047

419 786,58 583 668,91 712 466,25 583 668,91 1 132 252,83 548 583,92
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021

01500 - SDIS VAR Exercice 2021

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

404 Sous Total
compte 404

1 049 994,10 15 482 488,66 15 125 098,23 15 482 488,66 16 175 092,33 692 603,67

408 Fournis
factures non
parvenues

4 542 297,82 4 542 297,82 4 968 260,21 4 542 297,82 9 510 558,03 4 968 260,21

40 Sous Total
compte 40

5 849 391,21 36 194 003,54 36 297 953,34 36 194 003,54 42 147 344,55 5 953 341,01

4111 Redevables -
amiable

632 618,94 19 915 102,96 19 031 366,19 20 547 721,90 19 031 366,19 1 516 355,71

4116 Redevables -
contentieux

85 631,99 188 574,08 233 635,65 274 206,07 233 635,65 40 570,42

411 Sous Total
compte 411

718 250,93 20 103 677,04 19 265 001,84 20 821 927,97 19 265 001,84 1 556 926,13

41211 Cnes et EPCI -
amiable

761 328,30 53 829,50 765 811,60 815 157,80 765 811,60 49 346,20

41216 Cnes et EPCI -
contentieux

171 679,70 283 108,90 145 932,25 454 788,60 145 932,25 308 856,35

4121 Sous Total
compte 4121

933 008,00 336 938,40 911 743,85 1 269 946,40 911 743,85 358 202,55

41221 Contrib finan
Dépt - amiable

20 841,75 26 914,75 20 841,75 47 756,50 20 841,75 26 914,75

41226 Contrib
fin Dépt -
contentieux

340 601,45 237 722,00 340 601,45 237 722,00 102 879,45

4122 Sous Total
compte 4122

361 443,20 26 914,75 258 563,75 388 357,95 258 563,75 129 794,20

412 Sous Total
compte 412

1 294 451,20 363 853,15 1 170 307,60 1 658 304,35 1 170 307,60 487 996,75
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021

01500 - SDIS VAR Exercice 2021

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

4141 Locataires -
amiable

2 589,64 2 589,64 2 589,64 2 589,64 0,00

4146 Locataires -
contentieux

2 589,64 2 589,64 2 589,64

414 Sous Total
compte 414

5 179,28 2 589,64 5 179,28 2 589,64 2 589,64

418 Redevables
produits
non encore
facturés

1 244 273,05 2 063 710,16 1 244 273,05 3 307 983,21 1 244 273,05 2 063 710,16

41 Sous Total
compte 41

3 256 975,18 22 536 419,63 21 682 172,13 25 793 394,81 21 682 172,13 4 111 222,68

421 Personnel -
rémunérations
dues

61 208 479,82 61 208 479,82 61 208 479,82 61 208 479,82 0,00

427 Personnel -
oppositions

78 794,79 78 794,79 78 794,79 78 794,79 0,00

42 Sous Total
compte 42

61 287 274,61 61 287 274,61 61 287 274,61 61 287 274,61 0,00

431 Sécurite
sociale

10 727 954,89 10 727 954,89 10 727 954,89 10 727 954,89 0,00

437 Autres
organismes
sociaux

10 438 759,92 10 438 759,92 10 438 759,92 10 438 759,92 0,00

43 Sous Total
compte 43

21 166 714,81 21 166 714,81 21 166 714,81 21 166 714,81 0,00

4411 Etat aut coll
publ subv à
recev amiable

0,25 91 300 943,13 90 497 300,63 91 300 943,38 90 497 300,63 803 642,75

4416 Etat aut
col pub
sub à recev
contentieux

348 841,17 1 034 131,75 374 888,25 1 382 972,92 374 888,25 1 008 084,67
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021

01500 - SDIS VAR Exercice 2021

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

441 Sous Total
compte 441

348 841,42 92 335 074,88 90 872 188,88 92 683 916,30 90 872 188,88 1 811 727,42

4421 Prélèvement
à la source -
Impôt sur le r

2 126 453,90 2 126 453,90 2 126 453,90 2 126 453,90 0,00

442 Sous Total
compte 442

2 126 453,90 2 126 453,90 2 126 453,90 2 126 453,90 0,00

4431 Opér particul
avec Etat
dépenses

3 625,97 29 501,81 3 625,97 29 501,81 25 875,84

443 Sous Total
compte 443

3 625,97 29 501,81 3 625,97 29 501,81 25 875,84

447 Autres
impôts taxes
verSEMents
assimilés

924 311,16 924 311,16 924 311,16 924 311,16 0,00

4487 Etat -
produits à
recevoir

283 045,84 4 332,91 283 045,84 287 378,75 283 045,84 4 332,91

448 Sous Total
compte 448

283 045,84 4 332,91 283 045,84 287 378,75 283 045,84 4 332,91

44 Sous Total
compte 44

631 887,26 95 393 798,82 94 235 501,59 96 025 686,08 94 235 501,59 1 790 184,49

4621 Créances
cess immob -
amiable

1 124,00 204 427,68 139 025,68 205 551,68 139 025,68 66 526,00

462 Sous Total
compte 462

1 124,00 204 427,68 139 025,68 205 551,68 139 025,68 66 526,00

466 Excédt de
verSEMent

1 113,79 179,26 8 559,76 179,26 9 673,55 9 494,29

46711 Autres comptes
créditeurs

2 139,00 1 178 507,47 1 180 762,76 1 178 507,47 1 182 901,76 4 394,29
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021

01500 - SDIS VAR Exercice 2021

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

4671 Sous Total
compte 4671

2 139,00 1 178 507,47 1 180 762,76 1 178 507,47 1 182 901,76 4 394,29

46721 Débiteurs
divers -
amiable

38 839,38 1 501 638,10 1 446 594,77 1 540 477,48 1 446 594,77 93 882,71

46726 Débiteurs
divers -
contentieux

42 760,17 17 067,08 8 781,51 59 827,25 8 781,51 51 045,74

4672 Sous Total
compte 4672

81 599,55 1 518 705,18 1 455 376,28 1 600 304,73 1 455 376,28 144 928,45

467 Sous Total
compte 467

81 599,55 2 139,00 2 697 212,65 2 636 139,04 2 778 812,20 2 638 278,04 140 534,16

4687 Divers -
produits à
recevoir

99 628,44 99 628,44 99 628,44 99 628,44 0,00

468 Sous Total
compte 468

99 628,44 99 628,44 99 628,44 99 628,44 0,00

46 Sous Total
compte 46

182 351,99 3 252,79 2 901 819,59 2 883 352,92 3 084 171,58 2 886 605,71 197 565,87

4712 Viremts
réimputés

18 083,72 32 748,92 40 675,62 32 748,92 58 759,34 26 010,42

47134 Raet : subv 32 351,00 21 183,31 53 534,31 53 534,31
47138 Raet : autres 142 727,47 2 366 065,74 2 788 105,55 2 366 065,74 2 930 833,02 564 767,28
4713 Sous Total

compte 4713
175 078,47 2 366 065,74 2 809 288,86 2 366 065,74 2 984 367,33 618 301,59

471411 Excédent à
réimputer -
pers physiques

672,93 251,00 252,00 251,00 924,93 673,93

ETABLISSEMENT : SDIS VAR

ee

Envoyé en préfecture le 02/06/2022ETABLISSEMETABLISSEM

Reçu en préfecture le 02/06/2022

Affiché le

ID : 083-288300403-20220602-2218-DE
ee



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 083090 NOM DU POSTE COMPTABLE : P.DEP VAR ETABLISSEMENT : SDIS VAR

62/81

Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021

01500 - SDIS VAR Exercice 2021

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

471412 Excédent à
réimputer
- personnes
morales

1 188,35 83 518,20 108 303,66 83 518,20 109 492,01 25 973,81

47141 Sous Total
compte 47141

1 861,28 83 769,20 108 555,66 83 769,20 110 416,94 26 647,74

4714 Sous Total
compte 4714

1 861,28 83 769,20 108 555,66 83 769,20 110 416,94 26 647,74

4718 Autres
recettes à
régulariser

3 940,47 5 625,56 96 058,10 5 625,56 99 998,57 94 373,01

471 Sous Total
compte 471

198 963,94 2 488 209,42 3 054 578,24 2 488 209,42 3 253 542,18 765 332,76

47211 DACR - rembst
annuités
emprunts

3 022 753,60 3 022 753,60 3 022 753,60 3 022 753,60 0,00

47218 DACR - autres
dépenses

5 206,89 66 760,99 71 967,88 71 967,88 71 967,88 0,00

4721 Sous Total
compte 4721

5 206,89 3 089 514,59 3 094 721,48 3 094 721,48 3 094 721,48 0,00

4722 Commissions
bancaires
instance de
mandat

19,06 3,43 19,06 22,49 19,06 3,43

4728 DACR - autres
dépenses à
régul

6 536,39 691 978,99 685 433,56 698 515,38 685 433,56 13 081,82

472 Sous Total
compte 472

11 762,34 3 781 497,01 3 780 174,10 3 793 259,35 3 780 174,10 13 085,25

47 Sous Total
compte 47

11 762,34 198 963,94 6 269 706,43 6 834 752,34 6 281 468,77 7 033 716,28 752 247,51

491 Prov dépréciat
comptes
redevables

86 000,00 86 000,00 86 000,00
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021

01500 - SDIS VAR Exercice 2021

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

49 Sous Total
compte 49

86 000,00 86 000,00 86 000,00

Total classe 4 4 082 976,77 6 137 607,94 245 749 737,43 244 387 721,74 249 832 714,20 250 525 329,68 6 151 822,71 6 844 438,19
5115 Cartes

bancaires à
l'encaisSEMent

1 425,70 1 425,70 1 425,70 1 425,70 0,00

5118 Autres
valeurs à
l'encaisSEMent

100,00 14 782,32 14 782,32 14 882,32 14 782,32 100,00

511 Sous Total
compte 511

100,00 16 208,02 16 208,02 16 308,02 16 208,02 100,00

515 Compte au
trésor

23 347 341,34 112 704 518,82 115 950 555,63 136 051 860,16 115 950 555,63 20 101 304,53

51 Sous Total
compte 51

23 347 441,34 112 720 726,84 115 966 763,65 136 068 168,18 115 966 763,65 20 101 404,53

5411 Disponibilites
chez
régisseurs
d'avances

4 000,00 352,73 352,73 4 352,73 352,73 4 000,00

541 Sous Total
compte 541

4 000,00 352,73 352,73 4 352,73 352,73 4 000,00

54 Sous Total
compte 54

4 000,00 352,73 352,73 4 352,73 352,73 4 000,00

580 Opérations
d'ordre
budgétaires

16 299 928,54 16 299 928,54 16 299 928,54 16 299 928,54 0,00

584 Encaissements
chèques par
lecture opt

29 525,74 29 525,74 29 525,74 29 525,74 0,00

5872 Compte pivot
- Admission en
non valeur

225,87 225,87 225,87 225,87 0,00
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021

01500 - SDIS VAR Exercice 2021

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

587 Sous Total
compte 587

225,87 225,87 225,87 225,87 0,00

588 Autres
virements
internes

617,00 617,00 617,00 617,00 0,00

58 Sous Total
compte 58

16 330 297,15 16 330 297,15 16 330 297,15 16 330 297,15 0,00

Total classe 5 23 351 441,34 129 051 376,72 132 297 413,53 152 402 818,06 132 297 413,53 20 105 404,53
60211 Combustibles

et carburants
827 990,46 93 355,92 827 990,46 93 355,92 734 634,54

60213 Fournitures
des ateliers

1 700 920,88 147 094,96 1 700 920,88 147 094,96 1 553 825,92

60218 Autres
fournitures
consommables

201 334,32 12 366,57 201 334,32 12 366,57 188 967,75

6021 Sous Total
compte 6021

2 730 245,66 252 817,45 2 730 245,66 252 817,45 2 477 428,21

6027 Produits
d'intervention

128 416,32 128 416,32 128 416,32

602 Sous Total
compte 602

2 858 661,98 252 817,45 2 858 661,98 252 817,45 2 605 844,53

6032 Variation
des stocks
des autres
approvis

455 469,62 634 143,97 455 469,62 634 143,97 178 674,35

603 Sous Total
compte 603

455 469,62 634 143,97 455 469,62 634 143,97 178 674,35

6042 Achts de
presta de serv

115 175,41 7 257,30 115 175,41 7 257,30 107 918,11
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

604 Sous Total
compte 604

115 175,41 7 257,30 115 175,41 7 257,30 107 918,11

60611 Eau et
assainisSEMent

198 538,48 35 526,28 198 538,48 35 526,28 163 012,20

60612 Energie -
électricité

759 020,82 21 137,85 759 020,82 21 137,85 737 882,97

60613 Chauffage
urbain

168 447,92 2 070,76 168 447,92 2 070,76 166 377,16

6061 Sous Total
compte 6061

1 126 007,22 58 734,89 1 126 007,22 58 734,89 1 067 272,33

60621 Combustibles 5 452,72 1 177,97 5 452,72 1 177,97 4 274,75
60622 Carburants 991 721,27 57 299,23 991 721,27 57 299,23 934 422,04
60623 Alimentation 21 250,98 112,37 21 250,98 112,37 21 138,61
6062 Sous Total

compte 6062
1 018 424,97 58 589,57 1 018 424,97 58 589,57 959 835,40

60631 Fournitures
d'entretien

89 673,62 4 298,71 89 673,62 4 298,71 85 374,91

60632 Fournitures
de petit
équipement

323 898,47 62 424,97 323 898,47 62 424,97 261 473,50

60636 Habillement et
vetements de
travail

124 361,83 289,79 124 361,83 289,79 124 072,04

6063 Sous Total
compte 6063

537 933,92 67 013,47 537 933,92 67 013,47 470 920,45

ETABLISSEMENT : SDIS VAR

ee

Envoyé en préfecture le 02/06/2022ETABLISSEMETABLISSEM

Reçu en préfecture le 02/06/2022

Affiché le

ID : 083-288300403-20220602-2218-DE
ee



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 083090 NOM DU POSTE COMPTABLE : P.DEP VAR ETABLISSEMENT : SDIS VAR

66/81

Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

6064 Fournitures
administratives

68 092,64 7 236,52 68 092,64 7 236,52 60 856,12

60661 Médicaments 95 238,65 9 482,92 95 238,65 9 482,92 85 755,73
60662 Vaccins et

sérums
3 342,72 650,17 3 342,72 650,17 2 692,55

60668 Autres
produits
pharmaceutiques

333 936,99 74 899,32 333 936,99 74 899,32 259 037,67

6066 Sous Total
compte 6066

432 518,36 85 032,41 432 518,36 85 032,41 347 485,95

6068 Autres
matières et
fournitures

351 208,26 4 577,84 351 208,26 4 577,84 346 630,42

606 Sous Total
compte 606

3 534 185,37 281 184,70 3 534 185,37 281 184,70 3 253 000,67

60 Sous Total
compte 60

6 963 492,38 1 175 403,42 6 963 492,38 1 175 403,42 5 788 088,96

611 Contrats de
prestations de
services

1 519 988,26 255 351,53 1 519 988,26 255 351,53 1 264 636,73

6132 Locations
immobilières

122 766,00 1 413,46 122 766,00 1 413,46 121 352,54

6135 Locations
mobilières

202 435,70 20 303,04 202 435,70 20 303,04 182 132,66

613 Sous Total
compte 613

325 201,70 21 716,50 325 201,70 21 716,50 303 485,20

614 Charges
locatives et
de copropriété

3 510,99 3 510,99 3 510,99
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

61521 Terrains 30 949,04 23 685,60 30 949,04 23 685,60 7 263,44
615221 Bâtiments

publics
566 488,99 162 478,49 566 488,99 162 478,49 404 010,50

615228 Autres
bâtiments

72,87 72,87 72,87

61522 Sous Total
compte 61522

566 561,86 162 478,49 566 561,86 162 478,49 404 083,37

615232 Réseaux 76 987,68 65 890,24 76 987,68 65 890,24 11 097,44
61523 Sous Total

compte 61523
76 987,68 65 890,24 76 987,68 65 890,24 11 097,44

6152 Sous Total
compte 6152

674 498,58 252 054,33 674 498,58 252 054,33 422 444,25

61551 Mat roulant 892 220,92 93 705,66 892 220,92 93 705,66 798 515,26
61558 Autres biens

mobiliers
192 488,54 42 329,71 192 488,54 42 329,71 150 158,83

6155 Sous Total
compte 6155

1 084 709,46 136 035,37 1 084 709,46 136 035,37 948 674,09

6156 Maintenance 1 057 891,54 218 901,36 1 057 891,54 218 901,36 838 990,18
615 Sous Total

compte 615
2 817 099,58 606 991,06 2 817 099,58 606 991,06 2 210 108,52

6161 Multirisques 35 000,00 9 000,00 35 000,00 9 000,00 26 000,00
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

6162 Assurance
obligatoire
dommage -
construc

82 381,50 82 381,50 82 381,50

6168 Autres 896 435,24 62 227,54 896 435,24 62 227,54 834 207,70
616 Sous Total

compte 616
1 013 816,74 71 227,54 1 013 816,74 71 227,54 942 589,20

61821 Doc gale techn
abonnements

61 565,62 15 272,67 61 565,62 15 272,67 46 292,95

61828 Autres 12 127,49 1 685,10 12 127,49 1 685,10 10 442,39
6182 Sous Total

compte 6182
73 693,11 16 957,77 73 693,11 16 957,77 56 735,34

6184 Verst à des
organismes de
formation

579 814,30 175 739,14 579 814,30 175 739,14 404 075,16

6185 Frais de coll
sémin confér
congrés

4 752,00 4 752,00 4 752,00

6188 Autres frais
divers

217 317,97 57 717,22 217 317,97 57 717,22 159 600,75

618 Sous Total
compte 618

875 577,38 250 414,13 875 577,38 250 414,13 625 163,25

61 Sous Total
compte 61

6 555 194,65 1 205 700,76 6 555 194,65 1 205 700,76 5 349 493,89

6218 Autre
personnel
extérieur

175 942,13 13 393,29 175 942,13 13 393,29 162 548,84

621 Sous Total
compte 621

175 942,13 13 393,29 175 942,13 13 393,29 162 548,84
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021

01500 - SDIS VAR Exercice 2021

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

6226 Honoraires 79 322,50 24 639,60 79 322,50 24 639,60 54 682,90
6227 Frais

d'actes et de
contentieux

149 470,49 14 187,50 149 470,49 14 187,50 135 282,99

6228 Divers 3 400,00 3 400,00 3 400,00
622 Sous Total

compte 622
232 192,99 38 827,10 232 192,99 38 827,10 193 365,89

6231 Annonces et
insertions

31 401,12 5 674,80 31 401,12 5 674,80 25 726,32

6232 Fêtes et
cérémonies

12 576,88 1 082,89 12 576,88 1 082,89 11 493,99

6234 Réceptions 12 060,32 468,20 12 060,32 468,20 11 592,12
6236 Catalogues -

imprimés et
publications

37 396,25 8 584,80 37 396,25 8 584,80 28 811,45

6238 Divers 35 113,68 3 552,00 35 113,68 3 552,00 31 561,68
623 Sous Total

compte 623
128 548,25 19 362,69 128 548,25 19 362,69 109 185,56

6241 Transports de
biens

901 789,49 123 194,68 901 789,49 123 194,68 778 594,81

624 Sous Total
compte 624

901 789,49 123 194,68 901 789,49 123 194,68 778 594,81

6251 Voyages
déplacements
et missions

21 722,33 425,05 21 722,33 425,05 21 297,28
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

6255 Frais de
déménagement

32 193,46 6 288,61 32 193,46 6 288,61 25 904,85

6258 Divers 266 298,25 10 286,20 266 298,25 10 286,20 256 012,05
625 Sous Total

compte 625
320 214,04 16 999,86 320 214,04 16 999,86 303 214,18

6261 Frais
d'affranchissement

30 141,46 4 240,40 30 141,46 4 240,40 25 901,06

6262 Frais de
télécommunications

350 263,59 16 169,52 350 263,59 16 169,52 334 094,07

626 Sous Total
compte 626

380 405,05 20 409,92 380 405,05 20 409,92 359 995,13

627 Services
bancaires et
assimiles

6 874,46 147,60 6 874,46 147,60 6 726,86

6281 Concours
divers -
cotisations

16 675,00 8 100,00 16 675,00 8 100,00 8 575,00

6282 Frais de
gardiennage

76 064,92 14 219,67 76 064,92 14 219,67 61 845,25

6283 Frais de
nettoyage des
locaux

255 273,36 26 581,24 255 273,36 26 581,24 228 692,12

62878 Rembst de
frais à des
tiers

662,23 662,23 662,23

6287 Sous Total
compte 6287

662,23 662,23 662,23

6288 Autres 380 196,44 151 802,22 380 196,44 151 802,22 228 394,22
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021

01500 - SDIS VAR Exercice 2021

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

628 Sous Total
compte 628

728 871,95 200 703,13 728 871,95 200 703,13 528 168,82

62 Sous Total
compte 62

2 874 838,36 433 038,27 2 874 838,36 433 038,27 2 441 800,09

6331 Versement
mobilité

319 880,34 20 600,00 319 880,34 20 600,00 299 280,34

6332 Cotisations
versées au
FNAL

137 518,64 500,00 137 518,64 500,00 137 018,64

6336 Cotisations
au cnfpt et au
centre de ges

444 085,37 1 000,00 444 085,37 1 000,00 443 085,37

633 Sous Total
compte 633

901 484,35 22 100,00 901 484,35 22 100,00 879 384,35

63512 Taxes
foncières

122,00 122,00 122,00

6351 Sous Total
compte 6351

122,00 122,00 122,00

6355 Taxes et
impots sur les
vehicules

28 074,08 10 744,53 28 074,08 10 744,53 17 329,55

635 Sous Total
compte 635

28 196,08 10 744,53 28 196,08 10 744,53 17 451,55

637 Autres impots
taxes et
verSEMents
assim

37 838,71 12 890,06 37 838,71 12 890,06 24 948,65

63 Sous Total
compte 63

967 519,14 45 734,59 967 519,14 45 734,59 921 784,55

64111 Rémunération
principale

28 913 691,92 1 525 676,37 28 913 691,92 1 525 676,37 27 388 015,55

ETABLISSEMENT : SDIS VAR

ee

Envoyé en préfecture le 02/06/2022ETABLISSEMETABLISSEM

Reçu en préfecture le 02/06/2022

Affiché le

ID : 083-288300403-20220602-2218-DE
ee



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 083090 NOM DU POSTE COMPTABLE : P.DEP VAR ETABLISSEMENT : SDIS VAR

72/81

Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

64112 SF et IR 926 670,83 83 098,89 926 670,83 83 098,89 843 571,94
64113 NBI 422 720,60 35 645,51 422 720,60 35 645,51 387 075,09
64118 Autres

indemnités
19 461 266,96 1 409 944,14 19 461 266,96 1 409 944,14 18 051 322,82

6411 Sous Total
compte 6411

49 724 350,31 3 054 364,91 49 724 350,31 3 054 364,91 46 669 985,40

64131 Rémunérations 196 637,45 12 689,87 196 637,45 12 689,87 183 947,58
6413 Sous Total

compte 6413
196 637,45 12 689,87 196 637,45 12 689,87 183 947,58

64141 Vacations
versees
aux sapeurs
pompiers v

19 848 984,43 1 286 562,68 19 848 984,43 1 286 562,68 18 562 421,75

64145 Vacations
versees aux
employeurs

6 632,48 4 230,81 6 632,48 4 230,81 2 401,67

64146 Service de
santé

429 135,71 51 500,00 429 135,71 51 500,00 377 635,71

6414 Sous Total
compte 6414

20 284 752,62 1 342 293,49 20 284 752,62 1 342 293,49 18 942 459,13

6417 Rémunérations
des apprentis

3 671,79 842,42 3 671,79 842,42 2 829,37

6419 Rembst sur
rémunérations
du persel

195 581,46 750 401,10 195 581,46 750 401,10 554 819,64

641 Sous Total
compte 641

70 404 993,63 5 160 591,79 70 404 993,63 5 160 591,79 65 244 401,84
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

6451 Cotisations à
l'URSSAF

4 245 479,11 40 000,00 4 245 479,11 40 000,00 4 205 479,11

6453 Cotisations
aux caisses de
retraite

10 395 192,43 3 750,00 10 395 192,43 3 750,00 10 391 442,43

6454 Cotisations
aux ASSEDIC

8 422,25 170,00 8 422,25 170,00 8 252,25

6455 Cotisations
pour assurance
du personnel

887 580,06 37 580,06 887 580,06 37 580,06 850 000,00

6456 Verst FNC du
SF

250 000,00 120 000,00 250 000,00 120 000,00 130 000,00

6457 Cotisations
sociales liees
a l'apprentis

50,92 50,92 50,92

6458 Cotisat autres
organismes
sociaux

281 730,16 1 000,00 281 730,16 1 000,00 280 730,16

6459 Rembst charges
de sécu soc

40 987,90 40 987,90 40 987,90

645 Sous Total
compte 645

16 068 454,93 243 487,96 16 068 454,93 243 487,96 15 824 966,97

646 Allocation de
vétérance

818 985,42 434 739,35 818 985,42 434 739,35 384 246,07

6474 Verst aux
oeuvres
sociales

248 584,33 248 584,33 248 584,33

6475 Medecine
du travail
pharmacie

33 785,38 12 940,85 33 785,38 12 940,85 20 844,53

6478 Autres charges
sociales
diverses

2 158 310,97 8 906,23 2 158 310,97 8 906,23 2 149 404,74
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

647 Sous Total
compte 647

2 440 680,68 21 847,08 2 440 680,68 21 847,08 2 418 833,60

6488 Autres charges 695 488,16 271 568,45 695 488,16 271 568,45 423 919,71
648 Sous Total

compte 648
695 488,16 271 568,45 695 488,16 271 568,45 423 919,71

64 Sous Total
compte 64

90 428 602,82 6 132 234,63 90 428 602,82 6 132 234,63 84 296 368,19

6512 Droits
d'utilisation
- Informatique
en n

48 879,06 151,00 48 879,06 151,00 48 728,06

651 Sous Total
compte 651

48 879,06 151,00 48 879,06 151,00 48 728,06

6531 Indemnités 36 570,70 3 758,89 36 570,70 3 758,89 32 811,81
6534 Cotisations

de securite
sociale - part
p

2 585,35 2 585,35 2 585,35

653 Sous Total
compte 653

39 156,05 3 758,89 39 156,05 3 758,89 35 397,16

6541 Créances
admises en
non-valeur

225,87 225,87 225,87

654 Sous Total
compte 654

225,87 225,87 225,87

6558 Autres
contributions
obligatoires

243 713,00 243 713,00 243 713,00

655 Sous Total
compte 655

243 713,00 243 713,00 243 713,00

ETABLISSEMENT : SDIS VAR
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021

01500 - SDIS VAR Exercice 2021

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

656 Participations 66 051,00 66 051,00 66 051,00
6574 subv de

fonctionnement
aux associ

184 000,00 16 000,00 184 000,00 16 000,00 168 000,00

657 Sous Total
compte 657

184 000,00 16 000,00 184 000,00 16 000,00 168 000,00

658 Charges
diverses gest
courante

1,87 1,87 1,87

65 Sous Total
compte 65

582 026,85 19 909,89 582 026,85 19 909,89 562 116,96

66111 Intérêts
réglés à
l'écheance

672 669,44 672 669,44 672 669,44

66112 Intérêts -
rattachement
des icne

329 321,89 379 338,44 329 321,89 379 338,44 50 016,55

6611 Sous Total
compte 6611

1 001 991,33 379 338,44 1 001 991,33 379 338,44 622 652,89

661 Sous Total
compte 661

1 001 991,33 379 338,44 1 001 991,33 379 338,44 622 652,89

66 Sous Total
compte 66

1 001 991,33 379 338,44 1 001 991,33 379 338,44 622 652,89

6712 Amendes
fiscales et
pénales

150,00 150,00 150,00

671 Sous Total
compte 671

150,00 150,00 150,00

673 Titres annulés
exercices
antérieurs

374 373,52 374 373,52 374 373,52

ETABLISSEMENT : SDIS VAR
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021

01500 - SDIS VAR Exercice 2021

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

675 Valeurs
comptables des
immobilisations
c

627 709,56 627 709,56 627 709,56

6761 Differences
sur
realisations
(positives)

43 038,29 43 038,29 43 038,29

676 Sous Total
compte 676

43 038,29 43 038,29 43 038,29

67 Sous Total
compte 67

1 045 271,37 1 045 271,37 1 045 271,37

6811 DA - immob
incorp et
corpo

10 145 989,43 10 145 989,43 10 145 989,43

6815 Dotations prov
pour risques
et charges

170 000,00 170 000,00 170 000,00

681 Sous Total
compte 681

10 315 989,43 10 315 989,43 10 315 989,43

68 Sous Total
compte 68

10 315 989,43 10 315 989,43 10 315 989,43

Total classe 6 120 734 926,33 9 391 360,00 120 734 926,33 9 391 360,00 112 168 064,77 824 498,44
7061 Interv

soumises à
facturation
l1424-42

1 029 039,39 4 985 328,22 1 029 039,39 4 985 328,22 3 956 288,83

706 Sous Total
compte 706

1 029 039,39 4 985 328,22 1 029 039,39 4 985 328,22 3 956 288,83

70848 Mise à dispo
persel
facturée
autres org

60 343,82 242 016,23 60 343,82 242 016,23 181 672,41

7084 Sous Total
compte 7084

60 343,82 242 016,23 60 343,82 242 016,23 181 672,41

ETABLISSEMENT : SDIS VAR
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021

01500 - SDIS VAR Exercice 2021

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

70878 Par des tiers 14 260,62 68 774,46 14 260,62 68 774,46 54 513,84
7087 Sous Total

compte 7087
14 260,62 68 774,46 14 260,62 68 774,46 54 513,84

708 Sous Total
compte 708

74 604,44 310 790,69 74 604,44 310 790,69 236 186,25

70 Sous Total
compte 70

1 103 643,83 5 296 118,91 1 103 643,83 5 296 118,91 4 192 475,08

722 Immob
corporelles

23 350,91 23 350,91 23 350,91

72 Sous Total
compte 72

23 350,91 23 350,91 23 350,91

7412 DGF des
permanents
syndicaux

70 043,56 70 043,56 70 043,56

741 Sous Total
compte 741

70 043,56 70 043,56 70 043,56

744 FCTVA 26 632,00 26 632,00 26 632,00
74718 Autres 274 600,84 393 598,30 274 600,84 393 598,30 118 997,46
7471 Sous Total

compte 7471
274 600,84 393 598,30 274 600,84 393 598,30 118 997,46

7473 Dépt 49 999 999,96 49 999 999,96 49 999 999,96
7474 Cnes 107 659,00 107 659,00 107 659,00

ETABLISSEMENT : SDIS VAR
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021

01500 - SDIS VAR Exercice 2021

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

7475 Groupements de
collectivités
et col à sp

54 724 752,00 54 724 752,00 54 724 752,00

747 Sous Total
compte 747

274 600,84 105 226 009,26 274 600,84 105 226 009,26 104 951 408,42

748 Autres
participations

8 445,00 29 875,00 8 445,00 29 875,00 21 430,00

74 Sous Total
compte 74

283 045,84 105 352 559,82 283 045,84 105 352 559,82 105 069 513,98

752 Revenus des
immeubles

36 655,24 44 743,00 36 655,24 44 743,00 8 087,76

758 Produits
divers de
gestion
courante

85 040,33 1 030 843,24 85 040,33 1 030 843,24 945 802,91

75 Sous Total
compte 75

121 695,57 1 075 586,24 121 695,57 1 075 586,24 953 890,67

7711 Dédits et
pénalites
percus

5 226,76 27 184,52 5 226,76 27 184,52 21 957,76

771 Sous Total
compte 771

5 226,76 27 184,52 5 226,76 27 184,52 21 957,76

773 Mandats
annules (sur
exercices
anterieur

1 467,95 1 467,95 1 467,95

775 Produits des
cessions
d'immobilisations

10 546,75 204 427,68 10 546,75 204 427,68 193 880,93

7761 Differences
sur
realisations
(negatives)

476 866,92 476 866,92 476 866,92

7768 Neutralisation
des
amortisSEMents

1 639 637,00 1 639 637,00 1 639 637,00

ETABLISSEMENT : SDIS VAR
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2021

01500 - SDIS VAR Exercice 2021

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

776 Sous Total
compte 776

2 116 503,92 2 116 503,92 2 116 503,92

777 Quote-part
des subv
d'investisSEM

462 681,09 462 681,09 462 681,09

7788 Produits
exceptionnels
divers

9 461,35 29 193,06 9 461,35 29 193,06 19 731,71

778 Sous Total
compte 778

9 461,35 29 193,06 9 461,35 29 193,06 19 731,71

77 Sous Total
compte 77

25 234,86 2 841 458,22 25 234,86 2 841 458,22 2 816 223,36

7815 Rep provis
risques et
charges

4 783 000,00 4 783 000,00 4 783 000,00

781 Sous Total
compte 781

4 783 000,00 4 783 000,00 4 783 000,00

78 Sous Total
compte 78

4 783 000,00 4 783 000,00 4 783 000,00

Total classe 7 1 533 620,10 119 372 074,10 1 533 620,10 119 372 074,10 117 838 454,00
Total général 368 602 218,79 368 602 218,79 391 054 500,58 381 868 118,87 144 017 408,95 153 203 790,66 903 674 128,32 903 674 128,32 494 308 216,44 494 308 216,44

ETABLISSEMENT : SDIS VAR
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Balance des valeurs inactives
Arrêtée à la date du 31/12/2021

01500 - SDIS VAR Exercice 2021

DESIGNATION DES COMPTES DEBIT CREDIT SOLDES
N° Intitulé

Nature des valeurs inactives
Balance d'entrée Année en cours TOTAL Balance d'entrée Année en cours TOTAL Débiteurs Créditeurs

861
Portefeuille
NEANT
Sous Total compte 861
862
Correspondant
NEANT
Sous Total compte 862
863
Prise en charge titre et valeur
NEANT
Sous Total compte 863
TOTAUX 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ETABLISSEMENT : SDIS VAREnvoyé en préfecture le 02/06/2022ETABLISSEMETABLISSEM
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Page des signatures
01500 - SDIS VAR Exercice 2021

Vu et certifié par le comptable supérieur ou son délégué qui déclare que le présent compte est exact en ses résultats.
Observations :
PAQUIN Christelle (1018668066-0), Inspecteur des Finances Publiques A DDFiP DU VAR, le 14/03/2022
Le comptable soussigné affirme véritable, sous les peines de droit, le présent compte.
Le comptable affirme, en outre et sous les mêmes peines, que les recettes et dépenses portées dans ce compte sont, sans exception, toutes celles qui ont été faites pour
le service de SDIS VAR pendant l'année 2021 et qu'il n'en existe aucune autre à sa connaissance.
BLANC Nathalie (1003622772-0), CSC des Finances Publiques de 3ème catégorie A VAR, le 22/03/2022
Vu par l'ordonnateur ou son délégué qui certifie que le présent compte dont le montant des titres à recouvrer et des mandats émis est conforme aux écritures de sa
comptabilité administrative, a été voté le ... par l'organe délibérant.

A , le

ETABLISSEMENT : SDIS VAREnvoyé en préfecture le 02/06/2022ETABLISSEMETABLISSEM
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Délibération n° 22-19

Séance du Conseil d’Administration : le 1er juin 2022

OBJET : Compte Administratif de l’ordonnateur pour l’exercice 2021.

L'an deux mille vingt-deux et le premier juin à quinze heures, le conseil d'administration du service départemental 
d'incendie et de secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, 24 allée de Vaugrenier – ZAC des Ferrières à Le
Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du CASDIS. 
Etaient présents :

Membres élus avec voix délibérative
Membres élus Titulaire présents :
Patricia ARNOULD, Philippe BARTHELEMY, Paul BOUDOUBE, Didier BREMOND, Fernand BRUN, Bernard 
CHILINI, Christophe CHIOCCA, Thomas DOMBRY, Françoise DUMONT a quitté la séance après le vote des 
délibérations n°22-15 à n°22-41, Françoise LEGRAIEN, Emilien LEONI, Grégory LOEW, Hervé PHILIBERT,
Ludovic PONTONE, Laetitia QUILICI, Louis REYNIER, René UGO et Séverine VINCENDEAU.
Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Rolland BALBIS représenté par Patrick VINCENTELLI, Caroline DEPALLENS représentée par Véronique LENOIR,
André GARRON représenté par Philippe LAURERI 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :
Thierry ALBERTINI, Nathalie BICAIS, François DE CANSON, Philippe LEONELLI, Nathalie PEREZ-LEROUX, 
Claude PIANETTI et Andrée SAMAT.
Pouvoir :
Membres élus suppléants sans voix délibérative dont le titulaire est présent :
Jean-Michel DRAGONE.
Membres de droit :
Présents :
Monsieur Evence RICHARD, Préfet du Var.
Absente excusée : 
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental.
Membres de droit avec voix consultative :
Présents :
Contrôleur général Éric GROHIN, Directeur Départemental,
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-chef,
Absent excusé : 
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var.

Membres élus avec voix consultative :
Présents :
Capitaine Ollivier LAMARQUE, 
Adjudant Guillaume CIVRAY,
Capitaine Hervé PENAUD,
Adjudant-chef Jean-Pierre MELI,
Bruno HYVERNAT a quitté la séance après le vote des délibérations n°22-15 à n°22-27.
Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Absent excusé :

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Vard Vd V

Envoyé en préfecture le 02/06/2022y p
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION,

Vu le projet de délibération n°22-19 en date du 1er juin 2022,

Exposé des motifs

Le Compte administratif du Service Départemental d’Incendie et de Secours du Var pour l’exercice 2021, établi par 
l’ordonnateur et joint en annexe au présent projet, se présente en excédent, comme suit :

DEPENSES 153 528 759,34 € 134 229 927,53 € 8 817 805,36 € 143 047 732,89 € 93%

RECETTES 153 528 759,34 € 143 416 309,24 € 7 047,00 € 143 423 356,24 € 93%

9 186 381,71 € -8 810 758,36 € 375 623,35 €

RESULTAT DE L' EXERCICE

Résultat global annuel 
(dont restes à réaliser)

Crédits Ouverts (1)
Réalisations et 

Résultat 
(2)

Restes à réaliser (3)
Total  

consommations et 
Résultats

(4) = (2) + (3) 

Taux de 
consommation 

(5) = (4) / (1)

COMPTE ADMINISTRATIF 2021 – REALISATIONS ET RESULTATS DETAILLES

DEPENSES 123 561 224,74 € 112 573 517,84 € 91,11% 617 276,71 €
RECETTES 123 561 224,74 € 119 068 405,51 € 96,36% 0,00 €

6 494 887,67 € -617 276,71 € 5 877 610,96 €

DEPENSES 29 967 534,60 € 21 656 409,69 € 72,27% 8 200 528,65 €
RECETTES 29 967 534,60 € 24 347 903,73 € 81,25% 7 047,00 €

2 691 494,04 € -8 193 481,65 € -5 501 987,61 €

DEPENSES 153 528 759,34 € 134 229 927,53 € 87,43% 8 817 805,36 €
RECETTES 153 528 759,34 € 143 416 309,24 € 93,41% 7 047,00 €

9 186 381,71 € -8 810 758,36 € 375 623,35 €TOTAL ( I + II )

FONCTIONNEMENT + INVESTISSEMENT ( I + II ) -RESULTAT DE L' EXERCICE

CREDITS 
OUVERTS REALISE Restes à réaliser Résultat réel 

après RAR

INVESTISSEMENT ( II )

CREDITS 
OUVERTS REALISE

TOTAL ( II )

Restes à réaliser Résultat réel 
après RAR

FONCTIONNEMENT ( I )

CREDITS 
OUVERTS

TOTAL ( I )

REALISE Restes à réaliser Résultat réel 
après RAR

,N,

Envoyé en préfecture le 02/06/2022
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Le résultat cumulé se présente comme suit :

FONCTIONNEMENT 12 668 936,67 6 228 711,93 6 494 887,67 12 935 112,41 -617 276,71 12 317 835,70
INVESTISSEMENT 3 921 004,68 2 691 494,04 6 612 498,72 -8 193 481,65 -1 580 982,93 

TOTAL 16 589 941,35 6 228 711,93 9 186 381,71 19 547 611,13 -8 810 758,36 10 736 852,77

Résultat cumulé 
après RAR

FONCTIONNEMENT + INVESTISSEMENT ( I + II )-RESULTAT CUMULE

Résultat de clôture 
2020 Résultat 2021 Résultats cumulés Restes à réaliser 

(RAR)

Part affectée à 
l'investissement en 

2021

Il est précisé que ce compte, joint en annexe du présent projet, est conforme au compte de gestion du Service 
Départemental d’Incendie et de Secours pour l’exercice 2021, établi par Madame le Payeur Départemental. 

Considérant l’exposé des motifs,
Et après en avoir délibéré,

DECIDE

DE DIRE que Monsieur le Président se retire au moment du vote pour l’adoption de ce compte 
conformément à la réglementation (article L.2121-14 du CGCT) ;

D’APPROUVER le Compte Administratif de l’établissement pour l’exercice 2021 ci-annexé.

Adopté à l’unanimité

Le Président 
du Conseil d’Administration,

#signature#

Dominique LAIN

Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé 
contre la présente décision dans un délai de deux mois, à compter de sa notification, à l’adresse suivante : 5 Rue Racine, 83000 TOULON.
Le tribunal administratif de Toulon peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.

Envoyé en préfecture le 02/06/2022
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Le Président 
du Conseil d’Administration,
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Dominique LAIN

Signé par : Dominique LAIN
Date : 02/06/2022
Qualité : Président CA -Marchés et
engagements
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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ

SERVICE DEPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS
SDIS DU VAR

Numéro SIRET : 28830040300822

POSTE COMPTABLE : PAIERIE DEPARTEMENTALE DU VAR

M. 61

Compte administratif

BUDGET : BUDGET PRINCIPAL SDIS DU VAR (1)
Agrégé au budget principal de  (2)

ANNEE 2021

(1) Indiquer le budget concerné : budget principal (du SDIS) ou libellé du budget annexe.
(2) A compléter s’il s’agit d’un budget annexe.

2021Envoyé en préfecture le 02/06/202220212021
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I - Informations générales
A - Pour mémoire - Modalités de vote du budget 4 X
B1 - Exécution du budget de l'exercice 5 X
B2 - Exécution du budget de l'exercice - RAR dépenses 6 X
B3 - Exécution du budget de l'exercice - RAR recettes 7 X
II - Présentation générale du budget
A1 - Vue d'ensemble du budget 8 X
A2.1 - Equilibre financier du budget - Section de fonctionnement 9 X
A2.2 - Equilibre financier du budget - Section d'investissement 10 X
B1 - Balance générale du budget - Dépenses 11 X
B2 - Balance générale du budget - Recettes 12 X
III - Vote du compte administratif
A - Section de fonctionnement - Vue d'ensemble 13 X
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B5 - Section d'investissement - Recettes financières 34 X
B6 - Section d'investissement - Récapitulatif des opérations pour le compte de tiers (Etat Néant ) 35 X
B7 - Section d'investissement - Opérations d'ordre entre sections 36 X
B8 - Section d'investissement - Opérations patrimoniales 37 X
B9.1 - Section d'investissement - Equilibre des opérations financières - Dépenses 38 X
B9.2 - Section d'investissement - Equilibre des opérations financières - Recettes 39 à 40 X
IV - Annexes
A - Eléments du bilan
A1.1 - Etat de la dette - Détail des crédits de trésorerie 41 X
A1.2 - Etat de la dette - Répartition par nature de dette 42 à 43 X
A1.3 - Etat de la dette - Répartition des emprunts par structure de taux (Etat Néant ) X
A1.4 - Etat de la dette - Typologie de la répartition de l'encours 44 X
A1.5 - Etat de la dette - Détail des opérations de couverture (Etat Néant ) X
A1.6 - Etat de la dette - Remboursement anticipé d'un emprunt avec refinancement (Etat Néant ) X
A1.7 - Etat de la dette - Emprunts renégociés au cours de l'année N (Etat Néant ) X
A2 - Méthodes utilisées 45 X
A3 - Etat des provisions constituées au 31/12 46 X
A4 - Etat des charges transférées (Etat Néant ) X
A5 - Détail des chapitres d'opérations pour comptes de tiers (Etat Néant ) X
A6.1 - Variation du patrimoine (article R. 3313-7 du CGCT) - Entrées 47 X
A6.2 - Variation du patrimoine (article R. 3313-7 du CGCT) - Sorties 48 X
A6.3 - Etat des opérations liées aux cessions 49 X
A6.4 - Variation du patrimoine (article L. 300-5 du code de l'urbanisme) - Entrées  (Etat Néant ) X
A6.5 - Variation du patrimoine (article L. 300-5 du code de l'urbanisme) - Sorties  (Etat Néant ) X
A7 - Etat des travaux en régie 50 X
B - Engagements hors bilan
B1.1- Liste des concours attribués sous forme de prestations en nature ou de subventions 51 X
B1.2 - Subventions versées dans le cadre du vote du budget 52 X
B2 - Etat des contrats de crédit-bail (Etat Néant ) X
B3 - Etat des contrats de PPP  (Etat Néant ) X
B4 - Etat des engagements donnés 53 X
B5 - Etat des engagements reçus  (Etat Néant ) X
B6 - Situation des autorisations de programme 54 X
B7 - Situation des autorisations d'engagement (Etat Néant ) X
C - Autres éléments d'information
C1 - Etat du personnel  55 à 56 X
C2 - Liste des organismes dans lesquels le SDIS a pris un engagement financier 57 X
C3.1 - Liste des organismes de regroupement  58 X
C3.2 - Liste des établissements publics créés (Etat Néant ) X
C3.3 - Liste des services individualisés dans un budget annexe  (Etat Néant ) X
C3.4 - Liste des services assujettis à la TVA et non érigés en un budget annexe  (Etat Néant ) X
Etat des Restes à Réaliser 2021 59 X
Rapport Financier 2021 (loi NOTRé du 7/8/2015) 60 X
D - Arrêté et signatures
D - Arrêté et signatures 61 X

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.

Instruction M61 - Exercice 2021 - Compte Administratif

SOMMAIRE (1)

(1) Ne sont pas produits les états néants.Dans ce cas, cochez la case "sans objet" correspondante (ne pas produire d'état néant).
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B7 - Situation des autorisations d'engagement 102

C - Autres éléments d'information
C1 - Etat du personnel 103
C2 - Liste des organismes dans lesquels le SDIS a pris un engagement financier 105
C3.1 - Liste des organismes de regroupement 106
C3.2 - Liste des établissements publics créés 107
C3.3 - Liste des services individualisés dans un budget annexe 108
C3.4 - Liste des services assujettis à la TVA et non érigés en un budget annexe 109
C4 - Présentation agrégée du budget principal et des budgets annexes 110
D - Arrêté et signatures 112
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I – INFORMATIONS GENERALES I
POUR MEMOIRE – MODALITES DE VOTE DU BUDGET A

POUR MEMOIRE

I – Le conseil d’administration a voté le budget :
-      au niveau du chapitre (1) pour la section de fonctionnement.
-      au niveau du chapitre (1) pour la section d’investissement.
-      avec (2) les programmes listés sur l’état II-B1.2.
-      sans (3) vote formel sur chacun des chapitres.

La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :

II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre.

(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».
(2) Indiquer « avec » ou « sans » les programmes d’équipement.
(3) Indiquer « avec » ou « sans » vote formel.

2021
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE – RESULTATS B1

RESULTATS DE L’EXERCICE

RESULTAT DE L’EXERCICE N
Mandats émis Titres émis Reprise résultats

exercice antérieur (3)
Résultat ou solde (A)

(3)
TOTAL DU BUDGET 134 229 927,53 143 416 309,24 10 361 229,42 A1 19 547 611,13
Investissement 21 656 409,69 24 347 903,73 (1) 3 921 004,68 A2 6 612 498,72

Dont 1068 6 228 711,93     
Fonctionnement 112 573 517,84 119 068 405,51 (2) 6 440 224,74 A3 12 935 112,41

(1) Solde d’exécution de N-1 reporté sur la ligne budgétaire 001 du budget. Indiquer le signe – si dépenses > recettes et + si recettes > dépenses.
(2) Résultat de fonctionnement N-1 reporté sur la ligne budgétaire 002 du budget. Indiquer le signe – si déficitaire, et + si excédentaire.
(3) Indiquer le signe – si dépenses > recettes et + si recettes > dépenses.

RESTES A REALISER N (4)
Dépenses Recettes Solde (B) (5)

TOTAL des RAR I+II 8 817 805,36 III+IV 7 047,00 B1 -8 810 758,36
Investissement I 8 200 528,65 III 7 047,00 B2 -8 193 481,65
Fonctionnement II 617 276,71 IV 0,00 B3 -617 276,71

(4) A reporter au budget primitif ou au budget supplémentaire N+1.
(5) Indiquer le signe – si dépenses > recettes et + si recettes > dépenses.

RESULTAT CUMULE = (A) + (B) (6)
TOTAL A1 + B1 10 736 852,77

Investissement A2 + B2 -1 580 982,93

Fonctionnement A3 + B3 12 317 835,70

(6) Si le montant est positif, il s’agit d’un excédent, si le montant est négatif, il s’agit d’un déficit.

2021
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE – RAR DEPENSES B2

DETAIL DES RESTES A REALISER N EN DEPENSES (1)
Chap./ Art (2) Libellé Dépenses engagées non mandatées

SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (I) 8 200 528,65
10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 0,00
18 Compte de liaison : affectation (BA) 0,00
19 Programme d’équipement n° 19 2 026,16
22 Programme d’équipement n° 22 4 710,95
29 Programme d’équipement n° 29 35 882,59
35 Programme d’équipement n° 35 16 900,00
20 Immobilisations incorporelles 257 188,24
204 Subventions d'équipement versées 0,00
21 Immobilisations corporelles 3 823 670,34
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00
23 Immobilisations en cours 4 060 150,37
26 Participations et créances rattachées 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00
SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (II) 617 276,71
011 Charges à caractère général 614 774,21
012 Charges de personnel et frais assimilés 1 740,85
014 Atténuations de produits 0,00
65 Autres charges de gestion courante 761,65
66 Charges financières 0,00
67 Charges exceptionnelles 0,00

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. Ces restes à réaliser seront repris au BP ou au BS N+1.
(2) Suivant le niveau de vote retenu par le conseil d’administration.

2021
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE – RAR RECETTES B3

DETAIL DES RESTES A REALISER N EN RECETTES (1)
Chap./ Art (2) Libellé Titres restant à émettre

SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (III) 7 047,00
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00
10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00
13 Subventions d'investissement 7 047,00
16 Emprunts et dettes assimilées 0,00
18 Compte de liaison : affectation (BA) 0,00
20 Immobilisations incorporelles 0,00
204 Subventions d'équipement versées 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00
SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (IV) 0,00
70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00
74 Contributions et participations 0,00
75 Autres produits de gestion courante 0,00
013 Atténuations de charges 0,00
76 Produits financiers 0,00
77 Produits exceptionnels 0,00

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. Ces restes à réaliser seront repris au BP ou au BS N+1.
(2) Suivant le niveau de vote retenu par le conseil d’administration.

2021
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
VUE D’ENSEMBLE A1

EXECUTION DU BUDGET
DEPENSES RECETTES

REALISATIONS
DE L’EXERCICE

(mandats et
titres)

Section de
fonctionnement

A 112 573 517,84 G 119 068 405,51

Section d’investissement B 21 656 409,69 H 24 347 903,73

+ +

REPORTS DE
L’EXERCICE N-1

Résultat de
fonctionnement reporté

C 0,00 I 6 440 224,74
(si déficit) (si excédent)

Solde d’exécution de la
section d’investissement

reporté

D 0,00 J 3 921 004,68

(si déficit) (si excédent)

= =

TOTAL EXERCICE
(réalisations + reports

N-1)
= A + B + C + D 134 229 927,53 = G + H + I + J 153 777 538,66

RESTES A
REALISER A

REPORTER EN
N+1 (1)

Section de
fonctionnement

E 617 276,71 K 0,00

Section d’investissement F 8 200 528,65 L 7 047,00

TOTAL des restes à
réaliser à reporter en N+1

= E + F 8 817 805,36 = K + L 7 047,00

RESULTAT
CUMULE

Section de
fonctionnement

= A + C + E 113 190 794,55 = G + I + K 125 508 630,25

Section d’investissement = B + D + F 29 856 938,34 = H + J + L 28 275 955,41

TOTAL CUMULE = A + B + C + D + E + F 143 047 732,89
= G + H + I + J + K +

L
153 784 585,66

(1) Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent de la comptabilité
des engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées (R. 3312-9 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la
comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent (R. 3312-8 du CGCT).

TOTAL DES OPERATIONS REELLES ET D’ORDRE
TOTAL DES MANDATS EMIS TOTAL DES TITRES EMIS

RÉELLES ET
MIXTES

ORDRE TOTAL REELLES ET
MIXTES

ORDRE TOTAL

INVESTISSEMENT 16 173 218,43 5 483 191,26 21 656 409,69 10 650 511,11 13 697 392,62 24 347 903,73

FONCTIONNEMENT 101 756 780,56 10 816 737,28 112 573 517,84 116 465 869,59 2 602 535,92 119 068 405,51

TOTAL
REALISATIONS DE

L’EXERCICE (1)
117 929 998,99 16 299 928,54 134 229 927,53 127 116 380,70 16 299 928,54 143 416 309,24

(1) Total des réalisations = Total de la section de fonctionnement + total de la section d’investissement. Les reports N-1 ne sont pas comptabilisés car ils sont réalisés d’office.

NISTRATIF II
A1

N
A1
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT A2.1

SECTION DE FONCTIONNEMENT – REALISATIONS
(y compris les restes à réaliser N-1)

MANDATS EMIS TITRES EMIS
OPERATIONS REELLES ET MIXTES

011 Charges à caractère général 14 093 378,27 70 Prod. services, domaine, ventes diverses 4 192 475,08
012 Charges de personnel et frais assimilés 85 934 108,92 74 Contributions et participations 105 069 513,98
65 Autres charges de gestion courante 562 116,96 75 Autres produits de gestion courante 953 890,67
014 Atténuations de produits 0,00 013 Atténuations de charges 1 229 951,51

Total dépenses de gestion des services 100 589 604,15 Total recettes de gestion des services 111 445 831,24
66 Charges financières 622 652,89 76 Produits financiers 0,00
67 Charges exceptionnelles 374 523,52 77 Produits exceptionnels 237 038,35
68 Dotations amortissements et provisions 170 000,00 78 Reprises amortissements et provisions 4 783 000,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES ET
MIXTES

I 101 756 780,56 TOTAL DES RECETTES REELLES ET MIXTES II 116 465 869,59

SOLDE DES OPERATIONS REELLES ET
MIXTES : .................................................................................................................................
(Recettes réelles – Dépenses réelles)

14 709 089,03

OPERATIONS D’ORDRE (1)

042 Opérations d'ordre entre sections 10 816 737,28 042 Opérations d'ordre entre sections 2 602 535,92

043 Opérations ordre intérieur de la
section

0,00 043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE III 10 816 737,28 TOTAL DES RECETTES D’ORDRE IV 2 602 535,92

AUTOFINANCEMENT DEGAGE........................................................................................................................................................ 8 214 201,36

TOTAL DES DEPENSES DE l’EXERCICE I +

III

112 573 517,84 TOTAL DES RECETTES DE L’EXERCICE II + IV 119 068 405,51

RESULTAT REPORTE DE N-1
002 Résultat de fonctionnement reporté V 0,00 002 Résultat de fonctionnement reporté VI 6 440 224,74

TOTAL DES DEPENSES DE LA
SECTION DE FONCTIONNEMENT

I + III +

V
112 573 517,84

TOTAL DES RECETTES DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

II + IV + VI 125 508 630,25

SOLDE D’EXECUTION (recettes – dépenses) (2) 
:...........................................................................................................................

12 935 112,41

(1) DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(2) Mettre le signe (-) en cas de déficit ou (+) en cas d’excédent.

2021

NISTRATIF II
ENT A2 1

N
ENT A2.1
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
EQUILIBRE FINANCIER–SECTION D’INVESTISSEMENT A2.2

SECTION D’INVESTISSEMENT – REALISATIONS
(y compris les restes à réaliser N-1)

OPERATIONS REELLES
CHAP. LIBELLE MANDATS EMIS TITRES EMIS

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 (1) 1 330 363,00
13 Subventions d'investissement 0,00 2 000 000,00
16 Emprunts et dettes assimilées 2 350 084,16 1 000 000,00
18 Compte de liaison : affectation (BA) 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (2) 282 106,58 (3) 0,00
204 Subventions d'équipement versées 0,00 (3) 0,00
21 Immobilisations corporelles (2) 10 688 416,51 (3) 123,44
22 Immobilisations reçues en affectation (2) 0,00 (3) 0,00
23 Immobilisations en cours (2) 2 852 611,18 (3) 91 312,74
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00
45 Total des opérations pour compte de tiers 0,00 0,00

TOTAL DES OPERATIONS REELLES I 16 173 218,43 II 4 421 799,18

BESOIN D’AUTOFINANCEMENT  :……………………………………………………………………
(Dépenses réelles – Recettes réelles)

11 751 419,25

OPERATIONS D’ORDRE (4)
040 Opérations d'ordre entre sections 2 602 535,92 10 816 737,28
041 Opérations patrimoniales 2 880 655,34 2 880 655,34

TOTAL DES OPERATIONS D’ORDRE III 5 483 191,26 IV 13 697 392,62

AUTOFINANCEMENT PROPRE A L’EXERCICE =…………………………………………………
Solde des opérations d’ordre de section à section (précédé du signe – si négatif)

8 214 201,36

RESULTATS ANTERIEURS
001 Solde d’exécution de la section
d’investissement reporté

V 0,00 VI 3 921 004,68

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés VII 6 228 711,93

TOTAL DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT I + III + V 21 656 409,69 II + IV + VI + VII 28 268 908,41

SOLDE D’EXECUTION (recettes – dépenses) (5) :……………………………………………….. 6 612 498,72

(1) Hors 1068.
(2) Y compris les programmes.
(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.
(4) DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(5) Mettre le signe (-) en cas de déficit ou (+) en cas d’excédent.

2021
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
BALANCE GENERALE–DEPENSES B1

MANDATS EMIS (y compris les restes à réaliser N-1)

FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL
011 Charges à caractère général 14 093 378,27 14 093 378,27

012 Charges de personnel et frais assimilés 85 934 108,92 85 934 108,92

014 Atténuations de produits 0,00 0,00

60 Achats et variation des stocks 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 562 116,96 562 116,96

66 Charges financières 622 652,89 0,00 622 652,89
67 Charges exceptionnelles 374 523,52 670 747,85 1 045 271,37
68 Dot. aux amortissements et provisions 170 000,00 10 145 989,43 10 315 989,43
71 Production stockée (ou déstockage) 0,00 0,00

Dépenses de fonctionnement –Total 101 756 780,56 10 816 737,28 112 573 517,84
+

Pour information – D 002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00
=

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 112 573 517,84

INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL
10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 462 681,09 462 681,09
16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non

budgétaire)
2 350 084,16 0,00 2 350 084,16

18 Compte de liaison : affectation (BA) (5) 0,00 0,00

Total des programmes d’équipement 913 943,66 913 943,66

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) 282 106,58 216,00 282 322,58
204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (3) 10 400 133,99 2 902 170,25 13 302 304,24
22 Immobilisations reçues en affectation (3) (6) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (3) 2 226 950,04 1 620,00 2 228 570,04
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises) 0,00 0,00

19 Neutral. et régul. d'opérations 2 116 503,92 2 116 503,92

45 Opérations pour compte de tiers (4) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à répartir 0,00 0,00

3… Stocks et en-cours 0,00 0,00

Dépenses d’investissement –Total 16 173 218,43 5 483 191,26 21 656 409,69
+

Pour information – D 001 Solde d’exécution reporté 0,00
=

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 21 656 409,69

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.
(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 61.
(3) Hors chapitres programmes.
(4) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état.
(5) A utiliser uniquement dans le cas où le SDIS effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.
(6) A utiliser uniquement dans le cas où le SDIS effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

2021
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
BALANCE GENERALE–RECETTES B2

TITRES EMIS (y compris les restes à réaliser N-1)

FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL
013 Atténuations de charges 1 229 951,51 1 229 951,51

60 Achats et variation des stocks 0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 4 192 475,08 4 192 475,08

71 Production stockée (ou déstockage) 0,00 0,00

72 Production immobilisée 23 350,91 23 350,91

74 Contributions et participations 105 069 513,98 105 069 513,98

75 Autres produits de gestion courante 953 890,67 0,00 953 890,67
76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 237 038,35 2 579 185,01 2 816 223,36
78 Reprise sur amortissements et provisions 4 783 000,00 0,00 4 783 000,00
79 Transferts de charges 0,00 0,00

Recettes de fonctionnement – Total 116 465 869,59 2 602 535,92 119 068 405,51
+

Pour information – R 002 Résultat de fonctionnement reporté 6 440 224,74
=

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 125 508 630,25

2–INVESTISSEMENT (y compris les restes à réaliser)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 1 330 363,00 0,00 1 330 363,00
13 Subventions d'investissement 2 000 000,00 0,00 2 000 000,00
16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non

budgétaire)
1 000 000,00 0,00 1 000 000,00

18 Compte de liaison : affectation (BA) (4) 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 14 724,00 14 724,00
204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 123,44 627 709,56 627 833,00
22 Immobilisations reçues en affectation (5) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 91 312,74 2 865 931,34 2 957 244,08
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations 10 145 989,43 10 145 989,43

19 Neutral. et régul. d'opérations 43 038,29 43 038,29

45 Opérations pour compte de tiers (3) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à répartir 0,00 0,00

3… Stocks et en-cours 0,00 0,00

Recettes d’investissement –Total 4 421 799,18 13 697 392,62 18 119 191,80
+

Pour information – R 001 Solde d’exécution reporté 3 921 004,68
+

1068 Excédent de fonctionnement capitalisé 6 228 711,93
=

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 28 268 908,41

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.
(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 61.
(3) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état.
(4) A utiliser uniquement dans le cas où le SDIS effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.
(5) A utiliser uniquement dans le cas où le SDIS effectuerait des dépenses sur des biens affectés.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE A

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé Crédits ouverts
Crédits employés ou restant à employer

Crédits annulés (1)
Mandats émis

Charges
rattachées

Restes à réaliser
au 31/12

011 Charges à caractère général 17 609 886,16 11 574 764,16 2 518 614,11 614 774,21 2 901 733,68
-      Avec AE / CP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
-      Hors AE / CP 17 609 886,16 11 574 764,16 2 518 614,11 614 774,21 2 901 733,68

012 Charges de personnel et frais
assimilés

91 793 338,58 83 496 613,82 2 437 495,10 1 740,85 5 857 488,81

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
65 Autres charges de gestion courante 655 000,00 549 965,96 12 151,00 761,65 92 121,39

-      Avec AE / CP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
-      Hors AE / CP 655 000,00 549 965,96 12 151,00 761,65 92 121,39

66 Charges financières 688 000,00 622 652,89 0,00 0,00 65 347,11
67 Charges exceptionnelles 495 000,00 374 523,52 0,00 0,00 120 476,48
68 Dotations amortissements et

provisions
170 000,00 170 000,00 0,00

022 Dépenses imprévues (2) 0,00

023 Virement à la section
d'investissement (2)

2 000 000,00

042 Opérations d'ordre entre sections 10 150 000,00 10 816 737,28 -666 737,28

043 Opérations ordre intérieur de la
section

0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES DE
FONCTIONNEMENT DE L’EXERCICE

123 561 224,74 107 605 257,63 4 968 260,21 617 276,71 10 370 430,19

Pour information
D002 Résultat de fonctionnement reporté

0,00

TOTAL DES DEPENSES DE
FONCTIONNEMENT CUMULEES

123 561 224,74 107 605 257,63 4 968 260,21 617 276,71 10 370 430,19

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé Crédits ouverts
Crédits employés ou restant à employer

Crédits annulés (1)
Titres émis

Produits
rattachés

Restes à réaliser
au 31/12

70 Prod. services, domaine, ventes
diverses

3 640 000,00 2 479 127,86 1 713 347,22 0,00 -552 475,08

74 Contributions et participations 104 906 000,00 104 916 726,41 152 787,57 0,00 -163 513,98
75 Autres produits de gestion courante 877 000,00 908 988,81 44 901,86 0,00 -76 890,67
013 Atténuations de charges 765 000,00 1 075 389,59 154 561,92 0,00 -464 951,51
76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 0,00 234 593,85 2 444,50 0,00 -237 038,35
78 Reprises amortissements et

provisions
4 783 000,00 4 783 000,00 0,00

042 Opérations d'ordre entre sections 2 150 000,00 2 602 535,92 -452 535,92

043 Opérations ordre intérieur de la
section

0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES DE
FONCTIONNEMENT DE L’EXERCICE 117 121 000,00 117 000 362,44 2 068 043,07 0,00 -1 947 405,51

Pour information
R002 Résultat de fonctionnement reporté 6 440 224,74

TOTAL DES RECETTES DE
FONCTIONNEMENT CUMULEES 123 561 224,74 123 440 587,18 2 068 043,07 0,00 -1 947 405,51

(1) Crédits annulés = Crédits ouverts (BP + BS + DM + RAR N-1) – Crédits employés ou restant à employer (Mandats / Titres émis + Charges / Produits rattachés + Restes à réaliser au 31/12).
(2) Pour mémoire, crédits ouverts au budget mais ne faisant pas l’objet d’émission de titres ou de mandats (opérations sans réalisations).
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLES A1

Chap.
/ Art.
(1)

Libellé (1) Crédits ouverts
Crédits employés ou restant à employer

Crédits annulés (2)
Mandats émis

Charges
rattachées

Restes à réaliser
au 31/12

011 Charges à caractère général 17 609 886,16 11 574 764,16 2 518 614,11 614 774,21 2 901 733,68
60211 Combustibles et carburants 878 700,00 577 596,80 157 037,74 0,00 144 065,46
60213 Fournitures des ateliers 2 166 887,92 1 528 298,12 25 527,80 207 709,87 405 352,13
60218 Autres fournitures consommables 311 515,67 173 938,84 15 028,91 72 328,97 50 218,95
6027 Produits d'intervention 198 976,00 114 664,32 13 752,00 453,12 70 106,56
6032 Variat. stocks autres approvisionnements 456 000,00 455 469,62 0,00 0,00 530,38
6042 Achats de prestations de services 126 000,00 79 994,09 27 924,02 0,00 18 081,89
60611 Eau et assainissement 170 000,00 153 752,21 9 259,99 0,00 6 987,80
60612 Energie - Electricité 820 000,00 674 072,29 63 810,68 0,00 82 117,03
60613 Chauffage urbain 180 000,00 152 714,13 13 663,03 0,00 13 622,84
60621 Combustibles 4 300,00 2 241,97 2 032,78 0,00 25,25
60622 Carburants 1 036 600,00 820 881,83 113 540,21 0,00 102 177,96
60623 Alimentation 25 288,93 19 557,50 1 581,11 225,64 3 924,68
60631 Fournitures d'entretien 140 172,22 65 244,81 20 130,10 4 776,19 50 021,12
60632 Fournitures de petit équipement 346 408,12 181 971,28 79 502,22 46 518,44 38 416,18
60636 Habillement et vêtements de travail 235 123,86 109 690,14 14 381,90 31 233,17 79 818,65
6064 Fournitures administratives 63 078,38 34 628,00 26 228,12 2 188,80 33,46
60661 Médicaments 110 773,18 76 014,64 9 741,09 0,00 25 017,45
60662 Vaccins et sérums 5 000,00 1 958,13 734,42 0,00 2 307,45
60668 Autres produits pharmaceutiques 681 511,69 199 678,65 59 359,02 0,00 422 474,02
6068 Autres matières et fournitures 403 969,14 317 039,39 29 591,03 13 545,79 43 792,93
611 Contrats de prestations de services 1 300 000,00 1 007 809,38 256 827,35 0,00 35 363,27
6132 Locations immobilières 124 150,00 115 533,10 5 819,44 925,27 1 872,19
6135 Locations mobilières 234 700,00 121 813,53 60 319,13 16 520,00 36 047,34
614 Charges locatives et de copropriété 3 550,00 2 494,91 1 016,08 0,00 39,01
61521 Entretien terrains 10 000,00 -4 849,08 12 112,52 2 700,00 36,56
615221 Entretien, réparations bâtiments publics 575 192,63 155 143,32 248 867,18 18 322,38 152 859,75
615228 Entretien, réparations autres bâtiments 1 000,00 72,87 0,00 0,00 927,13
615232 Entretien, réparations réseaux 99 000,00 -30 265,00 41 362,44 7 900,00 80 002,56
61551 Entretien matériel roulant 899 736,77 571 465,10 227 050,16 175,57 101 045,94
61558 Entretien autres biens mobiliers 191 055,83 81 935,84 68 222,99 20 200,56 20 696,44
6156 Maintenance 950 100,00 586 739,37 252 250,81 74 929,71 36 180,11
6161 Multirisques 26 000,00 13 376,48 12 623,52 0,00 0,00
6162 Assur. obligatoire dommage-construction 83 000,00 82 381,50 0,00 0,00 618,50
6168 Autres primes d'assurance 843 000,00 811 329,73 22 877,97 0,00 8 792,30
61821 Abonnements 63 660,00 41 258,95 5 034,00 2 574,20 14 792,85
61828 Autres 12 000,00 6 356,29 4 086,10 260,00 1 297,61
6184 Versements à des organismes de

formation
631 259,37 253 624,96 150 450,20 47 728,10 179 456,11

6185 Frais de colloques et de séminaires 6 000,00 4 747,20 4,80 0,00 1 248,00
6188 Autres frais divers 235 453,84 137 081,99 22 518,76 38 611,30 37 241,79
6226 Honoraires 113 356,71 36 243,37 18 439,53 3 800,25 54 873,56
6227 Frais d'actes et de contentieux 187 750,00 127 659,99 7 623,00 0,00 52 467,01
6228 Divers 3 400,00 0,00 3 400,00 0,00 0,00
6231 Annonces et insertions 40 000,00 24 106,32 1 620,00 0,00 14 273,68
6232 Fêtes et cérémonies 15 000,00 6 345,03 5 148,96 0,00 3 506,01
6234 Réceptions 14 500,00 11 060,50 531,62 0,00 2 907,88
6236 Catalogues et imprimés et publications 34 500,00 15 574,07 13 237,38 1 146,88 4 541,67
6238 Divers 46 500,00 21 600,30 9 961,38 0,00 14 938,32
6241 Transports de biens 876 388,00 709 780,68 68 814,13 0,00 97 793,19
6248 Divers 500,00 0,00 0,00 0,00 500,00
6251 Voyages, déplacements et missions 36 500,00 18 366,88 2 930,40 0,00 15 202,72
6255 Frais de déménagement 30 000,00 -965,32 26 870,17 0,00 4 095,15
6258 Divers 378 072,00 217 445,21 38 566,84 0,00 122 059,95
6261 Frais d'affranchissement 26 000,00 15 601,43 10 299,63 0,00 98,94
6262 Frais de télécommunications 360 000,00 293 737,39 40 356,68 0,00 25 905,93
627 Services bancaires et assimilés 15 000,00 6 583,26 143,60 0,00 8 273,14
6281 Concours divers (cotisations...) 15 790,00 -3 675,00 12 250,00 0,00 7 215,00
6282 Frais de gardiennage 83 000,00 40 866,57 20 978,68 0,00 21 154,75
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6283 Frais de nettoyage des locaux 258 800,00 155 637,44 73 054,68 0,00 30 107,88
62878 Remboursement de frais à des tiers 3 000,00 662,23 0,00 0,00 2 337,77
6288 Autres remboursements de frais 378 265,90 172 684,39 55 709,83 0,00 149 871,68
63512 Taxes foncières 1 000,00 122,00 0,00 0,00 878,00
6355 Taxes et impôts sur les véhicules 17 400,00 -1 512,60 18 842,15 0,00 70,45
6358 Autres droits 1 000,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00
637 Autres impôts, taxes (autres organismes) 25 000,00 9 382,82 15 565,83 0,00 51,35

012 Charges de personnel et frais
assimilés

91 793 338,58 83 496 613,82 2 437 495,10 1 740,85 5 857 488,81

6218 Autre personnel extérieur 196 000,00 162 548,84 0,00 0,00 33 451,16
6331 Versement mobilité 310 000,00 292 180,34 7 100,00 0,00 10 719,66
6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 160 000,00 135 918,64 1 100,00 0,00 22 981,36
6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 504 000,00 442 485,37 600,00 0,00 60 914,63
64111 Rémunération principale titulaires 28 240 000,00 27 378 015,55 10 000,00 0,00 851 984,45
64112 SFT, indemnité résidence 861 500,00 840 571,94 3 000,00 0,00 17 928,06
64113 NBI 417 500,00 383 575,09 3 500,00 0,00 30 424,91
64118 Autres indemnités titulaires 18 551 400,00 18 047 722,82 3 600,00 0,00 500 077,18
64131 Rémunérations personnel non titulaire 214 000,00 183 147,58 800,00 0,00 30 052,42
64141 Vacations sapeurs pompiers volontaires 21 397 000,00 17 179 368,72 1 383 053,03 0,00 2 834 578,25
64145 Vacations versées aux employeurs 8 500,00 -988,14 3 389,81 0,00 6 098,33
64146 Service de santé 410 000,00 325 715,76 51 919,95 0,00 32 364,29
64148 Autres vacations 2 000,00 0,00 0,00 0,00 2 000,00
6417 Rémunérations des apprentis 3 000,00 2 829,37 0,00 0,00 170,63
6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 4 506 900,00 4 199 979,11 5 500,00 0,00 301 420,89
6453 Cotisations aux caisses de retraites 10 896 300,00 10 388 142,43 3 300,00 0,00 504 857,57
6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 8 500,00 8 052,25 200,00 0,00 247,75
6455 Cotisations pour assurance du personnel 850 000,00 780 310,29 69 689,71 0,00 0,00
6456 Versement au F.N.C. supplément familial 180 000,00 -7 360,00 137 360,00 0,00 50 000,00
6457 Cotis. sociales liées à l'apprentissage 100,00 50,92 0,00 0,00 49,08
6458 Cotis. aux autres organismes sociaux 380 700,00 279 580,56 1 149,60 0,00 99 969,84
646 Allocations de vétérance 472 000,00 -27 622,67 411 868,74 0,00 87 753,93
6474 Versement aux autres oeuvres sociales 263 000,00 227 406,76 21 177,57 0,00 14 415,67
6475 Médecine du travail, pharmacie 57 338,58 7 777,87 13 066,66 1 740,85 34 753,20
6478 Autres charges sociales diverses 2 428 500,00 2 138 727,51 10 677,23 0,00 279 095,26
6488 Autres charges 475 100,00 128 476,91 295 442,80 0,00 51 180,29

65 Autres charges de gestion courante 655 000,00 549 965,96 12 151,00 761,65 92 121,39
6512 Droits d'utilisat° informatique en nuage 68 000,00 48 577,06 151,00 761,65 18 510,29
6518 Autres 50 000,00 0,00 0,00 0,00 50 000,00
6531 Indemnités 42 000,00 32 811,81 0,00 0,00 9 188,19
6532 Frais de mission 2 000,00 0,00 0,00 0,00 2 000,00
6534 Cotis. de sécurité sociale - part patron 5 000,00 2 585,35 0,00 0,00 2 414,65
6541 Créances admises en non-valeur 5 000,00 225,87 0,00 0,00 4 774,13
6542 Créances éteintes 2 000,00 0,00 0,00 0,00 2 000,00
6558 Autres contributions obligatoires 245 000,00 243 713,00 0,00 0,00 1 287,00
656 Participations 67 000,00 66 051,00 0,00 0,00 949,00
6574 Subv. fonct. assoc. et personnes privées 168 500,00 156 000,00 12 000,00 0,00 500,00
658 Charges diverses de gestion courante 500,00 1,87 0,00 0,00 498,13

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GESTION DES SERVICES (A)
= (011 + 012 + 65 + 014)

110 058 224,74 95 621 343,94 4 968 260,21 617 276,71 8 851 343,88

66 Charges financières (B) 688 000,00 622 652,89 0,00 0,00 65 347,11
66111 Intérêts réglés à l'échéance 673 000,00 672 669,44 0,00 0,00 330,56
66112 Intérêts - Rattachement des ICNE 0,00 -50 016,55 0,00 0,00 50 016,55
6615 Intérêts comptes courants et de dépôts 15 000,00 0,00 0,00 0,00 15 000,00

67 Charges exceptionnelles (C) 495 000,00 374 523,52 0,00 0,00 120 476,48
6711 Intérêts moratoires, pénalités / marché 500,00 0,00 0,00 0,00 500,00
6712 Amendes fiscales et pénales 500,00 150,00 0,00 0,00 350,00
6718 Autres charges exceptionnelles gestion 55 000,00 0,00 0,00 0,00 55 000,00
673 Titres annulés(sur exercices antérieurs) 439 000,00 374 373,52 0,00 0,00 64 626,48

68 Dotations amortissements et
provisions (D)

170 000,00 170 000,00 0,00

6815 Dot. prov. pour risques et ch. de fonct. 170 000,00 170 000,00 0,00

022 Dépenses imprévues (E) 0,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= A + B + C + D + E

111 411 224,74 96 788 520,35 4 968 260,21 617 276,71 9 037 167,47
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023 Virement à la section
d'investissement

2 000 000,00

042 Opérations d'ordre entre sections (3) 10 150 000,00 10 816 737,28 -666 737,28

675 Valeurs comptables immobilisation
cédée

0,00 627 709,56 -627 709,56

6761 Différences sur réalisations (positives) 0,00 43 038,29 -43 038,29
6811 Dot. amort. et prov. immobilisations 10 150 000,00 10 145 989,43 4 010,57

043 Opérations ordre intérieur de la
section (3)

0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE
(= Prélèvement issu de la section de

fonctionnement au profit de la section
d’investissement)

12 150 000,00 10 816 737,28 1 333 262,72

TOTAL DES DEPENSES DE
FONCTIONNEMENT DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)
123 561 224,74 107 605 257,63 4 968 260,21 617 276,71 10 370 430,19

Pour information
D 002 Résultat de fonctionnement reporté

0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES DE
FONCTIONNEMENT CUMULEES

123 561 224,74 107 605 257,63 4 968 260,21 617 276,71 10 370 430,19

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (4)
Montant des ICNE de l’exercice 329 321,89

Montant des ICNE de l’exercice N-1 379 338,44

= Différence ICNE N – ICNE N-1 -50 016,55

(1) Détailler conformément au plan de comptes utilisé.
(2) Crédits annulés = Crédits ouverts (BP + BS + DM + RAR N-1) – Crédits employés ou restant à employer (Mandats / Titres émis + Charges / Produits rattachés + Restes à réaliser au 31/12).
(3) Cf. définitions des chapitres des opérations d’ordre, DF 042 = RI 040, DF 043 = RF 043.

(4) Si le mandatement des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLES A2

Chap.
/ Art.
(1)

Libellé (1) Crédits ouverts
Crédits employés ou restant à employer

Crédits annulés (2)
Titres émis

Produits
rattachés

Restes à réaliser
au 31/12

70 Prod. services, domaine, ventes
diverses

3 640 000,00 2 479 127,86 1 713 347,22 0,00 -552 475,08

7061 Inter. factur. (art. L. 1424-42 du CGCT) 3 395 000,00 2 343 371,26 1 612 917,57 0,00 -561 288,83
70848 Mise à dispo personnel autres

organismes
185 000,00 129 498,64 52 173,77 0,00 3 327,59

70878 Remb. frais par des tiers 60 000,00 6 257,96 48 255,88 0,00 5 486,16

74 Contributions et participations 104 906 000,00 104 916 726,41 152 787,57 0,00 -163 513,98
7412 DGF des permanents syndicaux 0,00 45 532,02 24 511,54 0,00 -70 043,56
744 FCTVA 26 000,00 26 632,00 0,00 0,00 -632,00
74718 Autres participations Etat 30 000,00 3 516,43 115 481,03 0,00 -88 997,46
7473 Participation départements 50 000 000,00 49 999 999,96 0,00 0,00 0,04
7474 Participation communes 107 500,00 107 659,00 0,00 0,00 -159,00
7475 Group. coll et coll. statut particulier 54 725 500,00 54 724 752,00 0,00 0,00 748,00
748 Autres participations 17 000,00 8 635,00 12 795,00 0,00 -4 430,00

75 Autres produits de gestion courante 877 000,00 908 988,81 44 901,86 0,00 -76 890,67
752 Revenus des immeubles 10 000,00 8 087,76 0,00 0,00 1 912,24
758 Produits divers de gestion courante 867 000,00 900 901,05 44 901,86 0,00 -78 802,91

013 Atténuations de charges 765 000,00 1 075 389,59 154 561,92 0,00 -464 951,51
6032 Variat. stocks autres

approvisionnements
450 000,00 634 143,97 0,00 0,00 -184 143,97

6419 Remboursements rémunérations
personnel

290 500,00 400 257,72 154 561,92 0,00 -264 319,64

6459 Remboursement charges SS et
prévoyance

24 500,00 40 987,90 0,00 0,00 -16 487,90

TOTAL GESTION DES SERVICES (A)
= (70 + 74 + 75 + 013)

110 188 000,00 109 380 232,67 2 065 598,57 0,00 -1 257 831,24

76 Produits financiers (B) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (C) 0,00 234 593,85 2 444,50 0,00 -237 038,35
7711 Dédits et pénalités perçus 0,00 21 898,76 59,00 0,00 -21 957,76
773 Mandats annulés (exercices antérieurs) 0,00 1 467,95 0,00 0,00 -1 467,95
775 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 193 880,93 0,00 0,00 -193 880,93
7788 Autres produits exceptionnels 0,00 17 346,21 2 385,50 0,00 -19 731,71

78 Reprises amortissements et
provisions (D)

4 783 000,00 4 783 000,00 0,00

7815 Rep. prov. ch. fonctionnement courant 4 783 000,00 4 783 000,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
= A + B + C + D

114 971 000,00 114 397 826,52 2 068 043,07 0,00 -1 494 869,59

042 Opérations d'ordre entre sections (2) 2 150 000,00 2 602 535,92 -452 535,92

722 Immobilisations corporelles 40 000,00 23 350,91 16 649,09
7761 Différences sur réalisations (négatives) 0,00 476 866,92 -476 866,92
7768 Neutralisation des amortissements 1 640 000,00 1 639 637,00 363,00
777 Quote-part subv invest transf cpte résul 470 000,00 462 681,09 7 318,91

043 Opérations ordre intérieur de la
section (2)

0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 2 150 000,00 2 602 535,92 -452 535,92

TOTAL DES RECETTES DE
FONCTIONNEMENT DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)
117 121 000,00 117 000 362,44 2 068 043,07 0,00 -1 947 405,51

Pour information
R 002 Résultat de fonctionnement reporté

6 440 224,74 6 440 224,74

TOTAL DES RECETTES DE
FONCTIONNEMENT CUMULEES

123 561 224,74 123 440 587,18 2 068 043,07 0,00 -1 947 405,51

Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (4)
Montant des ICNE de l’exercice 0,00

2021
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Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00

= Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00

(1) Détailler conformément au plan de comptes utilisé.
(2) Crédits annulés = Crédits ouverts (BP + BS + DM + RAR N-1) – Crédits employés ou restant à employer (Mandats / Titres émis + Charges / Produits rattachés + Restes à réaliser au 31/12).
(3) Cf. définitions des chapitres des opérations d’ordre, RF 042 = DI 040, RF 043 = DF 043.

(4) Si le mandatement des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.

2021
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE B

DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Nature Crédits ouverts Mandats émis
Restes à réaliser

au 31/12
Crédits annulés (1)

Dépenses d’équipement 22 460 534,60 13 823 134,27 8 200 528,65 436 871,68
- Non individualisées en programmes d’équipement 21 475 517,26 12 909 190,61 8 141 008,95 425 317,70

-      Avec AP / CP 0,00 0,00 0,00 0,00
-      Hors AP / CP 21 475 517,26 12 909 190,61 8 141 008,95 425 317,70

- Individualisées en programmes d’équipement 985 017,34 913 943,66 59 519,70 11 553,98
-      Avec AP / CP 985 017,34 913 943,66 59 519,70 11 553,98
- Hors AP / CP 0,00 0,00 0,00 0,00

Subventions d’équipement à verser (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00
-      Avec AP / CP 0,00 0,00 0,00 0,00
-      Hors AP / CP 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00
Dépenses financières 2 357 000,00 2 350 084,16 0,00 6 915,84
040 Opérations d'ordre entre sections 2 150 000,00 2 602 535,92 -452 535,92

041 Opérations patrimoniales 3 000 000,00 2 880 655,34 119 344,66

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE
L’EXERCICE

29 967 534,60 21 656 409,69 8 200 528,65 110 596,26

Pour information
D 001 Solde d’exécution reporté

0,00

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 29 967 534,60 21 656 409,69 8 200 528,65 110 596,26

RECETTES D’INVESTISSEMENT

Nature Crédits ouverts Titres émis
Restes à réaliser

au 31/12
Crédits annulés (1)

Recettes d’équipement 3 137 047,00 3 091 436,18 7 047,00 38 563,82
Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00
Recettes financières 1 530 770,99 1 330 363,00 0,00 200 407,99
Opérations d’ordre entre sections 12 150 000,00 10 816 737,28 1 333 262,72

041 Opérations patrimoniales 3 000 000,00 2 880 655,34 119 344,66

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE
L’EXERCICE l 19 817 817,99 18 119 191,80 7 047,00 1 691 579,19

Pour information
R 001 Solde d’exécution reporté 3 921 004,68

Pour information
1068 Excédent de fonctionnement capitalisé 6 228 711,93 6 228 711,93

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 29 967 534,60 28 268 908,41 7 047,00 1 691 579,19

(1) Crédits annulés = Crédits ouverts (BP + BS + DM + RAR N-1) – Crédits employés ou restant à employer (Mandats / Titres émis + Charges / Produits rattachés + Restes à réaliser au 31/12).

2021

III
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES D’EQUIPEMENT B1.1

DEPENSES NON INDIVIDUALISEES EN PROGRAMMES D’EQUIPEMENT
Chap. /
Art. (1)

Libellé Crédits ouverts Mandats émis
Restes à réaliser au

31/12
Crédits annulés (2)

TOTAL 21 475 517,26 12 909 190,61 8 141 008,95 425 317,70
20 Immobilisations incorporelles (hors c/204) 611 171,43 282 106,58 257 188,24 71 876,61
2031 Frais d'études 135 200,58 10 710,00 124 460,98 29,60
2033 Frais d'insertion 28 132,00 18 576,00 1 620,00 7 936,00
2051 Concessions,droits similaires,brevets,.. 447 838,85 252 820,58 131 107,26 63 911,01

21 Immobilisations corporelles 14 497 889,58 10 400 133,99 3 823 670,34 274 085,25
2121 Plantations d'arbres et d'arbustes 3 100,00 0,00 3 100,00 0,00
2128 Autres agencements et aménagements 3 000,00 2 652,84 0,00 347,16
21312 Centres d'incendie et de secours 1 000,00 0,00 0,00 1 000,00
21351 Bâtiments publics 6 177 403,83 5 505 999,91 668 594,97 2 808,95
214 Constructions sur sol d'autrui 20 000,00 0,00 20 000,00 0,00
21531 Réseaux de transmission 755 535,44 335 814,41 418 135,70 1 585,33
21532 Réseaux d'alerte 44 295,94 21 194,43 15 995,75 7 105,76
21538 Autres réseaux 360 175,40 148 066,25 189 540,99 22 568,16
21561 Matériel mobile d'incendie et de secours 1 545 782,28 770 181,31 769 530,16 6 070,81
21562 Matériel non mobile incendie et secours 886 207,03 569 084,86 290 371,94 26 750,23
21568 Autre matériel d'incendie et de secours 1 637 106,62 1 133 841,86 503 104,41 160,35
21571 Ateliers 640 800,92 512 418,61 71 539,11 56 843,20
21578 Autre matériel et outillage technique 6 312,74 1 875,78 3 346,24 1 090,72
2158 Autres install., mat et outil. techn. 72 702,48 34 634,32 19 238,75 18 829,41
21721 Plant. arbres, arbustes (mise à dispo) 1 000,00 0,00 0,00 1 000,00
21728 Autres agencements (mise à dispo) 1 500,00 0,00 500,00 1 000,00
21735 Installations générales (mise à dispo) 563 855,54 235 209,44 328 513,84 132,26
2182 Matériel de transport 101 525,76 69 552,75 16 347,62 15 625,39
2183 Matériel informatique 837 786,17 428 592,09 327 716,63 81 477,45
2184 Matériel de bureau et mobilier 384 604,12 257 678,65 124 636,97 2 288,50
2188 Autres immobilisations corporelles 454 195,31 373 336,48 53 457,26 27 401,57

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 6 366 456,25 2 226 950,04 4 060 150,37 79 355,84
238 Avances commandes immo corporelles 6 366 456,25 2 226 950,04 4 060 150,37 79 355,84

(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.
(2) Crédits annulés = Crédits ouverts (BP + BS + DM + RAR N-1) – Mandats / Titres émis – Restes à réaliser au 31/12.
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MENT B1 1MENT B1.1
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES D’EQUIPEMENT B1.2

DEPENSES INDIVIDUALISEES EN PROGRAMMES D’EQUIPEMENT

N° Libellé Crédits ouverts Mandats émis
Restes à réaliser

au 31/12
Crédits annulés (1)

TOTAL 985 017,34 913 943,66 59 519,70 11 553,98
19 PROGRAMME 10 - EXTENSIONS DE

CASERNES
2 026,16 0,00 2 026,16 0,00

20 0,00 0,00 0,00 0,00
22 PROGRAMME 13 - ANTARES 50 091,00 45 073,67 4 710,95 306,38
25 0,00 0,00 0,00 0,00
28 0,00 0,00 0,00 0,00
29 PROGRAMME 20 - CASERNE

GRIMAUD-COGOLIN
762 900,18 725 992,95 35 882,59 1 024,64

31 0,00 0,00 0,00 0,00
32 0,00 0,00 0,00 0,00
34 PROGRAMME 25 - Désamiantage des CIS 25 000,00 23 323,80 0,00 1 676,20
35 PROGRAMME 26- Rénovation des revêtements

bitumés
145 000,00 119 553,24 16 900,00 8 546,76

(1) Crédits annulés = Crédits ouverts (BP + BS + DM + RAR N-1) – Crédits employés ou restant à employer (Mandats / Titres émis + Charges / Produits rattachés + Restes à réaliser au 31/12).
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES D’EQUIPEMENT B1.3

CHAPITRE DE PROGRAMME D’EQUIPEMENT N° : 19
LIBELLE : PROGRAMME 10 - EXTENSIONS DE CASERNES

AFFERENT A L’AUTORISATION DE PROGRAMME : 10

DEPENSES

Chap. /
Art. (1)

Libellé Crédits ouverts
Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Réalisations de
l’exercice

Restes à réaliser
au 31/12 (2)

Crédits annulés
(3)

Cumul des
réalisations (4)

DEPENSES 2 026,16 a 0,00 2 026,16 0,00 b 2 767 697,15
20 Immobil isat ions

incorporelles (sauf 204)
0,00 0,00 0,00 0,00 217 701,13

2031 Frais d'études 0,00 0,00 0,00 0,00 170 678,31
2033 Frais d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 47 022,82
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 152 795,46
2111 Terrains nus 0,00 0,00 0,00 0,00 293,20
2115 Terrains bâtis 0,00 0,00 0,00 0,00 7 185,00
2121 Plantations d'arbres et d'arbustes 0,00 0,00 0,00 0,00 1 252,72
2128 Autres agencements et

aménagements
0,00 0,00 0,00 0,00 14 500,56

21312 Centres d'incendie et de secours 0,00 0,00 0,00 0,00 28 164,15
21351 Bâtiments publics 0,00 0,00 0,00 0,00 4 868,62
21538 Autres réseaux 0,00 0,00 0,00 0,00 11 098,49
217312 Centres incendie secours (mise à

dispo)
0,00 0,00 0,00 0,00 75 124,37

2184 Matériel de bureau et mobilier 0,00 0,00 0,00 0,00 8 351,11
2188 Autres immobilisations

corporelles
0,00 0,00 0,00 0,00 1 957,24

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 2 026,16 0,00 2 026,16 0,00 2 397 200,56
231312 Centres d'incendie et de secours 2 026,16 0,00 2 026,16 0,00 2 397 200,56

FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)
Chap.
/ Art.
(1)

Libellé Crédits ouverts
Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Réalisations de
l’exercice

Restes à réaliser
au 31/12 (2)

Crédits annulés
(3)

Cumul des
réalisations (4)

RECETTES 0,00 c 0,00 0,00 0,00 d 240,00
13 S u b v e n t i o n s

d'investissement (sauf 138)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes
assimilées (5)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobil isat ions
incorporelles (sauf 204) (6)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 240,00
2128 Autres agencements et

aménagements
0,00 0,00 0,00 0,00 240,00

22 Immobilisations reçues en
affectation (6)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Solde du financement (7) Pour l’exercice En cumulé
Recettes – Dépenses c - a 0,00 d - b -2 767 457,15

(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.

(2) Si le SDIS constate des restes à réaliser sur les AP/CP.

(3) Obligatoirement annulés en fin d’exercice.

(4) Réalisations antérieures + Réalisations de l’exercice.

(5) Sauf 165, 166 et 16449.

(6) Exceptionnellement, les comptes 20, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(7) Indiquer le signe algébrique.

2021
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES D’EQUIPEMENT B1.3

CHAPITRE DE PROGRAMME D’EQUIPEMENT N° : 20
LIBELLE :

AFFERENT A L’AUTORISATION DE PROGRAMME : 11

DEPENSES
Chap.
/ Art.
(1)

Libellé Crédits ouverts
Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Réalisations de
l’exercice

Restes à réaliser
au 31/12 (2)

Crédits annulés
(3)

Cumul des
réalisations (4)

DEPENSES 0,00 a 0,00 0,00 0,00 b 906,20
20 Immobil isat ions

incorporelles (sauf 204)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 906,20
2111 Terrains nus 0,00 0,00 0,00 0,00 906,20
22 Immobilisations reçues en

affectation
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)
Chap.
/ Art.
(1)

Libellé Crédits ouverts
Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Réalisations de
l’exercice

Restes à réaliser
au 31/12 (2)

Crédits annulés
(3)

Cumul des
réalisations (4)

RECETTES 0,00 c 0,00 0,00 0,00 d 0,00
13 S u b v e n t i o n s

d'investissement (sauf 138)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes
assimilées (5)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobil isat ions
incorporelles (sauf 204) (6)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en

affectation (6)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Solde du financement (7) Pour l’exercice En cumulé
Recettes – Dépenses c - a 0,00 d - b -906,20

(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.

(2) Si le SDIS constate des restes à réaliser sur les AP/CP.

(3) Obligatoirement annulés en fin d’exercice.

(4) Réalisations antérieures + Réalisations de l’exercice.

(5) Sauf 165, 166 et 16449.

(6) Exceptionnellement, les comptes 20, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(7) Indiquer le signe algébrique.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES D’EQUIPEMENT B1.3

CHAPITRE DE PROGRAMME D’EQUIPEMENT N° : 22
LIBELLE : PROGRAMME 13 - ANTARES

AFFERENT A L’AUTORISATION DE PROGRAMME : 13

DEPENSES
Chap.
/ Art.
(1)

Libellé Crédits ouverts
Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Réalisations de
l’exercice

Restes à réaliser
au 31/12 (2)

Crédits annulés
(3)

Cumul des
réalisations (4)

DEPENSES 50 091,00 a 45 073,67 4 710,95 306,38 b 3 946 542,16
20 Immobil isat ions

incorporelles (sauf 204)
0,00 0,00 0,00 0,00 3 178,80

2033 Frais d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 3 178,80
21 Immobilisations corporelles 50 091,00 45 073,67 4 710,95 306,38 3 943 363,36
21531 Réseaux de transmission 50 091,00 45 073,67 4 710,95 306,38 3 943 363,36
22 Immobilisations reçues en

affectation
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)
Chap.
/ Art.
(1)

Libellé Crédits ouverts
Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Réalisations de
l’exercice

Restes à réaliser
au 31/12 (2)

Crédits annulés
(3)

Cumul des
réalisations (4)

RECETTES 0,00 c 0,00 0,00 0,00 d 0,00
13 S u b v e n t i o n s

d'investissement (sauf 138)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes
assimilées (5)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobil isat ions
incorporelles (sauf 204) (6)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en

affectation (6)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Solde du financement (7) Pour l’exercice En cumulé
Recettes – Dépenses c - a -45 073,67 d - b -3 946 542,16

(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.

(2) Si le SDIS constate des restes à réaliser sur les AP/CP.

(3) Obligatoirement annulés en fin d’exercice.

(4) Réalisations antérieures + Réalisations de l’exercice.

(5) Sauf 165, 166 et 16449.

(6) Exceptionnellement, les comptes 20, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(7) Indiquer le signe algébrique.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES D’EQUIPEMENT B1.3

CHAPITRE DE PROGRAMME D’EQUIPEMENT N° : 25
LIBELLE :

AFFERENT A L’AUTORISATION DE PROGRAMME : 16

DEPENSES
Chap.
/ Art.
(1)

Libellé Crédits ouverts
Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Réalisations de
l’exercice

Restes à réaliser
au 31/12 (2)

Crédits annulés
(3)

Cumul des
réalisations (4)

DEPENSES 0,00 a 0,00 0,00 0,00 b 293 389,64
20 Immobil isat ions

incorporelles (sauf 204)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 293 389,64
21312 Centres d'incendie et de secours 0,00 0,00 0,00 0,00 1 578,72
21351 Bâtiments publics 0,00 0,00 0,00 0,00 30 870,49
21735 Installations générales (mise à

dispo)
0,00 0,00 0,00 0,00 260 940,43

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)
Chap.
/ Art.
(1)

Libellé Crédits ouverts
Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Réalisations de
l’exercice

Restes à réaliser
au 31/12 (2)

Crédits annulés
(3)

Cumul des
réalisations (4)

RECETTES 0,00 c 0,00 0,00 0,00 d 0,00
13 S u b v e n t i o n s

d'investissement (sauf 138)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes
assimilées (5)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobil isat ions
incorporelles (sauf 204) (6)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en

affectation (6)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Solde du financement (7) Pour l’exercice En cumulé
Recettes – Dépenses c - a 0,00 d - b -293 389,64

(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.

(2) Si le SDIS constate des restes à réaliser sur les AP/CP.

(3) Obligatoirement annulés en fin d’exercice.

(4) Réalisations antérieures + Réalisations de l’exercice.

(5) Sauf 165, 166 et 16449.

(6) Exceptionnellement, les comptes 20, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(7) Indiquer le signe algébrique.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES D’EQUIPEMENT B1.3

CHAPITRE DE PROGRAMME D’EQUIPEMENT N° : 29
LIBELLE : PROGRAMME 20 - CASERNE GRIMAUD-COGOLIN

AFFERENT A L’AUTORISATION DE PROGRAMME : 20

DEPENSES
Chap.
/ Art.
(1)

Libellé Crédits ouverts
Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Réalisations de
l’exercice

Restes à réaliser
au 31/12 (2)

Crédits annulés
(3)

Cumul des
réalisations (4)

DEPENSES 762 900,18 a 725 992,95 35 882,59 1 024,64 b 4 163 092,77
20 Immobil isat ions

incorporelles (sauf 204)
0,00 0,00 0,00 0,00 287 328,01

2031 Frais d'études 0,00 0,00 0,00 0,00 282 144,01
2033 Frais d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 5 184,00
21 Immobilisations corporelles 102 705,38 100 331,81 1 654,42 719,15 100 331,81
21351 Bâtiments publics 1 175,38 0,00 1 157,52 17,86 0,00
214 Constructions sur sol d'autrui 5 700,00 5 645,48 0,00 54,52 5 645,48
21571 Ateliers 6 250,00 6 231,15 0,00 18,85 6 231,15
2184 Matériel de bureau et mobilier 50 000,00 48 945,13 496,90 557,97 48 945,13
2188 Autres immobilisations

corporelles
39 580,00 39 510,05 0,00 69,95 39 510,05

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 660 194,80 625 661,14 34 228,17 305,49 3 775 432,95
2314 Constructions sur sol d'autrui 660 194,80 625 661,14 34 228,17 305,49 3 745 191,81
238 Avances commandes immo

corporelles
0,00 0,00 0,00 0,00 30 241,14

FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)
Chap.
/ Art.
(1)

Libellé Crédits ouverts
Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Réalisations de
l’exercice

Restes à réaliser
au 31/12 (2)

Crédits annulés
(3)

Cumul des
réalisations (4)

RECETTES 0,00 c 0,00 0,00 0,00 d 138 739,27
13 S u b v e n t i o n s

d'investissement (sauf 138)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes
assimilées (5)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobil isat ions
incorporelles (sauf 204) (6)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en

affectation (6)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 138 739,27
2314 Constructions sur sol d'autrui 0,00 0,00 0,00 0,00 20 320,69
238 Avances commandes immo

corporelles
0,00 0,00 0,00 0,00 118 418,58

Solde du financement (7) Pour l’exercice En cumulé
Recettes – Dépenses c - a -725 992,95 d - b -4 024 353,50

(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.

(2) Si le SDIS constate des restes à réaliser sur les AP/CP.

(3) Obligatoirement annulés en fin d’exercice.

(4) Réalisations antérieures + Réalisations de l’exercice.

(5) Sauf 165, 166 et 16449.

(6) Exceptionnellement, les comptes 20, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(7) Indiquer le signe algébrique.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES D’EQUIPEMENT B1.3

CHAPITRE DE PROGRAMME D’EQUIPEMENT N° : 32
LIBELLE :

AFFERENT A L’AUTORISATION DE PROGRAMME : 23

DEPENSES
Chap.
/ Art.
(1)

Libellé Crédits ouverts
Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Réalisations de
l’exercice

Restes à réaliser
au 31/12 (2)

Crédits annulés
(3)

Cumul des
réalisations (4)

DEPENSES 0,00 a 0,00 0,00 0,00 b 264,00
20 Immobil isat ions

incorporelles (sauf 204)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 264,00
2111 Terrains nus 0,00 0,00 0,00 0,00 264,00
22 Immobilisations reçues en

affectation
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)
Chap.
/ Art.
(1)

Libellé Crédits ouverts
Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Réalisations de
l’exercice

Restes à réaliser
au 31/12 (2)

Crédits annulés
(3)

Cumul des
réalisations (4)

RECETTES 0,00 c 0,00 0,00 0,00 d 0,00
13 S u b v e n t i o n s

d'investissement (sauf 138)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes
assimilées (5)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobil isat ions
incorporelles (sauf 204) (6)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en

affectation (6)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Solde du financement (7) Pour l’exercice En cumulé
Recettes – Dépenses c - a 0,00 d - b -264,00

(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.

(2) Si le SDIS constate des restes à réaliser sur les AP/CP.

(3) Obligatoirement annulés en fin d’exercice.

(4) Réalisations antérieures + Réalisations de l’exercice.

(5) Sauf 165, 166 et 16449.

(6) Exceptionnellement, les comptes 20, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(7) Indiquer le signe algébrique.

2021
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ENT B1.3E
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES D’EQUIPEMENT B1.3

CHAPITRE DE PROGRAMME D’EQUIPEMENT N° : 34
LIBELLE : PROGRAMME 25 - Désamiantage des CIS

AFFERENT A L’AUTORISATION DE PROGRAMME : 25

DEPENSES
Chap.
/ Art.
(1)

Libellé Crédits ouverts
Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Réalisations de
l’exercice

Restes à réaliser
au 31/12 (2)

Crédits annulés
(3)

Cumul des
réalisations (4)

DEPENSES 25 000,00 a 23 323,80 0,00 1 676,20 b 23 323,80
20 Immobil isat ions

incorporelles (sauf 204)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 25 000,00 23 323,80 0,00 1 676,20 23 323,80
21735 Installations générales (mise à

dispo)
25 000,00 23 323,80 0,00 1 676,20 23 323,80

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)
Chap.
/ Art.
(1)

Libellé Crédits ouverts
Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Réalisations de
l’exercice

Restes à réaliser
au 31/12 (2)

Crédits annulés
(3)

Cumul des
réalisations (4)

RECETTES 0,00 c 0,00 0,00 0,00 d 0,00
13 S u b v e n t i o n s

d'investissement (sauf 138)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes
assimilées (5)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobil isat ions
incorporelles (sauf 204) (6)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en

affectation (6)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Solde du financement (7) Pour l’exercice En cumulé
Recettes – Dépenses c - a -23 323,80 d - b -23 323,80

(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.

(2) Si le SDIS constate des restes à réaliser sur les AP/CP.

(3) Obligatoirement annulés en fin d’exercice.

(4) Réalisations antérieures + Réalisations de l’exercice.

(5) Sauf 165, 166 et 16449.

(6) Exceptionnellement, les comptes 20, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(7) Indiquer le signe algébrique.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES D’EQUIPEMENT B1.3

CHAPITRE DE PROGRAMME D’EQUIPEMENT N° : 35
LIBELLE : PROGRAMME 26- Rénovation des revêtements bitumés

AFFERENT A L’AUTORISATION DE PROGRAMME : 26

DEPENSES
Chap.
/ Art.
(1)

Libellé Crédits ouverts
Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Réalisations de
l’exercice

Restes à réaliser
au 31/12 (2)

Crédits annulés
(3)

Cumul des
réalisations (4)

DEPENSES 145 000,00 a 119 553,24 16 900,00 8 546,76 b 211 062,96
20 Immobil isat ions

incorporelles (sauf 204)
0,00 0,00 0,00 0,00 1 620,00

2033 Frais d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 1 620,00
21 Immobilisations corporelles 145 000,00 119 553,24 16 900,00 8 546,76 209 442,96
21351 Bâtiments publics 136 500,00 119 553,24 16 900,00 46,76 139 302,84
21735 Installations générales (mise à

dispo)
8 500,00 0,00 0,00 8 500,00 70 140,12

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)
Chap.
/ Art.
(1)

Libellé Crédits ouverts
Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Réalisations de
l’exercice

Restes à réaliser
au 31/12 (2)

Crédits annulés
(3)

Cumul des
réalisations (4)

RECETTES 0,00 c 0,00 0,00 0,00 d 0,00
13 S u b v e n t i o n s

d'investissement (sauf 138)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes
assimilées (5)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobil isat ions
incorporelles (sauf 204) (6)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en

affectation (6)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Solde du financement (7) Pour l’exercice En cumulé
Recettes – Dépenses c - a -119 553,24 d - b -211 062,96

(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.

(2) Si le SDIS constate des restes à réaliser sur les AP/CP.

(3) Obligatoirement annulés en fin d’exercice.

(4) Réalisations antérieures + Réalisations de l’exercice.

(5) Sauf 165, 166 et 16449.

(6) Exceptionnellement, les comptes 20, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(7) Indiquer le signe algébrique.

2021

III
ENT B1.3E
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES D’EQUIPEMENT B1.4

CHAPITRE DE PROGRAMME D’EQUIPEMENT N° :  
LIBELLE :  

NON COMPRIS DANS UNE AUTORISATION DE PROGRAMME

DEPENSES
Chap.
/ Art.
(1)

Libellé Crédits ouverts
Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Réalisations de
l’exercice

Restes à réaliser
au 31/12

Crédits annulés
(2)

Cumul des
réalisations (3)

DEPENSES  a  b
20 Immobil isations

incorporelles (sauf 204)
  [...]

21 Immobilisations corporelles
  [...]

22 Immobilisations reçues en
affectation

  [...]

23 Immobilisations en cours
  [...]

FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)
Chap.
/ Art.
(1)

Libellé Crédits ouverts
Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Réalisations de
l’exercice

Restes à réaliser
au 31/12

Crédits annulés
(2)

Cumul des
réalisations (3)

RECETTES  c  d
13 S u b v e n t i o n s

d'investissement (sauf 138)
  [...]

16 Emprunts et dettes
assimilées (4)

  [...]

20 Immobil isations
incorporelles (sauf 204) (5)

  [...]

21 Immobil isations
corporelles (5)

  [...]

22 Immobilisations reçues en
affectation (5)

  [...]

23 Immobilisations en cours (5)
  [...]

Solde du financement (6) Pour l’exercice En cumulé
Recettes – Dépenses c - a  d - b

(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.

(2) Obligatoirement annulés en fin d’exercice.

(3) Réalisations antérieures + Réalisations de l’exercice.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Exceptionnellement, les comptes 20, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(6) Indiquer le signe algébrique.

Envoyé en préfecture le 02/06/2022
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’INVESTISSEMENT – SUBVENTIONS D’EQUIPEMENT A VERSER B2

Chap. /
Art. (1)

Libellé Crédits ouverts Mandats émis
Restes à réaliser au

31/12
Crédits annulés (2)

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00

(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.
(2) Crédits annulés = Crédits ouverts (BP + BS + DM + RAR N-1) – Crédits employés ou restant à employer (Mandats / Titres émis + Charges / Produits rattachés + Restes à réaliser au 31/12).

III
T A VERSER B2T A VERSER B2
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES FINANCIERES B3

DEPENSES FINANCIERES
Chap. /
Art. (1)

Libellé Crédits ouverts Mandats émis
Restes à réaliser au

31/12
Crédits annulés (2)

TOTAL 2 357 000,00 2 350 084,16 0,00 6 915,84
10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 2 351 000,00 2 350 084,16 0,00 915,84
1641 Emprunts en euros 2 351 000,00 2 350 084,16 0,00 915,84
18 Compte de liaison : affectation (BA) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 6 000,00 0,00 0,00 6 000,00
275 Dépôts et cautionnements versés 6 000,00 0,00 0,00 6 000,00
020 Dépenses imprévues 0,00

(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.
(2) Crédits annulés = Crédits ouverts (BP + BS + DM + RAR N-1) – Crédits employés ou restant à employer (Mandats / Titres émis + Charges / Produits rattachés + Restes à réaliser au 31/12).

2021
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES D’EQUIPEMENT B4

Chap. /
Art. (1)

Libellé Crédits ouverts Titres émis
Restes à réaliser au

31/12
Crédits annulés (2)

TOTAL 3 137 047,00 3 091 436,18 7 047,00 38 563,82
13 Subventions d'investissement (sauf 138) 2 137 047,00 2 000 000,00 7 047,00 130 000,00
1311 Subv. transf. Etat et établ. nationaux 7 047,00 0,00 7 047,00 0,00
1312 Subv. transf. régions 122 000,00 0,00 0,00 122 000,00
1313 Subv. transf. départements 2 008 000,00 2 000 000,00 0,00 8 000,00
16 Emprunts et dettes assimilées (3) 1 000 000,00 1 000 000,00 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 1 000 000,00 1 000 000,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (4) 0,00 123,44 0,00 -123,44
2128 Autres agencements et aménagements 0,00 0,00 0,00 0,00
21351 Bâtiments publics 0,00 123,44 0,00 -123,44
22 Immobilisations reçues en affectation (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (4) 0,00 91 312,74 0,00 -91 312,74
231312 Centres d'incendie et de secours 0,00 0,00 0,00 0,00
2314 Constructions sur sol d'autrui 0,00 0,00 0,00 0,00
238 Avances commandes immo corporelles 0,00 91 312,74 0,00 -91 312,74

(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.
(2) Crédits annulés = Crédits ouverts (BP + BS + DM + RAR N-1) – Crédits employés ou restant à employer (Mandats / Titres émis + Charges / Produits rattachés + Restes à réaliser au 31/12).
(3) Sauf 165, 166 et 16449.
(4) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

III
MENT B4MENT B4
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES FINANCIERES B5

Chap. /
Art. (1)

Libellé Crédits ouverts Titres émis
Restes à réaliser au

31/12
Crédits annulés (2)

TOTAL 7 759 482,92 7 559 074,93 0,00 200 407,99
10 Dotations, fonds divers et réserves 7 559 482,92 7 559 074,93 0,00 407,99
10222 FCTVA 1 330 770,99 1 330 363,00 0,00 407,99
1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 6 228 711,93 6 228 711,93 0,00 0,00
138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectation (BA) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 200 000,00 0,00

(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.
(2) Crédits annulés = Crédits ouverts (BP + BS + DM + RAR N-1) – Crédits employés ou restant à employer (Mandats / Titres émis + Charges / Produits rattachés + Restes à réaliser au 31/12).

2021

III
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’INVESTISSEMENT – OPERATIONS POUR LE COMPTE DE TIERS B6

RECAPITULATIF DES OPERATIONS POUR LE COMPTE DE TIERS (1)

Chap. Libellé Crédits ouverts
Mandats ou
titres émis

Restes à
réaliser au 31/12

Opérations
annulées (2)

Cumul des
réalisations (3)

TOTAL DEPENSES (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

(1) Voir le détail des opérations pour le compte de tiers en annexe IV-A5.
(2) A la clôture de l’opération, les crédits ouverts non consommés sont automatiquement annulés. En cas de déficit, le solde s’obtient par l’inscription d’une recette dans la rubrique
« Financement par les SDIS ».
(3) Réalisations antérieures + réalisations de l’exercice.
(4) Présenter une ligne par opération pour compte de tiers.

III
TE DE TIERS B6TE DE TIERS B6
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’INVESTISSEMENT – OPERATIONS D’ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS B7

Chap. / Art.
(1)

Libellé Crédits ouverts Mandats ou titres émis Crédits annulés (2)

040 DEPENSES (3) 2 150 000,00 2 602 535,92 -452 535,92

13911 Sub. transf cpte rés. Etat, étab. nat. 22 000,00 21 179,28 820,72

13913 Sub. transf cpte résult. départements 292 000,00 290 285,00 1 715,00

13914 Sub. transf cpte résult. communes 1 000,00 622,00 378,00

13916 Sub. transf cpte résult. autres EPL 6 000,00 5 146,30 853,70

13917 Sub. transf cpte résult. fonds européens 18 000,00 16 237,00 1 763,00

13918 Autres sub. transf équipement 1 000,00 100,00 900,00

13931 Fonds d'aide à l'investissement des SDIS 130 000,00 129 111,51 888,49

192 Plus ou moins-values sur cession immo. 0,00 476 866,92 -476 866,92

198 Neutralisation des amortissements 1 640 000,00 1 639 637,00 363,00

21351 Bâtiments publics 5 000,00 3 818,07 1 181,93

21561 Matériel mobile d'incendie et de secours 25 000,00 16 825,15 8 174,85

21735 Installations générales (mise à dispo) 5 000,00 2 035,49 2 964,51

2182 Matériel de transport 2 000,00 0,00 2 000,00

2188 Autres immobilisations corporelles 3 000,00 672,20 2 327,80

RECETTES (3) 12 150 000,00 10 816 737,28 1 333 262,72

040 Opérations d'ordre entre sections 10 150 000,00 10 816 737,28 -666 737,28

192 Plus ou moins-values sur cession immo. 0,00 43 038,29 -43 038,29

21561 Matériel mobile d'incendie et de secours 0,00 500 879,70 -500 879,70

21562 Matériel non mobile incendie et secours 0,00 29 636,27 -29 636,27

21571 Ateliers 0,00 6 873,60 -6 873,60

2182 Matériel de transport 0,00 90 319,99 -90 319,99

28031 Frais d'études 1 500,00 1 008,00 492,00

28033 Frais d'insertion 500,00 216,00 284,00

280412 Subv. public - Bâtiments, installations 10 000,00 10 000,00 0,00

280413 Subv. public - Projet infrastructure 190 000,00 190 000,00 0,00

28051 Concessions,droits similaires,brevets,.. 251 000,00 250 876,66 123,34

28121 Plantations d'arbres et d'arbustes 1 000,00 523,00 477,00

28128 Autres aménagements de terrains 1 500,00 1 460,34 39,66

281311 Bâtiments administratifs 218 000,00 218 553,00 -553,00

281312 Centres d'incendie et secours construc. 1 140 000,00 1 139 830,00 170,00

281318 Autres bâtiments publics 9 000,00 8 516,00 484,00

281351 Bâtiments publics 341 000,00 341 792,28 -792,28

2814 Constructions sur sol d'autrui 3 000,00 2 096,00 904,00

281531 Réseaux de transmission 224 000,00 223 914,15 85,85

281532 Réseaux d'alerte 19 500,00 19 412,48 87,52

281538 Autres réseaux 17 000,00 16 943,64 56,36

281561 Matériel mobile d'incendie et de secours 3 183 500,00 3 183 166,42 333,58

281562 Matériel non mobile incendie et secours 876 000,00 876 252,63 -252,63

281568 Autre matériel d'incendie et de secours 1 697 000,00 1 697 566,75 -566,75

281571 Ateliers 84 000,00 83 131,50 868,50

281578 Autre matériel et outillage technique 4 500,00 4 123,05 376,95

28158 Autres immobilisations 20 000,00 20 539,77 -539,77

281721 Plant. arbres, arbustes (mise à dispo) 500,00 157,00 343,00

2817311 Bâtiments administratifs (mise à dispo) 3 000,00 2 936,00 64,00

2817312 Centres incendie secours (mise à dispo) 70 000,00 69 802,00 198,00

281735 Installations générales (mise à dispo) 712 000,00 712 139,55 -139,55

2817538 Autres réseaux (mise à dispo) 12 000,00 11 730,00 270,00

281758 Autres immobilisations (mise à dispo) 1 000,00 594,00 406,00

28181 Installations générales, aménagt divers 12 000,00 11 703,00 297,00

28182 Matériel de transport 515 000,00 514 986,08 13,92

28183 Matériel informatique 142 000,00 141 788,93 211,07

28184 Matériel de bureau et mobilier 182 500,00 182 475,32 24,68

28188 Autres immobilisations corporelles 208 000,00 207 755,88 244,12

021 Virement de la section de fonctionnement 2 000 000,00

(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.
(2) Crédits annulés = Crédits ouverts (BP + BS + DM + RAR N-1) – Crédits employés ou restant à employer (Mandats / Titres émis + Charges / Produits rattachés + Restes à réaliser au 31/12).
(3) DF023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’INVESTISSEMENT – OPERATIONS PATRIMONIALES B8

Chap. / Art.
(1)

Libellé Crédits ouverts Mandats ou titres émis Crédits annulés (2)

041 DEPENSES (3) 3 000 000,00 2 880 655,34 119 344,66
2051 Concessions,droits similaires,brevets,.. 5 000,00 216,00 4 784,00

21351 Bâtiments publics 11 000,00 5 076,00 5 924,00

21531 Réseaux de transmission 5 000,00 3 780,00 1 220,00

21561 Matériel mobile d'incendie et de secours 2 229 000,00 2 223 116,71 5 883,29

21562 Matériel non mobile incendie et secours 4 000,00 1 404,00 2 596,00

21568 Autre matériel d'incendie et de secours 361 000,00 352 663,93 8 336,07

21735 Installations générales (mise à dispo) 5 000,00 468,00 4 532,00

2182 Matériel de transport 300 000,00 290 150,70 9 849,30

2184 Matériel de bureau et mobilier 3 000,00 540,00 2 460,00

2188 Autres immobilisations corporelles 5 000,00 1 620,00 3 380,00

231312 Centres d'incendie et de secours 70 000,00 0,00 70 000,00

2314 Constructions sur sol d'autrui 2 000,00 1 620,00 380,00

041 RECETTES (3) 3 000 000,00 2 880 655,34 119 344,66
2031 Frais d'études 50 000,00 468,00 49 532,00

2033 Frais d'insertion 20 000,00 14 256,00 5 744,00

238 Avances commandes immo corporelles 2 930 000,00 2 865 931,34 64 068,66

(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.
(2) Crédits annulés = Crédits ouverts (BP + BS + DM + RAR N-1) – Crédits employés ou restant à employer (Mandats / Titres émis + Charges / Produits rattachés + Restes à réaliser au 31/12).
(3) Les dépenses sont égales aux recettes.

III
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’INVESTISSEMENT

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES B9.1

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Crédits de l’exercice
(BP + BS + DM + RAR N-1)

Réalisations

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES = A + B 2 821 000,00 I 2 812 765,25

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 2 351 000,00 2 350 084,16
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 2 351 000,00 2 350 084,16
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérations afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 470 000,00 462 681,09
10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves

10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves

139 Subv. invest. transférées cpte résultat 470 000,00 462 681,09
020 Dépenses imprévues 0,00 0,00

Op. de l’exercice
I

Restes à réaliser en
dépenses au 31/12

Solde d’exécution
D001 de l’exercice

précédent (N-1)

TOTAL
II

Dépenses à couvrir par des
ressources propres

2 812 765,25 8 200 528,65 0,00 11 013 293,90

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’INVESTISSEMENT

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES B9.2

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice
(BP + BS + DM + RAR N-1)

Réalisations

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 13 680 770,99 III 11 476 352,43
Ressources propres externes de l’année (a) 1 330 770,99 1 330 363,00
10222 FCTVA 1 330 770,99 1 330 363,00
10228 Autres fonds globalisés 0,00 0,00
138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées

27… Autres immobilisations financières

Ressources propres internes de l’année (b) 12 350 000,00 10 145 989,43
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées

27… Autres immobilisations financières

28… Amortissement des immobilisations

28031 Frais d'études 1 500,00 1 008,00
28033 Frais d'insertion 500,00 216,00
280412 Subv. public - Bâtiments, installations 10 000,00 10 000,00
280413 Subv. public - Projet infrastructure 190 000,00 190 000,00
28051 Concessions,droits similaires,brevets,.. 251 000,00 250 876,66
28121 Plantations d'arbres et d'arbustes 1 000,00 523,00
28128 Autres aménagements de terrains 1 500,00 1 460,34
281311 Bâtiments administratifs 218 000,00 218 553,00
281312 Centres d'incendie et secours construc. 1 140 000,00 1 139 830,00
281318 Autres bâtiments publics 9 000,00 8 516,00
281351 Bâtiments publics 341 000,00 341 792,28
2814 Constructions sur sol d'autrui 3 000,00 2 096,00
281531 Réseaux de transmission 224 000,00 223 914,15
281532 Réseaux d'alerte 19 500,00 19 412,48
281538 Autres réseaux 17 000,00 16 943,64
281561 Matériel mobile d'incendie et de secours 3 183 500,00 3 183 166,42
281562 Matériel non mobile incendie et secours 876 000,00 876 252,63
281568 Autre matériel d'incendie et de secours 1 697 000,00 1 697 566,75
281571 Ateliers 84 000,00 83 131,50
281578 Autre matériel et outillage technique 4 500,00 4 123,05
28158 Autres immobilisations 20 000,00 20 539,77
281721 Plant. arbres, arbustes (mise à dispo) 500,00 157,00
2817311 Bâtiments administratifs (mise à dispo) 3 000,00 2 936,00
2817312 Centres incendie secours (mise à dispo) 70 000,00 69 802,00
281735 Installations générales (mise à dispo) 712 000,00 712 139,55
2817538 Autres réseaux (mise à dispo) 12 000,00 11 730,00
281758 Autres immobilisations (mise à dispo) 1 000,00 594,00
28181 Installations générales, aménagt divers 12 000,00 11 703,00
28182 Matériel de transport 515 000,00 514 986,08
28183 Matériel informatique 142 000,00 141 788,93
28184 Matériel de bureau et mobilier 182 500,00 182 475,32
28188 Autres immobilisations corporelles 208 000,00 207 755,88
481… Charges à répartir

024 Produits des cessions d'immobilisations 200 000,00 0,00
021 Virement de la section de fonctionnement 2 000 000,00 0,00

Opérations de
l’exercice

III

Restes à réaliser en
recettes au 31/12

Solde d’exécution
R001 de l’exercice

précédent

Affectation
R1068 de l’exercice

précédent

TOTAL
IV
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Total
ressources

propres
disponibles

11 476 352,43 7 047,00 3 921 004,68 6 228 711,93 21 633 116,04

Montant
Dépenses à couvrir par des ressources propres II 11 013 293,90

Ressources propres disponibles IV 21 633 116,04
Solde V = IV – II (2) 10 619 822,14

(1) Les comptes 169, 26, 27, 28 et 481 sont à détailler conformément au plan de comptes.
(2) Indiquer le signe algébrique.
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IV

C1

EMPLOIS 
PERMANENTS 

À TEMPS 
COMPLET

EMPLOIS 
PERMANENTS 
À TEMPS NON 

COMPLET

TOTAL AGENTS 
TITULAIRES

AGENTS NON 
TITULAIRES TOTAL

Directeur Départemental du SDIS 1 1 1 1
Directeur Départemental Adjoint du SDIS 1 1 1 1

Directeur A 0 0 0 0
Attaché hors classe A 1 1 1 1
Attaché Principal A 1 1 1 1

Attaché A 5 5 4,8 4,8
Rédacteur principal de 1ère classe B 9 9 9 9
Rédacteur principal de 2ème classe B 2 2 1,9 1,9

Rédacteur B 6 6 5,8 5,8
Adjoint administratif principal de 1ère classe C 38 38 36,6 36,6

Adjoint administratif  principal de 2ème classe C 19 19 18,5 18,5
Adjoint administratif C 10 10 9,8 9,8

Ingénieur général A 0 0 0 0
Ingénieur en chef hors classe A 1 1 1 1

Ingénieur en chef A 0 0 0 0
Ingénieur hors classe A 0 0 0 0
Ingénieur principal A 4 4 4 4

Ingénieur A 4 4 1 3 4
Technicien principal de 1ère  classe B 5 5 5 5
Technicien principal de 2ème classe B 4 4 3,6 3,6

Technicien B 12 12 11 0,8 11,8
Agent de maîtrise principal C 22 22 22 22

Agent de maîtrise C 31 31 30,9 30,9
Adjoint technique principal de 1ère classe C 1 1 1 1
Adjoint technique principal de 2ème classe C 8 8 8 8

Adjoint technique C 15 15 15 15

Colonel hors classe A 3 3 3 3
Colonel A 0 0 0 0

Lieutenant-colonel A 11 11 11 11
Commandant A 21 21 21 21

Capitaine A 43 43 43 43
Médecin et pharmacien de classe exceptionnelle A 1 1 1 1

Médecin et pharmacien hors classe A 3 3 2,5 2,5
Médecin et pharmacien de classe normale A 1 1 1 1

Cadre supérieur de santé A 0 0 0 0
Cadre de santé 1ère classe A 1 1 1 1
Cadre de santé 2ème classe A 0 0 0 0

Infirmier hors classe A 2 2 2 2
Infirmier de classe supérieure A 0 0 0 0
Infirmier de classe normale A 0 0 0 0

Lieutenant hors classe B 10 10 10 10
Lieutenant de 1ère classe B 52 52 52 52
Lieurenant de 2ème classe B 61 61 61 61

Adjudant C 378 378 374,3 374,3
Sergent C 198 198 196 196

Caporal-chef C 24 24 23,8 23,8
Caporal C 95 95 94,8 94,8
Sapeur C 0 0 0 0

FILIERE SOCIALE €
FILIERE MEDICO-SOCIALE (f)

FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (g)
FILIERE CULTURELLE (h)

FILIERE ANIMATION (i)
FILIERE POLICE (j)

EMPLOIS NON CITES (k) (5)
TOTAL GENERAL (a + b + c + d + e + f + g + h + i + j + k+ l) 1104 1104 1090,3 3,8 1094,1

Service départemental d'incendie et de secours du  VAR
Instruction M61 - Exercice 2021 - Compte Administratif

EMPLOIS FONCTIONNELS (a)

Emplois créés au titre du décret n° 2016-2003 du 30 décembre 2016 relatif à l’emploi de directeur départemental et directeur départemental adjoint des services d’incendie et de secours

FILIERE ADMINISTRATIVE (b)

IV – ANNEXES
AUTRES ELEMENTS D'INFORMATIONS - ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/2021

C1 - ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/2021

GRADES OU EMPLOIS (1) CATEGORIES (2)

EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS 
BUDGETAIRES EN ETPT (4)

55

(2) Catégories : A, B ou C.
(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur 
de la quotité de travail prévue par la délibération créant l'emploi.

(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l'activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d'activité sur l'année : 
ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d'activité dans l'année. Exemple : Un agent à temps plein (quotité de travail  = 100%) présent toute l'année correspond à 1 ETPT;  
un agent à temps partiel , à 80 % (quotité de travail  = 80%) présent toute l'année correspond à 0,8 ETPT; un agent à temps partiel , à 80 % (quotité de travail  = 80%) présent la moitié de l'année 
(ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8*6/12).

(5) Par exemple : emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d'emploi existant, "emplois spécifiques" régis par l'article 139ter de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 etc.

FILIERE TECHNIQUE (c)

FILIERE SAPEURS POMPIERS (d)

(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995.
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IV
C1

Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat 
(5)

Agents occupant un emploi permanent (6)

Agents occupant un emploi non permanent (7)

Technicien B TECH 478 49 336 € 3-1 CDD

Ingénieur A TECH 565 45 054 € A : Contrat de projet CDD

Ingénieur A TECH 646 47 641 € 3-3-2 CDD

Ingénieur A TECH 611 46 135 € 3-1 CDD

TOTAL GENERAL 142 032 €

(1) CATEGORIES : A,B et C.

(2) SECTEUR  ADM : Administratif 
                        TECH : Technique.

                         S : Social
                        MS : Médico-social
                        MT :  Médico-Technique
                        SP :  Sportif
                        CULT :  Culturel
                        ANIM :  Animation
                        PM :  Police

et feront l'objet d'une précision ( ex : "contrats aidés").

(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l’article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985.

(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3-1, 3-2, 3-3, 38 et 47 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984,

(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3,110 et 110-1.

ainsi que les agents qui sont titulaires d'un contrat à duréeindéterminée pris sur le fondement de l'article 21 de la loi n°2012-347.

                      47 : article 47 recrutements directs sur emplois fonctionnels.
                      110 : article 110 collaborateurs de groupes de cabinets.
                      110-1 : collaborateurs de groupes d'élus.
                      A : autres (préciser).

(5) Indiquer si l'agent contractuel est titulaire d'un contrat à durée déterminée (CDD) ou d'un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés"A/autres" 
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                      38 : article 38 travailleur handicapés catégorie C.

                      3-a° : article 3, 1er alinéa : accroissement temporaire d'activité.

                      3-1 : Remplacement d'un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible ( maladie, matérnité…).
                      3-2 : Vacance temporaire d'un emploi.
                      3-3-1°: Absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.
                      3-3-2°: emplois du niveau de la catégorie A lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient.
                      3-3-3°: emplois de secrétaire de mairie des communes de moins de 1000 habitants et de secrétaire des groupements composés de communes dont la population moyenne est 
inférieure à ce seuil.
                     3-3-4°: emplois à temps non complet des communes de moins de 1000 habitants et de secrétaire des groupements composés de communes dont la population 
moyenne est inférieure à ce seuil, lorsque la quotité de temps de travail est inférieure à 50%.
                      3-3-5°: emplois des communes de moins de 2000 habitants et des groupements de communes de moins de 10 000 habitants dont la création ou la suppression dépend de la décision 
d'une autorité qui s'impose à la collectivité ou à l'établissement en matière de création, de changement de périmètre ou de suppression d'un service public.
                      3-4 : article 21 de la loi n° 2012-347 : contrat à durée indéterminée obligatoirement proposée à un agent contractuel.

Service départemental d'incendie et de secours du  VAR
Instruction M61 - Exercice 2021 - Compte Administratif

IV – ANNEXES
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/2021

C1 - ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/2021 (suite)

AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 01/01/2021

CATEGORIES (1) SECTEUR (2) REMUNERATION (3) CONTRAT

                        URB : Urbanisme (Dont aménagement urbain).

                        OTR :  Missions non rattachables à une filière

(3) REMUNERATION : Référence à un indice brut ( indiquer le niveau de l'indice brut)  de la fonction publique ou en euros annuels bruts ( indiquer l'ensemble des éléments de la rémunération 
brute annuelle).

(4) CONTRAT : Motif du contrat ( loi du 26 janvier 1984 modifiée) :

                      3-b : article 3, 2ème alinéa : accroissement saisonnier d'activité.
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14,1 M€
12,5%

Charges 
Générales

86 M€
76%

Charges de 
Personnel

0,6 M€
0,5%

Charges 
Financières

1,1 M€
1%

Autres 

10,8 M€
10%

Dépenses 
d'ordre (dt 
amortissem

ent)

Répartition des Dépenses 

4,2M€
Prestation

s 
facturées 

4%

105,1 M€
Contributi

ons  
88 %

2,2 M€
Autres 

Produits 
courants  

2%

5 M€
Produits 

exception
nels et 

Provisions  
4%

2,6 M€
Recettes 
d'ordre 

2%

Répartition des Recettes 

    
   Certaines données ont été légèrement arrondies pour la  présentation. 

Les principales dépenses sont constituées des charges de personnel (76%), des charges à caractère général (12.5%) et des opérations 
d’ordre pour 10% (dont l’amortissement). Les recettes de fonctionnement sont principalement assurées par les contributions des 
EPCI/commune et le Conseil Départemental à 105.1M€ (88%). 

II / Section d’Investissement :

  

12,9 M€
Dépenses 
d'équipem
ent  Non 

Individualis
ées 
60%

0,9 M€
Programme
s  (AP/CP)

4%

2,4 M€
Emprunt 

11%5,5 M€
Dépenses 

d'ordre  
25%

Répartition des Dépenses  

  

1,3 M€
FCTVA

5%

6,2 M€
Affectatio

n du 
Résultat 
Excédent 

capitalisé   
26%

1 M€
Recette 

Emprunt 
4%

2,1 M€
Autres 

Recettes ( 
(dt 2M€

subventio
n  CD83)  

9%

13,7M€
Recettes 
d'ordre

56 % ( dt 
amortisse

ment)

Répartititon des recettes

Certaines données ont été légèrement arrondies pour la  présentation. 

Les principales dépenses d’investissement concernent les bâtiments et mobiliers, les engins et équipements d’Incendie et de 
Secours, les outils informatiques, de transmission et d’alerte, financées essentiellement par l’autofinancement (recettes d’ordre 56%) 
notamment au travers de l’amortissement et l’excédent capitalisé (26%). Par ailleurs, les autres recettes  (9%) dont 2M€ de 
subvention du Conseil Départemental, ainsi que le FCTVA (5%) à hauteur de 1.3 M€ et un emprunt de 1M€ (4%), viennent 
compléter les ressources. 

Envoyé en préfecture le 02/06/2022

Reçu en préfecture le 02/06/2022Re

Affiché le

ID : 083-288300403-20220602-2219-DE



  

Envoyé en préfecture le 02/06/2022

Reçu en préfecture le 02/06/2022

Affiché le

ID : 083-288300403-20220602-2219-DE



           

Envoyé en préfecture le 02/06/2022

Reçu en préfecture le 02/06/2022

Affiché le

ID : 083-288300403-20220602-2219-DE



Envoyé en préfecture le 02/06/2022

Reçu en préfecture le 02/06/2022

Affiché le

ID : 083-288300403-20220602-2219-DE



Envoyé en préfecture le 02/06/2022

Reçu en préfecture le 02/06/2022

Affiché le

ID : 083-288300403-20220602-2219-DE



SDIS 83

SPV : les SPP-SPV ne sont pas 
comptabilisés.

CONTRACTUELS 3 2 2 4 9
PATS 211 202 199 201

dont agents en détachement, en 
disponibilité, congé parental… 3 3 2 7

SPP 916 911 930 924

dont agents en détachement, en 
disponibilité, congé parental… 13 15 18 18

SPV 4406 4 520 4407 3 941

dont agents en suspension 
d’engagement 306 324 331 459

Total général 5533 5633 5536 5 066 5 625

Famille grade Grade

Effectifs 
rémunérés      

(dont agents mis 
à disposition)

Effectifs non 
rémunérés 

(détachement, 
disponibilité, 

congé parental)

Total

DDSIS 1 1
DDA 1 1
COLHC 3 1 4
COL 0 0
LCL 11 1 12
CDT 21 21
CNE 43 1 44
LTNHC 10 10
LTN1 52 2 54
LTN2 61 61
MED CLE 1 1
MED /PHAR HC 3 3
MED/PHAR CN 1 1
CADRE SANTE1 1 1
INF HC 2 2

211 5 216
ADJ/ADC 378 5 383
SGT/SCH 198 7 205

576 12 588
CCH 24 24
CPL 95 1 96

119 1 120
906 18 924

Total Sapeur et Caporal

janvier
2020

205

920

4 500

janvier
2018

Effectifs 
budgetés*

Total Officier

Sous -officiers

Total Sous-officier

Sapeurs et Caporaux

GROUPEMENT RESSOURCES HUMAINES

Total général

Officiers

b. Détail de l’effectif SPP au 31/12/2021

1.  Structure des effectifs 
a. Evolution des effectifs 2018 à décembre 2021

31/12/2021

Annexe Compte administratif 2021 - Eléments RH 

janvier
2019

23%

64%

13% Officiers

Sous-officiers

Sapeurs et
caporaux

Répartition par grade

10%

13%

77%

Catégorie A

Catégorie B

Catégorie C

Répartition par catégorie
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Cadre Emplois Grade

Effectifs 
rémunérés       

(dont agents mis à 
disposition) 

Effectifs non 
rémunérés 

( détachement, 
disponibilité, 

congé parental)

Total 

ATTHC 1 1
ATTP 1 1
ATT 5 5

7 0 7
REDP1 9 9
REDP2 2 2
RED 6 6

17 0 17
AAP1 38 38
AAP2 19 1 20
AA 10 1 11

67 2 69
91 2 93

INGCHC 1 1
INGCH 0 0

1 0 1
INGP 4 4
ING 1 1

5 0 5
TECHP1 5 5
TECHP2 4 4
TECH 11 1 12

20 1 21
AMP 22 1 23
AM 31 2 33

53 3 56
ATP1 1 1
ATP2 8 8
AT 15 1 16

24 1 25
103 5 108
194 7 201

d. Détail de l’effectif Contractuels au 31/12/2021

Cadre d'emplois Grade

Effectifs 
rémunérés       

(dont agents mis à 
disposition) 

Effectifs non 
rémunérés 

( détachement, 
disponibilité, 

congé parental)

Total 

Ingénieurs ING 3 3
3 0 3

Techniciens TECH 1 1
1 0 1
4 0 4

Total Techniciens 

Agents de maîtrise 

Total Agents de maîtrise 

Adjoints techniques 

Total Adjoints techniques 
Total  filière technique
Total Général

FILIERE TECHNIQUE 

Total Ingénieurs 

Total Ingénieurs 
Total Général

Total Adjoints administratifs 
Total  filière administrative 

FILIERE TECHNIQUE 

Total Ingénieurs 

Techniciens 

Total Ingénieurs en chef

Ingénieurs en chef

Ingénieurs

Attachés 

Adjoints 
administratifs 

FILIERE ADMINISTRATIVE

Total Attachés territoriaux

Rédacteurs 

Total Rédacteurs territoriaux

c. Détail de l’effectif PATS au 31/12/2021

46%
54%

Filière administrative

Filière technique

Répartition par filière

6%

19%

75%

Catégorie A

Catégorie B

Catégorie C

Répartition par catégorie
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Grade Total
agents en 

suspension 
d’engagement

Total

CDT 1 1
CNE 14 2 16
LTN 55 2 57
ADJ/ADC 501 33 534
SGT/SCH 759 81 840
CPL/CCH 904 102 1006
SP1/SP2 1486 232 1718
EXP 26 1 27
MEDCOL 4 4
MEDLCL 5 5
MEDCDT 33 33
MEDCNE 26 26
PHARCDT 2 2
PHARCNE 2 2
INFC 2 2
INFP 41 1 42
INF 77 5 82
VETCDT 2 2
VETCNE 1 1

Total général 3941 459 4400

2018 2019 2020 2021
492 481 474 371
25 24 25 27

347 355 396 436

2018 2019 2020 2021
108 009 70 000 120 000 150 000
408 610 399 661 393 679 391 965

16 877 17 038 16 631 18 282
228 902 236 729 262 000 295 343
764 416 723 428 792 310 855 590

Montant contribution publique

Montant allocations de vétérance 

Montant allocations de fidélité 

Coût de la vétérance

Montant PFR 
TOTAL

f. Vétérance 2021

Nb allocations de vétérance payées
Nb allocations de fidélité payées
Nb allocations PFR/NPFR payées

Nombre de vétérans

e. Détail effectif SPV au 31/12/2021

Agents occupant un emploi non permanent :

7 agents occupent un emploi non permanent : 
- 4 agents de catégorie A pour assurer une mission spécifique  (GSIC)                                                                                                                                          
- 3 agents mis à disposition par le Centre de Gestion  (1 au GFRH, 2 au service Communication)

Le SDIS engage très peu d’agents qui occupent un emploi non permanent. Il recherche des axes innovants permettant de lier le besoin ponctuel du 
service aux possibilités offertes par les institutions.
Ainsi, il est prévu d’accueillir annuellement jusqu’à 4 aspirants compagnon du devoir.

De plus, le CDG propose un service de mise à disposition de personnels pour les besoins occasionnels. 4 agents sont actuellement mis à 
disposition par le CDG auprès du SDIS du Var. Un  agent vacataire intervient ponctuellement pour le Groupement Formation.

2%

5%

32%61%

Officiers et Experts

Officiers SSSM

Sous-Officiers

Hommes du Rang

Répartition par catégorie
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2. Mouvements déclarés sur l'année 2021 

RECRUTEMENTS DEPARTS
SPP officiers 6 13
SPP non-officiers 31 19
PATS 8 6

janv-18 janv-19 janv-20 janv-21 déc-21
SPP 903 896 912 896 906

PATS 208 199 197 195 194
Contractuels 3 2 2 7 4

Total 1111 1095 1109 1091 1100

       
Année MS SPP Variation MS PATS * Variation MS TOTAL Variation
2018 51 907 158       9 064 431         60 971 589        
2019 52 670 510       1,47% 8 918 620         -1,61% 61 589 130        1,01%
2020 53 870 262       2,28% 8 733 375         -2,08% 62 603 637        1,65%
2021 53 303 171       -1,05% 8 904 870         1,96% 62 208 041        -0,63%

L’effectif rémunéré de PATS a diminué ces deux dernières années. Tout en consolidant sa fonction support sur des emplois spécifiques, le SDIS 
poursuit sa démarche de recrutement et de  promotion de ces personnels.

EVOLUTION DE LA MASSE SALARIALE SPP et PATS du SDIS de 2018 à déc 2021

MS = Masse Salariale

L’effectif rémunéré de SPP est stable depuis 2019. 

En 2021, 15 SPP ont été recrutés par voie de mutation, 12 Caporaux  et 2 Sergents lauréats du concours ont été recrutés en qualité de stagiaires

Les promotions de grade de sous-officiers au titre de l'année 2021 ont été conformes aux Lignes Directrices de Gestion (LDG) fixées par le SDIS. 
Les nominations au choix prononcées sont les suivantes : 35 nominations d'Adjudant, 3 nominations de Caporal-Chef.

Par ailleurs, 6 agents lauréats du concours ou de l'examen professionnel ont été nommés Sergent.

15 SPP  lauréats du concours ou de l'examen professionnel ont été nommés Lieutenant de 2ème classe.

Effectifs rémunérés :

3. Dépenses de personnel

a. Evolution de la masse salariale 

2021
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Evolution de certains éléments de paie 
(Une échelle adaptative est utilisée pour ces graphiques afin de mettre en évidence les variations)

Zoom sur les évolutions des effectifs et de la masse salariale SPP et PATS
de 2018 à déc 2021 

 (Une échelle adaptative est utilisée pour ces graphiques afin de mettre en évidence les variations)
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2018

2019

·      Poursuite de l’application du PPCR de 2017 reporté à 2019 : coût estimé à environ 230 000 euros  
·      Gel du point d’indice en 2019
·      GVT 1%  équivalent à une dépense de 620 000 euros environ
·      Additifs  2019 (RIFSEEP, NBI, indemnité compensatoire CSG, GIPA, Transfert primes  points …) pour 372 000 euros
·      CNFPT, sur cotisation  d’un montant de 200 000 euros.

2020

·    Reprise du PPCR  au 01/01/2020 pour certaines grilles indiciaires 
·    Augmentation du SMIC brut horaire au 01/01/2020 : 10,15 € au lieu de 10,03 €  - Mensuel brut : 1539,42 € au lieu de 1 521,22€
·    CNRACL : 11,10%  au lieu  de 10,83%  

·    Plafond sécurité sociale : 3 428 € au lieu de 3 377 €
·    Gratification stagiaire : seuil d'exonération : 3,901€/h
·    Avantage en nature repas  : 4,90 € au lieu de 4,85€
·   Indemnité différentielle pour agents (fonction. et contractuels) dont 309 < IM < 328
·    Suspension cotisation CNFPT novembre et décembre 2020
·    Revalorisation de l'indemnité de feu à compter du 01/08/2020 - passage de 19% à 25%
·    Baisse de la contribution CNRACL liée à la prime de feu de 3,6 à 0,4 %

2021

·   Suppression surcotisation CNRACL part employeur (3,6%)
·   Augmentation du SMIC brut horaire 10,25 € au lieu de 10,15 en janvier puis en octobre de 10,25 € à 10,48 €
·   FIN PPCR
·   Repas : 4,95 € au lieu de 4,90 €
·   Logement revalorisé
·   CNFPT : surcot SPP taux : 1,76 % et PATS 0,9 %
·   Taux AT/MP 1,8 % au lieu de 1,6 %
·   Transport actualisé de ST CYR / SANARY / LE BEAUSSET et BANDOL  à 0,55 % depuis le 01/01/2018
·   Prestations handicapés : 167,06 € et participation repas 1,29 € 
 ·  Relèvement du minimun de traitement au 01/10/2021 (IM 340)

Répartition des effectifs par statut et par régime de travail au 31/12/2021 :
SHR G12 G24 MIXTE TOTAL

SPP 222 398 197 89 906
PAT 194 0 0 0 194

CONTRACTUELS 4 0 0 0 4

·      Hausse de la CSG de 1,7 points, passage de 5,10%  à  6,80 % ; Compensation  par la mise en place de l'indemnité compensatoire CSG

·      Recrutement de 29 SPP NO pour remplacer les PATS du CRAU intégrés dans la filière SPP ainsi que  pour pallier les carences d’effectifs 
générées par l’évolution du temps de travail des SPP (passage en régime de garde de 12h pour TLN /TLO/SMR/HRS)

Durée effective du travail

   4 régimes de travail :
·      Personnels SPP et PATS en service hors rang (SHR) : 1607h/an

·      Personnels SPP en régime de garde de 24h (G24) régime dérogatoire : 2064h/an (86 gardes de 24h/an)
·      Personnels SPP et PATS en régime de garde mixtes 24h et 12 h (MIXTE) régime dérogatoire : 1800h/an (50 gardes de 24h/an + 50 gardes de 
12h/an)

·      Baisse de la cotisation employeur maladie de 11,5% à 9,88%
·      Pas de sur cotisation CNFPT de 0,86%
·      Mise en place de l'IFSE au 01/07

·      Personnels SPP et PATS en régime de garde de 12h (G12) (134 gardes de 12h /an) : 1607h/an

·    CNFPT : taux sapeurs pompiers :1,76 % ( cotisation 0,90% + surcotisation 0,86%) au lieu de 1,45% en 2019 - rappel : aucune surcot. pour 2018

Les autres facteurs d’augmentation des dépenses sont liés aux évenements ci-dessous :

14 
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2016 2017 2018 2019 2020 2021
Activité / Administration 148 435 € 154 498 € 137 407 € 141 329 € 126 876 € 128 697 €
Chaine de commandement 80 748 € 95 186 € 84 050 € 92 828 € 97 101 € 112 413 €
Département 44 237 € 42 472 € 55 239 € 6 242 € 2 461 € 3 286 €
Sous-total Autres 273 420 € 292 156 € 276 696 € 240 399 € 226 438 € 244 396 €
Dispositif préventif 1 762 810 € 1 900 178 € 1 382 905 € 1 600 632 € 1 616 488 € 1 712 145 €
Opérationnel (non programmé) 1 107 351 € 1 940 969 € 818 567 € 1 090 255 € 924 035 € 1 400 362 €
Programmé 13 719 001 € 14 155 568 € 14 376 857 € 14 484 524 € 13 713 397 € 13 926 601 €
TOTAL 16 862 582 € 18 288 871 € 16 855 025 € 17 415 810 € 16 480 358 € 17 283 504 €

I - Evolution Enveloppe LUTTE 2016 - 2021
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Programmé 13 719 001 € 14 155 568 € 14 376 857 € 14 484 524 € 13 713 397 € 13 926 601 €

0

2

4

6

8

10

12

14

16

18

20

M
ill

io
ns

 €

Indemnités SPV - enveloppe LUTTE
Détail par activité

Envoyé en préfecture le 02/06/2022

Reçu en préfecture le 02/06/2022

Affiché le

ID : 083-288300403-20220602-2219-DE



Sorties Interventions
Janvier 10 050 8 309
Février 9 280 7 631
Mars 11 008 9 106
Avril 10 204 8 532
Mai 11 730 9 583
Juin 14 163 11 507
Juillet 16 546 13 146
Août 17 288 13 410
Septembre 13 076 10 560
Octobre 11 052 10 753
Novembre 11 052 9 128
Décembre 12 083 10 192

15
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TOTAL SORTIES 2016 2017 2018 2019 2020 2021
Secours à personne 96 803 105 263 107 657 108 471 95 722 113 196
Secours routiers 15 609 15 422 15 895 15 137 11 866 14 730
Incendies 9 705 10 258 9 157 10 108 8 787 8 620
Incendies - FdF 3 561 6 240 1 452 3 063 2 265 3 054
Opérations diverses 9 427 11 041 10 958 11 494 9 296 9 944

INTERVENTIONS TOTAL INTER
Secours à personne 103286 84,8%
Secours routiers 7017 5,8%
Incendies 3941 3,2%
Incendies - FdF 713 0,6%
Opérations diverses 6900 5,7%
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Délibération n° 22-20

Séance du Conseil d’Administration : le 1er juin 2022

OBJET : Admission en créance éteinte.

L'an deux mille vingt-deux et le premier juin à quinze heures, le conseil d'administration du service départemental 
d'incendie et de secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, 24 allée de Vaugrenier – ZAC des Ferrières à Le
Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du CASDIS. 
Etaient présents :

Membres élus avec voix délibérative
Membres élus Titulaire présents :
Patricia ARNOULD, Philippe BARTHELEMY, Paul BOUDOUBE, Didier BREMOND, Fernand BRUN, Bernard 
CHILINI, Christophe CHIOCCA, Thomas DOMBRY, Françoise DUMONT a quitté la séance après le vote des 
délibérations n°22-15 à n°22-41, Françoise LEGRAIEN, Emilien LEONI, Grégory LOEW, Hervé PHILIBERT,
Ludovic PONTONE, Laetitia QUILICI, Louis REYNIER, René UGO et Séverine VINCENDEAU.
Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Rolland BALBIS représenté par Patrick VINCENTELLI, Caroline DEPALLENS représentée par Véronique LENOIR,
André GARRON représenté par Philippe LAURERI 
Absents excusés non représentés par leur suppléant : 
Thierry ALBERTINI, Nathalie BICAIS, François DE CANSON, Philippe LEONELLI, Nathalie PEREZ-LEROUX, 
Claude PIANETTI et Andrée SAMAT.
Pouvoir :
Membres élus suppléants sans voix délibérative dont le titulaire est présent :
Jean-Michel DRAGONE.
Membres de droit :
Présents :
Monsieur Evence RICHARD, Préfet du Var.
Absente excusée : 
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental.
Membres de droit avec voix consultative :
Présents :
Contrôleur général Éric GROHIN, Directeur Départemental,
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-chef,
Absent excusé : 
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var.

Membres élus avec voix consultative :
Présents :
Capitaine Ollivier LAMARQUE, 
Adjudant Guillaume CIVRAY,
Capitaine Hervé PENAUD,
Adjudant-chef Jean-Pierre MELI,
Bruno HYVERNAT a quitté la séance après le vote des délibérations n°22-15 à n°22-27.
Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Absent excusé :

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Vard Vd V
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION,

Vu le projet de délibération n°22-20 en date du 1er juin 2022,

Exposé des motifs

Madame le Payeur Départemental du Var propose de faire admettre en créance éteinte une recette devenue 
irrécouvrable concernant l’exercice antérieur.

L’admission en créance éteinte annule la recette définitivement et survient notamment dans le cadre d’une procédure de 
surendettement ou d’une procédure collective par jugement du Tribunal de commerce, décision s'imposant au 
comptable.

La créance irrécouvrable présentée par Madame le Payeur Départemental, porte sur un montant de 100 € détaillé dans le 
tableau joint en annexe au présent rapport. Il a été constaté que les actions engagées par le comptable envers le débiteur 
défaillant n’ont pas abouti. En effet, la société SAS KE RENOV a fait l'objet d'une procédure collective et a été 
déclarée "liquidée" par jugement du Tribunal de commerce.

Considérant l’exposé des motifs,
Et après en avoir délibéré,

DECIDE

D’ACCEPTER l’admission en créance éteinte du titre de recette se rapportant au tableau joint en annexe;

  DE DIRE que cette dépense sera gagée sur les crédits inscrits au budget de l’établissement pour l’exercice 2022 
– article 6542 « créance éteinte ».

Adopté à l’unanimité

Le Président 
du Conseil d’Administration,

#signature#

Dominique LAIN

Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé 
contre la présente décision dans un délai de deux mois, à compter de sa notification, à l’adresse suivante : 5 Rue Racine, 83000 TOULON.
Le tribunal administratif de Toulon peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.

,N,

Envoyé en préfecture le 02/06/2022

Reçu en préfecture le 02/06/2022

Affiché le 

ID : 083-288300403-20220602-2220-DE

Le Président 
du Conseil d’Administration,

#s#s#s##s#s#s#s#s#s####s#s##s#s#s#s#s##s#ss#s### igigggigigggigigiggigigiggigggggggggnanannnnnannnnnnanannnnnnnnnnnnn tuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuureeererererererereererereerereerererrereerererrererr #######################

Dominique LAIN

Signé par : Dominique LAIN
Date : 02/06/2022
Qualité : Président CA -Marchés et
engagements
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Délibération n° 22-22

Séance du Conseil d’Administration : le 1er juin 2022

OBJET : Programmes individualisés d’investissement – Millésimes 2006 à 2020 – Modifications.

L'an deux mille vingt-deux et le premier juin à quinze heures, le conseil d'administration du service départemental 
d'incendie et de secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, 24 allée de Vaugrenier – ZAC des Ferrières à Le
Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du CASDIS. 
Etaient présents :

Membres élus avec voix délibérative
Membres élus Titulaire présents :
Patricia ARNOULD, Philippe BARTHELEMY, Paul BOUDOUBE, Didier BREMOND, Fernand BRUN, Bernard 
CHILINI, Christophe CHIOCCA, Thomas DOMBRY, Françoise DUMONT a quitté la séance après le vote des 
délibérations n°22-15 à n°22-41, Françoise LEGRAIEN, Emilien LEONI, Grégory LOEW, Hervé PHILIBERT,
Ludovic PONTONE, Laetitia QUILICI, Louis REYNIER, René UGO et Séverine VINCENDEAU.
Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Rolland BALBIS représenté par Patrick VINCENTELLI, Caroline DEPALLENS représentée par Véronique LENOIR,
André GARRON représenté par Philippe LAURERI 
Absents excusés non représentés par leur suppléant : 
Thierry ALBERTINI, Nathalie BICAIS, François DE CANSON, Philippe LEONELLI, Nathalie PEREZ-LEROUX, 
Claude PIANETTI et Andrée SAMAT.
Pouvoir :
Membres élus suppléants sans voix délibérative dont le titulaire est présent :
Jean-Michel DRAGONE.
Membres de droit :
Présents :
Monsieur Evence RICHARD, Préfet du Var.
Absente excusée : 
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental.
Membres de droit avec voix consultative :
Présents :
Contrôleur général Éric GROHIN, Directeur Départemental,
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-chef,
Absent excusé : 
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var.

Membres élus avec voix consultative :
Présents :
Capitaine Ollivier LAMARQUE, 
Adjudant Guillaume CIVRAY,
Capitaine Hervé PENAUD,
Adjudant-chef Jean-Pierre MELI,
Bruno HYVERNAT a quitté la séance après le vote des délibérations n°22-15 à n°22-27.
Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Absent excusé :

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Vard Vd V

Envoyé en préfecture le 02/06/2022y p

e le 02/06/2022Reçu en préfecture
République Française Affiché le 07/06/2022

3-20220602-2222-DEID : 083-288300403
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION,

Vu le projet de délibération n°22-22 en date du 1er juin 2022,

Exposé des motifs

Le Conseil d’Administration de l’établissement a la possibilité d’opter pour le vote d’un ou plusieurs programmes 
individualisés en section d’investissement.

Selon l’instruction budgétaire et comptable M.61, le programme est constitué par « un ensemble d’acquisitions 
d’immobilisations, de travaux sur immobilisations et de frais d’études y afférent, aboutissant à la réalisation d’un ou 
plusieurs ouvrages de même nature ».

Le vote de programmes au sein de la section d’investissement permet une meilleure lisibilité, avec une souplesse accrue 
en terme de gestion des crédits budgétaires, puisque le contrôle des crédits n’est plus figé par une imputation par nature, 
mais par le montant de l’enveloppe budgétaire globale de l’Autorisation de Programmes pluriannuels (AP) ou du Crédit 
annuel de Paiement (CP) dédié au programme.

Le SDIS a créé ou modifié ses programmes pluriannuels lors de Conseils d’Administration depuis 2005 par 
délibérations référencées en annexe, lui permettant la réalisation des investissements individualisés des millésimes 2005 
à 2020.

Par ailleurs, afin de tenir compte du rythme des réalisations et du calendrier des projets, il convient d’apporter des 
modifications aux autorisations de programmes (AP) d’équipement individualisés et crédits de paiement (CP) afférents. 
Ces modifications dégagent également les crédits annulés notamment lorsque le programme est terminé et sont soumises
au vote du Conseil d’Administration pour leurs emplois.

Ainsi, pour l’exercice 2021, les réalisations (avec restes à réaliser) autour d’1 M€ concernent principalement la clôture 
de la caserne de Grimaud-Cogolin et les rénovations des bitumes. Par ailleurs, il est proposé conformément au compte 
administratif 2021 (page IIIB1.2), des restes à réaliser pour 59 519.70 € et le report du crédit global restant de 
11 553.98€ sur les exercices suivants.

Pour l’exercice 2022, un ajustement de 211 000 € par rapport au Budget Primitif 2022 est nécessaire principalement 
pour le démarrage des programmes de Carcès et Draguignan. A ce jour, les crédits inscrits pour 2022 (305 000€), seront 
portés à 516 000 € avec cette modification.

Le tableau modifié de l’échéancier des Autorisations de Programmes et des Crédits de Paiement est joint en annexe.

Considérant l’exposé des motifs,
Et après en avoir délibéré,

DECIDE

D’AUTORISER les modifications ci-dessus exposées, relatives aux autorisations de programmes et crédits 
de paiement pour les montants indiqués dans le tableau ci-annexé.

Adopté à l’unanimité

Le Président 
du Conseil d’Administration,

#signature#

Dominique LAIN

Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé 
contre la présente décision dans un délai de deux mois, à compter de sa notification, à l’adresse suivante : 5 Rue Racine, 83000 TOULON.
Le tribunal administratif de Toulon peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.

,N,

Envoyé en préfecture le 02/06/2022

Reçu en préfecture le 02/06/2022

Affiché le 

ID : 083-288300403-20220602-2222-DE

Le Président 
du Conseil d’Administration,

#s#s#s#s#s#s#s#s#s##s#s#s#s#s#sss###s#s#s#s###s#s## igigiggigigiggggigiggigigiggigigigigigiigggggnanannnnannnnnnanannnnnnnnnnnnnnnnn tuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuureeerererererereerererrerereereererrerererererererererer ###########################

Dominique LAIN

tratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé 
resse suivante : 5 Rue Racine 83000 TOULON

Signé par : Dominique LAIN
Date : 02/06/2022
Qualité : Président CA -Marchés et
engagements



PR
O

G
R

A
M

M
E

 1
0

E
X

T
E

N
SI

O
N

S 
D

E
 C

A
SE

R
N

E
S

C
A

 2
00

6-
20

21
R

es
te

s à
 

R
éa

lis
er

 
(R

A
R

)
20

22
 (N

)
 a

nn
ée

s 
po

st
ér

ie
ur

es
 à

 
20

22

R
es

te
 à

 fi
na

nc
er

 
(R

A
R

 +
 

Pr
év

isi
on

ne
l) 

C
ré

di
ts

 
an

nu
lé

s

V
ot

e 
du

 2
8-

5-
20

21
00

01
9

3 
80

0 
00

0,
00

2 
76

7 
69

7,
15

2 
02

6,
16

0,
00

1 
03

0 
27

6,
69

1 
03

2 
30

2,
85

0,
00

PR
O

G
R

A
M

M
E

 1
1

L
E

 M
U

Y
C

A
 2

00
7-

20
21

R
es

te
s à

 
R

éa
lis

er
 

(R
A

R
)

20
22

 (N
)

 a
nn

ée
s 

po
st

ér
ie

ur
es

 à
 

20
22

R
es

te
 à

 fi
na

nc
er

 
(R

A
R

 +
 

Pr
év

isi
on

ne
l) 

C
ré

di
ts

 
an

nu
lé

s

V
ot

e 
du

 1
2-

12
-2

01
7

00
02

0
2 

50
0 

00
0,

00
90

6,
20

0,
00

2 
49

9 
09

3,
80

2 
49

9 
09

3,
80

0,
00

PR
O

G
R

A
M

M
E

 1
3

A
N

T
A

R
E

S
C

A
 2

00
8-

20
21

R
es

te
s à

 
R

éa
lis

er
 

(R
A

R
)

20
22

 (N
)

 a
nn

ée
s 

po
st

ér
ie

ur
es

 à
 

20
22

R
es

te
 à

 fi
na

nc
er

 
(R

A
R

 +
 

Pr
év

isi
on

ne
l) 

C
ré

di
ts

 
an

nu
lé

s

V
ot

e 
du

 1
-1

2-
20

21
00

02
2

4 
60

0 
00

0,
00

3 
90

1 
46

8,
49

91
,0

0
20

 0
00

,0
0

62
8 

44
0,

51
69

8 
53

1,
51

0,
00

So
um

is
 a

u 
vo

te
 d

u 
1-

6-
20

22
00

02
2

4 
60

0 
00

0,
00

3 
94

6 
54

2,
16

4 
71

0,
95

30
 0

00
,0

0
61

8 
74

6,
89

65
3 

45
7,

84
0,

00

PR
O

G
R

A
M

M
E

 1
6

E
C

O
N

O
M

IE
 E

N
E

R
G

IE
 E

T
 D

V
PT

 D
U

R
A

B
L

E
C

A
 2

01
0-

20
21

R
es

te
s à

 
R

éa
lis

er
 

(R
A

R
)

20
22

 (N
)

 a
nn

ée
s 

po
st

ér
ie

ur
es

 à
 

20
22

R
es

te
 à

 fi
na

nc
er

 
(R

A
R

 +
 

Pr
év

isi
on

ne
l) 

C
ré

di
ts

 
an

nu
lé

s

V
ot

e 
du

 1
-1

2-
20

21
00

02
5

50
0 

00
0,

00
29

3 
38

9,
64

0,
00

70
 0

00
,0

0
13

6 
61

0,
36

20
6 

61
0,

36
0,

00
So

um
is

 a
u 

vo
te

 d
u 

1-
6-

20
22

00
02

5
50

0 
00

0,
00

29
3 

38
9,

64
0,

00
70

 0
00

,0
0

13
6 

61
0,

36
20

6 
61

0,
36

0,
00

PR
O

G
R

A
M

M
E

 2
0

G
R

IM
A

U
D

/C
O

G
O

L
IN

C
A

 2
01

2-
20

21
R

es
te

s à
 

R
éa

lis
er

 
(R

A
R

)
20

22
 (N

)
 a

nn
ée

s 
po

st
ér

ie
ur

es
 à

 
20

22

R
es

te
 à

 fi
na

nc
er

 
(R

A
R

 +
 

Pr
év

isi
on

ne
l) 

C
ré

di
ts

 
an

nu
lé

s

V
ot

e 
du

 2
8-

5-
20

21
 

00
02

9
4 

20
0 

00
0,

00
3 

43
7 

09
9,

82
45

9 
73

4,
88

0,
00

76
2 

90
0,

18
0,

00
So

um
is

 a
u 

vo
te

 d
u 

1-
6-

20
22

00
02

9
4 

20
0 

00
0,

00
4 

16
3 

09
2,

77
35

 8
82

,5
9

1 
00

0,
00

24
,6

4
36

 9
07

,2
3

0,
00

PR
O

G
R

A
M

M
E

S 
D

'E
Q

U
IP

E
M

E
N

T
S 

IN
D

IV
ID

U
A

L
IS

E
S 

20
07

A
N

N
E

X
E

 A
P/

C
P 

: D
E

L
IB

E
R

A
T

IO
N

 C
A

SD
IS

 D
U

 1
/6

/2
02

2

PR
O

G
R

A
M

M
E

 D
'E

Q
U

IP
E

M
E

N
T

S 
IN

D
IV

ID
U

A
L

IS
E

 2
00

6

C
H

A
PI

T
R

E
A

. P
.

C
ré

di
ts

 d
e 

Pa
ie

m
en

ts
 (C

P)
 *

C
H

A
PI

T
R

E
A

. P
.

C
ré

di
ts

 d
e 

Pa
ie

m
en

ts
 (C

P)
 *

PR
O

G
R

A
M

M
E

 D
'E

Q
U

IP
E

M
E

N
T

S 
IN

D
IV

ID
U

A
L

IS
E

 2
00

8

C
H

A
PI

T
R

E
A

. P
.

C
ré

di
ts

 d
e 

Pa
ie

m
en

ts
 (C

P)
 *

PR
O

G
R

A
M

M
E

 D
'E

Q
U

IP
E

M
E

N
T

S 
IN

D
IV

ID
U

A
L

IS
E

 2
01

0

C
H

A
PI

T
R

E
A

. P
.

C
ré

di
ts

 d
e 

Pa
ie

m
en

ts
 (C

P)
 *

PR
O

G
R

A
M

M
E

S 
D

'E
Q

U
IP

E
M

E
N

T
S 

IN
D

IV
ID

U
A

L
IS

E
S 

20
12

C
H

A
PI

T
R

E
A

. P
.

C
ré

di
ts

 d
e 

Pa
ie

m
en

ts
 (C

P)
 *

1/
2

En
vo

yé
 e

n 
pr

éf
ec

tu
re

 le
 0

2/
06

/2
02

2

R
eç

u 
en

 p
ré

fe
ct

ur
e 

le
 0

2/
06

/2
02

2

Af
fic

hé
 le

ID
 : 

08
3-

28
83

00
40

3-
20

22
06

02
-2

22
2-

D
E



PR
O

G
R

A
M

M
E

 2
3

C
IS

 D
R

A
G

U
IG

N
A

N
  2

C
A

 2
01

8-
20

21
R

es
te

s à
 

R
éa

lis
er

 
(R

A
R

)
20

22
 (N

)
 a

nn
ée

s 
po

st
ér

ie
ur

es
 à

 
20

22

R
es

te
 à

 fi
na

nc
er

 
(R

A
R

 +
 

Pr
év

isi
on

ne
l) 

C
ré

di
ts

 
an

nu
lé

s

V
ot

e 
du

 1
5-

12
-2

02
0

00
03

2
3 

60
0 

00
0,

00
26

4,
00

3 
59

9 
73

6,
00

3 
59

9 
73

6,
00

0,
00

So
um

is
 a

u 
vo

te
 d

u 
1-

6-
20

22
00

03
2

3 
60

0 
00

0,
00

26
4,

00
0,

00
10

0 
00

0,
00

3 
49

9 
73

6,
00

3 
59

9 
73

6,
00

0,
00

PR
O

G
R

A
M

M
E

 2
4

C
IS

 C
A

R
C

E
S 

2
C

A
 2

01
9 

-2
02

1
R

es
te

s à
 

R
éa

lis
er

 
(R

A
R

)
20

22
 (N

)
 a

nn
ée

s 
po

st
ér

ie
ur

es
 à

 
20

22

R
es

te
 à

 fi
na

nc
er

 
(R

A
R

 +
 

Pr
év

isi
on

ne
l) 

C
ré

di
ts

 
an

nu
lé

s

V
ot

e 
du

 1
5-

12
-2

02
0

00
03

3
1 

60
0 

00
0,

00
0,

00
0,

00
1 

60
0 

00
0,

00
1 

60
0 

00
0,

00
0,

00
So

um
is

 a
u 

vo
te

 d
u 

1-
6-

20
22

00
03

3
1 

60
0 

00
0,

00
0,

00
0,

00
10

0 
00

0,
00

1 
50

0 
00

0,
00

1 
60

0 
00

0,
00

0,
00

PR
O

G
R

A
M

M
E

 2
5

D
E

SA
M

IA
N

T
A

G
E

 D
E

S 
C

IS
 

C
A

 2
02

1
R

es
te

s à
 

R
éa

lis
er

 
(R

A
R

)
20

22
 (N

)
 a

nn
ée

s 
po

st
ér

ie
ur

es
 à

 
20

22

R
es

te
 à

 fi
na

nc
er

 
(R

A
R

 +
 

Pr
év

isi
on

ne
l) 

C
ré

di
ts

 
an

nu
lé

s

V
ot

e 
du

 1
-1

2-
20

21
00

03
4

50
0 

00
0,

00
65

 0
00

,0
0

41
0 

00
0,

00
50

0 
00

0,
00

0,
00

So
um

is
 a

u 
vo

te
 d

u 
1-

6-
20

22
00

03
4

50
0 

00
0,

00
23

 3
23

,8
0 

65
 0

00
,0

0
41

1 
67

6,
20

47
6 

67
6,

20
0,

00

PR
O

G
R

A
M

M
E

 2
6

R
én

ov
at

io
n 

de
s r

ev
êt

em
en

ts
 b

itu
m

és
 C

IS
 

C
A

 2
02

1
R

es
te

s à
 

R
éa

lis
er

 
(R

A
R

)
20

22
 (N

)
 a

nn
ée

s 
po

st
ér

ie
ur

es
 à

 
20

22

R
es

te
 à

 fi
na

nc
er

 
(R

A
R

 +
 

Pr
év

isi
on

ne
l) 

C
ré

di
ts

 
an

nu
lé

s

V
ot

e 
du

 1
-1

2-
20

21
00

03
5

60
0 

00
0,

00
91

 5
09

,7
2

0,
00

15
0 

00
0,

00
21

3 
49

0,
28

50
8 

49
0,

28
0,

00
So

um
is

 a
u 

vo
te

 d
u 

1-
6-

20
22

00
03

5
60

0 
00

0,
00

21
1 

06
2,

96
 

16
 9

00
,0

0
15

0 
00

0,
00

22
2 

03
7,

04
38

8 
93

7,
04

0,
00

S 
/ T

O
T

A
L

 P
R

O
G

R
A

M
M

E
S 

20
06

///
///

///
///

///
3 

80
0 

00
0,

00
2 

76
7 

69
7,

15
2 

02
6,

16
0,

00
1 

03
0 

27
6,

69
1 

03
2 

30
2,

85
0,

00
S 

/ T
O

T
A

L
 P

R
O

G
R

A
M

M
E

S 
20

07
///

///
///

///
///

2 
50

0 
00

0,
00

90
6,

20
0,

00
0,

00
2 

49
9 

09
3,

80
2 

49
9 

09
3,

80
0,

00
S 

/ T
O

T
A

L
 P

R
O

G
R

A
M

M
E

S 
20

08
///

///
///

///
///

4 
60

0 
00

0,
00

3 
94

6 
54

2,
16

4 
71

0,
95

30
 0

00
,0

0
61

8 
74

6,
89

65
3 

45
7,

84
0,

00
S 

/ T
O

T
A

L
 P

R
O

G
R

A
M

M
E

S 
20

10
///

///
///

///
///

50
0 

00
0,

00
29

3 
38

9,
64

0,
00

70
 0

00
,0

0
13

6 
61

0,
36

20
6 

61
0,

36
0,

00
S 

/ T
O

T
A

L
 P

R
O

G
R

A
M

M
E

S 
20

12
///

///
///

///
///

4 
20

0 
00

0,
00

4 
16

3 
09

2,
77

35
 8

82
,5

9
1 

00
0,

00
24

,6
4

36
 9

07
,2

3
0,

00
S 

/ T
O

T
A

L
 P

R
O

G
R

A
M

M
E

S 
20

18
///

///
///

///
///

3 
60

0 
00

0,
00

26
4,

00
0,

00
10

0 
00

0,
00

3 
49

9 
73

6,
00

3 
59

9 
73

6,
00

0,
00

S 
/ T

O
T

A
L

 P
R

O
G

R
A

M
M

E
S 

20
19

///
///

///
///

///
1 

60
0 

00
0,

00
0,

00
0,

00
10

0 
00

0,
00

1 
50

0 
00

0,
00

1 
60

0 
00

0,
00

0,
00

S 
/ T

O
T

A
L

 P
R

O
G

R
A

M
M

E
S 

20
20

///
///

///
///

///
1 

10
0 

00
0,

00
23

4 
38

6,
76

16
 9

00
,0

0
21

5 
00

0,
00

63
3 

71
3,

24
86

5 
61

3,
24

0,
00

T
O

T
A

L
 

///
///

///
///

///
//

21
 9

00
 0

00
,0

0
11

 4
06

 2
78

,6
8

59
 5

19
,7

0
51

6 
00

0,
00

9 
91

8 
20

1,
62

10
 4

93
 7

21
,3

2
0,

00

* 
Ré

fé
re

nc
es

 d
es

 d
él

ib
ér

at
io

ns
 v

ot
ée

s, 
 m

od
ifi

ca
tio

ns
 o

u 
cr

éa
tio

ns
 re

la
tiv

es
 a

ux
 A

P/
CP

 e
n 

co
ur

s :
 

C
H

A
PI

T
R

E
A

. P
.

C
ré

di
ts

 d
e 

Pa
ie

m
en

ts
 (C

P)
 *

PR
O

G
R

A
M

M
E

 D
'E

Q
U

IP
E

M
E

N
T

S 
IN

D
IV

ID
U

A
L

IS
E

 2
01

8

C
H

A
PI

T
R

E
A

. P
.

C
ré

di
ts

 d
e 

Pa
ie

m
en

ts
 (C

P)
 *

PR
O

G
R

A
M

M
E

 D
'E

Q
U

IP
E

M
E

N
T

S 
IN

D
IV

ID
U

A
L

IS
E

 2
01

9

* 
Le

 m
on

ta
nt

 d
u 

CP
 p

eu
t c

or
re

sp
on

dr
e 

:  
au

x 
m

on
ta

nt
s r

éa
lis

és
 o

u 
pr

év
is

io
nn

el
s ;

 R
A

R 
:  

Re
ste

s A
 R

éa
lis

er
 (E

ng
ag

em
en

ts
 n

on
 m

an
da

té
s a

u 
31

/1
2)

 ; 
Re

ste
 à

 fi
na

nc
er

 (R
A

R 
N

-1
 +

 P
ré

vi
sio

nn
el

)  
: I

l s
'ag

it 
du

 m
on

ta
nt

 d
es

 C
P 

no
n 

ré
al

is
és

 (n
on

 m
an

da
té

s a
u 

31
/1

2/
N

). 
L'

in
fo

rm
at

io
n 

co
nc

er
ne

 le
s l

ig
ne

s s
ou

m
is

es
 a

u 
vo

te
.

 n
°0

5-
69

 d
u 

9 
dé

ce
m

br
e 

20
05

, n
°0

6-
13

 d
u 

1er
 ju

in
 2

00
6,

 n
°0

6-
41

 d
u 

5 
dé

ce
m

br
e 

20
06

, n
°0

7-
18

 d
u 

7 
ju

in
 2

00
7,

 n
°0

7-
32

 d
u 

18
 o

ct
ob

re
 2

00
7,

 n
°0

7-
46

 d
u 

6 
dé

ce
m

br
e 

20
07

, n
°0

8-
11

 d
u 

12
 ju

in
 2

00
8,

 n
°0

8-
42

 d
u 

11
 d

éc
em

br
e 

20
08

, n
° 

09
-1

7 
du

 2
5 

ju
in

 2
00

9,
 n

°0
9-

64
 d

u 
10

 d
éc

em
br

e 
20

09
,  

n°
10

-1
4 

du
 1

7 
ju

in
 2

01
0,

 n
°1

0-
41

 d
u 

21
 o

ct
ob

re
 2

01
0,

 n
°1

1-
21

 d
u 

23
 ju

in
 2

01
1,

 n
°1

1-
50

 d
u 

8 
dé

ce
m

br
e 

20
11

 e
t n

°1
2-

19
 d

u 
21

 ju
in

 2
01

2,
 n

° 1
2-

56
 d

u 
6 

dé
ce

m
br

e 
20

12
, n

° 1
3-

21
 d

u 
20

 ju
in

 2
01

3,
 n

° 1
3-

46
 d

u 
24

 o
ct

ob
re

 2
01

3,
 n

° 1
3-

67
 d

u 
5 

dé
ce

m
br

e 
20

13
, n

° 1
4-

23
 d

u 
26

 ju
in

 2
01

4,
  n

° 1
4-

77
 d

u 
11

 d
éc

em
br

e 
20

14
, n

° 1
5-

20
 d

u 
17

 ju
in

 2
01

5,
 n

° 1
5-

74
 d

u 
15

 d
éc

em
br

e 
20

15
,  

n°
 1

6-
29

 d
u 

16
 ju

in
 2

01
6,

 n
° 1

6-
90

 d
u 

20
 d

éc
em

br
e 

20
16

, n
°1

7-
22

 d
u 

22
 ju

in
 2

01
7,

 n
°1

7-
70

 d
u 

12
 d

éc
em

br
e 

20
17

, n
°1

8-
30

 d
u 

14
 ju

in
 2

01
8,

 n
°1

8-
86

 d
u 

7 
dé

ce
m

br
e 

20
18

, n
°1

9-
34

 d
u 

20
 ju

in
 2

01
9,

 n
°1

9-
88

 d
u 

11
 d

éc
em

br
e 

20
19

, n
° 2

0-
27

 d
u 

9/
6/

20
20

, n
° 2

0-
83

 d
u 

15
-1

2-
20

20
, n

°2
1-

26
 d

u 
28

 m
ai

 2
02

1 
et

 n
° 2

1-
56

 d
u 

1/
12

/2
02

1.

PR
O

G
R

A
M

M
E

 D
'E

Q
U

IP
E

M
E

N
T

S 
IN

D
IV

ID
U

A
L

IS
E

 2
02

0

C
H

A
PI

T
R

E
A

. P
.

C
ré

di
ts

 d
e 

Pa
ie

m
en

ts
 (C

P)
 *

C
H

A
PI

T
R

E
A

. P
.

C
ré

di
ts

 d
e 

Pa
ie

m
en

ts
 (C

P)
 *

2/
2

R
à

fi

En
vo

yé
 e

n 
pr

éf
ec

tu
re

 le
 0

2/
06

/2
02

2

R
eç

u 
en

 p
ré

fe
ct

ur
e 

le
 0

2/
06

/2
02

2

Af
fic

hé
 le

ID
 : 

08
3-

28
83

00
40

3-
20

22
06

02
-2

22
2-

D
E

D



1/2

Délibération n° 22-23

Séance du Conseil d’Administration : le 1er juin 2022

OBJET : Affectation du résultat cumulé de la section de fonctionnement.

L'an deux mille vingt-deux et le premier juin à quinze heures, le conseil d'administration du service départemental 
d'incendie et de secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, 24 allée de Vaugrenier – ZAC des Ferrières à Le
Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du CASDIS. 
Etaient présents :

Membres élus avec voix délibérative
Membres élus Titulaire présents :
Patricia ARNOULD, Philippe BARTHELEMY, Paul BOUDOUBE, Didier BREMOND, Fernand BRUN, Bernard 
CHILINI, Christophe CHIOCCA, Thomas DOMBRY, Françoise DUMONT a quitté la séance après le vote des 
délibérations n°22-15 à n°22-41, Françoise LEGRAIEN, Emilien LEONI, Grégory LOEW, Hervé PHILIBERT,
Ludovic PONTONE, Laetitia QUILICI, Louis REYNIER, René UGO et Séverine VINCENDEAU.
Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Rolland BALBIS représenté par Patrick VINCENTELLI, Caroline DEPALLENS représentée par Véronique LENOIR,
André GARRON représenté par Philippe LAURERI 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :
Thierry ALBERTINI, Nathalie BICAIS, François DE CANSON, Philippe LEONELLI, Nathalie PEREZ-LEROUX, 
Claude PIANETTI et Andrée SAMAT.
Pouvoir :
Membres élus suppléants sans voix délibérative dont le titulaire est présent :
Jean-Michel DRAGONE.
Membres de droit :
Présents :
Monsieur Evence RICHARD, Préfet du Var.
Absente excusée : 
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental.
Membres de droit avec voix consultative :
Présents :
Contrôleur général Éric GROHIN, Directeur Départemental,
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-chef,
Absent excusé : 
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var.

Membres élus avec voix consultative :
Présents :
Capitaine Ollivier LAMARQUE, 
Adjudant Guillaume CIVRAY,
Capitaine Hervé PENAUD,
Adjudant-chef Jean-Pierre MELI,
Bruno HYVERNAT a quitté la séance après le vote des délibérations n°22-15 à n°22-27.
Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Absent excusé :

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Vard Vd V

Envoyé en préfecture le 02/06/2022y p

e le 02/06/2022Reçu en préfecture
République Française Affiché le 07/06/2022

3-20220602-2223-DEID : 083-288300403
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION,

Vu le projet de délibération n°22-23 en date du 1er juin 2022,

Exposé des motifs

Conformément au chapitre 7 de l’instruction budgétaire et comptable M61, le Conseil d’Administration doit 
décider de l’emploi des résultats et soldes cumulés constatés à la section de fonctionnement du compte administratif 
2021, en affectant au compte 1068 – Excédent de fonctionnement capitalisé du budget pour l’exercice 2022, les crédits 
qui s’avèreraient nécessaires à l’équilibre de la section d’investissement.

La situation de la section d’investissement se présente comme suit :

Solde d’investissement 2021 :            2 691 494.04 €
Excédent antérieur d’investissement :         3 921 004.68 €
Reste à réaliser net  2021 (Recettes - dépenses) :                 - 8 193 481.65 €

(A) Résultat cumulé après RAR :             -  1 580 982.93 €

(B)    Nouvelles inscriptions DEPENSES :                 6 419 000.00 €

Programmes d’investissement     :     211 000.00 €
Travaux- Mobilier (hors programmes) :     652 000.00 €
Véhicules – Matériel & Habillement IS       :     907 000.00 €
Matériels, Licences Informatiques :      349 000.00 €
Opération d’ordre (avances)                       :  4 300 000.00 €

  (C) Nouvelles inscriptions RECETTES                     :   4 505 000.00 €

Subventions  Région - Etat                                                       :        205 000.00 €
Opération d’ordre (Avances)                                                    :   4 300 000.00 €

                                                                                                                   ------------------------
  (D)   Excédent/Déficit prévu (A – B + C)                                                 - 3 494 982.93   €

Le besoin de financement supplémentaire ci-dessus étant nécessaire à l’équilibre de la section d’investissement, 
il est proposé d’affecter un crédit de 3 494 982.93 € au compte 1068.

Considérant l’exposé des motifs,
Et après en avoir délibéré,

DECIDE

D’APPROUVER l’affectation au compte 1068 de la section d’investissement du budget 2022 d’un 
montant de 3 494 982.93 €;

DE DIRE, en conséquence, que l’excédent cumulé constaté à la section de fonctionnement du compte 
administratif 2021 sera affecté au chapitre 002 de la section de fonctionnement du budget de l’établissement pour 
l’exercice 2022, pour un montant de 9 440 129.48 €.

Adopté à l’unanimité

Le Président 
du Conseil d’Administration,

#signature#

Dominique LAIN

Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé 
contre la présente décision dans un délai de deux mois, à compter de sa notification, à l’adresse suivante : 5 Rue Racine, 83000 TOULON.
Le tribunal administratif de Toulon peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.

,N,

Envoyé en préfecture le 02/06/2022

Reçu en préfecture le 02/06/2022

Affiché le 

ID : 083-288300403-20220602-2223-DE

Le Président 
du Conseil d’Administration,

#s#s#s##s#s#s#s#s##s#s#s#s#s#s#s##s##s#ss###s#s### igigiggigigiggigiggigiggigigigigigigigigigigiigiggggnanannnnnnnnannnnnnnnnnnnnnnnn tuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuureeerererererereerererrerereereererrerererererererererer ############################

Dominique LAIN

tratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé 
i t 5 R R i 83000 TOULON

Signé par : Dominique LAIN
Date : 02/06/2022
Qualité : Président CA -Marchés et
engagements
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Délibération n° 22-24

Séance du Conseil d’Administration : le 1er juin 2022

OBJET : Budget supplémentaire pour l’exercice 2022.

L'an deux mille vingt-deux et le premier juin à quinze heures, le conseil d'administration du service départemental 
d'incendie et de secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, 24 allée de Vaugrenier – ZAC des Ferrières à Le Muy, 
sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du CASDIS. 
Etaient présents :

Membres élus avec voix délibérative
Membres élus Titulaire présents :
Patricia ARNOULD, Philippe BARTHELEMY, Paul BOUDOUBE, Didier BREMOND, Fernand BRUN, Bernard 
CHILINI, Christophe CHIOCCA, Thomas DOMBRY, Françoise DUMONT a quitté la séance après le vote des 
délibérations n°22-15 à n°22-41, Françoise LEGRAIEN, Emilien LEONI, Grégory LOEW, Hervé PHILIBERT, Ludovic 
PONTONE, Laetitia QUILICI, Louis REYNIER, René UGO et Séverine VINCENDEAU.
Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Rolland BALBIS représenté par Patrick VINCENTELLI, Caroline DEPALLENS représentée par Véronique LENOIR,
André GARRON représenté par Philippe LAURERI 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :
Thierry ALBERTINI, Nathalie BICAIS, François DE CANSON, Philippe LEONELLI, Nathalie PEREZ-LEROUX, Claude 
PIANETTI et Andrée SAMAT.
Pouvoir :
Membres élus suppléants sans voix délibérative dont le titulaire est présent :
Jean-Michel DRAGONE.
Membres de droit :
Présents :
Monsieur Evence RICHARD, Préfet du Var.
Absente excusée : 
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental.
Membres de droit avec voix consultative :
Présents :
Contrôleur général Éric GROHIN, Directeur Départemental,
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-chef,
Absent excusé : 
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var.

Membres élus avec voix consultative :
Présents :
Capitaine Ollivier LAMARQUE, 
Adjudant Guillaume CIVRAY,
Capitaine Hervé PENAUD,
Adjudant-chef Jean-Pierre MELI,
Bruno HYVERNAT a quitté la séance après le vote des délibérations n°22-15 à n°22-27.
Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Absent excusé :

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Vard Vd V

Envoyé en préfecture le 02/06/2022y p

e le 02/06/2022Reçu en préfecture
République Française Affiché le 07/06/2022

3-20220602-2224-DEID : 083-288300403
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION,

Vu le projet de délibération n°22-24 en date du 1er juin 2022,

Exposé des motifs

Le projet de budget supplémentaire du Service Départemental d’Incendie et de Secours du Var pour l’exercice 
2022, établi selon le plan comptable M.61 et joint en annexe du présent projet, se présente en équilibre réel, comme suit :
      

FONCTIONNEMENTINVESTISSEMENT TOTAL
DEPENSES 113 520 000,00 € 15 900 000,00 € 129 420 000,00 €
RECETTES 113 520 000,00 € 15 900 000,00 € 129 420 000,00 €
DEPENSES 9 589 129,48 € 14 619 528,65 € 24 208 658,13 €
RECETTES 9 589 129,48 € 14 619 528,65 € 24 208 658,13 €
DEPENSES 123 109 129,48 € 30 519 528,65 € 153 628 658,13 €
RECETTES 123 109 129,48 € 30 519 528,65 € 153 628 658,13 €

BP 

BS

BP + BS

En section d’investissement, il est rappelé que ces dépenses nouvelles ont été examinées dans le cadre de 
l’affectation du résultat antérieur.

En section de fonctionnement, il est proposé de répartir l’excédent cumulé inscrit en section de fonctionnement, 
pour un montant de 9 440 129.48 €, augmenté des restes à réaliser en recettes et diminué des restes à réaliser en dépenses, 
comme suit :

     DEPENSES                      RECETTES

- Résultat de Fonctionnement reporté :                 9 440 129.48 €
- Restes à réaliser 2021 recettes :                               0.00 €
- Reprise sur provision pour contentieux                                  :                                                         147 000.00 €
- Ajustement des recettes                                                       :                                                     2 000.00 €

- Restes à réaliser 2021 dépenses :          617 276.71 €
- Réajustement de crédits chapitre 011 (Charges générales) :        2 885 000.00 €
- Réajustement de crédits chapitre 012 (Charges Personnels) :        3 242 852.77 €
- Prévision vacations feux de forêts et Formation (012) :        2 605 000.00 €
- Autres charges exceptionnelles (FIVA – FGTI)                   :             172 000.00 €
- Annulation de recettes sur exercice clos                                :            67 000.00 €

    ------------------------          -----------------------
                                                                           Total    :        9 589 129.48 €                 9 589 129.48 €

Considérant l’exposé des motifs,
Et après en avoir délibéré,

DECIDE

D’APPROUVER le Budget Supplémentaire de l’établissement pour l’exercice 2022 ci-annexé. 

Adopté à l’unanimité

Le Président 
du Conseil d’Administration,

#signature#

Dominique LAIN

Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé 
contre la présente décision dans un délai de deux mois, à compter de sa notification, à l’adresse suivante : 5 Rue Racine, 83000 TOULON.
Le tribunal administratif de Toulon peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.

N,N,

Envoyé en préfecture le 02/06/2022

Reçu en préfecture le 02/06/2022

Affiché le 

ID : 083-288300403-20220602-2224-DENN

Le Président 
du Conseil d’Administration,

#s#s#s##s#s#s#s#s##s#s#s#s#s#s#ss##s##s#ss###s#s### igigiggigigiggigiggigiggigigigigigigigigigigigggnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnataaa urururururururururuururururururururrurururururrururruure#e#e#e#eee#e#e#e#e#e#e#ee#e#e#e##ee#e#e#e#e#e#e#e#####e

Dominique LALALALALAALAALALAALALAAAAALAALALAAALALAAAAAIIININNINNIINNNIIINNINNININNNIIN

nistratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé 
resse suivante : 5 Rue Racine, 83000 TOULON.
ue « Télérecours citoyens » accessible par le site internet

Signé par : Dominique LAIN
Date : 02/06/2022
Qualité : Président CA -Marchés et
engagements
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET A

I – Le conseil d’administration a voté le présent budget :
-        au niveau du chapitre (1) pour la section de fonctionnement.
-        au niveau du chapitre (1) pour la section d’investissement.
-        avec (2) les programmes listés sur l’état II-B1.2.
-        sans (3) vote formel sur chacun des chapitres.

La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :

II – La comparaison s’effectue par rapport au budget de l’exercice (4).

III – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre.

IV – Le présent budget a été voté avec reprise des résultats de l'exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1 (5).

(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».
(2) Indiquer « avec » ou « sans » les programmes d’équipement.
(3) Indiquer « avec » ou « sans » vote formel.
(4) Budget de l’exercice = budget primitif + budget supplémentaire + décision modificative s’il y a lieu.
(5) A compléter par un seul des trois choix suivants :
       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1,
       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif,
       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.

2022
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT B

RESULTAT DE L’EXERCICE N-1
Dépenses Recettes Solde d’exécution ou

résultat reporté
Résultat ou solde (A)

(3)
TOTAL DU BUDGET 134 229 927,53 143 416 309,24 10 361 229,42 19 547 611,13
Investissement 21 656 409,69 24 347 903,73 (1) 3 921 004,68 6 612 498,72
Fonctionnement 112 573 517,84 119 068 405,51 (2) 6 440 224,74 12 935 112,41

(1) Solde d’exécution de N-2 reporté sur la ligne budgétaire 001 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.
(2) Résultat de fonctionnement reporté sur la ligne budgétaire 002 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si déficitaire, et + si excédentaire.
(3) Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

RESTES A REALISER – DEPENSES
Chap. / Art. (4) Libellé Dépenses engagées non mandatées

SECTION D’INVESTISSEMENT–TOTAL (I) 8 200 528,65
10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 0,00
18 Compte de liaison : affectation (BA) 0,00
19 Programme d’équipement n° 19 2 026,16
22 Programme d’équipement n° 22 4 710,95
29 Programme d’équipement n° 29 35 882,59
35 Programme d’équipement n° 35 16 900,00
20 Immobilisations incorporelles 257 188,24
204 Subventions d'équipement versées 0,00
21 Immobilisations corporelles 3 823 670,34
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00
23 Immobilisations en cours 4 060 150,37
26 Participations et créances rattachées 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00
SECTION DE FONCTIONNEMENT–TOTAL (II) 617 276,71
011 Charges à caractère général 614 774,21
012 Charges de personnel et frais assimilés 1 740,85
014 Atténuations de produits 0,00
65 Autres charges de gestion courante 761,65
66 Charges financières 0,00
67 Charges exceptionnelles 0,00

(4) Suivant le niveau de vote retenu par le conseil d’administration.

2022
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT B

RESTES A REALISER RESULTAT CUMULE
= (A) + (B)

Excédent si positif
Déficit si négatif

Dépenses Recettes Solde (B)

TOTAL DU BUDGET I + II 8 817 805,36 III + IV 7 047,00 -8 810 758,36 10 736 852,77
Investissement I 8 200 528,65 III 7 047,00 -8 193 481,65 -1 580 982,93
Fonctionnement II 617 276,71 IV 0,00 -617 276,71 12 317 835,70

RESTES A REALISER – RECETTES
Chap. / Art. (1) Libellé Titres restant à émettre

SECTION D’INVESTISSEMENT–TOTAL (III) 7 047,00
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00
10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00
13 Subventions d'investissement 7 047,00
16 Emprunts et dettes assimilées 0,00
18 Compte de liaison : affectation (BA) 0,00
20 Immobilisations incorporelles 0,00
204 Subventions d'équipement versées 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00
SECTION DE FONCTIONNEMENT–TOTAL (IV) 0,00
70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00
74 Contributions et participations 0,00
75 Autres produits de gestion courante 0,00
013 Atténuations de charges 0,00
76 Produits financiers 0,00
77 Produits exceptionnels 0,00

(1) Suivant le niveau de vote retenu par le conseil d’administration.

2022
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

DEPENSES RECETTES
V
O
T
E

Crédits d’investissement votés au titre du présent
budget (y compris le compte 1068)

6 419 000,00 7 999 982,93

+ + +
R
E
P
O
R
T
S

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1)
(1) 8 200 528,65 7 047,00

001 Solde d’exécution de la section d’investissement
reporté (1)

(si solde négatif)

0,00

(si solde positif)

6 612 498,72

= = =

Total de la section d’investissement
(2) 14 619 528,65 14 619 528,65

DEPENSES RECETTES
V
O
T
E

Crédits de fonctionnement votés au titre du présent
budget 8 971 852,77 149 000,00

+ + +
R
E
P
O
R
T
S

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1)
(1) 617 276,71 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté (1)
(si déficit)

0,00

(si excédent)

9 440 129,48

= = =

Total de la section de fonctionnement
(3) 9 589 129,48 9 589 129,48

TOTAL DU BUDGET
(4) 24 208 658,13 24 208 658,13

TOTAL DES OPERATIONS REELLES ET D’ORDRE DU BUDGET
DÉPENSES RECETTES

RÉELLES ET
MIXTES

ORDRE TOTAL REELLES ET
MIXTES

ORDRE TOTAL

Crédits
d’investissement
votés au titre du
présent budget

2 119 000,00 4 300 000,00 6 419 000,00 3 699 982,93 4 300 000,00 7 999 982,93

Crédits de
fonctionnement
votés au titre du
présent budget

8 971 852,77 0,00 8 971 852,77 149 000,00 0,00 149 000,00

Total budget
(hors RAR N-1 et

reports)
11 090 852,77 4 300 000,00 15 390 852,77 3 848 982,93 4 300 000,00 8 148 982,93

(1) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent.
Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent de la comptabilité des
engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées (R. 3312.9 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la
comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent (R. 3312-8 du CGCT).
(2) Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.
(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.
(4) Total du budget = total de la section de fonctionnement + total de la section d’investissement.

2022
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT A2.1

SECTION DE FONCTIONNEMENT (y compris les restes à réaliser)

OPERATIONS REELLES
CHAP. LIBELLE DEPENSES RECETTES

011 Charges à caractère général 3 499 774,21

012 Charges de personnel et frais assimilés 5 849 593,62

65 Autres charges de gestion courante 761,65

014 Atténuations de produits 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 52 000,00

74 Contributions et participations 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00

013 Atténuations de charges -50 000,00

Total gestion des services 9 350 129,48 2 000,00
66 Charges financières 0,00

67 Charges exceptionnelles 239 000,00

68 Dotations amortissements et provisions 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00

78 Reprises amortissements et provisions 147 000,00

TOTAL DES OPERATIONS REELLES I 9 589 129,48 II 149 000,00

SOLDE DES OPERATIONS REELLES ET MIXTES :………………………………………………
(Recettes réelles – Dépenses réelles)

-9 440 129,48

OPERATIONS D’ORDRE (1)
042 Opérations d'ordre entre sections 0,00 0,00
043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00 0,00
023 Virement à la section d'investissement 0,00

TOTAL DES OPERATIONS D’ORDRE III 0,00 IV 0,00

AUTOFINANCEMENT DEGAGE = D (042 + 023) - R 042 :…………………………… 0,00

002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) V 0,00 VI 9 440 129,48

TOTAL DE LA SECTION I+III+V 9 589 129,48 II+IV+VI 9 589 129,48

(1) DF 023 = RI 021 ; DF 042 = RI 040 ; RF 042 = DI 040 ; DF 043 = RF 043.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.

2022
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER–SECTION D’INVESTISSEMENT A2.2

SECTION D’INVESTISSEMENT (y compris les restes à réaliser)

OPERATIONS REELLES
CHAP. LIBELLE DEPENSES RECETTES

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 (1) 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 212 047,00
16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00
18 Compte de liaison : affectation (BA) 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (2) 445 188,24 (3) 0,00
204 Subventions d'équipement versées 0,00 (3) 0,00
21 Immobilisations corporelles (2) 5 338 935,71 (3) 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (2) 0,00 (3) 0,00
23 Immobilisations en cours (2) 4 535 404,70 (3) 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00
45 Total des opérations pour compte de tiers 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00

TOTAL DES OPERATIONS REELLES I 10 319 528,65 II 212 047,00

BESOIN D’AUTOFINANCEMENT  :…………………………………………………………………
(Dépenses réelles – Recettes réelles)

10 107 481,65

OPERATIONS D’ORDRE (4)
040 Opérations d'ordre entre sections 0,00 0,00
041 Opérations patrimoniales 4 300 000,00 4 300 000,00
021 Virement de la section de fonctionnement 0,00

TOTAL DES OPERATIONS D’ORDRE III 4 300 000,00 IV 4 300 000,00

AUTOFINANCEMENT PROPRE A L’EXERCICE = R (040 + 021) - D 040 ……………………
Solde des opérations d’ordre de section à section (précédé du signe – si négatif)

0,00

001 SOLDE D’EXECUTION N-1 REPORTE (5) V 0,00 VI 6 612 498,72
1068 EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT
CAPITALISE (5)

VII 3 494 982,93

TOTAL DE LA SECTION I + III + V 14 619 528,65 II + IV + VI + VII 14 619 528,65

(1) Hors 1068.
(2) Y compris les programmes.
(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.
(4) RI 021 =  DF 023 ; RI 040 = DF 042 ; DI 040 = RF 042 ; DI 041 = RI 041.

(5) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.

2022
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE–DEPENSES B1

1 – FONCTIONNEMENT (y compris les restes à réaliser)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général 3 499 774,21 3 499 774,21

012 Charges de personnel et frais assimilés 5 849 593,62 5 849 593,62

014 Atténuations de produits 0,00 0,00

60 Achats et variation des stocks 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 761,65 761,65

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 239 000,00 0,00 239 000,00
68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00
71 Production stockée (ou déstockage) 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00

Dépenses de fonctionnement –Total 9 589 129,48 0,00 9 589 129,48
+

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (7) 0,00
=

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 9 589 129,48

2 – INVESTISSEMENT (y compris les restes à réaliser)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non

budgétaire)
0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectation (BA) (5) 0,00 0,00

Total des programmes d’équipement 270 519,70 270 519,70

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) 245 188,24 0,00 245 188,24
204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (3) 5 305 670,34 4 300 000,00 9 605 670,34
22 Immobilisations reçues en affectation (3) (6) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (3) 4 498 150,37 0,00 4 498 150,37
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises) 0,00 0,00

19 Neutral. et régul. d'opérations 0,00 0,00

45 Opérations pour compte de tiers (4) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à répartir 0,00 0,00

3… Stocks et en-cours 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00

Dépenses d’investissement –Total 10 319 528,65 4 300 000,00 14 619 528,65
+

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (7) 0,00
=

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 14 619 528,65

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.
(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 61.
(3) Hors chapitres programmes.
(4) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état.
(5) A utiliser uniquement dans le cas où le SDIS effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.
(6) A utiliser uniquement dans le cas où le SDIS effectuerait des dépenses sur des biens affectés.
(7) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE–RECETTES B2

1–FONCTIONNEMENT (y compris les restes à réaliser)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

013 Atténuations de charges -50 000,00 -50 000,00

60 Achats et variation des stocks 0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 52 000,00 52 000,00

71 Production stockée (ou déstockage) 0,00 0,00

72 Production immobilisée 0,00 0,00

74 Contributions et participations 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00
76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00
78 Reprise sur amortissements et provisions 147 000,00 0,00 147 000,00
79 Transferts de charges 0,00 0,00

Recettes de fonctionnement – Total 149 000,00 0,00 149 000,00
+

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 9 440 129,48
=

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 9 589 129,48

2–INVESTISSEMENT (y compris les restes à réaliser)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 212 047,00 0,00 212 047,00
16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non

budgétaire)
0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectation (BA) (4) 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 300 000,00 300 000,00
204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (5) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 4 000 000,00 4 000 000,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations 0,00 0,00

19 Neutral. et régul. d'opérations 0,00 0,00

45 Opérations pour compte de tiers (3) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à répartir 0,00 0,00

3… Stocks et en-cours 0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00

Recettes d’investissement –Total 212 047,00 4 300 000,00 4 512 047,00
+

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (6) 6 612 498,72
+

1068 EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT CAPITALISE (6) 3 494 982,93
=

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 14 619 528,65

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.
(2) Voir la  liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 61.
(3) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état.
(4) A utiliser uniquement dans le cas où le SDIS effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.
(5) A utiliser uniquement dans le cas où le SDIS effectuerait des dépenses sur des biens affectés.
(6) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE A

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Budget de
l'exercice

(BP + BS + DM)
I

Restes à réaliser
N-1

II

Propositions
nouvelles du

président

Vote du conseil
d’administration

III

TOTAL

IV = I + II + III

011 Charges à caractère général 13 890 000,00 614 774,21 2 885 000,00 2 885 000,00 17 389 774,21
-        Avec AE / CP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

-        Hors AE / CP 13 890 000,00 614 774,21 2 885 000,00 2 885 000,00 17 389 774,21

012 Charges de personnel et frais
assimilés

88 135 000,00 1 740,85 5 847 852,77 5 847 852,77 93 984 593,62

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
65 Autres charges de gestion courante 592 000,00 761,65 0,00 0,00 592 761,65

-        Avec AE / CP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

-        Hors AE / CP 592 000,00 761,65 0,00 0,00 592 761,65

66 Charges financières 592 000,00 0,00 0,00 0,00 592 000,00
67 Charges exceptionnelles 11 000,00 0,00 239 000,00 239 000,00 250 000,00
68 Dotations amortissements et

provisions
0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérations d'ordre entre sections 10 300 000,00 0,00 0,00 10 300 000,00

043 Opérations ordre intérieur de la
section

0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses de fonctionnement - Total 113 520 000,00 617 276,71 8 971 852,77 8 971 852,77 123 109 129,48

+

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (1) 0,00

=

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 123 109 129,48

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Budget de
l'exercice

(BP + BS + DM)
I

Restes à réaliser
N-1

II

Propositions
nouvelles du

président

Vote du conseil
d’administration

III

TOTAL

IV = I + II + III

70 Prod. services, domaine, ventes
diverses

3 473 000,00 0,00 52 000,00 52 000,00 3 525 000,00

74 Contributions et participations 106 130 000,00 0,00 0,00 0,00 106 130 000,00
75 Autres produits de gestion courante 952 000,00 0,00 0,00 0,00 952 000,00
013 Atténuations de charges 665 000,00 0,00 -50 000,00 -50 000,00 615 000,00
76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
78 Reprises amortissements et

provisions
0,00 147 000,00 147 000,00 147 000,00

042 Opérations d'ordre entre sections 2 300 000,00 0,00 0,00 2 300 000,00

043 Opérations ordre intérieur de la
section

0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de fonctionnement - Total 113 520 000,00 0,00 149 000,00 149 000,00 113 669 000,00

+

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (1) 9 440 129,48

=

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 123 109 129,48

(1) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.

2022

III
LE ALE A

Envoyé en préfecture le 02/06/202220222022
Reçu en préfecture le 02/06/2022ç p

Affiché leAffi hé l III
ID : 083-288300403-20220602-2224-DE2ID : 083 288300403 20220602 22224 DE2EE



SDIS DU VAR - BUDGET PRINCIPAL SDIS DU VAR - BS - 2022

Page 12

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLES A1

Chap. /
Art. (1) Libellé (1)

Budget de
l'exercice

(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles du

président

Vote du conseil
d’administration

011 Charges à caractère général 13 890 000,00 2 885 000,00 2 885 000,00
60211 Combustibles et carburants 1 039 000,00 200 000,00 200 000,00
60213 Fournitures des ateliers 1 673 000,00 320 000,00 320 000,00
60218 Autres fournitures consommables 180 000,00 20 000,00 20 000,00
6027 Produits d'intervention 80 000,00 0,00 0,00
6032 Variat. stocks autres approvisionnements 350 000,00 285 000,00 285 000,00
6042 Achats de prestations de services 105 000,00 0,00 0,00
60611 Eau et assainissement 160 000,00 20 000,00 20 000,00
60612 Energie - Electricité 780 000,00 200 000,00 200 000,00
60613 Chauffage urbain 180 000,00 0,00 0,00
60621 Combustibles 3 000,00 0,00 0,00
60622 Carburants 700 000,00 600 000,00 600 000,00
60623 Alimentation 21 500,00 0,00 0,00
60631 Fournitures d'entretien 74 000,00 10 000,00 10 000,00
60632 Fournitures de petit équipement 226 500,00 59 000,00 59 000,00
60636 Habillement et vêtements de travail 100 000,00 50 000,00 50 000,00
6064 Fournitures administratives 67 000,00 11 000,00 11 000,00
60661 Médicaments 85 000,00 6 000,00 6 000,00
60662 Vaccins et sérums 5 000,00 0,00 0,00
60668 Autres produits pharmaceutiques 252 500,00 80 000,00 80 000,00
6068 Autres matières et fournitures 327 000,00 50 000,00 50 000,00
611 Contrats de prestations de services 1 400 000,00 55 000,00 55 000,00
6132 Locations immobilières 90 000,00 50 000,00 50 000,00
6135 Locations mobilières 183 500,00 104 000,00 104 000,00
614 Charges locatives et de copropriété 4 000,00 0,00 0,00
61521 Entretien terrains 15 000,00 20 000,00 20 000,00
615221 Entretien, réparations bâtiments publics 305 000,00 157 000,00 157 000,00
615228 Entretien, réparations autres bâtiments 10 000,00 0,00 0,00
615232 Entretien, réparations réseaux 30 000,00 0,00 0,00
61551 Entretien matériel roulant 559 000,00 220 000,00 220 000,00
61558 Entretien autres biens mobiliers 170 500,00 40 000,00 40 000,00
6156 Maintenance 985 000,00 4 000,00 4 000,00
6161 Multirisques 26 000,00 0,00 0,00
6162 Assur. obligatoire dommage-construction 15 000,00 0,00 0,00
6168 Autres primes d'assurance 840 000,00 30 000,00 30 000,00
61821 Abonnements 65 500,00 0,00 0,00
61828 Autres 12 500,00 0,00 0,00
6184 Versements à des organismes de formation 520 000,00 0,00 0,00
6185 Frais de colloques et de séminaires 6 500,00 0,00 0,00
6188 Autres frais divers 204 000,00 0,00 0,00
6226 Honoraires 61 000,00 70 000,00 70 000,00
6227 Frais d'actes et de contentieux 113 000,00 0,00 0,00
6228 Divers 500,00 0,00 0,00
6231 Annonces et insertions 40 000,00 0,00 0,00
6232 Fêtes et cérémonies 25 000,00 9 000,00 9 000,00
6234 Réceptions 13 500,00 0,00 0,00
6236 Catalogues et imprimés et publications 43 000,00 0,00 0,00
6238 Divers 41 000,00 0,00 0,00
6241 Transports de biens 181 000,00 120 000,00 120 000,00
6248 Divers 500,00 0,00 0,00
6251 Voyages, déplacements et missions 48 000,00 0,00 0,00
6255 Frais de déménagement 30 000,00 0,00 0,00
6258 Divers 350 000,00 25 000,00 25 000,00
6261 Frais d'affranchissement 25 000,00 0,00 0,00
6262 Frais de télécommunications 399 000,00 0,00 0,00
627 Services bancaires et assimilés 8 000,00 0,00 0,00
6281 Concours divers (cotisations...) 25 000,00 0,00 0,00
6282 Frais de gardiennage 20 000,00 50 000,00 50 000,00
6283 Frais de nettoyage des locaux 290 000,00 0,00 0,00
62878 Remboursement de frais à des tiers 3 000,00 0,00 0,00
6288 Autres remboursements de frais 279 500,00 0,00 0,00
63512 Taxes foncières 1 000,00 0,00 0,00
6355 Taxes et impôts sur les véhicules 7 000,00 20 000,00 20 000,00
6358 Autres droits 1 000,00 0,00 0,00
637 Autres impôts, taxes (autres organismes) 35 000,00 0,00 0,00
012 Charges de personnel et frais assimilés 88 135 000,00 5 847 852,77 5 847 852,77
6218 Autre personnel extérieur 204 000,00 0,00 0,00
6331 Versement mobilité 305 000,00 26 000,00 26 000,00
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Chap. /
Art. (1) Libellé (1)

Budget de
l'exercice

(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles du

président

Vote du conseil
d’administration

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 141 000,00 22 000,00 22 000,00
6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 472 000,00 56 000,00 56 000,00
64111 Rémunération principale titulaires 28 156 000,00 1 241 000,00 1 241 000,00
64112 SFT, indemnité résidence 858 000,00 75 352,77 75 352,77
64113 NBI 388 000,00 10 000,00 10 000,00
64114 Personnel tit. - Indemnité inflation 14 500,00 30 000,00 30 000,00
64118 Autres indemnités titulaires 18 447 500,00 441 000,00 441 000,00
64131 Rémunérations personnel non titulaire 199 000,00 30 000,00 30 000,00
64141 Vacations sapeurs pompiers volontaires 18 803 000,00 2 565 000,00 2 565 000,00
64145 Vacations versées aux employeurs 7 000,00 0,00 0,00
64146 Service de santé 395 000,00 40 000,00 40 000,00
64148 Autres vacations 2 000,00 0,00 0,00
6417 Rémunérations des apprentis 0,00 0,00 0,00
64171 Apprentis - rémunérations 9 900,00 0,00 0,00
64172 Apprentis - indemnité inflation 100,00 0,00 0,00
6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 4 350 500,00 365 000,00 365 000,00
6453 Cotisations aux caisses de retraites 10 681 000,00 653 500,00 653 500,00
6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 8 000,00 1 000,00 1 000,00
6455 Cotisations pour assurance du personnel 868 500,00 40 000,00 40 000,00
6456 Versement au F.N.C. supplément familial 130 000,00 20 000,00 20 000,00
6457 Cotis. sociales liées à l'apprentissage 0,00 0,00 0,00
6458 Cotis. aux autres organismes sociaux 253 500,00 35 000,00 35 000,00
646 Allocations de vétérance 411 000,00 0,00 0,00
6474 Versement aux autres oeuvres sociales 253 000,00 0,00 0,00
6475 Médecine du travail, pharmacie 46 000,00 0,00 0,00
6478 Autres charges sociales diverses 2 411 000,00 122 000,00 122 000,00
6488 Autres charges 320 500,00 75 000,00 75 000,00
65 Autres charges de gestion courante 592 000,00 0,00 0,00
6512 Droits d'utilisat° informatique en nuage 58 000,00 0,00 0,00
6518 Autres 0,00 0,00 0,00
6531 Indemnités 37 000,00 0,00 0,00
6532 Frais de mission 5 500,00 0,00 0,00
6534 Cotis. de sécurité sociale - part patron 3 000,00 0,00 0,00
6541 Créances admises en non-valeur 5 000,00 0,00 0,00
6542 Créances éteintes 1 500,00 0,00 0,00
6558 Autres contributions obligatoires 245 000,00 0,00 0,00
656 Participations 67 000,00 0,00 0,00
6574 Subv. fonct. assoc. et personnes privées 169 500,00 0,00 0,00
658 Charges diverses de gestion courante 500,00 0,00 0,00
014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00
TOTAL GESTION DES SERVICES (A) = (011 + 012 + 65 + 014) 102 617 000,00 8 732 852,77 8 732 852,77
66 Charges financières (B) 592 000,00 0,00 0,00
66111 Intérêts réglés à l'échéance 577 000,00 0,00 0,00
66112 Intérêts - Rattachement des ICNE 0,00 0,00 0,00
6615 Intérêts comptes courants et de dépôts 15 000,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles (C) 11 000,00 239 000,00 239 000,00
6711 Intérêts moratoires, pénalités / marché 500,00 0,00 0,00
6712 Amendes fiscales et pénales 500,00 0,00 0,00
6718 Autres charges exceptionnelles gestion 5 000,00 172 000,00 172 000,00
673 Titres annulés(sur exercices antérieurs) 5 000,00 67 000,00 67 000,00
68 Dotations amortissements et provisions (D) 0,00 0,00 0,00
6815 Dot. prov. pour risques et ch. de fonct. 0,00 0,00 0,00
022 Dépenses imprévues (E) 0,00 0,00 0,00
TOTAL DES DEPENSES REELLES = A + B + C + D + E 103 220 000,00 8 971 852,77 8 971 852,77
023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00
042 Opérations d'ordre entre sections (2) 10 300 000,00 0,00 0,00
675 Valeurs comptables immobilisation cédée 0,00 0,00 0,00
6761 Différences sur réalisations (positives) 0,00 0,00 0,00
6811 Dot. amort. et prov. immobilisations 10 300 000,00 0,00 0,00
043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE
(= Prélèvement issu de la section de fonctionnement au profit de la

section d’investissement)

10 300 000,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des opérations réelles et d’ordre)

113 520 000,00 8 971 852,77 8 971 852,77

+

RESTES A REALISER N-1 (3) 617 276,71
+

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (3) 0,00
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Chap. /
Art. (1) Libellé (1)

Budget de
l'exercice

(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles du

président

Vote du conseil
d’administration

=

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 123 109 129,48

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (4)
Montant des ICNE de l’exercice 281 602,45

Montant des ICNE de l’exercice N-1 329 321,89

= Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00

(1) Détailler conformément au plan de comptes utilisé.
(2) Cf. définitions des chapitres des opérations d’ordre, DF 042 = RI 040.

(3)Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
(4) Si le mandatement des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLES A2

Chap. /
Art. (1)

Libellé (1)
Budget de
l'exercice

(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles du

président

Vote du conseil
d’administration

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 3 473 000,00 52 000,00 52 000,00
7061 Inter. factur. (art. L. 1424-42 du CGCT) 3 270 000,00 -300 000,00 -300 000,00
7068 Autres prestations de services 0,00 352 000,00 352 000,00
70848 Mise à dispo personnel autres organismes 153 000,00 0,00 0,00
70878 Remb. frais par des tiers 50 000,00 0,00 0,00
74 Contributions et participations 106 130 000,00 0,00 0,00
7412 DGF des permanents syndicaux 86 600,00 0,00 0,00
744 FCTVA 20 000,00 0,00 0,00
74718 Autres participations Etat 30 000,00 0,00 0,00
7473 Participation départements 50 000 000,00 0,00 0,00
7474 Participation communes 109 900,00 0,00 0,00
7475 Group. coll et coll. statut particulier 55 868 500,00 0,00 0,00
748 Autres participations 15 000,00 0,00 0,00
75 Autres produits de gestion courante 952 000,00 0,00 0,00
752 Revenus des immeubles 10 000,00 0,00 0,00
758 Produits divers de gestion courante 942 000,00 0,00 0,00
013 Atténuations de charges 665 000,00 -50 000,00 -50 000,00
6032 Variat. stocks autres approvisionnements 350 000,00 0,00 0,00
6419 Remboursements rémunérations personnel 270 000,00 -50 000,00 -50 000,00
6459 Remboursement charges SS et prévoyance 45 000,00 0,00 0,00

TOTAL GESTION DES SERVICES (A) = (70 + 74 + 75 + 013) 111 220 000,00 2 000,00 2 000,00
76 Produits financiers (B) 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels (C) 0,00 0,00 0,00
7711 Dédits et pénalités perçus 0,00 0,00 0,00
773 Mandats annulés (exercices antérieurs) 0,00 0,00 0,00
775 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00
7788 Autres produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00
78 Reprises amortissements et provisions (D) 0,00 147 000,00 147 000,00
7815 Rep. prov. ch. fonctionnement courant 0,00 147 000,00 147 000,00

TOTAL DES RECETTES REELLES = A + B + C + D 111 220 000,00 149 000,00 149 000,00
042 Opérations d'ordre entre sections (2) 2 300 000,00 0,00 0,00
722 Immobilisations corporelles 50 000,00 0,00 0,00
7761 Différences sur réalisations (négatives) 0,00 0,00 0,00
7768 Neutralisation des amortissements 1 650 000,00 0,00 0,00
777 Quote-part subv invest transf cpte résul 600 000,00 0,00 0,00
043 Opérations ordre intérieur de la section (2) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 2 300 000,00 0,00 0,00
TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)
113 520 000,00 149 000,00 149 000,00

+

RESTES A REALISER N-1 (3) 0,00
+

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (3) 9 440 129,48
=

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 123 109 129,48

Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (4)
Montant des ICNE de l’exercice 0,00

Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00

= Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00

(1) Détailler conformément au plan de comptes utilisé.
(2) Cf. définitions des chapitres des opérations d’ordre, RF 042 = DI 040, RF 043 = DF 043.

(3)Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
(4) Si le mandatement des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE B

DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Nature

Budget de
l'exercice

(BP + BS + DM)
I

Restes à
réaliser N-1

II

Propositions
nouvelles du

président

Vote du conseil
d’administration

III

TOTAL

IV = I + II + III

Dépenses d’équipement 10 778 000,00 8 200 528,65 2 119 000,00 2 119 000,00 21 097 528,65
- Non individualisées en programmes d’équipement 10 473 000,00 8 141 008,95 1 908 000,00 1 908 000,00 20 522 008,95

-        Avec AP / CP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
-        Hors AP / CP 10 473 000,00 8 141 008,95 1 908 000,00 1 908 000,00 20 522 008,95

- Individualisées en programmes d’équipement 305 000,00 59 519,70 211 000,00 211 000,00 575 519,70
-        Avec AP / CP 305 000,00 59 519,70 211 000,00 211 000,00 575 519,70
-        Hors AP / CP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Subventions d’équipement à verser (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
-        Avec AP / CP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
-        Hors AP / CP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Dépenses financières 2 422 000,00 0,00 0,00 0,00 2 422 000,00
040 Opérations d'ordre entre sections 2 300 000,00 0,00 0,00 2 300 000,00

041 Opérations patrimoniales 400 000,00 4 300 000,00 4 300 000,00 4 700 000,00

Dépenses d’investissement - Total 15 900 000,00 8 200 528,65 6 419 000,00 6 419 000,00 30 519 528,65

+

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (1) 0,00

=

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 30 519 528,65

RECETTES D’INVESTISSEMENT

Nature

Budget de
l'exercice

(BP + BS + DM)
I

Restes à
réaliser N-1

II

Propositions
nouvelles du

président

Vote du conseil
d’administration

III

TOTAL

IV = I + II + III

Recettes d’équipement 3 300 000,00 7 047,00 205 000,00 205 000,00 3 512 047,00
Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Recettes financières 1 900 000,00 0,00 0,00 0,00 1 900 000,00
Opérations d’ordre entre sections 10 300 000,00 0,00 0,00 10 300 000,00

041 Opérations patrimoniales 400 000,00 4 300 000,00 4 300 000,00 4 700 000,00

Recettes d’investissement - Total 15 900 000,00 7 047,00 4 505 000,00 4 505 000,00 20 412 047,00

+

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (1) 6 612 498,72

=

1068 EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT CAPITALISE (1) 3 494 982,93

=

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 30 519 528,65

(1) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.

2022

III
E BE B
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES D’EQUIPEMENT B1.1

DEPENSES NON INDIVIDUALISEES EN PROGRAMMES D’EQUIPEMENT

Chap. /
Art. (1)

Libellé
Budget de
l'exercice

(BP + BS + DM)

Restes à réaliser
N-1

Propositions
nouvelles du

président

Vote du conseil
d’administration

TOTAL 10 473 000,00 8 141 008,95 1 908 000,00 1 908 000,00
20 Immobilisations incorporelles (hors c/204) 1 097 000,00 257 188,24 -12 000,00 -12 000,00
2031 Frais d'études 660 000,00 124 460,98 -175 000,00 -175 000,00
2033 Frais d'insertion 20 000,00 1 620,00 0,00 0,00
2051 Concessions,droits similaires,brevets,.. 417 000,00 131 107,26 163 000,00 163 000,00

21 Immobilisations corporelles 4 303 000,00 3 823 670,34 1 482 000,00 1 482 000,00
2111 Terrains nus 1 000,00 0,00 0,00 0,00
2115 Terrains bâtis 1 000,00 0,00 0,00 0,00
2121 Plantations d'arbres et d'arbustes 3 000,00 3 100,00 27 000,00 27 000,00
2128 Autres agencements et aménagements 0,00 0,00 0,00 0,00
21312 Centres d'incendie et de secours 1 000,00 0,00 0,00 0,00
21351 Bâtiments publics 285 000,00 668 594,97 360 000,00 360 000,00
214 Constructions sur sol d'autrui 0,00 20 000,00 90 000,00 90 000,00
21531 Réseaux de transmission 291 500,00 418 135,70 25 000,00 25 000,00
21532 Réseaux d'alerte 22 000,00 15 995,75 0,00 0,00
21538 Autres réseaux 38 000,00 189 540,99 0,00 0,00
21561 Matériel mobile d'incendie et de secours 210 000,00 769 530,16 0,00 0,00
21562 Matériel non mobile incendie et secours 651 000,00 290 371,94 62 000,00 62 000,00
21568 Autre matériel d'incendie et de secours 824 000,00 503 104,41 377 000,00 377 000,00
21571 Ateliers 252 000,00 71 539,11 0,00 0,00
21578 Autre matériel et outillage technique 11 000,00 3 346,24 0,00 0,00
2158 Autres install., mat et outil. techn. 40 000,00 19 238,75 17 000,00 17 000,00
21721 Plant. arbres, arbustes (mise à dispo) 1 000,00 0,00 0,00 0,00
21728 Autres agencements (mise à dispo) 1 000,00 500,00 0,00 0,00
21735 Installations générales (mise à dispo) 1 080 000,00 328 513,84 350 000,00 350 000,00
2181 Install. générales, agencements 10 000,00 0,00 0,00 0,00
2182 Matériel de transport 65 000,00 16 347,62 0,00 0,00
2183 Matériel informatique 156 000,00 327 716,63 144 000,00 144 000,00
2184 Matériel de bureau et mobilier 157 500,00 124 636,97 0,00 0,00
2188 Autres immobilisations corporelles 202 000,00 53 457,26 30 000,00 30 000,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 5 073 000,00 4 060 150,37 438 000,00 438 000,00
238 Avances commandes immo corporelles 5 073 000,00 4 060 150,37 438 000,00 438 000,00

(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.

III
MENT B1 1MENT B1.1

Envoyé en préfecture le 02/06/2022
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES D’EQUIPEMENT B1.2

DEPENSES INDIVIDUALISEES EN PROGRAMMES D’EQUIPEMENT

N° Libellé Restes à réaliser N-1
Propositions
nouvelles du

président

Vote du conseil
d’administration

TOTAL 59 519,70 211 000,00 211 000,00
19 PROGRAMME 10 - EXTENSIONS DE CASERNES 2 026,16 0,00 0,00
20 0,00 0,00 0,00
22 PROGRAMME 13 - ANTARES 4 710,95 10 000,00 10 000,00
25 PROGRAMME 16 - ECONOMIE ENERGIE

DEVELOPPEMENT DUR
0,00 0,00 0,00

29 PROGRAMME 20 - CASERNE GRIMAUD-COGOLIN 35 882,59 1 000,00 1 000,00
32 PROGRAMME 23 - CIS DRAGUIGNAN 0,00 100 000,00 100 000,00
33 PROGRAMME 24 CIS CARCES 0,00 100 000,00 100 000,00
34 PROGRAMME 25 - Désamiantage des CIS 0,00 0,00 0,00
35 PROGRAMME 26- Rénovation des revêtements bitumés 16 900,00 0,00 0,00

III
MENT B1 2MENT B1 2

Envoyé en préfecture le 02/06/2022

Reçu en préfecture le 02/06/2022ç p
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES D’EQUIPEMENT B1.3

CHAPITRE DE PROGRAMME D’EQUIPEMENT N° : 19
LIBELLE : PROGRAMME 10 - EXTENSIONS DE CASERNES

AFFERENT A L’AUTORISATION DE PROGRAMME : 10

DEPENSES

Chap. /
Art. (1) Libellé

AP votée y compris
ajustement

Restes à réaliser N-1
Propositions
nouvelles du

président

Vote du conseil
d’administration

DEPENSES 0,00 a 2 026,16 0,00 b 0,00
20 Immobilisations incorporelles (sauf

204)
0,00 0,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 0,00 0,00 0,00 0,00
2033 Frais d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00
2111 Terrains nus 0,00 0,00 0,00 0,00
2115 Terrains bâtis 0,00 0,00 0,00 0,00
2121 Plantations d'arbres et d'arbustes 0,00 0,00 0,00 0,00
2128 Autres agencements et aménagements 0,00 0,00 0,00 0,00
21312 Centres d'incendie et de secours 0,00 0,00 0,00 0,00
21351 Bâtiments publics 0,00 0,00 0,00 0,00
21538 Autres réseaux 0,00 0,00 0,00 0,00
217312 Centres incendie secours (mise à dispo) 0,00 0,00 0,00 0,00
2184 Matériel de bureau et mobilier 0,00 0,00 0,00 0,00
2188 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 2 026,16 0,00 0,00
231312 Centres d'incendie et de secours 0,00 2 026,16 0,00 0,00

FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)
Chap. / Art.

(1)
Libellé Restes à réaliser N-1

Propositions nouvelles du
président

Vote du conseil
d’administration

TOTAL RECETTES AFFECTEES (2) c 0,00 0,00 d 0,00
13 Subventions d'investissement (sauf 138) 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (3) 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
2128 Autres agencements et aménagements 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

Solde = (c + d) – (a + b) (4) -2 026,16

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.
(2) Exceptionnellement, les comptes 20, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.
(3) Sauf 165, 166 et 16449.
(4) Indiquer le signe algébrique.

2022

III
ENT B1 3ENT B1.3

Envoyé en préfecture le 02/06/202220222022
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES D’EQUIPEMENT B1.3

CHAPITRE DE PROGRAMME D’EQUIPEMENT N° : 20
LIBELLE :

AFFERENT A L’AUTORISATION DE PROGRAMME : 11

DEPENSES

Chap. /
Art. (1) Libellé

AP votée y compris
ajustement

Restes à réaliser N-1
Propositions
nouvelles du

président

Vote du conseil
d’administration

DEPENSES 0,00 a 0,00 0,00 b 0,00
20 Immobilisations incorporelles (sauf

204)
0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00
2111 Terrains nus 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)
Chap. / Art.

(1)
Libellé Restes à réaliser N-1

Propositions nouvelles du
président

Vote du conseil
d’administration

TOTAL RECETTES AFFECTEES (2) c 0,00 0,00 d 0,00
13 Subventions d'investissement (sauf 138) 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (3) 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

Solde = (c + d) – (a + b) (4) 0,00

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.
(2) Exceptionnellement, les comptes 20, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.
(3) Sauf 165, 166 et 16449.
(4) Indiquer le signe algébrique.

2022

III
ENT B1.3E

Envoyé en préfecture le 02/06/202220222022
Reçu en préfecture le 02/06/2022ç p

Affiché le IIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIII
083-288300403-20220602-2224--NTNT B1B1



SDIS DU VAR - BUDGET PRINCIPAL SDIS DU VAR - BS - 2022

Page 21

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES D’EQUIPEMENT B1.3

CHAPITRE DE PROGRAMME D’EQUIPEMENT N° : 22
LIBELLE : PROGRAMME 13 - ANTARES

AFFERENT A L’AUTORISATION DE PROGRAMME : 13

DEPENSES

Chap. /
Art. (1) Libellé

AP votée y compris
ajustement

Restes à réaliser N-1
Propositions
nouvelles du

président

Vote du conseil
d’administration

DEPENSES 10 000,00 a 4 710,95 10 000,00 b 10 000,00
20 Immobilisations incorporelles (sauf

204)
0,00 0,00 0,00 0,00

2033 Frais d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 10 000,00 4 710,95 10 000,00 10 000,00
21531 Réseaux de transmission 10 000,00 4 710,95 10 000,00 10 000,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)
Chap. / Art.

(1)
Libellé Restes à réaliser N-1

Propositions nouvelles du
président

Vote du conseil
d’administration

TOTAL RECETTES AFFECTEES (2) c 0,00 0,00 d 0,00
13 Subventions d'investissement (sauf 138) 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (3) 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

Solde = (c + d) – (a + b) (4) -14 710,95

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.
(2) Exceptionnellement, les comptes 20, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.
(3) Sauf 165, 166 et 16449.
(4) Indiquer le signe algébrique.

2022

III
ENT B1.3E

Envoyé en préfecture le 02/06/202220222022
Reçu en préfecture le 02/06/2022ç p
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES D’EQUIPEMENT B1.3

CHAPITRE DE PROGRAMME D’EQUIPEMENT N° : 25
LIBELLE : PROGRAMME 16 - ECONOMIE ENERGIE DEVELOPPEMENT DUR

AFFERENT A L’AUTORISATION DE PROGRAMME : 16

DEPENSES

Chap. /
Art. (1) Libellé

AP votée y compris
ajustement

Restes à réaliser N-1
Propositions
nouvelles du

président

Vote du conseil
d’administration

DEPENSES 0,00 a 0,00 0,00 b 0,00
20 Immobilisations incorporelles (sauf

204)
0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00
21312 Centres d'incendie et de secours 0,00 0,00 0,00 0,00
21351 Bâtiments publics 0,00 0,00 0,00 0,00
21735 Installations générales (mise à dispo) 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)
Chap. / Art.

(1)
Libellé Restes à réaliser N-1

Propositions nouvelles du
président

Vote du conseil
d’administration

TOTAL RECETTES AFFECTEES (2) c 0,00 0,00 d 0,00
13 Subventions d'investissement (sauf 138) 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (3) 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

Solde = (c + d) – (a + b) (4) 0,00

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.
(2) Exceptionnellement, les comptes 20, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.
(3) Sauf 165, 166 et 16449.
(4) Indiquer le signe algébrique.

2022

III
ENT B1.3E

Envoyé en préfecture le 02/06/202220222022
Reçu en préfecture le 02/06/2022ç p
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES D’EQUIPEMENT B1.3

CHAPITRE DE PROGRAMME D’EQUIPEMENT N° : 29
LIBELLE : PROGRAMME 20 - CASERNE GRIMAUD-COGOLIN

AFFERENT A L’AUTORISATION DE PROGRAMME : 20

DEPENSES

Chap. /
Art. (1) Libellé

AP votée y compris
ajustement

Restes à réaliser N-1
Propositions
nouvelles du

président

Vote du conseil
d’administration

DEPENSES 1 000,00 a 35 882,59 1 000,00 b 1 000,00
20 Immobilisations incorporelles (sauf

204)
0,00 0,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 0,00 0,00 0,00 0,00
2033 Frais d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 1 654,42 0,00 0,00
21351 Bâtiments publics 0,00 1 157,52 0,00 0,00
214 Constructions sur sol d'autrui 0,00 0,00 0,00 0,00
21571 Ateliers 0,00 0,00 0,00 0,00
2184 Matériel de bureau et mobilier 0,00 496,90 0,00 0,00
2188 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 1 000,00 34 228,17 1 000,00 1 000,00
2314 Constructions sur sol d'autrui 1 000,00 34 228,17 1 000,00 1 000,00
238 Avances commandes immo corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)
Chap. / Art.

(1) Libellé Restes à réaliser N-1
Propositions nouvelles du

président
Vote du conseil
d’administration

TOTAL RECETTES AFFECTEES (2) c 0,00 0,00 d 0,00
13 Subventions d'investissement (sauf 138) 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (3) 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00
2314 Constructions sur sol d'autrui 0,00 0,00 0,00
238 Avances commandes immo corporelles 0,00 0,00 0,00

Solde = (c + d) – (a + b) (4) -36 882,59

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.
(2) Exceptionnellement, les comptes 20, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.
(3) Sauf 165, 166 et 16449.
(4) Indiquer le signe algébrique.

2022

III
ENT B1.3E

Envoyé en préfecture le 02/06/202220222022
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES D’EQUIPEMENT B1.3

CHAPITRE DE PROGRAMME D’EQUIPEMENT N° : 32
LIBELLE : PROGRAMME 23 - CIS DRAGUIGNAN

AFFERENT A L’AUTORISATION DE PROGRAMME : 23

DEPENSES

Chap. /
Art. (1) Libellé

AP votée y compris
ajustement

Restes à réaliser N-1
Propositions
nouvelles du

président

Vote du conseil
d’administration

DEPENSES 100 000,00 a 0,00 100 000,00 b 100 000,00
20 Immobilisations incorporelles (sauf

204)
100 000,00 0,00 100 000,00 100 000,00

2031 Frais d'études 100 000,00 0,00 100 000,00 100 000,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00
2111 Terrains nus 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)
Chap. / Art.

(1)
Libellé Restes à réaliser N-1

Propositions nouvelles du
président

Vote du conseil
d’administration

TOTAL RECETTES AFFECTEES (2) c 0,00 0,00 d 0,00
13 Subventions d'investissement (sauf 138) 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (3) 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

Solde = (c + d) – (a + b) (4) -100 000,00

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.
(2) Exceptionnellement, les comptes 20, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.
(3) Sauf 165, 166 et 16449.
(4) Indiquer le signe algébrique.

2022

III
ENT B1.3E

Envoyé en préfecture le 02/06/202220222022
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES D’EQUIPEMENT B1.3

CHAPITRE DE PROGRAMME D’EQUIPEMENT N° : 33
LIBELLE : PROGRAMME 24 CIS CARCES

AFFERENT A L’AUTORISATION DE PROGRAMME : 24

DEPENSES

Chap. /
Art. (1) Libellé

AP votée y compris
ajustement

Restes à réaliser N-1
Propositions
nouvelles du

président

Vote du conseil
d’administration

DEPENSES 100 000,00 a 0,00 100 000,00 b 100 000,00
20 Immobilisations incorporelles (sauf

204)
100 000,00 0,00 100 000,00 100 000,00

2031 Frais d'études 100 000,00 0,00 100 000,00 100 000,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)
Chap. / Art.

(1)
Libellé Restes à réaliser N-1

Propositions nouvelles du
président

Vote du conseil
d’administration

TOTAL RECETTES AFFECTEES (2) c 0,00 0,00 d 0,00
13 Subventions d'investissement (sauf 138) 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (3) 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

Solde = (c + d) – (a + b) (4) -100 000,00

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.
(2) Exceptionnellement, les comptes 20, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.
(3) Sauf 165, 166 et 16449.
(4) Indiquer le signe algébrique.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES D’EQUIPEMENT B1.3

CHAPITRE DE PROGRAMME D’EQUIPEMENT N° : 34
LIBELLE : PROGRAMME 25 - Désamiantage des CIS

AFFERENT A L’AUTORISATION DE PROGRAMME : 25

DEPENSES

Chap. /
Art. (1) Libellé

AP votée y compris
ajustement

Restes à réaliser N-1
Propositions
nouvelles du

président

Vote du conseil
d’administration

DEPENSES 0,00 a 0,00 0,00 b 0,00
20 Immobilisations incorporelles (sauf

204)
0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00
21735 Installations générales (mise à dispo) 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)
Chap. / Art.

(1)
Libellé Restes à réaliser N-1

Propositions nouvelles du
président

Vote du conseil
d’administration

TOTAL RECETTES AFFECTEES (2) c 0,00 0,00 d 0,00
13 Subventions d'investissement (sauf 138) 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (3) 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

Solde = (c + d) – (a + b) (4) 0,00

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.
(2) Exceptionnellement, les comptes 20, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.
(3) Sauf 165, 166 et 16449.
(4) Indiquer le signe algébrique.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES D’EQUIPEMENT B1.3

CHAPITRE DE PROGRAMME D’EQUIPEMENT N° : 35
LIBELLE : PROGRAMME 26- Rénovation des revêtements bitumés

AFFERENT A L’AUTORISATION DE PROGRAMME : 26

DEPENSES

Chap. /
Art. (1) Libellé

AP votée y compris
ajustement

Restes à réaliser N-1
Propositions
nouvelles du

président

Vote du conseil
d’administration

DEPENSES 0,00 a 16 900,00 0,00 b 0,00
20 Immobilisations incorporelles (sauf

204)
0,00 0,00 0,00 0,00

2033 Frais d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 16 900,00 0,00 0,00
21351 Bâtiments publics 0,00 16 900,00 0,00 0,00
21735 Installations générales (mise à dispo) 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)
Chap. / Art.

(1)
Libellé Restes à réaliser N-1

Propositions nouvelles du
président

Vote du conseil
d’administration

TOTAL RECETTES AFFECTEES (2) c 0,00 0,00 d 0,00
13 Subventions d'investissement (sauf 138) 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (3) 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

Solde = (c + d) – (a + b) (4) -16 900,00

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.
(2) Exceptionnellement, les comptes 20, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.
(3) Sauf 165, 166 et 16449.
(4) Indiquer le signe algébrique.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES D’EQUIPEMENT B1.4

Cet état ne contient pas d'information.

2022

III
ENT B1 4ENT B1.4

Envoyé en préfecture le 02/06/202220222022
Reçu en préfecture le 02/06/2022ç p

Affiché le III
ID : 083-288300403-20220602-2224-DE-NTNT B1B1



SDIS DU VAR - BUDGET PRINCIPAL SDIS DU VAR - BS - 2022

Page 29

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – SUBVENTIONS D’EQUIPEMENT A VERSER B2

Chap. /
Art. (1)

Libellé
Budget de
l'exercice

(BP + BS + DM)

Restes à réaliser
N-1

Propositions
nouvelles du

président

Vote du conseil
d’administration

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00

(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES FINANCIERES B3

DEPENSES FINANCIERES

Chap. /
Art. (1)

Libellé
Budget de
l'exercice

(BP + BS + DM)

Restes à réaliser
N-1

Propositions
nouvelles du

président

Vote du conseil
d’administration

TOTAL 2 422 000,00 0,00 0,00 0,00
10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 2 407 000,00 0,00 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 2 407 000,00 0,00 0,00 0,00
18 Compte de liaison : affectation (BA) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 15 000,00 0,00 0,00 0,00
275 Dépôts et cautionnements versés 15 000,00 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.

2022
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES D’EQUIPEMENT B4

Chap. /
Art. (1)

Libellé
Budget de
l'exercice

(BP + BS + DM)

Restes à réaliser
N-1

Propositions
nouvelles du

président

Vote du conseil
d’administration

TOTAL 3 300 000,00 7 047,00 205 000,00 205 000,00
13 Subventions d'investissement (sauf 138) 2 460 000,00 7 047,00 205 000,00 205 000,00
1311 Subv. transf. Etat et établ. nationaux 0,00 7 047,00 49 000,00 49 000,00
1312 Subv. transf. régions 360 000,00 0,00 156 000,00 156 000,00
1313 Subv. transf. départements 2 100 000,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (2) 840 000,00 0,00 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 840 000,00 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00 0,00 0,00 0,00
2128 Autres agencements et aménagements 0,00 0,00 0,00 0,00
21351 Bâtiments publics 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (3) 0,00 0,00 0,00 0,00
2314 Constructions sur sol d'autrui 0,00 0,00 0,00 0,00
238 Avances commandes immo corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.
(2) Sauf 165, 166 et 16449.
(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES FINANCIERES B5

Chap. /
Art. (1)

Libellé
Budget de
l'exercice

(BP + BS + DM)

Restes à réaliser
N-1

Propositions
nouvelles du

président

Vote du conseil
d’administration

TOTAL 1 900 000,00 0,00 3 494 982,93 3 494 982,93
10 Dotations, fonds divers et réserves 1 700 000,00 0,00 3 494 982,93 3 494 982,93
10222 FCTVA 1 700 000,00 0,00 0,00 0,00
1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 0,00 0,00 3 494 982,93 3 494 982,93
138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectation (BA) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 200 000,00 0,00 0,00 0,00

(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – OPERATIONS POUR LE COMPTE DE TIERS B6

RECAPITULATIF DES OPERATIONS POUR LE COMPTE DE TIERS (1)

Chap. Libellé Restes à réaliser N-1
Propositions nouvelles du

président
Vote du conseil
d’administration

TOTAL DEPENSES (2) (3) 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES (2) (3) 0,00 0,00 0,00

(1) Voir le détail des opérations pour le compte de tiers en annexe IV-A5.
(2) Les recettes sont égales aux dépenses de chaque opération sous mandat.
(3) Présenter une ligne par opération pour compte de tiers.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – OPERATIONS D’ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS B7

Chap. / Art.
(1)

Libellé Budget de l'exercice
(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles du président

Vote du conseil
d’administration

040 DEPENSES (2) 2 300 000,00 0,00 0,00

13911 Sub. transf cpte rés. Etat, étab. nat. 15 000,00 0,00 0,00

13913 Sub. transf cpte résult. départements 420 000,00 0,00 0,00

13914 Sub. transf cpte résult. communes 1 000,00 0,00 0,00

13916 Sub. transf cpte résult. autres EPL 5 000,00 0,00 0,00

13917 Sub. transf cpte résult. fonds européens 30 000,00 0,00 0,00

13918 Autres sub. transf équipement 1 000,00 0,00 0,00

13931 Fonds d'aide à l'investissement des SDIS 128 000,00 0,00 0,00

192 Plus ou moins-values sur cession immo. 0,00 0,00 0,00

198 Neutralisation des amortissements 1 650 000,00 0,00 0,00

21351 Bâtiments publics 10 000,00 0,00 0,00

21561 Matériel mobile d'incendie et de secours 10 000,00 0,00 0,00

21735 Installations générales (mise à dispo) 10 000,00 0,00 0,00

2182 Matériel de transport 10 000,00 0,00 0,00

2184 Matériel de bureau et mobilier 5 000,00 0,00 0,00

2188 Autres immobilisations corporelles 5 000,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 10 300 000,00 0,00 0,00

040 Opérations d'ordre entre sections 10 300 000,00 0,00 0,00

192 Plus ou moins-values sur cession immo. 0,00 0,00 0,00

21561 Matériel mobile d'incendie et de secours 0,00 0,00 0,00

21562 Matériel non mobile incendie et secours 0,00 0,00 0,00

21571 Ateliers 0,00 0,00 0,00

2182 Matériel de transport 0,00 0,00 0,00

28031 Frais d'études 1 500,00 0,00 0,00

28033 Frais d'insertion 500,00 0,00 0,00

280412 Subv. public - Bâtiments, installations 2 000,00 0,00 0,00

280413 Subv. public - Projet infrastructure 190 000,00 0,00 0,00

28051 Concessions,droits similaires,brevets,.. 228 000,00 0,00 0,00

28121 Plantations d'arbres et d'arbustes 1 000,00 0,00 0,00

28128 Autres aménagements de terrains 1 500,00 0,00 0,00

281311 Bâtiments administratifs 220 000,00 0,00 0,00

281312 Centres d'incendie et secours construc. 1 140 000,00 0,00 0,00

281318 Autres bâtiments publics 10 000,00 0,00 0,00

281351 Bâtiments publics 220 000,00 0,00 0,00

2814 Constructions sur sol d'autrui 15 000,00 0,00 0,00

281531 Réseaux de transmission 300 000,00 0,00 0,00

281532 Réseaux d'alerte 25 000,00 0,00 0,00

281538 Autres réseaux 1 000,00 0,00 0,00

281561 Matériel mobile d'incendie et de secours 3 700 000,00 0,00 0,00

281562 Matériel non mobile incendie et secours 890 000,00 0,00 0,00

281568 Autre matériel d'incendie et de secours 1 270 000,00 0,00 0,00

281571 Ateliers 119 000,00 0,00 0,00

281578 Autre matériel et outillage technique 5 000,00 0,00 0,00

28158 Autres immobilisations 16 000,00 0,00 0,00

281721 Plant. arbres, arbustes (mise à dispo) 500,00 0,00 0,00

281728 Autres agencements (mise à dispo) 500,00 0,00 0,00

2817311 Bâtiments administratifs (mise à dispo) 3 000,00 0,00 0,00

2817312 Centres incendie secours (mise à dispo) 70 000,00 0,00 0,00

281735 Installations générales (mise à dispo) 710 000,00 0,00 0,00

2817538 Autres réseaux (mise à dispo) 78 000,00 0,00 0,00

281758 Autres immobilisations (mise à dispo) 1 000,00 0,00 0,00

28181 Installations générales, aménagt divers 12 500,00 0,00 0,00

28182 Matériel de transport 530 000,00 0,00 0,00

28183 Matériel informatique 147 000,00 0,00 0,00

28184 Matériel de bureau et mobilier 147 000,00 0,00 0,00

28188 Autres immobilisations corporelles 245 000,00 0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement 0,00 0,00 0,00

(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.

III
RT ENTRE SECTIONS B7RT ENTRE SECTIONS B7

Envoyé en préfecture le 02/06/2022

Reçu en préfecture le 02/06/2022ç p

Affiché leAffi hé l

ID : 083 288300403 20220602 2224 DEID 083 288300403 20220602 22224 DE2T ENTRE SECTIONS BT ENTRE SECTIONS B



SDIS DU VAR - BUDGET PRINCIPAL SDIS DU VAR - BS - 2022

Page 36

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – OPERATIONS PATRIMONIALES B8

Chap. / Art.
(1)

Libellé Budget de l'exercice
(BP + BS + DM)

Propositions nouvelles
du président

Vote du conseil
d’administration

041 DEPENSES (2) 400 000,00 4 300 000,00 4 300 000,00
2051 Concessions,droits similaires,brevets,.. 5 000,00 0,00 0,00

21351 Bâtiments publics 5 000,00 300 000,00 300 000,00

21531 Réseaux de transmission 5 000,00 0,00 0,00

21561 Matériel mobile d'incendie et de secours 225 000,00 3 200 000,00 3 200 000,00

21562 Matériel non mobile incendie et secours 2 000,00 0,00 0,00

21568 Autre matériel d'incendie et de secours 55 000,00 400 000,00 400 000,00

21735 Installations générales (mise à dispo) 5 000,00 0,00 0,00

2182 Matériel de transport 20 000,00 400 000,00 400 000,00

2184 Matériel de bureau et mobilier 3 000,00 0,00 0,00

2188 Autres immobilisations corporelles 5 000,00 0,00 0,00

231312 Centres d'incendie et de secours 70 000,00 0,00 0,00

2314 Constructions sur sol d'autrui 0,00 0,00 0,00

041 RECETTES (2) 400 000,00 4 300 000,00 4 300 000,00
2031 Frais d'études 60 000,00 220 000,00 220 000,00

2033 Frais d'insertion 10 000,00 80 000,00 80 000,00

238 Avances commandes immo corporelles 330 000,00 4 000 000,00 4 000 000,00

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.
(2) Les dépenses sont égales aux recettes.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES B9.1

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art.
(1) Libellé (1)

Budget de l’exercice
(hors RAR)

(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES
RESSOURCES PROPRES =A + B I 3 007 000,00 0,00 II 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 2 407 000,00 0,00 0,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 2 407 000,00 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00 0,00
16441 Opérations afférentes à l'emprunt 0,00 0,00 0,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres
(B)

600 000,00 0,00 0,00

10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves

10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves

139 Subv. invest. transférées cpte résultat 600 000,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

Op. de l’exercice
III = I + II

Restes à réaliser en
dépenses de l’exercice

précédent (3)

Solde d’exécution
D001 (3)

TOTAL
IV

Dépenses à couvrir par des
ressources propres

3 007 000,00 8 200 528,65 0,00 11 207 528,65

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.
(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.
(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES B9.2

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Budget de l’exercice

(hors RAR)
(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles

Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b V 12 200 000,00 0,00 VI 0,00
Ressources propres externes de l’année (a) 1 700 000,00 0,00 0,00
10222 FCTVA 1 700 000,00 0,00 0,00
10228 Autres fonds globalisés 0,00 0,00 0,00
138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées

27… Autres immobilisations financières

Ressources propres internes de l’année (b) 10 500 000,00 0,00 0,00
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées

27… Autres immobilisations financières

28… Amortissement des immobilisations

28031 Frais d'études 1 500,00 0,00 0,00
28033 Frais d'insertion 500,00 0,00 0,00
280412 Subv. public - Bâtiments, installations 2 000,00 0,00 0,00
280413 Subv. public - Projet infrastructure 190 000,00 0,00 0,00
28051 Concessions,droits similaires,brevets,.. 228 000,00 0,00 0,00
28121 Plantations d'arbres et d'arbustes 1 000,00 0,00 0,00
28128 Autres aménagements de terrains 1 500,00 0,00 0,00
281311 Bâtiments administratifs 220 000,00 0,00 0,00
281312 Centres d'incendie et secours construc. 1 140 000,00 0,00 0,00
281318 Autres bâtiments publics 10 000,00 0,00 0,00
281351 Bâtiments publics 220 000,00 0,00 0,00
2814 Constructions sur sol d'autrui 15 000,00 0,00 0,00
281531 Réseaux de transmission 300 000,00 0,00 0,00
281532 Réseaux d'alerte 25 000,00 0,00 0,00
281538 Autres réseaux 1 000,00 0,00 0,00
281561 Matériel mobile d'incendie et de secours 3 700 000,00 0,00 0,00
281562 Matériel non mobile incendie et secours 890 000,00 0,00 0,00
281568 Autre matériel d'incendie et de secours 1 270 000,00 0,00 0,00
281571 Ateliers 119 000,00 0,00 0,00
281578 Autre matériel et outillage technique 5 000,00 0,00 0,00
28158 Autres immobilisations 16 000,00 0,00 0,00
281721 Plant. arbres, arbustes (mise à dispo) 500,00 0,00 0,00
281728 Autres agencements (mise à dispo) 500,00 0,00 0,00
2817311 Bâtiments administratifs (mise à dispo) 3 000,00 0,00 0,00
2817312 Centres incendie secours (mise à dispo) 70 000,00 0,00 0,00
281735 Installations générales (mise à dispo) 710 000,00 0,00 0,00
2817538 Autres réseaux (mise à dispo) 78 000,00 0,00 0,00
281758 Autres immobilisations (mise à dispo) 1 000,00 0,00 0,00
28181 Installations générales, aménagt divers 12 500,00 0,00 0,00
28182 Matériel de transport 530 000,00 0,00 0,00
28183 Matériel informatique 147 000,00 0,00 0,00
28184 Matériel de bureau et mobilier 147 000,00 0,00 0,00
28188 Autres immobilisations corporelles 245 000,00 0,00 0,00
481… Charges à répartir

024 Produits des cessions d'immobilisations 200 000,00 0,00 0,00
021 Virement de la section de fonctionnement 0,00 0,00 0,00

Opérations de
l’exercice

VII = V + VI

Restes à réaliser en
recettes de l’exercice

précédent (3)

Solde d’exécution
R001 (3)

Affectation
R1068 (3)

TOTAL
VIII

III
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Total
ressources

propres
disponibles

12 200 000,00 7 047,00 6 612 498,72 3 494 982,93 22 314 528,65

Montant
Dépenses à couvrir par des ressources propres IV 11 207 528,65

Ressources propres disponibles VIII 22 314 528,65
Solde IX = VIII – IV (4) 11 107 000,00

(1) Les comptes 169, 26, 27, 28 et 481 sont à détailler conformément au plan de comptes.
(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.
(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.
(4) Indiquer le signe algébrique.

3 494 982,93 22 314 528,65, ,
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Délibération n° 22-25

Séance du Conseil d’Administration : le 1er juin 2022

OBJET : Marchés publics.

L'an deux mille vingt-deux et le premier juin à quinze heures, le conseil d'administration du service départemental 
d'incendie et de secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, 24 allée de Vaugrenier – ZAC des Ferrières à Le
Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du CASDIS. 
Etaient présents :

Membres élus avec voix délibérative
Membres élus Titulaire présents :
Patricia ARNOULD, Philippe BARTHELEMY, Paul BOUDOUBE, Didier BREMOND, Fernand BRUN, Bernard 
CHILINI, Christophe CHIOCCA, Thomas DOMBRY, Françoise DUMONT a quitté la séance après le vote des 
délibérations n°22-15 à n°22-41, Françoise LEGRAIEN, Emilien LEONI, Grégory LOEW, Hervé PHILIBERT,
Ludovic PONTONE, Laetitia QUILICI, Louis REYNIER, René UGO et Séverine VINCENDEAU.
Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Rolland BALBIS représenté par Patrick VINCENTELLI, Caroline DEPALLENS représentée par Véronique LENOIR,
André GARRON représenté par Philippe LAURERI 
Absents excusés non représentés par leur suppléant : 
Thierry ALBERTINI, Nathalie BICAIS, François DE CANSON, Philippe LEONELLI, Nathalie PEREZ-LEROUX, 
Claude PIANETTI et Andrée SAMAT.
Pouvoir :
Membres élus suppléants sans voix délibérative dont le titulaire est présent :
Jean-Michel DRAGONE.
Membres de droit :
Présents :
Monsieur Evence RICHARD, Préfet du Var.
Absente excusée : 
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental.
Membres de droit avec voix consultative :
Présents :
Contrôleur général Éric GROHIN, Directeur Départemental,
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-chef,
Absent excusé : 
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var.

Membres élus avec voix consultative :
Présents :
Capitaine Ollivier LAMARQUE, 
Adjudant Guillaume CIVRAY,
Capitaine Hervé PENAUD,
Adjudant-chef Jean-Pierre MELI,
Bruno HYVERNAT a quitté la séance après le vote des délibérations n°22-15 à n°22-27.
Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Absent excusé :

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Vard Vd V

Envoyé en préfecture le 02/06/2022y p

e le 02/06/2022Reçu en préfecture
République Française Affiché le 07/06/2022

3-20220602-2225-DEID : 083-288300403



2/7

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION,

Vu le projet de délibération n°22-24 en date du 1er juin 2022,

Exposé des motifs

I. SIGNATURE DE MARCHÉS PUBLICS ISSUS D’APPELS D’OFFRES OUVERTS

Dans sa réunion du 1er juin 2022, la Commission d’Appel d’Offres a choisi les opérateurs économiques attributaires des 
marchés publics formalisés, issus des appels d’offres ouverts lancés les 16 et 18 février 2022 et le 17 mars 2022 
concernant :

- la fourniture de vêtements spécifiques pour le personnel du service départemental d’incendie et de secours 
du Var,

- la fourniture d’accessoires et pièces détachées pour matériels roulants, flottants, tractés ou portés,
- la fourniture de carburants à la pompe destinés à approvisionner les véhicules des centres d’incendie et de 

secours du Var,
- la fourniture d’additifs chimiques d’extinction pour les missions de secours des sapeurs-pompiers du Var,
- la fourniture d’habillement pour l’équipe de secours spécialisée en milieux périlleux et montagne 

(SMPM),
- la fourniture de postes radio émetteurs-récepteurs portatifs et mobiles avec accessoires et pièces 

détachées,
- la fourniture de mobiliers de chambre, lits et chevets.

Il appartient au Conseil d’Administration d’autoriser Monsieur le Président à signer le marché public avec l’opérateur 
économique déclaré attributaire, aux conditions qui figurent en annexe.

II. SIGNATURE D’UN MARCHÉ PUBLIC SANS PUBLICITE NI MISE EN CONCURRENCE PASSE PAR 
UN MANDATAIRE

Dans le cadre d’une politique d’achat conforme à la réglementation marchés publics, le SDIS 83 a décidé de s’adresser 
à la centrale de référencement CACIC-PUBLIC pour l’achat de spécialités pharmaceutiques et dispositifs médicaux
pour la période 2022-2023.

Cette dernière, en sa qualité de mandataire, a effectué l’ensemble des opérations à caractère administratif et a lancé un 
appel d’offres ouvert.

Suite à un lot déclaré infructueux, la CACIC a mis en œuvre un marché négocié sans publicité ni mise en 
concurrence avec le groupement VIATRIS Santé (mandataire) et MYLANN MEDICAL (membre).
La Commission d’Appel d’Offres, dans sa séance du 1er juin 2022, a validé la procédure et attribué le marché.

Il appartient au Conseil d’Administration d’autoriser Monsieur le Président à signer l’accord-cadre avec l’opérateur 
économique, déclaré attributaire.

III.SIGNATURE D’UN MARCHÉ PASSÉ SANS PUBLICITÉ NI MISE EN CONCURENCE

Dans sa réunion du 1er juin 2022, la Commission d’Appel d’Offres a attribué le marché public formalisé, passé sans 
publicité ni mise en concurrence concernant la fourniture d’accessoires et de pièces détachées, la formation et 
réparation des matériels de sauvetage HOLMATRO du service d’incendie et de secours du Var.

Il appartient au Conseil d’Administration d’autoriser Monsieur le Président à signer le marché public avec l’opérateur 
économique déclaré attributaire, aux conditions qui figurent en annexe.

IV.SIGNATURE DE MODIFICATIONS EN COURS D’EXÉCUTION DE MARCHÉS

Marché n° 1837_01
Dans le cadre du renouvellement des conventions interdépartementales d’assistance mutuelle entre les départements 
limitrophes, le SDIS du Var pourra être amené à intervenir exceptionnellement dans les départements des Bouches-du-
Rhône, des Alpes-de hautes-Provence et des Alpes-Maritimes, au-delà de la limite des 20km à l’intérieur de ces derniers 
(limite fixé à l’article 1 du cahier des clauses techniques du marché).

,N,
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Il convient donc de modifier l’article 1 du cahier des clauses techniques, afin de pouvoir étendre la zone d’intervention 
à l’ensemble du territoire de ces départements. 

Dans sa séance du 22 octobre 2021, le Conseil d’Administration avait autorisé une modification portant sur le même 
objet ; toutefois, il convient de l’amender comme suit : 

Au lieu de 
Article 1er Objet de la consultation
[…]
Les prestations sont exécutées dans le département du Var, voire, exceptionnellement, dans les zones limitrophes des 
départements voisins (jusqu’à environ 20 Km à l’intérieur des départements voisins), à l’exception des départements 
corses, durant une période courant du 15 juin au 30 septembre de chaque année du marché.
[…]

Lire
Article 1er Objet de la consultation
[…]
Les prestations sont exécutées dans le département du Var, durant une période courant du 15 juin au 30 septembre de 
chaque année du marché.

Exceptionnellement, les prestations mentionnées aux articles 2.1 et 2.2 ci-dessous, à l’exception de celles mentionnées 
au 3ème alinéa de l’article 2.2, pourront être exécutées en dehors du département du Var, dans les départements qui 
lui sont limitrophes (hors départements de Corse), à la demande du Centre Opérationnel Départemental d’Incendie et 
de Secours du Var.
[…] »

La modification prend effet à compter du 14/06/2022.
Il appartient au Conseil d’Administration d’autoriser Monsieur le Président à signer ladite modification n°1 au marché 
public.

Marché n° 1906_01
Le Conseil d’Administration, dans sa séance du 6 décembre 2019, a autorisé Madame La Présidente à signer un marché 
avec la société PARATRONIC concernant l’acquisition de matériels pour système de levée de doute et de confirmation 
de feux de forêts détenu par le SDIS du Var.

Suite à des besoins complémentaires et afin de permettre l’exécution du marché de manière continue, de nouvelles 
références ont été intégrées au marché par Bordereau Supplémentaire de Prix n° 1.

Il convient donc de passer une modification afin de formaliser l’ajout des nouveaux prix suivants :

Nouveau Point Haut – 1 caméra Bosch (Fourniture, installation, mise en fonction et raccordement au système 
d’un point haut supplémentaire équipé d’une caméra Bosch) : 20 464,31 € HT ;
Nouveau Point Haut – 2 caméras Bosch (Fourniture, installation, mise en fonction et raccordement au système 
d’un point haut supplémentaire équipé de deux caméras Bosch) : 26 658,02 € HT ;
Injecteur POE (INJECTEUR POE) : 330,00 € HT ;
Protection foudre Ethernet POE (PRO POE) (Boitier RailDin 2 modules de 17.5 mm) : 143,00 € HT ;
Pièce d’adaptation (0ARN) : 250,00 € HT ;
Caméra MIC IP STARLIGHT 700i paramétrée (CAM TOURELLE_B) : 5 478,75 € HT ;
Caméra Tourelle support droit (CAM TOURELLE_B_SUP_DROIT) : 167,82 € HT.

Il appartient au Conseil d’Administration d’autoriser Monsieur le Président à signer ladite modification n°1 au marché 
public.

Marché n° 2032_02
Le Conseil d’Administration, dans sa séance du 15 décembre 2020, a autorisé Monsieur le Président à signer un marché 
avec la société TOULON TRUCKS SERVICES concernant la fourniture d’accessoires et pièces détachées pour 
matériels roulants, tractés et flottants – Lot n° 2 Accessoires et pièces de rechange adaptables pour véhicules légers, 
poids lourds, utilitaires et moteurs de groupes électrogènes toutes marques.

Le titulaire a informé le SDIS du Var que dans le cadre d’une restructuration de la Holding dont elle dépend, certaines 
activités sont poursuivies par la filiale SAS AZUR TRUCKS DISTRIBUTION ET REPARATION, entrainant un 
changement de co-contractant.

uvoir étendre la zone d’intervention uvoir étendre la zone d’intervention 
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Les documents transmis ont permis de s’assurer que ce changement ne remettait pas en cause la poursuite de l’exécution 
du marché en l’état et dans les mêmes conditions.

Il s’avère donc nécessaire de passer une modification en cours d’exécution du marché donnant l’accord du SDIS du Var 
au transfert de l’exécution du marché n° 2032_02 à la SAS AZUR TRUCKS DISTRIBUTION ET REPARATION ; la 
modification prend effet à la date de la restructuration, soit le 1er janvier 2022.

Il appartient au Conseil d’Administration d’autoriser Monsieur le Président à signer ladite modification n°1 au marché 
public.

Marché n° 2113_01
Le Conseil d’Administration, dans sa séance du 20 juin 2019, a autorisé Madame la Présidente à signer un marché avec 
le groupement SOFAXIS – CNP ASSURANCES concernant la prestation de services d’assurances risques statutaires 
pour le SDIS du Var.

Depuis le 1er janvier 2022, le décret n° 2021-176, portant modification temporaire des modalités de calcul du capital 
décès servi aux ayants droit de l'agent public décédé, a été prolongé sans limite de temps et devient donc la nouvelle 
règlementation à appliquer. 
Suite à ces évolutions réglementaires, le titulaire indique une augmentation du taux de prime.

L'impact de la surprime par an est de +0,13 % pour les PAT (le taux passant de 4,92 % à 5,05 %) et les SPP (le taux 
passant de 1,10 % à 1.23 %). Cette modification représente une augmentation de 41 267,00 € TTC sur la prime 
annuelle, soit une majoration de 4,81% du montant initial du marché.

La modification prend effet au 1er juillet 2022.

Il appartient au Conseil d’Administration d’autoriser Monsieur le Président à signer ladite modification n°1 au marché 
public.

Marché n° 2132_01
Le Conseil d’Administration, dans sa séance du 1er décembre 2021, a autorisé Monsieur le Président à signer un marché 
avec la société CMT SERVICES concernant la fourniture, pose et maintenance des systèmes de climatisations, 
rafraichissement et VMC des bâtiments du SDIS du Var.

Le titulaire a informé le SDIS du Var de l’application d’une remise commerciale de 22 % sur ses prix publics indiqués 
aux devis.
Il convient donc de modifier l’acte d’engagement et le CCAP comme suit, afin de prendre en compte ce nouvel 
élément :

Acte d’engagement

B1 - Identification et engagement du candidat :

[…]

Montant de l’offre :

voir Bordereau de Prix (BP)

Remise minimum consentie sur le tarif public lors de l’établissement de devis : 22 % 

Le marché est conclu avec un montant maximum annuel de 360 000 € HT.
[…]

CCAP

12.2 Prix de règlement

Par dérogation à l’article 10.2.1 du CCAG-FCS, les prix de facturation doivent correspondre aux tarifs applicables à 
la date d’émission du bon de commande.

Les prix applicables sont ceux indiqués au Bordereau de Prix (BP) et aux devis assortis de la remise prévue à l’acte 
d’engagement.

[…]

en cause la poursuite de l’exécution en cause la poursuite de l’exécution 
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12.4 Variation des prix

[…]

La remise minimum indiquée par le titulaire à l’acte d’engagement est réputée ferme et définitive sur la durée du 
marché public.

[…]

Il appartient au Conseil d’Administration d’autoriser Monsieur le Président à signer ladite modification n°1 au marché 
public.

Marché n° 2134_01
Le Conseil d’Administration, dans sa séance du 22 octobre 2021, a autorisé Monsieur le Président à signer un marché 
avec la société HAIX SCHUHE concernant la fourniture de produits chaussants – lot n°1 : Chaussant de protection de 
type A destinés aux opérations d’assistance et secours à personnes ou opérations diverses.

Suite à un besoin complémentaire, et afin de permettre l’exécution du marché de manière continue, une nouvelle 
référence a été intégrée au marché par bordereau supplémentaires de prix.

Il convient donc de passer une modification afin de formaliser l’ajout du nouveau prix du chaussant Black Eagle Safety 
40.1 mid black-red avec curseur monté et poche à lacets : 82,67 € HT.

Il appartient au Conseil d’Administration d’autoriser Monsieur le Président à signer ladite modification n°1 au marché 
public.

Marché n°2201_16
Le Conseil d’Administration, dans sa séance du 9 février 2022, a autorisé Monsieur le Président à signer un marché 
avec la société BBRAUN MEDICAL concernant la fourniture de spécialités pharmaceutiques et de dispositifs 
médicaux pour le SDIS du Var.

Suite à un besoin complémentaire, il est nécessaire de rajouter une nouvelle référence au marché :

Désignation Prix HT
Seringue 2 pièces 1mL 0,0400 € HT

Il convient donc de passer une modification en cours de marché.

Il appartient au Conseil d’Administration d’autoriser Monsieur le Président à signer ladite modification n°1 au marché 
public.

Marché n°2201_25
Le Conseil d’Administration, dans sa séance du 9 février 2022, a autorisé Monsieur le Président à signer un marché 
avec la société EUROMEDIS concernant la fourniture de spécialités pharmaceutiques et de dispositifs médicaux pour 
le SDIS du Var.

Le titulaire a informé le SDIS du Var du changement du tarif unitaire du produit suivant :

Désignation Ancien prix Nouveau prix
Gant examen nitrile (REF MX9377) 0,0760 € HT 0,0585 € HT

Il convient donc de passer une modification en cours de marché.

Il appartient au Conseil d’Administration d’autoriser Monsieur le Président à signer ladite modification n°1 au marché 
public.

Marché n°2201_33
Le Conseil d’Administration, dans sa séance du 9 février 2022, a autorisé Monsieur le Président à signer un marché 
avec la société LCH MEDICAL concernant la fourniture de spécialités pharmaceutiques et de dispositifs médicaux 
pour le SDIS du Var.

Le titulaire a informé le SDIS du Var du changement du tarif unitaire des produits suivants :

Désignation Ancien prix Nouveau prix
Gant examen nitrile (ref : NSB-0*) 0,1345 € HT 0,0380 € HT
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Masque Chirurgical (ref : PLM-04R) 0,2900 € HT 0,1707 € HT

Il convient donc de passer une modification en cours de marché.

Il appartient au Conseil d’Administration d’autoriser Monsieur le Président à signer ladite modification n°1 au marché 
public.

Marché n°2201_39
Le Conseil d’Administration, dans sa séance du 9 février 2022, a autorisé Monsieur le Président à signer un marché 
avec la société NAL VON MINDEN concernant la fourniture de spécialités pharmaceutiques et de dispositifs 
médicaux pour le SDIS du Var.

Suite à un besoin complémentaire, il est nécessaire de rajouter une nouvelle référence au marché :

Désignation Prix HT
Test de recherche rapide de toxiques 
Drug Screen Cup II 6A AMP 7,4900 € HT

Il convient donc de passer une modification en cours de marché.

Il appartient au Conseil d’Administration d’autoriser Monsieur le Président à signer ladite modification n°1 au marché 
public.

Marché n°2201_42
Le Conseil d’Administration, dans sa séance du 9 février 2022, a autorisé Monsieur le Président à signer un marché 
avec la société PANPHARMA concernant la fourniture de spécialités pharmaceutiques et de dispositifs médicaux pour 
le SDIS du Var.

Suite à un besoin complémentaire, il est nécessaire de rajouter une nouvelle référence au marché :

Désignation Prix HT
Amoxicilline 1g / 200 mg 2,6000 € HT
Amoxicilline 2g / 200 mg 5,2000 € HT

Il convient donc de passer une modification en cours de marché.

Il appartient au Conseil d’Administration d’autoriser Monsieur le Président à signer ladite modification n°1 au marché 
public.

Marché n°2201_47
Le Conseil d’Administration, dans sa séance du 9 février 2022, a autorisé Monsieur le Président à signer un marché 
avec la société RAFFIN concernant la fourniture de spécialités pharmaceutiques et de dispositifs médicaux pour le 
SDIS du Var.
Le titulaire a informé le SDIS du Var du changement du tarif unitaire des produits suivants :

Désignation Ancien prix Nouveau prix
Ciseaux métal (REF : 350116) 0,3612 € HT 0,3738 € HT
Set de suture n°6 (REF : 4000081) 1,9425 € HT 1,9055 € HT

Il convient donc de passer une modification en cours de marché.
Il appartient au Conseil d’Administration d’autoriser Monsieur le Président à signer ladite modification n°1 au marché 
public.

Marché n°2201_49
Le Conseil d’Administration, dans sa séance du 9 février 2022, a autorisé Monsieur le Président à signer un marché 
avec la société ROCHE LABORATOIRE concernant la fourniture de spécialités pharmaceutiques et de dispositifs 
médicaux pour le SDIS du Var.

Le titulaire a informé le SDIS du Var que les droits et la commercialisation du produit RIVOTRIL 1mg/1ml solution à 
diluer injectable, prévu au BPU, est transféré à MOVIANTO pour le compte de CHEPLAPHARM France à compter du 
1er novembre 2021.
Il est donc nécessaire de passer une modification en cours de marché.

0,1707 € HT,
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Il appartient au Conseil d’Administration d’autoriser Monsieur le Président à signer ladite modification n° 1 au marché 
public.

Marché n°2201_59
Le Conseil d’Administration, dans sa séance du 9 février 2022, a autorisé Monsieur le Président à signer un marché 
avec la société TELEFLEX MEDICAL concernant la fourniture de spécialités pharmaceutiques et de dispositifs 
médicaux pour le SDIS du Var.

Le titulaire a informé le SDIS du Var que les droits et la commercialisation des produits suivants :
- KIT NEBULISEUR MICROMIST (REF 41893 et 41894),
- LUNETTES OXYGENE (REF 1103P, LOC28ME et LOC28MP),
- MASQUE OXGENE (REF 41058 et 41060) 

sont transférés à MEDLINE INTERNATIONAL à compter du 1er février 2022.
Il est donc nécessaire de passer une modification en cours de marché.

Il appartient au Conseil d’Administration d’autoriser Monsieur le Président à signer ladite modification n° 1 au marché 
public.

Marché n°2201_62
Le Conseil d’Administration, dans sa séance du 9 février 2022, a autorisé Monsieur le Président à signer un marché 
avec la société THERMOFINA concernant la fourniture de spécialités pharmaceutiques et de dispositifs médicaux 
pour le SDIS du Var.
Le titulaire a informé le SDIS du Var du changement du tarif unitaire du produit suivant :

Désignation Ancien prix Nouveau prix
Gants d’examen 0,3100 € HT 0,3600 € HT

Il convient donc de passer une modification en cours de marché.

Il appartient au Conseil d’Administration d’autoriser Monsieur le Président à signer ladite modification n°1 au marché 
public.

Considérant l’exposé des motifs,
Et après en avoir délibéré,

DECIDE

    D’AUTORISER Monsieur le Président à signer les marchés publics avec les opérateurs économiques retenus 
(I, II et III), ainsi que toutes les décisions qui s’avèreraient nécessaires à leur bonne exécution ;

    D’AUTORISER Monsieur le Président à signer les modifications précitées (IV) ainsi que toutes les décisions 
nécessaires à leur bonne exécution.

Adopté à l’unanimité

Le Président 
du Conseil d’Administration,

#signature#

Dominique LAIN

Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé 
contre la présente décision dans un délai de deux mois, à compter de sa notification, à l’adresse suivante : 5 Rue Racine, 83000 TOULON.
Le tribunal administratif de Toulon peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.
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…
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…
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…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
.. 

 
agissant en tant que m

andataire pour l'ensem
ble des entrepreneurs groupés qui ont signé la 

lettre de candidature en date du ................................. 

 du groupem
ent solidaire                

  du groupem
ent conjoint  

 m
andataire solidaire 

 m
andataire non solidaire 

- 2èm
e co-contractant : N

om
, prénom

 et qualité du signataire : 

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
 

 
agissant pour m

on propre com
pte – Indiquer l’adresse : 

[Indiquer le nom
 com

m
ercial et la dénom

ination sociale du soum
issionnaire, l’adresse de son établissem

ent et celle de son siège 
social (si différente de celle de l’établissem

ent), son adresse électronique, ses num
éros de téléphone et de télécopie et son 

num
éro S

IR
E

T.] 

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…
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…
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…
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…
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…
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…
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…
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…
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…

…
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…
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…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
.. 

 
agissant pour le com

pte de la société - Indiquer le nom
, l'adresse :  

[Indiquer le nom
 com

m
ercial et la dénom

ination sociale du soum
issionnaire, l’adresse de son établissem

ent et celle de son siège 
social (si différente de celle de l’établissem

ent), son adresse électronique, ses num
éros de téléphone et de télécopie et son 

num
éro S

IR
E

T.] 

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…
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…
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…
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…
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…
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…
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…
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…
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…
…

…
.. 

 
agissant pour le com

pte de la personne publique candidate - Indiquer le nom
, l'adresse :  

[Indiquer le nom
 com

m
ercial et la dénom

ination sociale du soum
issionnaire, l’adresse de son établissem

ent et celle de son siège 
social (si différente de celle de l’établissem

ent), son adresse électronique, ses num
éros de téléphone et de télécopie et son 

num
éro S

IR
E

T.] 

…
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…
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…
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…
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…
…

…
…

…
..

s’engage(nt) à livrer les fournitures et à exécuter les prestations :  

 aux prix indiqués et conditions suivantes : 

TYPE D
E C

A
R

B
U

R
A

N
TS 

(cocher la case correspondante) 
PR

IX 
 TTC

 du litre à la pom
pe, au 01/03/2022 

PR
IX 

 TTC
 du litre au barèm

e, au 01/03/2022 

G
A

SO
IL 

1.864
*

Et/ou

G
A

SO
IL SU

PER
IEU

R
 

1.904
*

TYPE D
E C

A
R

B
U

R
A

N
TS 

(cocher la case correspondante) 
PR

IX 
 TTC

 du litre à la pom
pe, au 01/03/2022 

PR
IX 

 TTC
 du litre au barèm

e, au 01/03/2022 

SU
PER

 SA
N

S PLO
M

B
 98 

2.009
*

Et/ou

SU
PER

 SA
N

S PLO
M

B
 95 

1.959
*

Et/ou

SU
PER

 SA
N

S PLO
M

B
 95 E10 

1.909
*

*le prix ne peut pas correspondre à celui d’une offre prom
otionnelle com

m
e par exem

ple « prix coûtant » 

R
EM

ISE C
O

N
SEN

TIE SU
R

 LE PR
IX A LA PO

M
PE O

U
 

AU
 BAR

EM
E 

0.0385
 H

T
 / L

IT
R

E

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
..

…
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G
estion par support m

agnétique  
ou à puce

(joindre les conditions générales de m
ise à disposition des 

supports m
agnétiques ou à puce) 

PR
IX H

T…
14

/an/support m
agnétique ou à puce

Tarif joint 

Frais annexes (Joindre les tarifs le cas échéant) : 

 O
ui                  

  N
on   

Frais de gestion (Joindre les tarifs le cas échéant) : 

 O
ui                  

  N
on   

Le m
arché est conclu sans m

inim
um

 et avec un m
ontant m

axim
um

 annuel de 38 000 
 H

T. 

B
2 - R

épartition des prestations
(en cas de groupem

ent conjoint) :
(Les m

em
bres du groupem

ent conjoint indiquent dans le tableau ci-dessous la répartition des prestations que chacun d’entre eux s’engage à 
réaliser.) 

D
ésignation des m

em
bres  

du groupem
ent conjoint 

Prestations exécutées par les m
em

bres 
du groupem

ent conjoint 

N
ature de la prestation 

M
ontant H

T  
de la prestation 

B
3 - C

om
pte (s) à créditer (Joindre un relevé d’identité bancaire ou postal) :

C
andidat seul ou co-traitant 1 m

andataire du groupem
ent ou com

pte joint du groupem
ent : 

          N
o

m
 d

e l’étab
lissem

en
t : B

N
P PA

R
IB

A
S L

A
 D

E
FE

N
SE

 E
N

T
R

E
PR

ISE
 

IBAN
 : FR

76 3000 4013 2800 0105 5321 704

BIC
 : B

N
PA

FR
PPX

X
X

C
o-traitant 2 : (en cas de groupem

ent conjoint) 

N
om

 de l’établissem
ent : …

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
 

IBAN
 : …

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

 

BIC
 : …

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

 

B
4 - A

vance
(article R

2191-3 du code de la com
m

ande publique du 1
er avril 2019):

Sans objet. 

B
5 -D

urée d’exécution du m
arché public ou de l’accord-cadre : 

Le m
arché est conclu pour une durée de 1 an  à com

pter : 

 
du 13 M

ai 2022 ou à la date de réception de sa notification par le titulaire si celle-ci intervient 
après. 

 
de la date de notification de l’ordre de service ou du prem

ier bon de com
m

ande ; 

 
de la date de début d’exécution prévue par le m

arché public lorsqu’elle est postérieure à la date de 
notification. 
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Le m
arché public est reconductible :

 N
O

N
 

   
 O

U
I 

Si oui, préciser : 

 
N

om
bre des reconductions : 3

 
D

urée des reconductions : un an chacune, soit au total 3 ans. 

C
 - Signature de l’offre par l’opérateur économ

ique. 

N
om

, prénom
 et qualité 

du signataire (*) 
Lieu et date de signature 

Signature 

T
hom

as D
E

L
O

S 

R
esponsable C

lients C
entralisés - 

D
irection M

obilités N
ouvelles 

E
nergies

N
anterre, le 20/04/2022

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente 

D
 - Identification du Pouvoir A

djudicateur. 

D
ésignation du Pouvoir Adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice) : 

Service D
épartem

ental d’Incendie et de Secours (SD
IS) du Var 

24 allée de Vaugrenier 
ZA

C
 Le Ferrières C

S 20050 
83490 LE M

U
Y 

Téléphone : 04.94.60.37.70  

N
om

, prénom
, qualité du signataire du m

arché public ou de l’accord-cadre : 

Le Pouvoir A
djudicateur est le SD

IS du Var, représenté par le  Président de son C
onseil d’A

dm
inistration, 

D
om

inique LA
IN

. 

Personne habilitée à donner les renseignem
ents prévus aux articles R

 2191-60 et suivants  du C
ode de la 

C
om

m
ande Publique du 1

er avril 2019 (nantissem
ents ou cessions de créances) : 

M
onsieur le C

hef du Service Finances – Exécution budgétaire 
M

êm
e adresse que ci-dessus. 

Téléphone : 04.94.60.37.39  

D
ésignation, adresse, num

éro de téléphone du com
ptable assignataire : 

M
adam

e le Payeur D
épartem

ental du Var 
375, avenue de Siblas – B

P 834 
83051 TO

U
LO

N
 C

edex 
Téléphone : 04.94.18.50.70 

Im
putation budgétaire :  

60622 
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E - D
écision du Pouvoir A

djudicateur. 

La présente offre est acceptée. 

À D
raguignan, le …

…
…

…
…

…
…

 

      Pour le Pouvoir Adjudicateur, 

#signature# 

F. N
antissem

ent ou de cession de créances
1

C
opie délivrée en unique exem

plaire pour être rem
ise à l'établissem

ent de crédit ou à un fournisseur en cas de 
cession ou de nantissem

ent de créance de :  

 
1 

 La totalité du m
arché dont le m

ontant est de : (indiquer le m
ontant en chiffres et en lettres en TTC

) 

 
......................................................................................................................................................................... 

 
2 

 La totalité du bon de com
m

ande n° .............................. afférent au m
arché (indiquer le m

ontant en chiffres et en 
lettres en TTC

) : 

......................................................................................................................................................................... 

 
3 

 La partie des prestations que le titulaire n’envisage pas de confier à des sous-traitants bénéficiant du 
paiem

ent direct, est évaluée à (indiquer le m
ontant en chiffres et en lettres  en TTC

) :  

............................................................................................................................................................................. 

4 
 La partie des prestations évaluée à (indiquer le m

ontant en chiffres et en lettres  en TTC
) :  

............................................................................................................................................................................. 

    et devant être exécutée par .........................................................................................en qualité de : 

 m
em

bre d’un groupem
ent d’entreprise  

 
sous-traitant 

           À                      
, le                

2

1
A rem

plir par l’acheteur (personne com
pétente pour signer le m

arché) en original sur une photocopie.
2

D
ate et signature originales
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Avec la carte TO
TAL FLEET

G
AZO

LE B
7

1,5533
0,0385

1,5148
0,3030

1,818
G

AZO
LE EXC

ELLIU
M

1,5867
0,0385

1,5482
0,3096

1,858
SP98 Excellium

1,6742
0,0385

1,6357
0,3271

1,963
SP95-E5

1,6325
0,0385

1,5940
0,3188

1,913
SP95-E10

1,5908
0,0385

1,5523
0,3105

1,863

Pack
Abonnem

ent annuel par carte
(HT Avant rem

ise)
R

em
ise sur abonnem

ent HT
Abonnem

ent annuel / carte
(HT Après rem

ise)

U
N

IPR
O

 EQ
U

ILIB
R

E
18 

4 
14 

Frais actions B
ack O

ffice.

O
ption Electrom

obilité

ANTAI/G
estion autom

atisées des am
endes

O
ption Télém

atique / B
oitiers connectés

2%
 H

T

3%
 H

T

12
 H

T

8,33
 H

T/an

PASSANG
O

 France
18 

 H
T

PR
O

D
UITS B

O
UTIQ

UE

A N
anterre, le 01/03/2022

Signature et cachet du fournisseur

S
D

IS
 D

U
 V

A
R

 T
O

U
S

 LE
S

 LO
T

S

AN
N

EXE À L'AC
TE D

'EN
G

AG
EM

EN
T

B
O

R
D

ER
EAU

 D
ES PR

IX C
AR

TE

Bénéficiez d'un tarif unique par carburant (prix centralisé - prix barèm
e) quel que soit le lieu d'enlèvem

ent (Stations TO
TALEN

ER
G

IES, ELAN
, TO

TALEN
ER

G
IES Access)

U
ne rem

ise sera appliquée à ce prix barèm
e quel que soit le lieu d'enlèvem

ent.

O
FFR

E "U
N

IPR
O

"

Les transactions autres que carburants (accessoires, lavages, lubrifiants, etc…
) sont facturées au prix affiché en boutique

Services Inclus

3 
 H

T
par action. G

ratuit si exécuté sur votre espace client.

S
E

R
V

IC
E

S
 O

P
TIO

N
N

E
LS

C
arte 

+ O
util de gestion de flotte TO

TAL FLEET
+ Protection perte et vol 
+ Suivi des élém

ents de facturation      

nous consulter

5 
 H

T
par carte + 0,50

 H
T

 par transaction et 2%
 H

T
 du m

ontant des transactions TTC

nous consulter

Péages Autoroutes, Tunnels &
 Ponts

Parkings "VINC
I - EFFIA-SAESM

ES-PAR
C

US-LPA-
UR

B
IS PAR

K
-AER

O
PO

R
TS de LYO

N et O
R

LY"

B
adge liber-t

LA C
AR

TE FLEET

N
ATU

R
E D

ES C
AR

B
U

R
AN

TS

Facturation au Prix C
entralisé

Barèm
e du 01/03/2022 dans la 

région                                 (Prix en 
/L H

T)

Prix 
/L TTC

 
avec rabais

TVA 20%

R
abais contractuel 

(en 
/L H

T)
Applicable uniquem

ent au 
réseau Français

Prix unitaire H
T au L avec 

rabais

=
M

ontant des frais de gestion
(sur m

ontant TTC
 des transactions en France)

= M
ontant des frais de gestion

(sur m
ontant TTC

 des transactions en Europe)

=
ASF (Vinci). Voir les conditions d'adhésion de l'opérateur

=
BIP&G

O
 (SAN

EF-SAPN
). Voir les conditions d'adhésion de l'opérateur

=
R

éservé au poids lourds en France. Abonnem
ent annuel par badge

#TOTAL Classification: Restricted Distribution TOTAL - All rights reserved
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              AC
TE D

’EN
G

A
G

EM
EN

T 
A

TTR
I1 

A
 - O

bjet de la consultation et de l’acte d’engagem
ent. 

O
bjet de la consultation : 

C
A

R
B

U
R

A
N

TS À
 LA

 PO
M

PE D
ESTIN

ÉS À
 A

PPR
O

VISIO
N

N
ER

 LES VÉH
IC

U
LES D

ES C
IS D

U
 VA

R

C
ode C

PV principal :  

09134200-9 / 09132100-4 

C
et acte d'engagem

ent correspond : 
(C

ocher les cases correspondantes.) 

1. 
 

à l’ensem
ble du m

arché public
(en cas de non allotissem

ent).

 au lot n° 4 :C
IS M

ontauroux 

       2. 
 à l’offre de base 

B
 - Engagem

ent du candidat. 

B
1 - Identification et engagem

ent du candidat : 
(C

ocher les cases correspondantes.) 

Après avoir pris connaissance des pièces constitutives du m
arché public suivantes : 

 C
C

A
P  

 C
C

A
G

-FC
S 

 C
C

T et ses annexes 
 Autres : …

…
…

…
…

.. 

et conform
ém

ent à leurs clauses et stipulations, 

EC
O

U
R

S D
U

 VA
R
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Engagem
ent du candidat seul

N
om

, prénom
 et qualité du signataire : T

hom
as D

E
L

O
S 

R
esponsable C

lients C
entralisés - D

irection M
obilités N

ouvelles E
nergies 

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
 

 
agissant pour m

on propre com
pte – Indiquer l’adresse : 

[Indiquer le nom
 com

m
ercial et la dénom

ination sociale du soum
issionnaire, l’adresse de son établissem

ent et celle de son 
siège social (si différente de celle de l’établissem

ent), son adresse électronique, ses num
éros de téléphone et de télécopie et 

son num
éro S

IR
E

T.] 
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

.. 
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

.. 
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

.. 

 
agissant pour le com

pte de la société - Indiquer le nom
, l'adresse :  

[Indiquer le nom
 com

m
ercial et la dénom

ination sociale du soum
issionnaire, l’adresse de son établissem

ent et celle de son siège 
social (si différente de celle de l’établissem

ent), son adresse électronique, ses num
éros de téléphone et de télécopie et son 

num
éro S

IR
E

T.] 
T

O
T

A
L

E
N

E
R

G
IE

S M
A

R
K

E
T

IN
G

 FR
A

N
C

E
 

562 A
V

E
N

U
E

 D
U

 PA
R

C
 D

E
 L

’IL
E

 - 92029 N
A

N
T

E
R

R
E

 
SIR

E
T

 : 531 680 445 00024     
R

C
S : B

 531 680 445 de N
anterre 

A
PE

/N
A

F : 1920 Z 
T

él : 01 57 84 00 07/ Fax : 01 57 84 19 66  
C

ourriel : m
s.appelsoffres-m

obility@
totalenergies.com

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
.. 

 
agissant pour le com

pte de la personne publique candidate - Indiquer le nom
, l'adresse :  

[Indiquer le nom
 com

m
ercial et la dénom

ination sociale du soum
issionnaire, l’adresse de son établissem

ent et celle de son siège 
social (si différente de celle de l’établissem

ent), son adresse électronique, ses num
éros de téléphone et de télécopie et son 

num
éro S

IR
E

T.] 
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

.. 
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

.. 
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

.. 

Engagem
ent du candidat en groupem

ent d’opérateurs économ
iques

- 1er co-contractant (m
andataire) : N

om
, prénom

 et qualité du signataire :

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
 

 
agissant pour m

on propre com
pte – Indiquer l’adresse : 

[Indiquer le nom
 com

m
ercial et la dénom

ination sociale du soum
issionnaire, l’adresse de son établissem

ent et celle de son siège 
social (si différente de celle de l’établissem

ent), son adresse électronique, ses num
éros de téléphone et de télécopie et son 

num
éro S

IR
E

T.] 

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
 

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
.. 

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
.. 
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agissant pour le com

pte de la société - Indiquer le nom
, l'adresse :  

[Indiquer le nom
 com

m
ercial et la dénom

ination sociale du soum
issionnaire, l’adresse de son établissem

ent et celle de son siège 
social (si différente de celle de l’établissem

ent), son adresse électronique, ses num
éros de téléphone et de télécopie et son 

num
éro S

IR
E

T.] 

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
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…
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…
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…
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…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…
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…
…

…
…
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…
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…

…
…
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…

…
…
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…

…
.. 

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
.. 

 
agissant pour le com

pte de la personne publique candidate - Indiquer le nom
, l'adresse :  

[Indiquer le nom
 com

m
ercial et la dénom

ination sociale du soum
issionnaire, l’adresse de son établissem

ent et celle de son siège 
social (si différente de celle de l’établissem

ent), son adresse électronique, ses num
éros de téléphone et de télécopie et son 

num
éro S

IR
E

T.] 

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
 

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
.. 

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
.. 

 
agissant en tant que m

andataire pour l'ensem
ble des entrepreneurs groupés qui ont signé la 

lettre de candidature en date du ................................. 

 du groupem
ent solidaire                

  du groupem
ent conjoint  

 m
andataire solidaire 

 m
andataire non solidaire 

- 2èm
e co-contractant : N

om
, prénom

 et qualité du signataire : 

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
 

 
agissant pour m

on propre com
pte – Indiquer l’adresse : 

[Indiquer le nom
 com

m
ercial et la dénom

ination sociale du soum
issionnaire, l’adresse de son établissem

ent et celle de son siège 
social (si différente de celle de l’établissem

ent), son adresse électronique, ses num
éros de téléphone et de télécopie et son 

num
éro S

IR
E

T.] 

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
 

…
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…
…

…
…

…
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…
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…
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…
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…
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…
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…
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…
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…
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…
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…
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…
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…
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…
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…
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…
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…
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…

…
…

…
…

…
…

…
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…
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…
…

…
…

…
…

…
…

…
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agissant pour le com

pte de la société - Indiquer le nom
, l'adresse :  

[Indiquer le nom
 com

m
ercial et la dénom

ination sociale du soum
issionnaire, l’adresse de son établissem

ent et celle de son siège 
social (si différente de celle de l’établissem

ent), son adresse électronique, ses num
éros de téléphone et de télécopie et son 

num
éro S

IR
E

T.] 

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…
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…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…
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…
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agissant pour le com

pte de la personne publique candidate - Indiquer le nom
, l'adresse :  

[Indiquer le nom
 com

m
ercial et la dénom

ination sociale du soum
issionnaire, l’adresse de son établissem

ent et celle de son siège 
social (si différente de celle de l’établissem

ent), son adresse électronique, ses num
éros de téléphone et de télécopie et son 

num
éro S

IR
E

T.] 
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…
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…
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…
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…
..

s’engage(nt) à livrer les fournitures et à exécuter les prestations :  
 aux prix indiqués et conditions suivantes : 

TYPE D
E C

A
R

B
U

R
A

N
TS 

(cocher la case correspondante) 
PR

IX 
 TTC

 du litre à la pom
pe, au 01/03/2022 

PR
IX 

 TTC
 du litre au barèm

e, au 01/03/2022 

G
A

SO
IL 

1.864
*

Et/ou

G
A

SO
IL SU

PER
IEU

R
 

1.904
*

TYPE D
E C

A
R

B
U

R
A

N
TS 

(cocher la case correspondante) 
PR

IX 
 TTC

 du litre à la pom
pe, au 01/03/2022 

PR
IX 

 TTC
 du litre au barèm

e, au 01/03/2022 

SU
PER

 SA
N

S PLO
M

B
 98 

2.009
*

Et/ou

SU
PER

 SA
N

S PLO
M

B
 95 

1.959
*

Et/ou

SU
PER

 SA
N

S PLO
M

B
 95 E10 

1.909
*

*le prix ne peut pas correspondre à celui d’une offre prom
otionnelle com

m
e par exem

ple « prix coûtant » 

R
EM

ISE C
O

N
SEN

TIE SU
R

 LE PR
IX A LA PO

M
PE O

U
 

AU
 BAR

EM
E 

0.0385
 H

T
 / L

IT
R

E

G
estion par support m

agnétique  
ou à puce

PR
IX H

T 14
/ an/support m

agnétique ou à puce

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
..

…
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(joindre les conditions générales de m
ise à disposition des 

supports m
agnétiques ou à puce) 

Tarif joint 

Frais annexes (Joindre les tarifs le cas échéant) : 

 O
ui                  

  N
on   

Frais de gestion (Joindre les tarifs le cas échéant) : 

 O
ui                  

  N
on   

Le m
arché est conclu sans m

inim
um

 est avec un m
ontant m

axim
um

 annuel de 26 400 
 H

T 

B
2 - R

épartition des prestations
(en cas de groupem

ent conjoint) :
(Les m

em
bres du groupem

ent conjoint indiquent dans le tableau ci-dessous la répartition des prestations que chacun d’entre eux s’engage à 
réaliser.) 

D
ésignation des m

em
bres  

du groupem
ent conjoint 

Prestations exécutées par les m
em

bres 
du groupem

ent conjoint 

N
ature de la prestation 

M
ontant H

T  
de la prestation 

B
3 - C

om
pte (s) à créditer (Joindre un relevé d’identité bancaire ou postal) :

C
andidat seul ou co-traitant 1 m

andataire du groupem
ent ou com

pte joint du groupem
ent : 

          N
o

m
 d

e l’étab
lissem

en
t : B

N
P PA

R
IB

A
S L

A
 D

E
FE

N
SE

 E
N

T
R

E
PR

ISE
 

IBAN
 : FR

76 3000 4013 2800 0105 5321 704

BIC
 : B

N
PA

FR
PPX

X
X

C
o-traitant 2 : (en cas de groupem

ent conjoint) 

N
om

 de l’établissem
ent : …

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
 

IBAN
 : …

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

 

BIC
 : …

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

 

B
4 - A

vance
(article R

2191-3 du code de la com
m

ande publique du 1
er avril 2019):

Sans objet. 

B
5 -D

urée d’exécution du m
arché public ou de l’accord-cadre : 

Le m
arché est conclu pour une durée de 1 an à com

pter : 

 
du 22 décem

bre 2022 ; 
 

de la date de notification de l’ordre de service ou du prem
ier bon de com

m
ande ; 

 
de la date de début d’exécution prévue par le m

arché public lorsqu’elle est postérieure à la date de 
notification. 

Le m
arché public est reconductible :

 N
O

N
 

   
 O

U
I 

Si oui, préciser : 

 
N

om
bre des reconductions : 3

Envoyé en préfecture le 02/06/2022

R
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hé
l
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D

urée des reconductions : un an chacune, soit au total 3 ans. 

C
 - Signature de l’offre par l’opérateur économ

ique. 

N
om

, prénom
 et qualité 

du signataire (*) 
Lieu et date de signature 

Signature 

T
hom

as D
E

L
O

S 

R
esponsable 

C
lients 

C
entralisés 

- 
D

irection 
M

obilités 
N

ouvelles 
E

nergies

N
anterre, le 20/04/2022 

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente 

D
 - Identification du Pouvoir A

djudicateur. 
D

ésignation du Pouvoir Adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice) : 

Service D
épartem

ental d’Incendie et de Secours (SD
IS) du Var 

24 allée de Vaugrenier 
ZA

C
 Le Ferrières C

S 20050 
83490 LE M

U
Y 

Téléphone : 04.94.60.37.70  

N
om

, prénom
, qualité du signataire du m

arché public ou de l’accord-cadre : 

Le Pouvoir A
djudicateur est le SD

IS du Var, représenté par le  Président de son C
onseil d’A

dm
inistration, 

D
om

inique LA
IN

. 

Personne habilitée à donner les renseignem
ents prévus aux articles R

 2191-60 et suivants  du C
ode de la 

C
om

m
ande Publique du 1

er avril 2019 (nantissem
ents ou cessions de créances) : 

M
onsieur le C

hef du Service Finances – Exécution budgétaire 
M

êm
e adresse que ci-dessus. 

Téléphone : 04.94.60.37.39  

D
ésignation, adresse, num

éro de téléphone du com
ptable assignataire : 

M
adam

e le Payeur D
épartem

ental du Var 
375, avenue de Siblas – B

P 834 
83051 TO

U
LO

N
 C

edex 
Téléphone : 04.94.18.50.70 

Im
putation budgétaire :  

60622 

E - D
écision du Pouvoir A

djudicateur. 

La présente offre est acceptée. 

À D
raguignan, le …

…
…

…
…

…
…

 

      Pour le Pouvoir Adjudicateur, 

Envoyé en préfecture le 02/06/2022

R
eçu en préfecture le 02/06/2022

Affiché le
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#signature# 

F. N
antissem

ent ou de cession de créances
1

C
opie délivrée en unique exem

plaire pour être rem
ise à l'établissem

ent de crédit ou à un fournisseur en cas de 
cession ou de nantissem

ent de créance de :  

 
1 

 La totalité du m
arché dont le m

ontant est de : (indiquer le m
ontant en chiffres et en lettres en TTC

) 

 
......................................................................................................................................................................... 

 
2 

 La totalité du bon de com
m

ande n° .............................. afférent au m
arché (indiquer le m

ontant en chiffres et en 
lettres en TTC

) : 

......................................................................................................................................................................... 

 
3 

 La partie des prestations que le titulaire n’envisage pas de confier à des sous-traitants bénéficiant du 
paiem

ent direct, est évaluée à (indiquer le m
ontant en chiffres et en lettres  en TTC

) :  

............................................................................................................................................................................. 

4 
 La partie des prestations évaluée à (indiquer le m

ontant en chiffres et en lettres  en TTC
) :  

............................................................................................................................................................................. 

    et devant être exécutée par .........................................................................................en qualité de : 

 m
em

bre d’un groupem
ent d’entreprise  

 
sous-traitant 

           À                      
, le                

2

1
A rem

plir par l’acheteur (personne com
pétente pour signer le m

arché) en original sur une photocopie.
2

D
ate et signature originales

e#
re# Envoyé en préfecture le 02/06/2022

R
eçu en préfecture le 02/06/2022

Affiché le

ID
 : 083-288300403-20220602-2225-D

E
##

Avec la carte TO
TAL FLEET

G
AZO

LE B
7

1,5533
0,0385

1,5148
0,3030

1,818
G

AZO
LE EXC

ELLIU
M

1,5867
0,0385

1,5482
0,3096

1,858
SP98 Excellium

1,6742
0,0385

1,6357
0,3271

1,963
SP95-E5

1,6325
0,0385

1,5940
0,3188

1,913
SP95-E10

1,5908
0,0385

1,5523
0,3105

1,863

Pack
Abonnem

ent annuel par carte
(HT Avant rem

ise)
R

em
ise sur abonnem

ent HT
Abonnem

ent annuel / carte
(HT Après rem

ise)

U
N

IPR
O

 EQ
U

ILIB
R

E
18 

4 
14 

Frais actions B
ack O

ffice.

O
ption Electrom

obilité

ANTAI/G
estion autom

atisées des am
endes

O
ption Télém

atique / B
oitiers connectés

2%
 H

T

3%
 H

T

12
 H

T

8,33
 H

T/an

PASSANG
O

 France
18 

 H
T

PR
O

D
UITS B

O
UTIQ

UE

A N
anterre, le 01/03/2022

Signature et cachet du fournisseur

S
D

IS
 D

U
 V

A
R

 T
O

U
S

 LE
S

 LO
T

S

AN
N

EXE À L'AC
TE D

'EN
G

AG
EM

EN
T

B
O

R
D

ER
EAU

 D
ES PR

IX C
AR

TE

Bénéficiez d'un tarif unique par carburant (prix centralisé - prix barèm
e) quel que soit le lieu d'enlèvem

ent (Stations TO
TALEN

ER
G

IES, ELAN
, TO

TALEN
ER

G
IES Access)

U
ne rem

ise sera appliquée à ce prix barèm
e quel que soit le lieu d'enlèvem

ent.

O
FFR

E "U
N

IPR
O

"

Les transactions autres que carburants (accessoires, lavages, lubrifiants, etc…
) sont facturées au prix affiché en boutique

Services Inclus

3 
 H

T
par action. G

ratuit si exécuté sur votre espace client.

S
E

R
V

IC
E

S
 O

P
TIO

N
N

E
LS

C
arte 

+ O
util de gestion de flotte TO

TAL FLEET
+ Protection perte et vol 
+ Suivi des élém

ents de facturation      

nous consulter

5 
 H

T
par carte + 0,50

 H
T

 par transaction et 2%
 H

T
 du m

ontant des transactions TTC

nous consulter

Péages Autoroutes, Tunnels &
 Ponts

Parkings "VINC
I - EFFIA-SAESM

ES-PAR
C

US-LPA-
UR

B
IS PAR

K
-AER

O
PO

R
TS de LYO

N et O
R

LY"

B
adge liber-t

LA C
AR

TE FLEET

N
ATU

R
E D

ES C
AR

B
U

R
AN

TS

Facturation au Prix C
entralisé

Barèm
e du 01/03/2022 dans la 

région                                 (Prix en 
/L H

T)

Prix 
/L TTC

 
avec rabais

TVA 20%

R
abais contractuel 

(en 
/L H

T)
Applicable uniquem

ent au 
réseau Français

Prix unitaire H
T au L avec 

rabais

=
M

ontant des frais de gestion
(sur m

ontant TTC
 des transactions en France)

= M
ontant des frais de gestion

(sur m
ontant TTC

 des transactions en Europe)

=
ASF (Vinci). Voir les conditions d'adhésion de l'opérateur

=
BIP&G

O
 (SAN

EF-SAPN
). Voir les conditions d'adhésion de l'opérateur

=
R

éservé au poids lourds en France. Abonnem
ent annuel par badge

#TOTAL Classification: Restricted Distribution TOTAL - All rights reserved
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R
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              AC
TE D

’EN
G

A
G

EM
EN

T 
A

TTR
I1 

A
 - O

bjet de la consultation et de l’acte d’engagem
ent. 

  O
bjet de la consultation : 

A
C

C
ESSO

IR
ES ET PIÈC

ES D
ÉTA

C
H

ÉES PO
U

R
 M

A
TÉR

IELS R
O

U
LA

N
TS, FLO

TTA
N

TS, 
TR

A
C

TÉS O
U

 PO
R

TÉS 

  C
ode C

PV principal :  

34300000-0 – 34310000 – 34000000 

  C
et acte d'engagem

ent correspond : 
(C

ocher les cases correspondantes.) 

1. 
 

à l’ensem
ble du m

arché public
(en cas de non allotissem

ent).

au lot n°1 : A
ccessoires et pièces détachées d’origine ou de qualité équivalente pour véhicules 

légers et utilitaires de m
arque R

EN
AU

LT et D
A

C
IA

B
 - Engagem

ent du candidat. 

B
1 - Identification et engagem

ent du candidat : 
(C

ocher les cases correspondantes.) 

Après avoir pris connaissance des pièces constitutives du m
arché public suivantes : 

 C
C

A
P  

 C
C

A
G

-FC
S  

 C
C

T et son annexe 

 Autres :  

et conform
ém

ent à leurs clauses et stipulations, 

EC
O

U
R

S D
U

 VA
R

E

Envoyé en préfecture le 02/06/2022

R
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C
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Engagem
ent du candidat seul

N
om

, prénom
 et qualité du signataire : 

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
 

 
agissant pour m

on propre com
pte – Indiquer l’adresse : 

[Indiquer le nom
 com

m
ercial et la dénom

ination sociale du soum
issionnaire, les adresses de son établissem

ent et de son siège social (si elle 
est 

différente 
de 

celle 
de 

l’établissem
ent), 

son 
adresse 

électronique, 
ses 

num
éros 

de 
téléphone 

et 
de 

télécopie 
et 

son 
num

éro 
S

IR
ET.]…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
 

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
.. 

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
.. 

 
agissant pour le com

pte de la société - Indiquer le nom
, l'adresse :  

[Indiquer le nom
 com

m
ercial et la dénom

ination sociale du soum
issionnaire, les adresses de son établissem

ent 
et de son siège social (si elle est différente de celle de l’établissem

ent), son adresse électronique, ses num
éros 

de téléphone et de télécopie et son num
éro SIR

ET.] – 
G

R
O

U
PE VID

A
LA

U
TO

 D
R

A
G

U
IG

N
A

N
, ZI D

es Incapis, 106 boulevard Jean M
erm

oz, 83300 D
R

AG
U

IG
N

AN
n.hadjazi@

allianceautom
otive.fr (D

irecteur D
’Agence site de D

raguignan) 
Téléphone D

raguignan : 04 98 10 50 60, Télécopie D
raguignan : 04 94 68 14 02

 : SIR
ET 393 071 725 00153 

Siège social : ZI Toulon Est, BP 103, 1355 avenue de D
raguignan, 83079 TO

U
LO

N
 C

edex 9 
Téléphone siège social : 04 94 08 68 00, Télécopie siège social : 04 94 08 68 18 

Siret siège social : 393 071 725 00021 
c.leocard@

allianceautom
otive.fr (D

irecteur de Secteur) 
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
.. 

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
.. 

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
.. 

 
agissant pour le com

pte de la personne publique candidate - Indiquer le nom
, l'adresse :  

[Indiquer le nom
 com

m
ercial et la dénom

ination sociale du soum
issionnaire, les adresses de son établissem

ent et de son siège social (si elle 
est 

différente 
de 

celle 
de 

l’établissem
ent), 

son 
adresse 

électronique, 
ses 

num
éros 

de 
téléphone 

et 
de 

télécopie 
et 

son 
num

éro 
S

IR
ET.]…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
.. 

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
.. 

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
.. 

Engagem
ent du candidat en groupem

ent d’opérateurs économ
iques

- 1er co-contractant (m
andataire) : N

om
, prénom

 et qualité du signataire :

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
 

 
agissant pour m

on propre com
pte – Indiquer l’adresse : 

[Indiquer le nom
 com

m
ercial et la dénom

ination sociale du soum
issionnaire, les adresses de son établissem

ent et de son siège social (si elle 
est 

différente 
de 

celle 
de 

l’établissem
ent), 

son 
adresse 

électronique, 
ses 

num
éros 

de 
téléphone 

et 
de 

télécopie 
et 

son 
num

éro 
S

IR
ET.]…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
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…
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…
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…
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…
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…
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…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…
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…
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…
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…
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…
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…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
 

 
agissant pour le com

pte de la société - Indiquer le nom
, l'adresse :  

[Indiquer le nom
 com

m
ercial et la dénom

ination sociale du soum
issionnaire, les adresses de son établissem

ent et de son siège social (si elle 
est 

différente 
de 

celle 
de 

l’établissem
ent), 

son 
adresse 

électronique, 
ses 

num
éros 

de 
téléphone 

et 
de 

télécopie 
et 

son 
num

éro 
S

IR
ET.]…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…
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…
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…

…
…

…
…

…
…

…
…
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…
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…
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…
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…
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…
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…
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…
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…
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…
…

…
…

…
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…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

. 

 
agissant pour le com

pte de la personne publique candidate - Indiquer le nom
, l'adresse :  

Envoyé en préfecture le 02/06/2022

R
eçu en préfecture le 02/06/2022
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[Indiquer le nom
 com

m
ercial et la dénom

ination sociale du soum
issionnaire, les adresses de son établissem

ent et de son siège social (si elle 
est 

différente 
de 

celle 
de 

l’établissem
ent), 

son 
adresse 

électronique, 
ses 

num
éros 

de 
téléphone 

et 
de 
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et 
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…
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…

…
…

…
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…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

. 

 
agissant en tant que m

andataire pour l'ensem
ble des entrepreneurs groupés qui ont signé la 

lettre de candidature en date du ................................. 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 du groupem
ent solidaire                

  du groupem
ent conjoint  

 m
andataire solidaire 

 m
andataire non solidaire 

- 2èm
e co-contractant : N

om
, prénom

 et qualité du signataire : 

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
 

 
agissant pour m

on propre com
pte – Indiquer l’adresse : 

[Indiquer le nom
 com

m
ercial et la dénom

ination sociale du soum
issionnaire, les adresses de son établissem

ent et de son siège social (si elle 
est 

différente 
de 

celle 
de 

l’établissem
ent), 

son 
adresse 

électronique, 
ses 

num
éros 

de 
téléphone 

et 
de 

télécopie 
et 

son 
num

éro 
S

IR
ET.]…
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agissant pour le com

pte de la société - Indiquer le nom
, l'adresse :  

[Indiquer le nom
 com

m
ercial et la dénom

ination sociale du soum
issionnaire, les adresses de son établissem

ent et de son siège social (si elle 
est 

différente 
de 

celle 
de 

l’établissem
ent), 

son 
adresse 

électronique, 
ses 

num
éros 

de 
téléphone 

et 
de 

télécopie 
et 

son 
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agissant pour le com

pte de la personne publique candidate - Indiquer le nom
, l'adresse :  

[Indiquer le nom
 com

m
ercial et la dénom

ination sociale du soum
issionnaire, les adresses de son établissem

ent et de son siège social (si elle 
est 

différente 
de 

celle 
de 

l’établissem
ent), 

son 
adresse 

électronique, 
ses 

num
éros 

de 
téléphone 

et 
de 

télécopie 
et 

son 
num

éro 
S

IR
ET.]…

…
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…
.. 

- 3èm
e co-contractant : N

om
, prénom

 et qualité du signataire :

…
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agissant pour m

on propre com
pte – Indiquer l’adresse : 

[Indiquer le nom
 com

m
ercial et la dénom

ination sociale du soum
issionnaire, les adresses de son établissem

ent et de son siège social (si elle 
est 

différente 
de 

celle 
de 

l’établissem
ent), 

son 
adresse 

électronique, 
ses 

num
éros 

de 
téléphone 

et 
de 

télécopie 
et 
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agissant pour le com

pte de la société - Indiquer le nom
, l'adresse :  

[Indiquer le nom
 com

m
ercial et la dénom

ination sociale du soum
issionnaire, les adresses de son établissem

ent et de son siège social (si elle 
est 

différente 
de 

celle 
de 

l’établissem
ent), 

son 
adresse 

électronique, 
ses 

num
éros 

de 
téléphone 

et 
de 

télécopie 
et 

son 
num

éro 
S

IR
ET.]…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…
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…
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…
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…
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…
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…
.. 

établissem
ent et de son siège social (si elle

léphone 
et 

de 
télécopie 

et 
son 

num
éro 

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
..

él…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
..
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agissant pour le com

pte de la personne publique candidate - Indiquer le nom
, l'adresse :  

[Indiquer le nom
 com

m
ercial et la dénom

ination sociale du soum
issionnaire, les adresses de son établissem

ent et de son siège social (si elle 
est 

différente 
de 

celle 
de 

l’établissem
ent), 

son 
adresse 

électronique, 
ses 

num
éros 

de 
téléphone 

et 
de 

télécopie 
et 
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S
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s’engage(nt) à livrer les fournitures dem
andées aux prix et conditions indiqués ci-dessous : 

 aux prix indiqués ci-dessous :  

Taux de rem
ise m

inim
um

 consentie sur le(s) tarif(s) public(s) :  

…
…

…
voir grille de rem

ises en annexe…
…

…
…

…
…

..%
* 

* En cas de rem
ises m

ultiples il peut être joint une grille de rem
ises m

inim
um

. 

N
ota : l’accord-cadre est conclu avec un m

ontant m
axim

um
 annuel de 650 000 € H

T. 

  D
urée de garantie :  

Les accessoires et les pièces détachées sont garantis pour une durée de …
…

…
…

24…
…

…
…

…
…

…
…

…
m

ois.
Toutefois, cette garantie ne peut être inférieure à 12 m

ois à com
pter de la date de livraison des fournitures. 

B
2 - R

épartition des prestations
(en cas de groupem

ent conjoint) :
(Les m

em
bres du groupem

ent conjoint indiquent dans le tableau ci-dessous la répartition des prestations que chacun d’entre eux s’engage à 
réaliser.) 

D
ésignation des m

em
bres  

du groupem
ent conjoint 

Prestations exécutées par les m
em

bres 
du groupem

ent conjoint 

N
ature de la prestation 

M
ontant H

T  
de la prestation 

B
3 - C

om
pte(s) à créditer (Joindre un relevé d’identité bancaire ou postal) : 

C
andidat seul ou co-traitant 1 m

andataire du groupem
ent ou com

pte joint du groupem
ent : 

N
om

 de l’établissem
ent  : SO

C
IETE G

EN
ER

ALE 

IBAN
 : …

FR
76 3000 3020 9200 0209 0255 131 

BIC
 : …

SO
G

EFR
PP

C
o-traitant 2 : (en cas de groupem

ent conjoint) 

N
om

 de l’établissem
ent  : …

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

.. 

IBAN
 : …

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

 

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
..

I
di

l
l'

d

…

I
di

l
l'

d
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BIC
 : …

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…
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…
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…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

..…
 

C
o-traitant 3 : (en cas de groupem

ent conjoint)

N
om

 de l’établissem
ent (BIC

) : …
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

 

N
um

éro de com
pte (IBAN

) : …
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
. 

B
4 - A

vance
(article R

2191-3 du code de la com
m

ande publique du 1
er avril 2019):

Sans objet 

B
5 -D

urée d’exécution du m
arché public ou de l’accord-cadre : 

La durée d’exécution du m
arché public est d’un an, à com

pter : 

du 19 juillet 2022 ou de la date de réception de sa notification par le titulaire si celle-ci intervient 
postérieurem

ent ; 

 
de la date de notification de l’ordre de service ou du prem

ier bon de com
m

ande ; 

 
de la date de début d’exécution prévue par le m

arché public lorsqu’elle est postérieure à la date de 
notification. 

Le m
arché public est reconductible : 

 N
O

N
 

   
 O

U
I 

Si oui, préciser : 

 
N

om
bre des reconductions : 3

 
D

urée des reconductions : un an chacune, soit 3 ans au total. 

C
 - Signature de l’offre par l’opérateur économ

ique. 

N
om

, prénom
 et qualité 

du signataire (*) 
Lieu et date de signature 

Signature 

LEO
C

A
R

D
, C

hristophe, D
irecteur de 

Secteur 
D

raguignan, 
le 

28 
m

ars 
2022 

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
..…
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…
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(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente 

D
 - Identification du Pouvoir Adjudicateur. 

  D
ésignation du Pouvoir Adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice) : 

Service D
épartem

ental d’Incendie et de Secours (SD
IS) du Var 

24 A
llée de Vaugrenier 

ZA
C

 des Ferrieres 
83490 LE M

U
Y 

Téléphone : 04.94.60.37.70 – C
ourriel : gfincp_m

arches@
sdis83.fr  

N
om

, prénom
, qualité du signataire du m

arché public ou de l’accord-cadre : 

Le Pouvoir A
djudicateur est le SD

IS du Var, représenté par M
onsieur le président de son C

onseil 
d’A

dm
inistration, D

om
inique LAIN

. 

Personne habilitée à donner les renseignem
ents prévus aux articles R

 2191-60 et suivants  du C
ode de la 

C
om

m
ande Publique du 1

er avril 2019 (nantissem
ents ou cessions de créances) : 

M
onsieur le C

hef du Service Finances – Exécution budgétaire 
M

êm
e adresse que ci-dessus. 

Téléphone : 04.94.60.37.39 – C
ourriel : gfincp_finances@

sdis83.fr

  D
ésignation, adresse, num

éro de téléphone du com
ptable assignataire : 

M
adam

e le Payeur D
épartem

ental du Var 
Im

m
euble C

A
R

R
E VA

U
B

AN
 

40 Traverse des m
inim

es 
C

S 50834 
83051 TO

U
LO

N
 C

ED
EX 

Téléphone : 04.94.18.50.70 

  Im
putation budgétaire :  

60213 / 21561 

E - D
écision du Pouvoir Adjudicateur. 

La présente offre est acceptée. 

À Le M
uy, le …

…
…

…
…

…
…

 

      Pour le Pouvoir Adjudicateur, 
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R
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ç

p

Affiché le
Affiché

le

ID
 : 083-288300403-20220602-2225-D

E



A
TTR

I1 – Acte d’engagem
ent 

Accessoires et pièces détachées de m
arques R

EN
AU

LT et D
AC

IA  – 
M

arché n° 2205_01         
Page :  

7 
/

7 

#signature# 

F. N
antissem

ent ou de cession de créances
1

C
opie délivrée en unique exem

plaire pour être rem
ise à l'établissem

ent de crédit ou à un fournisseur en cas 
de cession ou de nantissem

ent de créance de :  

 
1 

 La totalité du m
arché dont le m

ontant est de : (indiquer le m
ontant en chiffres et en lettres en TTC

) 

 
......................................................................................................................................................................... 

 
2 

 La totalité du bon de com
m

ande n° .............................. afférent au m
arché (indiquer le m

ontant en chiffres et en 
lettres en TTC

) : 

......................................................................................................................................................................... 

 
3 

 La partie des prestations que le titulaire n’envisage pas de confier à des sous-traitants bénéficiant du 
paiem

ent direct, est évaluée à (indiquer le m
ontant en chiffres et en lettres  en TTC

) :  

............................................................................................................................................................................. 

4 
 La partie des prestations évaluée à (indiquer le m

ontant en chiffres et en lettres  en TTC
) :  

............................................................................................................................................................................. 

    et devant être exécutée par .........................................................................................en qualité de : 

 
 

 m
em

bre d’un groupem
ent d’entreprise  

 
sous-traitant 

           À                      
, le                

2

                                                     
1

A rem
plir par l’acheteur (personne com

pétente pour signer le m
arché) en original sur une photocopie.

2
D

ate et signature originales

e# 
re
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E
# # 

GRILLE DE REMISES 2022

PRODUITS                     FOURNISSEURS       FAMILLES              REMISES
PLAQUETTES DE FREINS                       BOSCH                                             2A 10 01 5Z                                  63 %

PLAQUETTES DE FREINS                       NAPA                                               2A 10 01 AA                                 63 %

TEMOINS D’USURE                                BOSCH                                             2A 10 04                                       35 % 

KITS DE FREIN                                         BOSCH                                            2A 40 02 3A                                  55 %

DISQUES DE FREINS                               BOSCH                                            2A 20 01 30                                  63 %

DISQUES DE FREINS                               NAPA                                               2A 20 01 30                                 63 %

DISQUES DE FREINS AVEC 

ROULEMENTS                                        BOSCH                                              2A 20 02 30                                 42%

TAMBOUR DE FREINS                           DELD                                                 2A 80 02                                      50 %  

TAMBOURS DE FREINS AVEC ROUL    DELD                                                 2A 80 01                                      45 % 

COURROIES                                            GATE                                                 2C 10 01 29                                 52 % 

THERMOSTAS                                        GATE                                                 2O 30 01 RA                                 40 %

KIT DISTRIBUTION                                 GATE                                                 2C 30 01 78                                  52 %

KIT DISTRIBUTION                                 NAPA                                                2C 30 01 00                                  52 % 
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KIT DISTRIBUTION + POMPE A EAU    GATE                                                2C 30 04 78                                   52 %

KIT DISTRIBUTION + POMPE EAU       NAPA                                                2C 30 04 00                                  52 %

KIT MICRO V                                            GATE                                                2C 40 01 29                                  60 %               

KIT MICRO V                                           NAPA                                               2C 40 01 00                                   50 % 

GALETS                                                     GATE                                                 2C 40 02 78                                 42 %

DURITES                                                   GATE                                                 2O 50 01/2O 50 02 2U               30 %

                                                                                                                             2O 50 YY 

BALAIS ESSUIE GLACE BOSC                                                  2L 10 01 71                                 50%

BALAIS ESSUIE GLACE                           NAPA                                                  2L 10 01 00                                 50 %  

BOUGIES ALLUMAGE                            BOSC                                                  2J 20 01 /2J 20 02                      50 % 

BOUGIES PRECHAUFFAGE                    BOSC                                                  2J 10 01/ 2J 10 02                      50 %                                                                                                

BOUGIES ALLUMAGE                             NGK                                                   2J 20 01                                        50 %

BOUGIES ALLUMAGE CERAMIQUE     NGK                                                    2J 20 02                                       35 %

BOUGIES PRECHAUFFAGE                    NGK                                                    2J 10 01                                       50 %   

BOUGIES PRECHAUFFAGE CER            NGK                                                    2J 10 02                                       35 %

                                                

BIELLETES/ ROTULES/BRAS                  DELD                                                  2M 20 01 5E                                 55 % 

TRIANGLES 
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PRODUITS                    FOURNISSEURS          FAMILLES               REMISES 
ECLAIRAGES OPTIQUES/FEUX                  VALEO                                                          2R 10 01/2R 10 04                         48 %

ECLAIRAGES OPTIQUES/FEUX                  HELLA                                                           2R 10 01 /2R 10 04                       42 %

DIVERS ECLAIRAGES                                  VALEO/HELLA                                              2R 30 01                                          20 %

AMPOULES                                            NAPA                                                     2R 20 01 45                                 43 %

AMPOULES                                            PHILIPS                                                  2R 20 01 45                                 60%  

ALTERNATEUR                                       CEVAM                                                  2F 20 01 00                                 50%

ALTERNATEUR                                       BOSCH                                                   2F 20 01 07                                 60%

ALTERNATEUR                                       NAPA                                                     2F 10 01 00                                 50 %

ALTERNATEUR                                       OLSE                                                      2F 20 01 YY                                 40 %                 

DEMARREUR                                          CEVAM                                                  2F 20 02 52                                 50%

DEMARREUR                                          BOSCH                                                   2F 20 02 51                                 50%

DEMARREUR                                          NAPA                                                     2F 10 02                                      50 %

DEMARREUR                                          OLSE                                                       2F 20 02 YY                                40 % 

REFROIDISSEMENT MOTEURS RAD    VALE                                                      2O 10 01 RA                               48 %

REFROIDISSEMENT MOTEURS RAD    NRFF                                                      2O 10 01 AA                               30 %   

REFROIDISSEMENT CONDENSEUR     VALE                                                       2V 20 02                                     48 %

BOUTEILLES DESHYDRATANTE            VALE/ NRFF                                           2V 20 01                                     30 %               

FILTRATIONS (habitacle)                     BOSCH                                                   2D 40 01 25                                60 %

FILTRATIONS (habitacle)                     NAPA                                                     2D 40 01 00                                55 %
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FILTRATIONS (air)                              BOSCH                                                   2D 20 01 25                                60 %

FILTRATIONS (air)                                NAPA                                                     2D 20 01 00                                 55 % 

FILTRATIONS (huile)                              BOSCH                                                   2D 10 01 25                                60 %  

FILTRATIONS (huile)                              NAPA                                                     2D 10 01 00                                55 %

FILTRATIONS (carburant)                     BOSCH                                                   2D 30 01 25                                60 % 

FILTRATIONS (carburant)                     NAPA                                                     2D 30 01 00                                 55 % 

AMORTISSEURS                                     KAYABA                                                 2K 10 01 05                                 52%  

BUTEES AMORTISSEURS                       KAYABA                                                2K 10 04 05                                 40 %

RESSORTS KAYABA                                                2K 20 01 05                                 40 %

POMPES A EAU                                      AIRTEX                                                  20 20 01 0M                               39 %

POMPES A EAU                                      SKF                                                        20 20 01 0M                                52 %

KITS ROULEMENTS                                SKF                                                        2Q 10 01 77                                 50 %

TRANSMISSIONS                                   DEPA                                                      2M 10 01 22                                45%

SOUFFLETS CARDAN                             DEPA                                                      2M 10 04 2S                                38 %

CREMAILLERES                                      DEPA                                                     2M 20 02 RO                               20 %  

KIT EMBRAYAGE                                    LUK                                                         2I 10 01 33                                  55 %

KIT EMBRAYAGE luk box                      LUK                                                         2I 10 02 33                                  38 %

VOLANT MOTEUR                                  LUK                                                         2I 10 04 33                                  40 %  

BUTEE  HYDRAULIQUE                         LUK                                                         2I 10 05                                       35 %
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PIECE EMBRAYAGE                               LUK                                                         2I 10 05                                        30 %

KIT EMBRAYAGE                                   VALE                                                        2I 10 01 33                                  55 %

KIT EMBRAYAGE 4P                              VALE                                                        2I 10 02                                       35 %

VOLANT MOTEUR                                 VALE                                                        2I 10 04                                       35 %

BUTEE HYDRAULIQUE                          VALE                                                        2I 10 05                                        35 %

KIT EMBRAYAGE                                   SACH                                                        2I 10 01                                        45 %

KIT EMBRAYAGE 4P                              SACH                                                        2I 10 02                                        35 %

VOLANT MOTEUR                                 SACH                                                        2I 10 04                                        35 %

BUTEE HYDRAULIQUE                          SACH                                                        2I 10 05                                        35 %     

CABLES                                                    SEIM                                                        2Q 40 01 2I                                  20 % 

LEVES VITRES                                         SEIM                                                        2U 10 02 GC                                15 + 25 %

ECHAPPEMENT                                     VENE                                                      2E 20 01 32                                  52 %

CATALYSEUR                                          AS                                                           2E 20 01 32                                  39 %

TURBO                                                    BTNT                                                      6F 40 01                                        23 %

PARE BRISE + PACK                              STGO                                                      2S 10 01                                        50 %

GLACES ET LUNETTES                         STGO                                                      2S 10 04                                      35 %

ACCESSOIRES PB ET GLACES                STGO                                                       2S 10 07                                        35 %

PARE BRISE+ PACK                                 PILK                                                         2S 10 01                                        50 %

GLACES ET LUNETTES                            PILK                                                         2S 10 04                                        45 %

ACCESOIRES PB ET GLACES                   PILK                                                         2S 10 07                                       50 %    
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DIVERS                                                      FEBI                                                                                                               30 %

DIVERS                                                      BLUE PRINT                                                                                                 30 %

DIVERS                                                      HELLA                                                                                                            15 %

DIVERS                                                      CORTECO                                                                                                      30 %

DIVERS                                                       PIER                                                                                                               24 % 

DIVERS                                                       ELEC                                                                                                              30 %                                                        

DIVERS                                                       INTF                                                                                                               15 %

DIVERS                                                       REST                                                                                                               15 %

DIVERS                                                      MAGN                                                                                                            15 %

MOTEURS BOITES DE VITESSE 

CULASSES                                                 PRIX NETS SUR DEVIS

OER       RENAULT ORIGINE                   VOIR GRILLES DE REMISES CI-JOINTES 

  

NOS CONDITIONS S’ENTENDENT HORS PRIX PROMO 

PIECES DE REEMPLOI REMISE 15% SAUF MOTEUR CULASSE BOITE DE VITESSE PRIX NETS 

*Pour les articles ne faisant pas partie de cette grille de remise la remise minimum consentie est de 5%.                               
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              AC
TE D

’EN
G

A
G

EM
EN

T 
A

TTR
I1 

A
 - O

bjet de la consultation et de l’acte d’engagem
ent. 

  O
bjet de la consultation : 

A
C

C
ESSO

IR
ES ET PIÈC

ES D
ÉTA

C
H

ÉES PO
U

R
 M

A
TÉR

IELS R
O

U
LA

N
TS, FLO

TTA
N

TS, 
TR

A
C

TÉS O
U

 PO
R

TÉS 

  C
ode C

PV principal :  

34300000-0 – 34310000 - 34000000 

  C
et acte d'engagem

ent correspond : 
(C

ocher les cases correspondantes.) 

1. 
 

à l’ensem
ble du m

arché public
(en cas de non allotissem

ent).

au lot n°2 :A
ccessoires et pièces détachées d’origine ou de qualité équivalente pour véhicules 

poids lourds de m
arques R

EN
AU

LT TR
U

C
K

S

B
 - Engagem

ent du candidat. 

B
1 - Identification et engagem

ent du candidat : 
(C

ocher les cases correspondantes.) 

Après avoir pris connaissance des pièces constitutives du m
arché public suivantes : 

 C
C

A
P 

 C
C

A
G

-FC
S  

 C
C

T et son annexe 

 Autres :  

et conform
ém

ent à leurs clauses et stipulations, 

EC
O

U
R

S D
U

 VA
R

E
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Engagem
ent du candidat seul

N
om

, prénom
 et qualité du signataire : 
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agissant pour m

on propre com
pte – Indiquer l’adresse : 

[Indiquer le nom
 com

m
ercial et la dénom

ination sociale du soum
issionnaire, les adresses de son établissem

ent et de son siège social (si elle 
est 

différente 
de 

celle 
de 

l’établissem
ent), 

son 
adresse 

électronique, 
ses 

num
éros 

de 
téléphone 

et 
de 

télécopie 
et 

son 
num

éro 
S

IR
ET.]…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
 

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
.. 

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
.. 

 
agissant pour le com

pte de la société - Indiquer le nom
, l'adresse :  

[Indiquer le nom
 com

m
ercial et la dénom

ination sociale du soum
issionnaire, les adresses de son établissem

ent 
et de son siège social (si elle est différente de celle de l’établissem

ent), son adresse électronique, ses num
éros 

de téléphone et de télécopie et son num
éro SIR

ET.]…
G

R
O

U
PE VID

A
LA

U
TO

 PU
G

ET SU
R

 A
R

G
EN

S ZI B La Tulière, 83480 PU
G

ET SU
R

 AR
G

EN
S 

d.audigier@
allianceautom

otive.fr (R
esponsable d’Agence site Puget Sur Argens),  

Téléphone Puget Sur Argens : 04 98 11 46 20, Télécopie Puget Sur Argens : 04 94 81 57 48,  
SIR

ET :  393 071 725 00054 

Siège social : ZI Toulon Est, BP 103, 1355 avenue de D
raguignan, 83079 TO

U
LO

N
 C

edex 9 
c.leocard@

allianceautom
otive.fr (D

irecteur de Secteur) 
      Téléphone siège social : 04 94 08 68 00, Télécopie siège social : 04 94 08 68 18 

Siret siège social : 393 071 725 00021 
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agissant pour le com

pte de la personne publique candidate - Indiquer le nom
, l'adresse :  

[Indiquer le nom
 com

m
ercial et la dénom

ination sociale du soum
issionnaire, les adresses de son établissem

ent et de son siège social (si elle 
est 

différente 
de 

celle 
de 

l’établissem
ent), 

son 
adresse 

électronique, 
ses 

num
éros 

de 
téléphone 

et 
de 

télécopie 
et 

son 
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éro 
S

IR
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Engagem
ent du candidat en groupem

ent d’opérateurs économ
iques

- 1er co-contractant (m
andataire) : N

om
, prénom

 et qualité du signataire :
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pte – Indiquer l’adresse : 

[Indiquer le nom
 com

m
ercial et la dénom

ination sociale du soum
issionnaire, les adresses de son établissem

ent et de son siège social (si elle 
est 

différente 
de 

celle 
de 

l’établissem
ent), 

son 
adresse 

électronique, 
ses 

num
éros 

de 
téléphone 

et 
de 
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et 

son 
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éro 
S

IR
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agissant pour le com

pte de la société - Indiquer le nom
, l'adresse :  

[Indiquer le nom
 com

m
ercial et la dénom

ination sociale du soum
issionnaire, les adresses de son établissem

ent et de son siège social (si elle 
est 

différente 
de 

celle 
de 

l’établissem
ent), 

son 
adresse 

électronique, 
ses 

num
éros 
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et 
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et 
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, l'adresse :  

[Indiquer le nom
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m
ercial et la dénom

ination sociale du soum
issionnaire, les adresses de son établissem

ent et de son siège social (si elle 
est 

différente 
de 
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de 

l’établissem
ent), 

son 
adresse 
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agissant en tant que m

andataire pour l'ensem
ble des entrepreneurs groupés qui ont signé la 

lettre de candidature en date du ................................. 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 du groupem
ent solidaire                

  du groupem
ent conjoint  

 m
andataire solidaire 

 m
andataire non solidaire 

- 2èm
e co-contractant : N

om
, prénom

 et qualité du signataire : 

…
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…
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on propre com
pte – Indiquer l’adresse : 

[Indiquer le nom
 com

m
ercial et la dénom

ination sociale du soum
issionnaire, les adresses de son établissem

ent et de son siège social (si elle 
est 

différente 
de 

celle 
de 

l’établissem
ent), 

son 
adresse 

électronique, 
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téléphone 

et 
de 
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pte de la société - Indiquer le nom
, l'adresse :  

[Indiquer le nom
 com

m
ercial et la dénom

ination sociale du soum
issionnaire, les adresses de son établissem

ent et de son siège social (si elle 
est 

différente 
de 

celle 
de 

l’établissem
ent), 

son 
adresse 

électronique, 
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téléphone 
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agissant pour le com

pte de la personne publique candidate - Indiquer le nom
, l'adresse :  

[Indiquer le nom
 com

m
ercial et la dénom

ination sociale du soum
issionnaire, les adresses de son établissem

ent et de son siège social (si elle 
est 

différente 
de 

celle 
de 

l’établissem
ent), 

son 
adresse 

électronique, 
ses 

num
éros 

de 
téléphone 

et 
de 
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et 
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- 3èm
e co-contractant : N
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 et qualité du signataire :
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on propre com
pte – Indiquer l’adresse : 

[Indiquer le nom
 com

m
ercial et la dénom

ination sociale du soum
issionnaire, les adresses de son établissem

ent et de son siège social (si elle 
est 

différente 
de 

celle 
de 

l’établissem
ent), 

son 
adresse 

électronique, 
ses 

num
éros 

de 
téléphone 

et 
de 
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et 
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agissant pour le com

pte de la société - Indiquer le nom
, l'adresse :  

Indiquer le nom
, l'adresse :  

établissem
entetde

son
siège

social(sielle

- établissem
entetde

son
siège

social(sielle
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[Indiquer le nom
 com

m
ercial et la dénom

ination sociale du soum
issionnaire, les adresses de son établissem

ent et de son siège social (si elle 
est 

différente 
de 

celle 
de 

l’établissem
ent), 

son 
adresse 

électronique, 
ses 

num
éros 
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, l'adresse :  
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ination sociale du soum
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ent et de son siège social (si elle 
est 
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celle 
de 
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s’engage(nt) à livrer les fournitures dem
andées aux prix et conditions indiqués ci-dessous : 

 aux prix indiqués ci-dessous :  

Taux de rem
ise m

inim
um

 consentie sur le(s) tarif(s) public(s) :  

…
Voir grille de rem

ises en annexe…
…

…
…

…
…

…
…

..%
* 

* En cas de rem
ises m

ultiples il peut être joint une grille de rem
ises m

inim
um

. 

N
ota : l’accord-cadre est conclu avec un m

ontant m
axim

um
 annuel de 350 000 € H

T. 

  D
urée de garantie :  

Les accessoires et les pièces détachées sont garantis pour une durée de …
…

12…
…

…
…

…
…

…
…

…
.m

ois.
Toutefois, cette garantie ne peut être inférieure à 12 m

ois à com
pter de la date de livraison des fournitures. 

B
2 - R

épartition des prestations
(en cas de groupem

ent conjoint) :
(Les m

em
bres du groupem

ent conjoint indiquent dans le tableau ci-dessous la répartition des prestations que chacun d’entre eux s’engage à 
réaliser.) 

D
ésignation des m

em
bres  

du groupem
ent conjoint 

Prestations exécutées par les m
em

bres 
du groupem

ent conjoint 

N
ature de la prestation 

M
ontant H

T  
de la prestation 

B
3 - C

om
pte(s) à créditer (Joindre un relevé d’identité bancaire ou postal) : 

C
andidat seul ou co-traitant 1 m

andataire du groupem
ent ou com

pte joint du groupem
ent : 

N
om

 de l’établissem
ent  : …

 SO
C

IETE G
EN

ER
ALE 

IBAN
 :  FR

76 3000 3020 9200 0209 0255 131 
BIC

 : SO
G

EFR
PP  

C
o-traitant 2 : (en cas de groupem

ent conjoint) 

établissem
ent et de son siège social (si elle

léphone 
et 

de 
télécopie 

et 
son 

num
éro 

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
..

él…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
..
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N
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 de l’établissem
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C
o-traitant 3 : (en cas de groupem

ent conjoint)

N
om

 de l’établissem
ent (BIC

) : …
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

 

N
um

éro de com
pte (IBAN

) : …
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
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B
4 - A

vance
(article R

2191-3 du code de la com
m

ande publique du 1
er avril 2019):

Sans objet 

B
5 -D

urée d’exécution du m
arché public ou de l’accord-cadre : 

La durée d’exécution du m
arché public est d’un an, à com

pter : 

du 19 juillet 2022 ou de la date de réception de sa notification par le titulaire si celle-ci intervient 
postérieurem

ent ; 

 
de la date de notification de l’ordre de service ou du prem

ier bon de com
m

ande ; 

 
de la date de début d’exécution prévue par le m

arché public lorsqu’elle est postérieure à la date de 
notification. 

Le m
arché public est reconductible : 

 N
O

N
 

   
 O

U
I 

Si oui, préciser : 

 
N

om
bre des reconductions : 3

 
D

urée des reconductions : un an chacune, soit 3 ans au total. 

C
 - Signature de l’offre par l’opérateur économ

ique. 

N
om

, prénom
 et qualité 

du signataire (*) 
Lieu et date de signature 

Signature 

LEO
C

A
R

D
, C

hristophe, D
irecteur de 

Secteur 
Puget sur A

rgens, le 29 
m

ars 2022. 

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

..

Envoyé en préfecture le 02/06/2022

R
eçu en préfecture le 02/06/2022

Affiché le
…

…
…

…
…

…
…

…
…………………………………………

…
…

…
…

…
…

…
…

………
…

…
…

………
…

…
…

…
…

………
…………

……………
………

……
………

.
……………

..
………………………………

.......
ID

 : 083-288300403-20220602-2225-D
E



A
TTR

I1 – Acte d’engagem
ent 

Accessoires et pièces détachées de m
arques R

EN
AU

LT et D
AC

IA  – 
M

arché n° 2205_02         
Page :  

6 
/

7 

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente 

D
 - Identification du Pouvoir Adjudicateur. 

  D
ésignation du Pouvoir Adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice) : 

Service D
épartem

ental d’Incendie et de Secours (SD
IS) du Var 

24 A
llée de Vaugrenier 

ZA
C

 des Ferrieres 
83490 LE M

U
Y 

Téléphone : 04.94.60.37.70 – C
ourriel : gfincp_m

arches@
sdis83.fr  

N
om

, prénom
, qualité du signataire du m

arché public ou de l’accord-cadre : 

Le Pouvoir A
djudicateur est le SD

IS du Var, représenté par M
onsieur le président de son C

onseil 
d’A

dm
inistration, D

om
inique LAIN

. 

Personne habilitée à donner les renseignem
ents prévus aux articles R

 2191-60 et suivants  du C
ode de la 

C
om

m
ande Publique du 1

er avril 2019 (nantissem
ents ou cessions de créances) : 

M
onsieur le C

hef du Service Finances – Exécution budgétaire 
M

êm
e adresse que ci-dessus. 

Téléphone : 04.94.60.37.39 – C
ourriel : gfincp_finances@

sdis83.fr

  D
ésignation, adresse, num

éro de téléphone du com
ptable assignataire : 

M
adam

e le Payeur D
épartem

ental du Var 
Im

m
euble C

A
R

R
E VA

U
B

AN
 

40 Traverse des m
inim

es 
C

S 50834 
83051 TO

U
LO

N
 C

ED
EX 

Téléphone : 04.94.18.50.70 

  Im
putation budgétaire :  

60213 / 21561 

E - D
écision du Pouvoir Adjudicateur. 

La présente offre est acceptée. 

À Le M
uy, le …

…
…

…
…

…
…

 

      Pour le Pouvoir Adjudicateur, 
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#signature# 

F. N
antissem

ent ou de cession de créances
1

C
opie délivrée en unique exem

plaire pour être rem
ise à l'établissem

ent de crédit ou à un fournisseur en cas 
de cession ou de nantissem

ent de créance de :  

 
1 

 La totalité du m
arché dont le m

ontant est de : (indiquer le m
ontant en chiffres et en lettres en TTC

) 

 
......................................................................................................................................................................... 

 
2 

 La totalité du bon de com
m

ande n° .............................. afférent au m
arché (indiquer le m

ontant en chiffres et en 
lettres en TTC

) : 

......................................................................................................................................................................... 

 
3 

 La partie des prestations que le titulaire n’envisage pas de confier à des sous-traitants bénéficiant du 
paiem

ent direct, est évaluée à (indiquer le m
ontant en chiffres et en lettres  en TTC

) :  

............................................................................................................................................................................. 

4 
 La partie des prestations évaluée à (indiquer le m

ontant en chiffres et en lettres  en TTC
) :  

............................................................................................................................................................................. 

    et devant être exécutée par .........................................................................................en qualité de : 

 
 

 m
em

bre d’un groupem
ent d’entreprise  

 
sous-traitant 

           À                      
, le                

2

                                                     
1

A rem
plir par l’acheteur (personne com

pétente pour signer le m
arché) en original sur une photocopie.

2
D

ate et signature originales

e# 
re

Envoyé en préfecture le 02/06/2022

R
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GRILLE DE REMISE PL

FOURNISSEURS FAMILLES REMISES
ASPO TOUTE LA GAMME 15 %
BOSCH BALAIS E S 30 %
BOSCH MACHINES TOURNANTES 25 %
BOSCH OPTIQUES FEUX 40 %
DIET TOUTE LA GAMME SAUF POMPE A 

EAU
15 %

DIET POMPE A EAU 25 %
DINE ECHAPPEMENTS SILENCIEUX 20 %
EURO TOUTE LA GAMME SAUF OUTILLAGE 15 %
FEBI TOUTE LA GAMME HORS POMPE A 

EAU 
30 %

FEBI POMPE A EAU 60 %
FTE TOUTE LA GAMME 15 %
GABR AMORTISSEURS DIRECTIONS 

SUSPENSIONS  BOITIERS
25 %

GATE TOUTE LA GAMME 60 %
GETR ROULEMENTS 35 %
HALD APPAREILS PNEUS/ ELECTRONIQUE 

CODE (A)
20 %

HALD LEVIERS REGLEURS + ETRIERS CODE 
(B) 

20 %

HALD PRODUITS DIVEERS GRAU CODE (G) 20 %
HALD GAMME HYDRAULIQUE CODE (H) 20 %
HELL ECLAIRAGES PL FAMILLE 11 40 %
HELL ACCESSOIRES FAMILLE 21 40 %

Envoyé en préfecture le 02/06/2022

Reçu en préfecture le 02/06/2022

Affiché le

ID : 083-288300403-20220602-2225-DE

GRILLE DE REMISE PL

HELL MACHINES TOURNANTES FAMILLE 
30

35 %

HELL CENTRALES FAMILLE 31 35 %
HELL THERMIQUES FAMILLE 53 35 %
HELL CLIMATISATIONS FAMILLE 54 35 %
HELL POMPE A EAU FAMILLE 56 35 %
HOBF ECHAPPEMENTS SILENCIEUX 

RESERVOIRS D’AIR
30 %

IVEC TOUTE LA GAMME 10 %
KNOR TOUTE LA GAMME PL 25 %
MANN TOUTE LA GAMME PL 45 %
MEKR TOUTE LA GAMME 25 %
PHIL LAMPES 12 ET 24 V (HORS XENON 

ET HYPERVISION)
45 %

PILK PARE BRISE 30 %
PNEU AMORTISSEURS ET COUSSINS DE 

CABINE
15 %

PPL FREINAGE DISQUES ET PLAQUETTES 25 %
RENT TOUTE LA GAMME 10 %
SACH EMBRAYAGE PL FAMILLE FB56 40 %
SACH AMORTISSEURS FAMILLE FA6 30 %
SAF TOUTE LA GAMME 10 %
SKF ROULEMENTS 15 %
TEXT GAMME FREINAGE 18 %
VALE GAMME EMBRAYAGE 40%
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Reçu en préfecture le 02/06/2022

Affiché le

ID : 083-288300403-20220602-2225-DE



GRILLE DE REMISE PL

VALE MACHINES TOURNANTES FAMILLE 
BE/B5

35 %

VIGN TOUTE LA GAMME 45 %
WABC TOUTE LA GAMME 30 %

BOITE DE VITESSE/MOTEUR PRIX NETS SUR DEVIS
BOITE DE VITESSE/MOTEUR PRIX NETS SUR DEVIS

HORS PRIX PROMO PRIX NETS

*Pour les articles ne faisant pas partie de cette grille de remise la remise minimum consentie est de 10 %.                               
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A
ccord-cadre 2022-2023

Le form
ulaire A

TTR
I1 est un m

odèle d’acte d’engagem
ent qui peut être utilisé par l’acheteur, s’il le souhaite, pour conclure un

m
arché public avec le titulaire pressenti. 

Il est conseillé aux acheteurs de renseigner les différentes rubriques de ce form
ulaire avant de l’adresser à l’attributaire. C

e
dernier retourne l’acte d’engagem

ent signé, perm
ettant à l’acheteur de le signer à son tour. 

E
n cas d’allotissem

ent, un form
ulaire ATTR

I1 peut être établi pour chaque lot. Lorsqu’un m
êm

e opérateur économ
ique se voit 

attribuer plusieurs lots, un seul A
TTR

I1 peut être com
plété. Si l’attributaire est retenu sur la base d’une offre variable portant sur 

plusieurs lots, soit un acte d’engagem
ent est établi pour les seuls lots concernés, soit l’acte d’engagem

ent unique m
entionne 

expressém
ent les lots retenus sur la base d’une offre variable. 

E
n cas de groupem

ent d’entreprises, un acte d’engagem
ent unique est rem

pli pour le groupem
ent d’entreprises. 

(R
eprendre le contenu de la m

ention figurant dans l’avis d’appel à la concurrence ou l’invitation à confirm
er l’intérêt ; en cas de 

publication d’une annonce au Journal officiel de l’U
nion européenne ou au Bulletin officiel des annonces de m

archés publics, la
sim

ple indication de la référence à cet avis est suffisante ; dans tous les cas, l’indication du num
éro de référence attribué au

dossier par l’acheteur est égalem
ent une inform

ation suffisante Toutefois, en cas d’allotissem
ent, identifier égalem

ent le ou les 
lots concernés par le présent acte d’engagem

ent.)

(C
ocher les cases correspondantes.)

(en cas d’allotissem
ent)

(Indiquer l’intitulé du ou des lots tel qu’il figure dans l’avis d'appel à la concurrence ou l’invitation à confirm
er l’intérêt.)
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A
ccord-cadre 2022-2023

(C
ocher les cases correspondantes.)

[Indiquer le nom
 com

m
ercial et la dénom

ination sociale du soum
issionnaire, les adresses de son établissem

ent et de son siège 
social (si elle est différente de celle de l’établissem

ent), son adresse électronique, ses num
éros de téléphone et de télécopie et 

son num
éro S

IR
E

T.]

[Indiquer le nom
 com

m
ercial et la dénom

ination sociale du soum
issionnaire, les adresses de son établissem

ent et de son siège 
social (si elle est différente de celle de l’établissem

ent), son adresse électronique, ses num
éros de téléphone et de télécopie et 

son num
éro S

IR
E

T.]

[Indiquer le nom
 com

m
ercial et la dénom

ination sociale de chaque m
em

bre du groupem
ent, les adresses de son établissem

ent 
et de son siège social (si elle est différente de celle de l’établissem

ent), son adresse électronique, ses num
éros de téléphone et 

de télécopie et son num
éro S

IR
E

T.]
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A
ccord-cadre 2022-2023

(E
n cas de groupem

ent d’opérateurs économ
iques.)

(C
ocher la case correspondante.)

(Les m
em

bres du groupem
ent conjoint indiquent dans le tableau ci-dessous la répartition des prestations que chacun d’entre 

eux s’engage à réaliser.)

(Joindre un ou des relevé(s) d’identité bancaire ou postal.)

(article R
. 2191-3 ou article R

. 2391-1 du code de la com
m

ande publique)

(C
ocher la case correspondante.)
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A
ccord-cadre 2022-2023

(C
ocher la case correspondante.)

(C
ocher la case correspondante.)

(article R
. 2142-23 ou 

article R
. 2342-12 du code de la com

m
ande publique) 

[Indiquer le nom
 com

m
ercial et la dénom

ination sociale du m
andataire] 

(C
ocher la case correspondante.)

(C
ocher la ou les cases correspondantes.)

(joindre les pouvoirs en annexe du présent docum
ent en cas de m

arché public autre que de défense ou de 
sécurité. D

ans le cas contraire, ces docum
ents ont déjà été fournis)

(joindre les pouvoirs en annexe du présent docum
ent en cas de m

arché public autre que de défense ou de 
sécurité. D

ans le cas contraire, ces docum
ents ont déjà été fournis)
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A
ccord-cadre 2022-2023

(hors cas des m
archés de défense ou de sécurité dans lequel ces docum

ents ont déjà été fournis). 

(C
ocher la case correspondante.)

 
 

 
(D

onner des précisions sur l’étendue du m
andat.)

docum
ents ont déjà été fournis). 

d

Envoyé en préfecture le 02/06/2022

R
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t
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A
ccord-cadre 2022-2023

(R
eprendre le contenu de la m

ention figurant dans l’avis d’appel à la concurrence ou l’invitation à confirm
er l’intérêt ; en cas de 

publication d’une annonce au Journal officiel de l’U
nion européenne ou au Bulletin officiel des annonces de m

archés publics, la
sim

ple indication de la référence à cet avis est suffisante.)

(Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager l’acheteur qu’il représente.)

(Indiquer l’identité de la personne, ses adresses postale et électronique, ses num
éros de téléphone et de télécopie.)

(Joindre une annexe récapitulative en cas de pluralité de com
ptables.)

(V
isa ou avis de l’autorité chargée du contrôle financier.)

(représentant de l’acheteur habilité à signer le m
arché public)
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écapitulatif des lots retenus pour la période 01/01/2022 au 31/12/2023 - Pharm
acie

EPS n°126 : SD
IS D

U
 VA

R
 - 83300 D

R
A

G
U

IG
N

A
N

VIA
TR

IS SA
N

TE (ex M
YLA

N
 S.A

.S)
Total H

T
79,60 €

Total TTC
81,27 €

PU
H

T/U
C

D
TVA

Q
TE

Estim
ative

Annuelle
Valeur

H
T

Lot
  V03A

B
104 FLU

M
A

ZEN
IL voie parentérale, tous dosages

FLU
M

AZEN
IL M

YLAN
 1 m

g/10 m
L Sol inj

2,3000
2,10

20
46,00 €

Lot
  N

05C
D

104 M
ID

A
ZO

LA
M

 voie parentérale, tous dosages

M
ID

AZO
LAM

 M
YLAN

 5 m
g/5 m

L Sol inj
0,2400

2,10
50

12,00 €
M

ID
AZO

LAM
 M

YLAN
 50 m

g/10 m
L Sol inj

0,7200
2,10

30
21,60 €

M
archés publics Phase de renégociation 2022-2023 Produits acceptés par fournisseur . 21/12/2021
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2/2023 - Pharm
acie

1

Envoyé en préfecture le 02/06/2022

R
eçu en préfecture le 02/06/2022

Affiché le 

ID
 : 083-288300403-20220602-2225-D

E
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acie
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R
écapitulatif des lots retenus pour la période 01/01/2022 au 31/12/2023 - Pharm

acie

EPS n°126 : SD
IS D

U
 VA

R
 - 83300 D

R
A

G
U

IG
N

A
N

M
YLA

N
 M

ED
IC

A
L SA

S
Total H

T
4 426,90 €

Total TTC
4 519,86 €

PU
H

T/U
C

D
TVA

Q
TE

Estim
ative

Annuelle
Valeur

H
T

Lot
  D

08A
G

101 PO
VID

O
N

E IO
D

EE 10%
 solution application locale, m

ultidose

BETAD
IN

E D
ER

M
IQ

U
E 10%

, 125 m
L Sol pr appl cutanée

1,0900
2,10

10
10,90 €

Lot
  D

08A
G

102 PO
VID

O
N

E IO
D

EE 10%
 solution application locale, unidose

BETAD
IN

E D
ER

M
IQ

U
E 10%

, 10 m
L Sol pr appl cutanée

0,4400
2,10

9 000
3 960,00 €

Lot
  D

08A
G

107 PO
VID

O
N

E IO
D

EE A
LC

O
O

LIQ
U

E 5%
 solution application cutanée, unidose

BETAD
IN

E ALC
O

O
LIQ

U
E 5%

, 10 m
L Sol pr appl cutanée

0,5700
2,10

800
456,00 €

M
archés publics Phase de renégociation 2022-2023 Produits acceptés par fournisseur . 21/12/2021
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M
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A
 - Identification du Pouvoir A

djudicateur (ou de l’entité adjudicatrice). 

SER
VIC

E D
ÉPAR

TEM
EN

TAL D
’IN

C
EN

D
IE ET D

E SEC
O

U
R

S D
U

 VA
R

 
ZAC

 Les Ferrières 
24, allée de Vaugrenier 

C
S 20050 

83490 LE M
U

Y 
Téléphone : 04.94.60.37.70 / C

ourriel : gfincp_m
arches@

sdis83.fr 

B
 - Identification du titulaire du m

arché public ou de l’accord-cadre. 

PA
R

A
TR

O
N

IC
 

ZI – R
ue des G

enêts 
01600 R

EYR
IEU

X 
SIR

ET : 403 308 893 00011 
Téléphone : 04.74.00.12.70 / C

ourriel : info@
paratronic.fr 

C
 - O

bjet du m
arché public ou de l’accord-cadre. 

  O
bjet du m

arché public ou de l’accord-cadre : 

A
C

Q
U

ISITIO
N

 D
E M

A
TÉR

IELS PO
U

R
 SYSTÈM

E D
E LEVÉE D

E D
O

U
TE ET D

E C
O

N
FIR

M
A

TIO
N

 
D

ES FEU
X D

E FÔ
R

ETS D
ÉTEN

U
 PA

R
 LE SD

IS D
U

 VAR
 

D
ate de notification du m

arché public ou de l’accord-cadre : 

Le 19 décem
bre 2019 

  D
urée d’exécution du m

arché public ou de l’accord-cadre : 
U

n an reconductible trois fois 

  M
ontant initial du m

arché public ou de l’accord-cadre :
Le m

arché est conclu sans m
inim

um
 ni m

axim
um

. 

M
AR

C
H

ÉS PU
BLIC

S
ET AC

C
O

R
D

S-C
AD

R
ES

M
O

D
IFIC

A
TIO

N
 N

° 1 

SEC
O

U
R

S D
U

 VA
R
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D
 - O

bjet de la m
odification. 

  C
hangem

ents introduits par la présente m
odification :

Suite à des besoins com
plém

entaires et afin de perm
ettre l’exécution du m

arché de m
anière 

continue, de nouvelles références ont été intégrées au m
arché par B

ordereau Supplém
entaire de 

Prix n° 1. 

Il convient donc de passer une m
odification afin de form

aliser l’ajout des nouveaux prix 
suivants: 

N
ouveau Point H

aut – 1 cam
éra B

osch (Fourniture, installation,  m
ise en fonction et 

raccordem
ent au systèm

e d’un point haut supplém
entaire équipé d’une cam

éra B
osch) : 

20 464,31 € H
T ; 

N
ouveau Point H

aut – 2 cam
éras B

osch (Fourniture, installation, m
ise en fonction et 

raccordem
ent au systèm

e d’un point haut supplém
entaire équipé de deux cam

éras 
B

osch) : 26 658,02 € H
T ; 

Injecteur PO
E (IN

JEC
TEU

R
 PO

E) : 330,00 € H
T ; 

Protection foudre Ethernet PO
E (PR

O
 PO

E) (B
oitier R

ailD
in 2 m

odules de 17.5 m
m

) : 
143,00 € H

T ; 
Pièce d’adaptation (0A

R
N

) : 250,00 € H
T ; 

C
am

éra M
IC

 IP STA
R

LIG
H

T 700i param
étrée (C

A
M

 TO
U

R
ELLE_B

) : 5 478,75 € H
T ; 

C
am

éra Tourelle support droit (C
AM

 TO
U

R
ELLE_B

_SU
P_D

R
O

IT) : 167,82 € H
T. 

Toutes 
les 

autres 
clauses 

du 
m

arché 
public 

initial 
et 

de 
ses 

précédentes 
m

odifications 
éventuelles dem

eurent applicables dans la m
esure où elles ne sont pas m

odifiées par la présente 
m

odification. 

  Incidence financière de la m
odification: 

La m
odification une incidence financière sur le m

ontant du m
arché public ou de l’accord-cadre : 

(C
ocher la case correspondante.) 

 
N

O
N

 (M
arché conclu sans m

inim
um

 ni m
axim

um
)  

 
O

U
I 

M
ontant de la m

odification : 
 

Taux de la TVA :
 

M
ontant H

T
:  

 
M

ontant TTC
:  

 
%

 d’écart introduit par l’avenant : 

N
ouveau m

ontant du m
arché public ou de l’accord-cadre : 

 
Taux de la TVA : 

 
M

ontant H
T

:  
 

M
ontant TTC

:  

Envoyé en préfecture le 02/06/2022

R
eçu

en
préfecture

le
02/06/2022

R
eçu en préfecture le 02/06/2022

Affiché le
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M
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E - Signature du titulaire du m
arché public ou de l’accord-cadre. 

N
om

, prénom
 et qualité 

du signataire (*) 
Lieu et date de 

signature 
Signature 

Le titulaire : 

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 

F - Signature du Pouvoir A
djudicateur (ou de l’entité adjudicatrice). 

 Le M
uy, le …

…
…

…
…

…
…

....... 

                                                                                       P
our le P

ouvoir A
djudicateur, 

 
#signature#

e.e Envoyé en préfecture le 02/06/2022

R
eçu

en
préfecture

le
02/06/2022

R
eçu en préfecture le 02/06/2022

Affiché le
ee

ID
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’IN

C
EN

D
IE ET D

E SEC
O

U
R

S D
U

 VA
R

 
ZAC

 Les Ferrières 
24, allée de Vaugrenier 

C
S 20050 

83490 LE M
U
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EXE10 – M
odification n°1 

M
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A
 - Identification du Pouvoir A

djudicateur 

SER
VIC

E D
ÉPAR

TEM
EN

TAL D
’IN

C
EN

D
IE ET D

E SEC
O

U
R

S D
U

 VA
R

 
ZAC

 Les Ferrières 
24, allée de Vaugrenier 

C
S 20050 

83490 LE M
U

Y 
Téléphone : 04.94.60.37.70 / C

ourriel : gfincp_m
arches@

sdis83.fr 

B
 - Identification du titulaire du m

arché public ou de l’accord-cadre. 

TO
U

LO
N

 TR
U

C
K

S SER
VIC

ES 
250, route de la C

rau 
83210 LA FAR

LÈD
E 

SIR
ET : 599 500 071 00023 

Tél. 04.83.38.03.10 / toulon.trucks@
orange.fr 

C
 - O

bjet du m
arché public ou de l’accord-cadre. 

  O
bjet du m

arché public ou de l’accord-cadre : 
A

C
C

ESSO
IR

ES ET PIÈC
ES D

ÉTAC
H

ÉES PO
U

R
 M

ATÉR
IELS R

O
U

LA
N

TS, TR
A

C
TÉS ET 

FLO
TTAN

TS 
Lot n° 2 : Accessoires et pièces de rechange adaptables pour véhicules légers, poids 

lourds, utilitaires et m
oteurs de groupes électrogènes toutes m

arques. 

D
ate de notification du m

arché public ou de l’accord-cadre : 

8 janvier 2021 

  D
urée d’exécution du m

arché public ou de l’accord-cadre : 
U

n an reconductible trois fois  

  M
ontant initial du m

arché public ou de l’accord-cadre :
Le m

arché est conclu sans m
inim

um
 ni m

axim
um

 

M
AR

C
H

ÉS PU
BLIC

S
ET AC

C
O

R
D

S-C
AD

R
ES

M
O

D
IFIC

A
TIO

N
 N

° 1 

SEC
O

U
R

S D
U

 VA
R
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R
eçu en préfecture le 02/06/2022

SEC
O

SEC
O

VVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAA
RRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRR

ID
 : 083-288300403-20220602-2225-D

E



EXE10 – M
odification n°1 

M
arché n° 2032_02 

Page :
2 

/ 
3 

D
 - O

bjet de la m
odification. 

  M
odifications introduites par la présente m

odification :

Le titulaire a inform
é le SD

IS du Var que dans le cadre d’une restructuration de la H
olding dont 

elle dépend, certaines activités sont poursuivies par la filiale SA
S A

ZU
R

 TR
U

C
K

S D
ISTR

IB
U

TIO
N

 
ET R

EPAR
A

TIO
N

, entrainant un changem
ent de co-contractant. 

Les docum
ents transm

is ont perm
is de s’assurer que ce changem

ent ne rem
ettait pas en cause 

la poursuite de l’exécution du m
arché en l’état et dans les m

êm
es conditions. 

En conséquence, la présente m
odification donne l’accord du SD

IS du Var au transfert de 
l’exécution du m

arché n° 2032_02 de la société TO
U

LO
N

 TR
U

C
K

S SER
VIC

ES à la société AZU
R

 
TR

U
C

K
S D

ISTR
IB

U
TIO

N
 ET R

ÉPAR
A

TIO
N

 (SIR
EN

 n° 900 923 749). 

Le SD
IS du Var se libérera des som

m
es dues par lui en exécution du m

arché sur le com
pte 

bancaire suivant :  
B

AN
Q

U
E : C

R
ÉD

IT AG
R

IC
O

LE 
IB

A
N

 : FR
76 1910 6006 9643 6919 6902 019 

B
IC

 : AG
R

IFR
PP891 

Toutes 
les 

autres 
clauses 

du 
m

arché 
public 

initial 
et 

de 
ses 

précédentes 
m

odifications 
éventuelles, dem

eurent applicables dans la m
esure où elles ne sont pas m

odifiées par la 
présente m

odification. 

La m
odification prend effet à la date de la restructuration, soit le 1er janvier 2022. 

  Incidence financière de la m
odification: 

La m
odification une incidence financière sur le m

ontant du m
arché public ou de l’accord-cadre : 

(C
ocher la case correspondante.) 

N
O

N
 

 
 

 
 

 
O

U
I 

M
ontant de la m

odification : 
 

Taux de la TVA : …
…

…
…

…
…

…
…

 
 

M
ontant H

T
: …

…
…

…
…

…
…

…
…

... 
 

M
ontant TTC

: …
…

…
…

…
…

…
…

…
 

 
%

 d’écart introduit par l’avenant : …
…

…
…

 

N
ouveau m

ontant du m
arché public ou de l’accord-cadre : 

 
Taux de la TVA : …

…
…

…
…

…
…

…
 

 
M

ontant H
T

: …
…

…
…

…
…

…
…

…
... 

 
M

ontant TTC
: …

…
…

…
…

…
…

…
…
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E - Signature du titulaire du m
arché public ou de l’accord-cadre. 

N
om

, prénom
 et qualité 

du signataire (*) 
Lieu et date de 

signature 
Signature 

L’ancien titulaire : 

Le nouveau titulaire : 

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 

F - Signature du Pouvoir A
djudicateur (ou de l’entité adjudicatrice). 

        Le M
uy, le  

                                                                                          Pour le Pouvoir A
djudicateur, 

 
 

#signature#

e.e Envoyé en préfecture le 02/06/2022

R
eçu
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préfecture
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R
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n
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e
 

M
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D
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Délibération n° 22-26

Séance du Conseil d’Administration : le 1er juin 2022

OBJET : Sorties d’actif - Réforme et don de matériel d’équipements de protection individuelle (EPI) 
incendie et matériel médical au profit de l’Ukraine.

L'an deux mille vingt-deux et le premier juin à quinze heures, le conseil d'administration du service départemental 
d'incendie et de secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, 24 allée de Vaugrenier – ZAC des Ferrières à Le
Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du CASDIS. 
Etaient présents :

Membres élus avec voix délibérative
Membres élus Titulaire présents :
Patricia ARNOULD, Philippe BARTHELEMY, Paul BOUDOUBE, Didier BREMOND, Fernand BRUN, Bernard 
CHILINI, Christophe CHIOCCA, Thomas DOMBRY, Françoise DUMONT a quitté la séance après le vote des 
délibérations n°22-15 à n°22-41, Françoise LEGRAIEN, Emilien LEONI, Grégory LOEW, Hervé PHILIBERT,
Ludovic PONTONE, Laetitia QUILICI, Louis REYNIER, René UGO et Séverine VINCENDEAU.
Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Rolland BALBIS représenté par Patrick VINCENTELLI, Caroline DEPALLENS représentée par Véronique LENOIR,
André GARRON représenté par Philippe LAURERI 
Absents excusés non représentés par leur suppléant : 
Thierry ALBERTINI, Nathalie BICAIS, François DE CANSON, Philippe LEONELLI, Nathalie PEREZ-LEROUX, 
Claude PIANETTI et Andrée SAMAT.
Pouvoir :
Membres élus suppléants sans voix délibérative dont le titulaire est présent :
Jean-Michel DRAGONE.
Membres de droit :
Présents :
Monsieur Evence RICHARD, Préfet du Var.
Absente excusée : 
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental.
Membres de droit avec voix consultative :
Présents :
Contrôleur général Éric GROHIN, Directeur Départemental,
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-chef,
Absent excusé : 
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var.

Membres élus avec voix consultative :
Présents :
Capitaine Ollivier LAMARQUE, 
Adjudant Guillaume CIVRAY,
Capitaine Hervé PENAUD,
Adjudant-chef Jean-Pierre MELI,
Bruno HYVERNAT a quitté la séance après le vote des délibérations n°22-15 à n°22-27.
Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Absent excusé :

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Vard Vd V
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION,

Vu le projet de délibération n°22-26 en date du 1er juin 2022,

Exposé des motifs

A la demande des autorités Ukrainiennes et du ministère de l’Europe et des affaires étrangères, le Préfet Directeur 
Général de la Sécurité Civile et de la Gestion des Crises, a décidé l’organisation de convois logistique au profit de 
l’Ukraine. Dans ce cadre, il a été demandé aux SDIS de recenser les moyens matériels susceptibles d’être donnés, en 
réponse aux besoins exprimés via le Mécanisme de Protection Civile de l’Union Européenne.

Etant donné l’urgence de la demande et le délai contraint, il n’a pas été possible de présenter le projet de délibération 
aux membres du CASDIS avant le départ des convois (mars et avril 2022).

La liste des matériels concernés par une « sortie d’actif » figure en annexe de la présente délibération.

Considérant l’exposé des motifs,
Et après en avoir délibéré,

DECIDE

D’APPROUVER la mise à la réforme d’équipements de protection individuelle (EPI) incendie figurant sur 
l’annexe,

D’APPROUVER le don de matériel d’équipements de protection individuelle (EPI) incendie et de matériel 
médical figurant sur l’annexe, au profit de l’Ukraine,

D’AUTORISER Monsieur le Président du Conseil d’Administration à signer tous les actes nécessaires au 
don susvisé.

Adopté à l’unanimité

Le Président 
du Conseil d’Administration,

#signature#

Dominique LAIN

Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé 
contre la présente décision dans un délai de deux mois, à compter de sa notification, à l’adresse suivante : 5 Rue Racine, 83000 TOULON.
Le tribunal administratif de Toulon peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.

,N,
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Le Président 
du Conseil d’Administration,
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Dominique LAIN

Signé par : Dominique LAIN
Date : 02/06/2022
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000 28459
F1 00028369
F1 00028536

F1 03 129   (03392746)
F1 03 199   (03-429701)
F1 03 254   (03429756)

F1 03 291
F1 04 141

F1 04 198   (04495823)
F1 04 740   (04-564818)
F1 04 807   (04495807)

F1 05 042   (05-614)
F1 05 428   (01009771)
F1 05 782   (05722489)
F1 06 293   (06867765)
F1 06 315   (06867695)

F1 06 351
F2 06 443   (06862750)
F2 06 450   (06862757)

F2 09 0806   (01343925)
F2 10 0147   (01508145)
F2 10 0168   (01508166)
F2 10 0510   -01588758)
F2 10 0548   (03003265)
F2 12 00078   (1754470)
F2 12 0022   (1754412)
F2 12 0036   (1754426)

ST 08 0046
ST 08 0049
ST 08 0319
ST 08 0322
ST 08 0324
ST 08 478
ST 08 486
ST 08 493
ST 09 0070
ST 09 0100
ST 09 0153
ST 09 027
ST 09 0311
ST 09 0359
ST 10 0075
ST 10 0104
ST 10 0126
ST 10 0196
ST 10 0268
ST 10 0367
ST 10 0392
ST 10 0428
ST 10 0439
ST 10 0449
ST 10 0489
ST 10 0524
ST 14 0150
ST 15 0006
ST 16 0055
ST 16 0152

REFORME DES MATERIELS - ANNEE 2022

REFORME MATERIELS ET EPI - PROPOSITION au CASDIS du 01/06/2022

REFORME DE MATERIELS "EQUIPEMENTS DE PROTECTION INDIVIDUELLE"

22
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CA 08 0834
CA 08 1172
CA 08 1211
CA 09 0647
CA 09 0653
CA 09 0654
CA 09 0670
CA 09 0823
CA 09 0873
CA 09 1042
CA 10 0015
CA 10 0177
CA 10 0334
CA 10 0495
CA 10 0513
CA 11 0009
CA 11 0090
CA 11 0183
CA 11 0296
CA 11 0430
CA 11 0491
CA 11 0710
CA 11 0728
CA 11 0938
CA 11 0991
CA 110953
CA 12 0086
CA 13 0008
CA 13 0227
CA 14 0299
CA 14 0617
CA 14 0689
CA 15 0047
CA 15 0167
CA 15 0285
CA 15 0408
CA 16 0135
CA 17 0017
CA 18 0062
CA 18 0562
CA 19 0738

EFFACE
EFFACE
EFFACE
EFFACE
EFFACE
EFFACE
EFFACE
EFFACE
EFFACE
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Type de 
produit 

Nom du produit  Quantité 
offerte  

Valeur 
d'acquisition 

totale €

 Type de sortie : Réforme / 
Vente / Sinistre / Gratuit - 

Don

ENVOI OBSERVATION

Médical Bandages de gaze, différentes tailles, stériles / non stériles 680 167,00 Don Mars
Médical Pansements hydrogel anti-brûlures 50 450,00 Don Mars
Médical Gants médicaux en latex  8000 288,00 Don Mars
Médical Masques médicaux de protection 4000 128,00 Don Mars
Médical Désinfectants pour les mains 1000 don COZ Don Mars
Médical Désinfectants pour le traitement des surfaces 60 136,20 Don Mars
Médical Bandage de gaz, différentes tailles stérieles / non stériles 380 177,56 Don Avril
Médical Pansements anti-brûlures 30 270,00 Don Avril
Médical Tourniquet type garot 0 Don Avril
Médical Gants médicaux en latex 8000 288,00 Don Avril
Médical Masques médicaux de protection 4000 128,00 Don Avril
Médical Désinfectants pour les mains (en litres) 30 don Urgo Don Avril
Médical Désinfectants pour le traitement des surfaces (en litres) 45 136,20 Don Avril
EPI HAB SUR PANTALON TEXTILE URBAIN 30 8 728,50 DON 11/04/2022 EPI réformé
EPI HAB VESTE TEXTILE URBAINE 50 21 720,00 DON 11/04/2022 EPI réformé
EPI HAB CAGOULE DE FEU 50 648,50 DON 11/04/2022 EPI réformé
EPI HAB CASQUE F1 19 3 929,20 DON 11/04/2022 EPI réformé
EPI HAB CASQUE F2 10 1 260,90 DON 11/04/2022 EPI réformé
EPI HAB GANTS TEXTILES 27 1 140,21 DON 11/04/2022 EPI réformé
EPI HAB GANTS CUIR 3 47,04 DON 11/04/2022 EPI réformé

Don de matériel d’équipements de protection individuelle (EPI) incendie et matériel médical au profit de l’Ukraine.édical au profit de l Ukraine.édical au profit 

Envoyé en préfecture le 02/06/2022

Reçu en préfecture le 02/06/2022

Affiché le 

ID : 083-288300403-20220602-2226-DEdical au profitdical au profit de l’Ukraine.de l’Ukraine



1/2

Délibération n° 22-27

Séance du Conseil d’Administration : le 1er juin 2022

OBJET : Recrutement par le Service Départemental d’Incendie et de Secours du Var (SDIS83) d’un agent contractuel 
de catégorie A pour occuper l’emploi permanent d’Ingénieur territorial chargé des infrastructures systèmes, réseaux et 
télécoms – Article L332-8 2° du Code général de la fonction publique (contrat conclu pour répondre à des besoins 
permanents lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient et sous réserve qu’aucun 
fonctionnaire n’ait pu être recruté).

L'an deux mille vingt-deux et le premier juin à quinze heures, le conseil d'administration du service départemental d'incendie et 
de secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, 24 allée de Vaugrenier – ZAC des Ferrières à Le Muy, sous la 
présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du CASDIS. 
Etaient présents :

Membres élus avec voix délibérative
Membres élus Titulaire présents :
Patricia ARNOULD, Philippe BARTHELEMY, Paul BOUDOUBE, Didier BREMOND, Fernand BRUN, Bernard CHILINI, 
Christophe CHIOCCA, Thomas DOMBRY, Françoise DUMONT a quitté la séance après le vote des délibérations n°22-15 à 
n°22-41, Françoise LEGRAIEN, Emilien LEONI, Grégory LOEW, Hervé PHILIBERT, Ludovic PONTONE, Laetitia 
QUILICI, Louis REYNIER, René UGO et Séverine VINCENDEAU.
Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Rolland BALBIS représenté par Patrick VINCENTELLI, Caroline DEPALLENS représentée par Véronique LENOIR, André 
GARRON représenté par Philippe LAURERI 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :
Thierry ALBERTINI, Nathalie BICAIS, François DE CANSON, Philippe LEONELLI, Nathalie PEREZ-LEROUX, Claude 
PIANETTI et Andrée SAMAT.
Pouvoir :
Membres élus suppléants sans voix délibérative dont le titulaire est présent :
Jean-Michel DRAGONE.
Membres de droit :
Présents :
Monsieur Evence RICHARD, Préfet du Var.
Absente excusée : 
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental.
Membres de droit avec voix consultative :
Présents :
Contrôleur général Éric GROHIN, Directeur Départemental,
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-chef,
Absent excusé : 
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var.

Membres élus avec voix consultative :
Présents :
Capitaine Ollivier LAMARQUE, 
Adjudant Guillaume CIVRAY,
Capitaine Hervé PENAUD,
Adjudant-chef Jean-Pierre MELI,
Bruno HYVERNAT a quitté la séance après le vote des délibérations n°22-15 à n°22-27.
Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Absent excusé :

République Française

Service Départemental d'Incendie et de Secours du VarVV
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION,

Vu le projet de délibération n°22-27 en date du 1er juin 2022,

Exposé des motifs

L’article L332-8 2° du Code général de la fonction publique précise que lorsque les besoins des services ou la nature des 
fonctions le justifient et sous réserve qu’aucun fonctionnaire territorial n’ait pu être recruté dans les conditions prévues par ledit 
Code, les emplois permanents de la fonction publique territoriale peuvent être occupés par des agents contractuels pour 
répondre à des besoins permanents. Ces agents sont recrutés par contrat à durée déterminée pour une durée maximale de 3 ans 
renouvelable dans la limite maximale de 6 ans. A l’issue de la durée maximale de 6 ans, le contrat ne peut être reconduit que 
par décision expresse et pour une durée indéterminée.

Les dispositions régissant également ce type de recrutement sont prévues par le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié. 

Vu la délibération n° 21-77 du Conseil d’Administration en date du 1er décembre 2021 portant tableau des emplois et des 
effectifs du Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) du Var faisant état de 2 postes vacants d’ingénieur 
territorial relevant de la catégorie A de la filière technique,

Vu la fiche de poste précisant notamment les missions du poste, les qualifications requises pour l'exercice des fonctions, les 
compétences attendues, les conditions d'exercice et le régime indemnitaire associé ;

Considérant que le SDIS du Var a réalisé un avis de vacance de poste interne n°290 en date du 17 janvier 2022 relatif à 
l’emploi permanent d’Ingénieur chargé des infrastructures systèmes, réseaux et télécoms de catégorie A, 

Considérant que le SDIS du Var a réalisé une offre de poste externe 0083220200541772 en date du 08 février 2022 relative à 
l’emploi permanent d’Ingénieur chargé des infrastructures systèmes, réseaux et télécoms de catégorie A,

Considérant que les avis de poste à pourvoir susmentionnés se sont révélés être infructueux. 

En l’absence de fonctionnaire territorial disponible pour occuper cet emploi permanent et considérant le besoin du SDIS de 
disposer d’un ingénieur chargé des infrastructures systèmes, réseaux et télécoms de catégorie A en tant qu’Architecte Réseaux 
pour les missions de conception, d’urbanisation et d’administration réseau afin d’anticiper et d’accompagner la mutation de 
l’infrastructure réseau du SDIS du Var, ce dernier envisage donc de procéder au recrutement par la voie contractuelle d’un 
agent de la catégorie A, pour occuper cet emploi au sein du Groupement Fonctionnel des Systèmes d’Information et de 
Communication et ainsi d’établir un contrat à durée déterminée d’une durée de 3 ans, renouvelable dans la limite maximale de 
6 ans.

Considérant l’exposé des motifs,
Et après en avoir délibéré,

DECIDE

D’AUTORISER Monsieur le Président du CASDIS à procéder au recrutement par la voie contractuelle d’un agent de 
la catégorie A, au grade d’ingénieur territorial, pour occuper l’emploi permanent à temps complet de « chargé des 
infrastructures systèmes, réseaux et télécoms », au sein du Groupement Fonctionnel des Systèmes d’Information et de 
Communication, pour une durée de 3 ans renouvelable dans la limite maximale de 6 ans,

DE DIRE que le montant de la rémunération de cet emploi s’effectuera sur la base du traitement indiciaire brut 
correspondant à la grille indiciare du grade d’ingénieur du cadre d’emplois des ingénieurs territoriaux auquel s’ajouteront les 
primes et indemnités lièes à l’exercice des fonctions,

DE DIRE que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges sociales de cet emploi non titulaire de catégorie 
A pourvu par la voie contractuelle seront instrits au budget de l’exercice en cours.

Adopté à l’unanimité
Le Président 

du Conseil d’Administration,
#signature#

Dominique LAIN

Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé contre 
la présente décision dans un délai de deux mois, à compter de sa notification, à l’adresse suivante : 5 Rue Racine, 83000 TOULON.
Le tribunal administratif de Toulon peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.

,N,
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Délibération n° 22-28

Séance du Conseil d’Administration : le 1er juin 2022

OBJET : Recrutement par le Service Départemental d’Incendie et de Secours du Var (SDIS83) d’un agent 
contractuel de catégorie A pour occuper l’emploi permanent d’Ingénieur territorial chef du service 
Informatique – Article L332-8 2° du Code général de la fonction publique (contrat conclu pour répondre à des 
besoins permanents lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient et sous réserve 
qu’aucun fonctionnaire n’ait pu être recruté).

L'an deux mille vingt-deux et le premier juin à quinze heures, le conseil d'administration du service départemental 
d'incendie et de secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, 24 allée de Vaugrenier – ZAC des Ferrières à Le
Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du CASDIS. 
Etaient présents :

Membres élus avec voix délibérative
Membres élus Titulaire présents :
Patricia ARNOULD, Philippe BARTHELEMY, Paul BOUDOUBE, Didier BREMOND, Fernand BRUN, Bernard 
CHILINI, Christophe CHIOCCA, Thomas DOMBRY, Françoise DUMONT a quitté la séance après le vote des 
délibérations n°22-15 à n°22-41, Françoise LEGRAIEN, Emilien LEONI, Grégory LOEW, Hervé PHILIBERT,
Ludovic PONTONE, Laetitia QUILICI, Louis REYNIER, René UGO et Séverine VINCENDEAU.
Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Rolland BALBIS représenté par Patrick VINCENTELLI, Caroline DEPALLENS représentée par Véronique LENOIR,
André GARRON représenté par Philippe LAURERI 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :
Thierry ALBERTINI, Nathalie BICAIS, François DE CANSON, Philippe LEONELLI, Nathalie PEREZ-LEROUX, 
Claude PIANETTI et Andrée SAMAT.
Pouvoir :
Membres élus suppléants sans voix délibérative dont le titulaire est présent :
Jean-Michel DRAGONE.
Membres de droit :
Présents :
Monsieur Evence RICHARD, Préfet du Var.
Absente excusée : 
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental.
Membres de droit avec voix consultative :
Présents :
Contrôleur général Éric GROHIN, Directeur Départemental,
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-chef,
Absent excusé : 
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var.

Membres élus avec voix consultative :
Présents :
Capitaine Ollivier LAMARQUE, 
Adjudant Guillaume CIVRAY,
Capitaine Hervé PENAUD,
Adjudant-chef Jean-Pierre MELI,
Bruno HYVERNAT a quitté la séance après le vote des délibérations n°22-15 à n°22-27.
Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Absent excusé :

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Vard Vd V
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION,

Vu le projet de délibération n°22-28 en date du 1er juin 2022,

Exposé des motifs

L’article L332-8 2° du Code général de la fonction publique précise que lorsque les besoins des services ou la nature 
des fonctions le justifient et sous réserve qu’aucun fonctionnaire territorial n’ait pu être recruté dans les conditions 
prévues par ledit Code, les emplois permanents de la fonction publique territoriale peuvent être occupés par des agents 
contractuels pour répondre à des besoins permanents. Ces agents sont recrutés par contrat à durée déterminée pour une 
durée maximale de 3 ans renouvelable dans la limite maximale de 6 ans. A l’issue de la durée maximale de 6 ans, le 
contrat ne peut être reconduit que par décision expresse et pour une durée indéterminée.

Les dispositions régissant également ce type de recrutement sont prévues par le décret n° 88-145 du 15 février 1988 
modifié. 

Vu la délibération n° 21-77 du Conseil d’Administration en date du 1er décembre 2021 portant tableau des emplois et 
des effectifs du SDIS du Var faisant état de la vacance d’emploi de 2 postes d’ingénieur territorial relevant de la 
catégorie A de la filière technique,

Vu la fiche de poste précisant notamment les missions du poste, les qualifications requises pour l'exercice des fonctions, 
les compétences attendues, les conditions d'exercice et le régime indemnitaire associé ;

Considérant que le SDIS du Var a réalisé un avis de vacance de poste interne n° 2566 en date du 25 avril 2022 relatif à 
l’emploi permanent d’Ingénieur Chef du service informatique de catégorie A, 

Considérant que le SDIS du Var a réalisé une offre de poste externe 0083220500636540 en date du 12 mai 2022 
relative à l’emploi permanent d’Ingénieur, Chef du service informatique de catégorie A,

Considérant que les avis de poste à pourvoir susmentionnés se sont révélés être infructueux. 

En l’absence de fonctionnaire territorial disponible pour occuper cet emploi permanent et considérant le besoin du SDIS 
de disposer d’un ingénieur Chef du service informatique de catégorie A en tant que Responsable du service 
informatique pour des missions de gestion, de management du service informatique et du suivi des projets informatiques 
du Service Départemental d’Incendie et de Secours du Var ce dernier envisage donc de procéder au recrutement par la 
voie contractuelle d’un agent de la catégorie A, pour occuper cet emploi au sein du Groupement Fonctionnel des 
Systèmes d’Information et de Communication et ainsi d’établir un contrat à durée déterminée d’une durée de 3 ans, 
renouvelable dans la limite maximale de 6 ans.

Considérant l’exposé des motifs,
Et après en avoir délibéré,

DECIDE

D’AUTORISER Monsieur le Président du CASDIS à procéder au recrutement par la voie contractuelle d’un 
agent de la catégorie A, au grade d’ingénieur territorial, pour occuper l’emploi permanent à temps complet de « Chef du 
service informatique », au sein du Groupement Fonctionnel des Systèmes d’Information et de Communication, pour une 
durée de 3 ans renouvelable dans la limite maximale de 6 ans,

DE DIRE que le montant de la rémunération de cet emploi s’effectuera sur la base du traitement indiciaire brut 
correspondant à la grille indiciare du grade d’ingénieur du cadre d’emplois des ingénieurs territoriaux auquel 
s’ajouteront les primes et indemnités lièes à l’exercice des fonctions,

DE DIRE que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges sociales de cet emploi non titulaire de 
catégorie A pourvu par la voie contractuelle seront instrits au budget de l’exercice en cours.

Adopté à l’unanimité
Le Président 

du Conseil d’Administration,
#signature#

Dominique LAIN
Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé 
contre la présente décision dans un délai de deux mois, à compter de sa notification, à l’adresse suivante : 5 Rue Racine, 83000 TOULON.
Le tribunal administratif de Toulon peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.

,N,
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Délibération n° 22-30

Séance du Conseil d’Administration : le 1er juin 2022

OBJET : Recrutement par contrat de sapeurs-pompiers volontaires pour assurer le remplacement temporaire de 
sapeurs-pompiers professionnels exerçant leurs fonctions à temps partiel ou indisponibles.

L'an deux mille vingt-deux et le premier juin à quinze heures, le conseil d'administration du service départemental d'incendie et 
de secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, 24 allée de Vaugrenier – ZAC des Ferrières à Le Muy, sous la 
présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du CASDIS. 
Etaient présents :

Membres élus avec voix délibérative
Membres élus Titulaire présents :
Patricia ARNOULD, Philippe BARTHELEMY, Paul BOUDOUBE, Didier BREMOND, Fernand BRUN, Bernard CHILINI, 
Christophe CHIOCCA, Thomas DOMBRY, Françoise DUMONT a quitté la séance après le vote des délibérations n°22-15 à 
n°22-41, Françoise LEGRAIEN, Emilien LEONI, Grégory LOEW, Hervé PHILIBERT, Ludovic PONTONE, Laetitia 
QUILICI, Louis REYNIER, René UGO et Séverine VINCENDEAU.
Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Rolland BALBIS représenté par Patrick VINCENTELLI, Caroline DEPALLENS représentée par Véronique LENOIR, André 
GARRON représenté par Philippe LAURERI 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :
Thierry ALBERTINI, Nathalie BICAIS, François DE CANSON, Philippe LEONELLI, Nathalie PEREZ-LEROUX, Claude 
PIANETTI et Andrée SAMAT.
Pouvoir :
Membres élus suppléants sans voix délibérative dont le titulaire est présent :
Jean-Michel DRAGONE.
Membres de droit :
Présents :
Monsieur Evence RICHARD, Préfet du Var.
Absente excusée : 
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental.
Membres de droit avec voix consultative :
Présents :
Contrôleur général Éric GROHIN, Directeur Départemental,
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-chef,
Absent excusé : 
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var.

Membres élus avec voix consultative :
Présents :
Capitaine Ollivier LAMARQUE, 
Adjudant Guillaume CIVRAY,
Capitaine Hervé PENAUD,
Adjudant-chef Jean-Pierre MELI,
Bruno HYVERNAT a quitté la séance après le vote des délibérations n°22-15 à n°22-27.
Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Absent excusé :

République Française
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION,

Vu le projet de délibération n°22-30 en date du 1er juin 2022,

Exposé des motifs

Monsieur le Président rappelle aux membres du conseil d’administration que le procès-verbal du conseil 
d’administration en date du 09 février 2022 leur a été adressé.
L’article L.333-13 du Code Général de la Fonction Publique (CGFP) dispose que « Les services départementaux et territoriaux 
d'incendie et de secours peuvent recruter par contrat des sapeurs-pompiers volontaires soumis aux dispositions de la section 3 
du chapitre III du livre VII du code de la sécurité intérieure, pour exercer des fonctions correspondant à un besoin lié à un
accroissement temporaire ou saisonnier d'activité dans les cas prévus aux articles L. 332-8, L. 332-13 et L.332-24 à L.332-26 
du présent code. »

Ainsi, en application de l’article L332-13 du CGFP auquel renvoie l’article L333-13 du même code, le SDIS pour répondre à 
des besoins temporaires peut recruter par contrat des sapeurs-pompiers volontaires (SPV) sur des emplois permanents pour 
assurer le remplacement de sapeurs-pompiers professionnels (SPP) : 
1° Autorisés à exercer leurs fonctions à temps partiel ;
2° Indisponibles en raison :
a) D'un détachement de courte durée, d'une disponibilité de courte durée prononcée d'office, de droit ou sur demande pour 
raisons familiales, d'un détachement pour l'accomplissement d'un stage ou d'une période de scolarité préalable à la titularisation 
dans un corps ou un cadre d'emplois de fonctionnaires ou pour suivre un cycle de préparation à un concours donnant accès à un 
corps ou un cadre d'emplois ;
b) D'un congé régulièrement accordé en application du présent code ou de tout autre congé régulièrement octroyé en 
application des dispositions réglementaires applicables aux agents contractuels territoriaux (congé longue maladie, congé 
longue durée ; congé de maladie ordinaire d’une durée supérieure ou égale à 3 mois, congé pour invalidité temporaire 
imputable au service, accident de service, accident de trajet, maladie professionnelle, ou restriction opérationnelle, congé 
parental).

Le contrat est conclu pour une durée déterminée. Il peut prendre effet avant le départ de l'agent faisant l'objet du remplacement. 
Le contrat peut être renouvelé par décision expresse, dans la limite de la durée de l'absence du sapeur-pomier professionnel à 
remplacer.

Les dispositions relatives au recrutement de SPV par contrat sont également fixées par le décret n°2009-1208 du 9 octobre 
2009, les dispositions applicables aux agents contractuels relevant du décret n°88-145 du 15 février 1988 modifié.

Considérant que l’indisponibilité temporaire de sapeurs-pompiers professionnels occupant les emplois permanents en équipes 
ou en salle opérationnelle est susceptible de désorganiser le service et d’altérer la bonne prise en charge des secours,
Considérant que le potentiel opérationnel journalier fait l’objet d’un suivi quotidien et constitue l’une des préoccupations 
majeures de l’état-major afin de maintenir le niveau de réponse opérationnelle et de préserver sur le long terme les ressources, 
Considérant la nécessité du maintien des effectifs opérationnels en équipes et en salles opérationnelles au sein du SDIS du Var,
Considérant l’accroissement temporaire d’activité subséquent,

Le SDIS du Var envisage de procéder au recrutement par contrat de SPV pour le remplacement temporaire de SPP, affectés sur 
des emplois permanents en équipes ou en salles opérationnelles, pour une durée de six mois, compte tenu, le cas échéant, du 
renouvellement du contrat, dans la limite de la durée de l'absence de l’agent public territorial à remplacer.

Seuls des sapeurs ou des caporaux sur des emplois d’équipier ou de chef d’équipe seront recrutés par cette voie.

Une priorité sera donnée pour les SPV du SDIS83 lauréats du concours sapeur-pompier professionnel et justifiant d’une 
activité opérationnelle sans interruption, sans pour autant exclure les autres profils.

Considérant l’exposé des motifs,
Et après en avoir délibéré,

DECIDE

D’AUTORISER Monsieur le Président du CASDIS du Var à procéder au recrutement par contrats de sapeurs-pompiers 
volontaires, sapeurs ou caporaux, pour le remplacement temporaire de sapeurs-pompiers professionnels, exerçant en équipes ou 
en salles opérationnelles, en application des articles L333-13 et L332-13 du CGFP,

,N,
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DE DIRE que le montant de la rémunération de ce type d’emploi temporaire s’effectuera sur la base du traitement 
indiciaire brut correspondant à la grille indiciaire des grades de sapeur et caporal de sapeurs-pompiers professionnels auquel 
s’ajouteront les primes et indemnités lièes à l’exercice des fonctions,

DE DIRE que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges sociales de ce type de recrutement temporaire sur 
des emplois permanents de la catégorie C seront instrits au budget de l’exercice en cours.

Adopté à l’unanimité

Le Président 
du Conseil d’Administration,

#signature#
Dominique LAIN

Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé contre 
la présente décision dans un délai de deux mois, à compter de sa notification, à l’adresse suivante : 5 Rue Racine, 83000 TOULON.
Le tribunal administratif de Toulon peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.
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Délibération n° 22-31

Séance du Conseil d’Administration : le 1er juin 2022

OBJET : Régime indemnitaire des sapeurs-pompiers professionnels : IAT/IFTS suppression de la part variable liée à la 
formation.

L'an deux mille vingt-deux et le premier juin à quinze heures, le conseil d'administration du service départemental d'incendie et 
de secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, 24 allée de Vaugrenier – ZAC des Ferrières à Le Muy, sous la 
présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du CASDIS. 
Etaient présents :

Membres élus avec voix délibérative
Membres élus Titulaire présents :
Patricia ARNOULD, Philippe BARTHELEMY, Paul BOUDOUBE, Didier BREMOND, Fernand BRUN, Bernard CHILINI, 
Christophe CHIOCCA, Thomas DOMBRY, Françoise DUMONT a quitté la séance après le vote des délibérations n°22-15 à 
n°22-41, Françoise LEGRAIEN, Emilien LEONI, Grégory LOEW, Hervé PHILIBERT, Ludovic PONTONE, Laetitia 
QUILICI, Louis REYNIER, René UGO et Séverine VINCENDEAU.
Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Rolland BALBIS représenté par Patrick VINCENTELLI, Caroline DEPALLENS représentée par Véronique LENOIR, André 
GARRON représenté par Philippe LAURERI 
Absents excusés non représentés par leur suppléant : 
Thierry ALBERTINI, Nathalie BICAIS, François DE CANSON, Philippe LEONELLI, Nathalie PEREZ-LEROUX, Claude 
PIANETTI et Andrée SAMAT.
Pouvoir :
Membres élus suppléants sans voix délibérative dont le titulaire est présent :
Jean-Michel DRAGONE.
Membres de droit :
Présents :
Monsieur Evence RICHARD, Préfet du Var.
Absente excusée : 
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental.
Membres de droit avec voix consultative :
Présents :
Contrôleur général Éric GROHIN, Directeur Départemental,
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-chef,
Absent excusé : 
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var.

Membres élus avec voix consultative :
Présents :
Capitaine Ollivier LAMARQUE, 
Adjudant Guillaume CIVRAY,
Capitaine Hervé PENAUD,
Adjudant-chef Jean-Pierre MELI,
Bruno HYVERNAT a quitté la séance après le vote des délibérations n°22-15 à n°22-27.
Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Absent excusé :

République Française

Service Départemental d'Incendie et de Secours du VarVV
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION,

Vu le projet de délibération n°22-31 en date du 1er juin 2022,

Exposé des motifs

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Fonction Publique,
Vu le décret n°90-850 du 25 septembre 1990 modifié, portant dispositions communes à l'ensemble des sapeurs-pompiers 
professionnels,
Vu la délibération n°06-29 en date du 20 juillet 2006 relative au régime indemnitaire des sapeurs-pompiers professionnels du 
SDIS du Var,
Vu la délibération n°21-33 relative au régime indemnitaire des sapeurs-pompiers professionnels : suppression de la part variable 
liée à la manière de servir de l’IAT/IFTS,
Vu l’avis du Comité Technique en date du 24/05/2022,

Considérant que l’Indemnité d’Administration et de Technicité (IAT) et l’Indemnité Forfaitaire pour Travaux Supplémentaires 
(IFTS) se composent ainsi :

d’une part fixe de 40%,
d’une part variable de 60% comprenant les parts suivantes : 

o Formation (30%), 
o Assiduité (30%),

Considérant l’exposé des motifs,
Et après en avoir délibéré,

DECIDE

D’APPROUVER la modification de la délibération n°06-29 susvisée en supprimant la part variable liée à la 
formation et de porter à 70% la part fixe de l’IAT et de l’IFTS.

Adopté à l’unanimité

Le Président 
du Conseil d’Administration,

#signature#
Dominique LAIN

Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé contre 
la présente décision dans un délai de deux mois, à compter de sa notification, à l’adresse suivante : 5 Rue Racine, 83000 TOULON.
Le tribunal administratif de Toulon peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.
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Délibération n° 22-32

Séance du Conseil d’Administration : le 1er juin 2022

OBJET : Convention relative à la prise en charge et à l’acheminement de victimes vers une structure hospitalière par 
une association agréée de sécurité civile de type D (FFSS) dans le cadre du Dispositif Prévisionnel de Secours de grande 
envergure, mis en place à l’occasion du Grand Prix de France de Formule 1, organisé du 21 au 24 juillet 2022 sur le 
circuit Paul Ricard sur la commune du Castellet.

L'an deux mille vingt-deux et le premier juin à quinze heures, le conseil d'administration du service départemental d'incendie et 
de secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, 24 allée de Vaugrenier – ZAC des Ferrières à Le Muy, sous la 
présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du CASDIS. 
Etaient présents :

Membres élus avec voix délibérative
Membres élus Titulaire présents :
Patricia ARNOULD, Philippe BARTHELEMY, Paul BOUDOUBE, Didier BREMOND, Fernand BRUN, Bernard CHILINI, 
Christophe CHIOCCA, Thomas DOMBRY, Françoise DUMONT a quitté la séance après le vote des délibérations n°22-15 à 
n°22-41, Françoise LEGRAIEN, Emilien LEONI, Grégory LOEW, Hervé PHILIBERT, Ludovic PONTONE, Laetitia 
QUILICI, Louis REYNIER, René UGO et Séverine VINCENDEAU.
Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Rolland BALBIS représenté par Patrick VINCENTELLI, Caroline DEPALLENS représentée par Véronique LENOIR, André 
GARRON représenté par Philippe LAURERI 
Absents excusés non représentés par leur suppléant : 
Thierry ALBERTINI, Nathalie BICAIS, François DE CANSON, Philippe LEONELLI, Nathalie PEREZ-LEROUX, Claude 
PIANETTI et Andrée SAMAT.
Pouvoir :
Membres élus suppléants sans voix délibérative dont le titulaire est présent :
Jean-Michel DRAGONE.
Membres de droit :
Présents :
Monsieur Evence RICHARD, Préfet du Var.
Absente excusée : 
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental.
Membres de droit avec voix consultative :
Présents :
Contrôleur général Éric GROHIN, Directeur Départemental,
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-chef,
Absent excusé : 
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var.

Membres élus avec voix consultative :
Présents :
Capitaine Ollivier LAMARQUE, 
Adjudant Guillaume CIVRAY,
Capitaine Hervé PENAUD,
Adjudant-chef Jean-Pierre MELI,
Bruno HYVERNAT a quitté la séance après le vote des délibérations n°22-15 à n°22-27.
Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Absent excusé :

République Française

Service Départemental d'Incendie et de Secours du VarVV
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION,

Vu le projet de délibération n°22-32 en date du 1er juin 2022,

Exposé des motifs

Le modèle français de sécurité civile, issu de la loi du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile, prévoit que les
associations agréées de sécurité civile se financent par les rémunérations tirées des dispositifs prévisionnels de secours 
(DPS) et des formations de secourisme. 

C’est ce qui leur permet d’assurer quasi gratuitement pour les pouvoirs publics les autres missions de soutien et 
d’accompagnement des populations victimes de catastrophes. 

L’article L.725-4 du code de la sécurité intérieure prévoit que des conventions tripartites AASC/SIS/SAMU peuvent 
également être conclues pour que les associations agréées de sécurité civile (AASC) évacuent les victimes vers l’hôpital 
dans le prolongement de ces DPS, permettant ainsi aux vecteurs des services d’incendie et de secours de rester disponibles 
pour les missions d’urgences vitales.

Considérant l’exposé des motifs,
Et après en avoir délibéré,

DECIDE

D’APPROUVER la convention relative à la prise en charge et à l’acheminement des victimes vers une 
structure hospitalière par la FFSS, AASC, dans le cadre du DPS du Grand Prix de France de Formule 1, organisé du 21 au 
24 juillet 2022 sur le circuit du Castellet. L’organisateur de la manifestation sportive ayant conventionné avec la FFSS, par 
l’organisation de ce DPS.

D’AUTORISER Monsieur le Président à signer ladite convention.

Adopté à l’unanimité

Le Président 
du Conseil d’Administration,

#signature#
Dominique LAIN

Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé contre 
la présente décision dans un délai de deux mois, à compter de sa notification, à l’adresse suivante : 5 Rue Racine, 83000 TOULON.
Le tribunal administratif de Toulon peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.
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Convention
Relative à la prise en charge et à l’acheminement de victimes vers une structure 

hospitalière par une association agréée de sécurité civile de type D dans le cadre du 
Dispositif Prévisionnel de Secours de grande envergure mis en place à l’occasion du 
Grand Prix de France de Formule 1, organisé du 21 au 24 juillet 2022 sur le circuit Paul 

Ricard sur la commune du Castellet (83)

Entre :

Le Centre hospitalier TOULON/LA SEYNE sur Mer, siège du SAMU 83
Centre Hospitalier Intercommunal Toulon – La Seyne sur Mer
Hôpital Sainte Musse
CS 21412 
83 056 Toulon cedex

Représenté par son directeur général en exercice, 
Monsieur Yann LEBRAS,

Ci-après dénommé « le CHITS »

Et 

Le Service Départemental d’Incendie et de Secours du Var, sis
24 allée de Vaugrenier
ZAC Les Ferrières
83490 – Le MUY
Représenté par son président en exercice
Monsieur Dominique LAIN, dûment habilité par la délibération n° xx du xx 2022

Ci-après dénommé « le SDIS »

Et

Le Comité Départemental du Var de la Fédération Française de Sauvetage et de Secourisme (FFSS 83), association 
agréée de Sécurité Civile, association de loi 1901, 

Maison des Sports - Immeuble Le Rond-Point  
133, Avenue du Général Brosset
83200 TOULON
Représenté par sa présidente en exercice,
Madame Chantal GUIRADO-CATINAUD

Ci-après dénommé « le Comité Départemental du Var de la FFSS »

Le Comité Départemental du Var de la Fédération Française de Sauvetage et de Secourisme a reçu agrément de type 
D de sécurité civile par arrêté du 13 février 2020 portant modification de l'agrément national de sécurité civile pour la 
Fédération Française de Sauvetage et de Secourisme (NOR INTE2004634A) par le Ministère chargé de l’Intérieur.

Envoyé en préfecture le 02/06/2022

Reçu en préfecture le 02/06/2022

Affiché le

ID : 083-288300403-202206022-22-222232-32-3 DEDE



2/6

D’autre part

Vu le code de la Sécurité Intérieure et notamment le livre VII, chapitre V et les articles L725-1, L725-3, L725-4 ;

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L 6311-1, R6312-44 à R6312-48,

Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 dite « de modernisation de notre système de santé » ;

Vu le décret n° 2016-713 du 31 mai 2016 relatif aux évacuations d'urgence de victimes par les associations agréées de 
sécurité civile ;

Vu le décret n°2006-237 du 27 février 2006 relatif à la procédure d’agrément de sécurité civile ;

Vu l’arrêté du 7 novembre 2006 fixant le référentiel national relatif aux dispositifs prévisionnels de secours ;

Vu la circulaire du 12 mai 2006 relative à la procédure d’agrément de sécurité civile au bénéfice des associations ;

Vu la circulaire du 26 février 2007 relative au champ de compétence géographique des associations agréées de 
sécurité civile pour les missions de type D ;
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Article 1 : Objet :

La présente convention a pour objet de déterminer les conditions selon lesquelles la Fédération Française de 
Sauvetage et de Secourisme peut procéder à l’évacuation de victimes prises en charge par ses équipes lors du 
Dispositif Prévisionnel de Secours (DPS) (mission de type D) de grande envergure, organisé dans le cadre du Grand Prix 
de France de Formule1 qui se déroulera du 21 au 24 juillet 2022 sur le circuit Paul Ricard sur la commune du Castellet 
(83).

Elle ne vise pas à définir l’organisation et le dimensionnement du DPS, objets d’une convention entre la FFSS et le 
Groupement d’Intérêt Public GPF1, organisateur.

Article 2 : Évacuation des victimes :

La FFSS assure les missions pour lesquelles elle est engagée, selon la durée prévue de la manifestation, par voie de 
convention, auprès de l’organisateur de la manifestation, et selon les modalités prévues au référentiel national, 
correspondant au dispositif préconisé par la grille d’analyse des risques.

Elle peut être amenée à évacuer une victime à la demande du médecin régulateur du SAMU qui décide du moyen de 
transport et du lieu d’accueil de la victime (établissement de santé public ou privé) suivant les procédures décrites 
dans les notes de circonstances opérationnelles définies pour l’événement.

Article 2.1 – Véhicule de premiers secours à personne (VPSP)

Pour évacuer une victime, elle devra faire usage d’un VPSP conforme à la réglementation, à savoir : 
-  répondre aux conditions minimales de la norme NF EN 1789 « Véhicules de transport sanitaire et leurs équipements -
Ambulances routières » de type B
-  la couleur et la signalétique du véhicule doivent permettre une différenciation avec ceux des services de secours 
publics
- être armé par un équipage composé de trois personnes répondant aux qualifications définies à l’article R 6312-45 du 
code de la santé publique, dont l'une au moins appartenant aux catégories mentionnées au 1° ou au 2° de cet article.
En outre, ces véhicules sont soumis comme les véhicules affectés aux transports sanitaires à diverses dispositions prévues 
au code de la route, non spécifiques à ces véhicules (articles R. 318-2, R. 322-1, R. 322-3, R. 322-4, R. 322-6 à R. 322-9, R. 
323-1, R. 323-2, R. 323-6, R. 323-23, R. 325-33 et R. 326-1 du code de la route).

Article 2.2 – Équipements transmissions

Les véhicule de premiers secours disposent de téléphones mobiles permettant de rester en liaison constante avec le 
S.A.M.U. et le S.D.I.S. 

Article 2.3 – Procédure

Dans le cadre de ce DPS, les équipes de secouristes de la FFSS peuvent réaliser, avec le VPSP, l’évacuation vers un 
établissement de santé, depuis un poste de secours vers la structure hospitalière ou depuis un poste de secours en 
jonction avec un autre moyen d'évacuation sanitaire, après accord du médecin régulateur du Service d'Aide 
Médicale Urgente (S.A.M.U.), qui décide du moyen d’acheminement et du lieu d’accueil de la victime. Les procédures 
d’évacuation sont décrites dans les notes de circonstances opérationnelles définies pour l’événement.

En conséquence, un bilan sera transmis au CRRA 15 en utilisant la fiche bilan en vigueur au sein de cette association.
Une copie de ce document sera conservée par l’association.

En cas d’évacuation, le VPSP ne peut pas transporter plus d’une victime à la fois.

Le nombre d’intervenants secouristes doit respecter les obligations en nombre de places arrêtées sur le certificat 
d’immatriculation du véhicule. Le cas échéant, les effectifs en sus sont transférés dans d’autres véhicules concourant à 
l’intervention (SMUR,…).

Pendant la durée du transport, la victime est placée sous la surveillance constante d'un équipier secouriste qui transmet 
au médecin régulateur départemental toute évolution de son état.

Dans le cas d’une évacuation de victime vers un établissement de soin situé à distance du DPS, la FFSS prend sans délai 
toutes les dispositions pour garantir la continuité du DPS, tel que défini dans la convention établie entre l’organisateur et 
la FFSS. 

Article 2.4 – Désinfection, récupération et reconditionnement de matériels
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L’établissement de soins concerné par le transport de victime autorise l’équipage du VPSP à récupérer son matériel et 
à remettre en état son véhicule pour le rendre opérationnel.

Le VPSP est désinfecté selon les protocoles en vigueur, applicables aux ambulances de secours et de soins d’urgence.

Article 3 : Composition minimale de l’équipage des VPSP (Art R6312-45 et R6312-46 du code de la santé 
publique) qualifications et tenue :

Les équipes d’intervenants secouristes de l'association FFSS, qui servent les VPSP, sont composées de secouristes 
détenteurs des qualifications requises notamment, de l’équivalence ou du diplôme de Premiers Secours en Equipe 
(PSE1 et/ou PSE2), et sont à jour de leur formation continue.

Durant les missions d’évacuation vers un établissement de soins, dans le cadre du secours à personne, le personnel des 
associations est revêtu d‘une des tenues officielles de la fédération et leur emploi identifié.

1 conducteur  Titulaire du permis de conduire de catégorie B et possèdent une attestation délivrée par le 
préfet, après examen médical effectué dans les conditions définies aux articles R. 221-10 et R. 
221-11 du code de la route. 

Il ne doit pas être au nombre des conducteurs mentionnés aux dispositions du I de l’article R. 
413-5 et du 1° de l’article R. 413-6 du même code.

Titulaire de l’unité d’enseignement « Prévention et Secours Civiques de niveau 1 – PSC 1 » ou 
titulaire de la carte d’auxiliaire sanitaire

1 chef d’équipe Titulaire de l’unité d’enseignement « Premiers Secours en Équipe de niveau 2 – PSE 2 » ou titulaire 
du diplôme d’Etat d’ambulancier

1 secouriste Titulaire de l’unité d’enseignement « Prévention et Secours Civiques de niveau 1 – PSC 1 » ou 
titulaire de la carte d’auxiliaire sanitaire

A l'arrivée à la structure hospitalière, le chef d’équipe de l'évacuation sanitaire remet au personnel hospitalier une fiche 
bilan mentionnant l'identité de la victime ainsi que tous les éléments secouristes recueillis lors de la prise en charge et 
pendant l'évacuation.

Article 4 : Confidentialité :

Le personnel des associations de sécurité civile FFSS agissant dans le cadre des missions de secours d’urgence est 
soumis au secret professionnel.

Article 5 : Assurance :

L’association de sécurité civile FFSS intervenante s'engage à assurer ses personnels au titre de la responsabilité civile 
individuelle.

Article 6 : Evaluation :

Les dispositions d’application de la présente convention donnent lieu à un rapport d'activité transmis par la FFSS au 
Préfet du département, au Directeur général du Centre Hospitalier, au médecin responsable du SAMU et au Directeur 
Départemental des Services d’Incendie et de Secours à l’issue de la manifestation. 

Article 7 : Date d’effet :

Après signature, la présente convention prend effet dès la mise en place du Dispositif Prévisionnel de Secours (DPS) 
(mission de type D) de grande envergure organisé dans le cadre du Grand Prix de France de Formule1 qui se déroulera 
du 21 au 24 juillet 2022 sur le circuit Paul Ricard sur la commune du Castellet (83).

Sa durée de validité est de quatre jours : du 21 juillet 2022 au 24 juillet 2022, aux heures de mise en place du DPS. 

En cas de suppression de l’agrément de sécurité civile par le Ministère de l’Intérieur, la présente convention serait 
résiliée de plein droit immédiatement.

Chaque partie dispose de la faculté de suspendre l’exécution de la convention à tout moment, dans le cas où elle 
jugerait que les obligations nées de celle-ci ne sont pas respectées par l’autre partie ou que la sécurité des patients 

 du VPSP à récupérer son matériel ete
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n’est pas pleinement assurée dans ce contexte. Dans ces circonstances, la partie à l’initiative de la suspension 
volontaire doit en avertir immédiatement l’autre partie. 

Dans tous les cas, aucune compensation financière ne pourra être réclamée par l’une ou l’autre des parties.

Article 08 : Règlement des litiges

Toutes difficultés, à l'occasion de l'interprétation ou de l'exécution de la présente convention, qui n'auront pas pu faire 
l'objet d'un règlement amiable, notamment après sollicitation d’un arbitrage préfectoral, seront portées devant le 
tribunal administratif territorialement compétent.

Fait au Muy le 

En 3 exemplaires

Pour le Centre Hospitalier 
siège du SAMU

Le Directeur général

Monsieur 

Pour le Service Départemental d’Incendie 
et de Secours du Var

Monsieur le Président du conseil 
d’administration

Monsieur Dominique LAIN

Pour le Comité Départemental de 
la Fédération Française de 

Sauvetage et de Secourisme
FFSS 83

La Présidente

Madame Chantal GUIRADO-
CATINAUD

partie à l’initiative de la suspension p
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ANNEXE 1

Dispositif Prévisionnel de 
secours

Dates et horaires Lieu Type de DPS Moyens d’évacuation 
dédiés prévu par la FFSS

Grand Prix de F1 Du 21 au 24 juillet 2022
de 8h à 20h

Circuit Paul Ricard – Le 
CASTELLET

Grande envergure 1 VPSP avec son 
équipage
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Délibération n° 22-33

Séance du Conseil d’Administration : le 1er juin 2022

OBJET : Création d’un comité social territorial et d’une formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et de 
conditions de travail au sein du Service Départemental d’Incendie et de Secours du Var.

L'an deux mille vingt-deux et le premier juin à quinze heures, le conseil d'administration du service départemental d'incendie et 
de secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, 24 allée de Vaugrenier – ZAC des Ferrières à Le Muy, sous la 
présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du CASDIS. 
Etaient présents :

Membres élus avec voix délibérative
Membres élus Titulaire présents :
Patricia ARNOULD, Philippe BARTHELEMY, Paul BOUDOUBE, Didier BREMOND, Fernand BRUN, Bernard CHILINI, 
Christophe CHIOCCA, Thomas DOMBRY, Françoise DUMONT a quitté la séance après le vote des délibérations n°22-15 à 
n°22-41, Françoise LEGRAIEN, Emilien LEONI, Grégory LOEW, Hervé PHILIBERT, Ludovic PONTONE, Laetitia 
QUILICI, Louis REYNIER, René UGO et Séverine VINCENDEAU.
Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Rolland BALBIS représenté par Patrick VINCENTELLI, Caroline DEPALLENS représentée par Véronique LENOIR, André 
GARRON représenté par Philippe LAURERI 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :
Thierry ALBERTINI, Nathalie BICAIS, François DE CANSON, Philippe LEONELLI, Nathalie PEREZ-LEROUX, Claude 
PIANETTI et Andrée SAMAT.
Pouvoir :
Membres élus suppléants sans voix délibérative dont le titulaire est présent :
Jean-Michel DRAGONE.
Membres de droit :
Présents :
Monsieur Evence RICHARD, Préfet du Var.
Absente excusée : 
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental.
Membres de droit avec voix consultative :
Présents :
Contrôleur général Éric GROHIN, Directeur Départemental,
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-chef,
Absent excusé : 
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var.

Membres élus avec voix consultative :
Présents :
Capitaine Ollivier LAMARQUE, 
Adjudant Guillaume CIVRAY,
Capitaine Hervé PENAUD,
Adjudant-chef Jean-Pierre MELI,
Bruno HYVERNAT a quitté la séance après le vote des délibérations n°22-15 à n°22-27.
Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Absent excusé :

République Française

Service Départemental d'Incendie et de Secours du VarVV
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION,

Vu le projet de délibération n°22-33 en date du 1er juin 2022,

Exposé des motifs

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu le Code général de la fonction publique et notamment ses articles L251-5 et L251-9,

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, 

Vu la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale et notamment ses articles 32, 32-1, 33 et 33-1,

Vu la Loi n° 2019-828 du 6 aout 2019 portant transformation de la fonction publique,

Vu le décret n° 85-397 du 3 avril 1985 modifié relatif à l’exercice du droit syndical dans la fonction publique 
territoriale,

Vu le Décret n° 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des collectivités territoriales et 
de leurs établissements publics et notamment ses articles 1, 2, 4 et 30,

Vu l’Arrêté NOR : TFPF2204780A du 09 mars 2022 fixant la date des prochaines élections professionnelles dans 
la fonction publique,

Vu la réunion de dialogue social en date du 05 avril 2022 ayant pour objet les élections professionnelles 2022 au 
sein du SDIS du Var, dont la date de scrutin est fixée au 08 décembre 2022,

Vu l’avis du comité technique en date du 24 mai 2022,

Considérant l’obligation de créer, au sein du SDIS du Var, un comité social territorial comprenant également une 
formation spécialisée compétente en matière de santé, de sécurité et conditions de travail, dénommée « formation 
spécialisée du comité social territorial », et de délibérer sur leur composition, au moins 6 mois avant la date des 
élections professionnelles,

Considérant qu’une délibération peut prévoir le recueil, par le comité social territorial et la formation spécialisée, 
de l'avis des représentants de l'établissement sur tout ou partie des questions sur lesquelles ces instances émettent 
un avis,

Considérant que l’effectif de référence du SDIS du Var, apprécié au 1er janvier 2022 et servant à déterminer le 
nombre de représentants titulaires du personnel au comité social territorial, est de 1 096 agents (dont 124 femmes 
et 972 hommes),

Considérant que cet effectif, ainsi déterminé, permet de fixer le nombre de représentants titulaires du personnel au 
comité social territorial entre 5 et 8 et que le nombre de représentants de l’administration ne peut lui être supérieur, 

Considérant que les membres suppléants du comité social territorial sont en nombre égal à celui des membres 
titulaires,

Considérant qu’au sein de la formation spécialisée :
- le nombre de représentants du personnel titulaires doit être égal au nombre de représentants du personnel 

titulaires au comité social territorial, et que le nombre de représentants de l’administration ne peut excéder 
le nombre de représentants du personnel sein de cette formation, 

- le nombre de représentants suppléants est égal au nombre de représentants titulaires. Cependant, afin 
d’assurer le bon fonctionnement de la formation spécialisée, il est possible de décider que chaque titulaire 
à la formation spécialisée dispose de 2 suppléants.
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Considérant que la consultation des organisations syndicales, intervenue le 05 avril 2022, a permis une 
présentation de l’organisation des élections professionnelles, de la proposition de composition et de 
fonctionnement du futur comité social territorial et de sa formation spécialisée,

Considérant que le comité technique dans sa séance en date du 24 mai 2022 a émis un avis favorable au projet de 
délibération relatif à la création d’un comité social territorial et d’une formation spécialisée en matière de santé, de 
sécurité et de conditions de travail tel que proposé, 

Considérant que, par délibération, le Conseil d’Administration doit se prononcer sur la création, la composition et 
le fonctionnement du comité social territorial du SDIS du Var et de sa formation spécialisée et ce, avant le 08 juin 
2022, 

Considérant l’exposé des motifs,
Et après en avoir délibéré,

DECIDE

DE CREER un comité social territorial au sein du SDIS du Var,

DE CREER une formation spécialisée compétente en matière de santé, de sécurité et conditions de travail, 
dénommée « formation spécialisée » du comité social territorial du SDIS du Var,

DE FIXER, s’agissant du Comité social territorial : 

- le nombre de représentants titulaires du personnel siégeant au comité social territorial à 8 (et en nombre égal le 
nombre de représentants suppléants),
- le nombre de représentants titulaires de l’administration siégeant au comité social territorial à 8 (et en nombre 
égal le nombre de représentants suppléants),

DE FIXER s’agissant de la formation spécialisée du Comité social territorial : 

- le nombre de représentants titulaires du personnel siégeant à la formation spécialisée du comité social territorial à 
8 (et à 16 le nombre de représentants suppléants, chaque représentant titulaire du personnel disposant de 2 
suppléants) ;
- le nombre de représentants titulaires de l’administration siégeant à la formation spécialisée du comité social 
territorial à 8 (et à 16 le nombre de représentants suppléants, chaque représentant titulaire de l’administration 
disposant de 2 suppléants) ;

DE DECIDER du recueil, au sein du comité social territorial à la formation spécialisée au comité social 
territorial, de l’avis des représentants de l’administration sur toutes les questions ou sujets soumis. 

Adopté à l’unanimité

Le Président 
du Conseil d’Administration,

#signature#
Dominique LAIN

Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé contre 
la présente décision dans un délai de deux mois, à compter de sa notification, à l’adresse suivante : 5 Rue Racine, 83000 TOULON.
Le tribunal administratif de Toulon peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.
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Délibération n° 22-34

Séance du Conseil d’Administration : le 1er juin 2022

OBJET : Création d’une Commission Consultative Paritaire (CCP) au sein du Service Départemental d’Incendie et de 
Secours du Var.

L'an deux mille vingt-deux et le premier juin à quinze heures, le conseil d'administration du service départemental d'incendie et 
de secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, 24 allée de Vaugrenier – ZAC des Ferrières à Le Muy, sous la 
présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du CASDIS. 
Etaient présents :

Membres élus avec voix délibérative
Membres élus Titulaire présents :
Patricia ARNOULD, Philippe BARTHELEMY, Paul BOUDOUBE, Didier BREMOND, Fernand BRUN, Bernard CHILINI, 
Christophe CHIOCCA, Thomas DOMBRY, Françoise DUMONT a quitté la séance après le vote des délibérations n°22-15 à 
n°22-41, Françoise LEGRAIEN, Emilien LEONI, Grégory LOEW, Hervé PHILIBERT, Ludovic PONTONE, Laetitia 
QUILICI, Louis REYNIER, René UGO et Séverine VINCENDEAU.
Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Rolland BALBIS représenté par Patrick VINCENTELLI, Caroline DEPALLENS représentée par Véronique LENOIR, André 
GARRON représenté par Philippe LAURERI 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :
Thierry ALBERTINI, Nathalie BICAIS, François DE CANSON, Philippe LEONELLI, Nathalie PEREZ-LEROUX, Claude 
PIANETTI et Andrée SAMAT.
Pouvoir :
Membres élus suppléants sans voix délibérative dont le titulaire est présent :
Jean-Michel DRAGONE.
Membres de droit :
Présents :
Monsieur Evence RICHARD, Préfet du Var.
Absente excusée : 
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental.
Membres de droit avec voix consultative :
Présents :
Contrôleur général Éric GROHIN, Directeur Départemental,
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-chef,
Absent excusé : 
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var.

Membres élus avec voix consultative :
Présents :
Capitaine Ollivier LAMARQUE, 
Adjudant Guillaume CIVRAY,
Capitaine Hervé PENAUD,
Adjudant-chef Jean-Pierre MELI,
Bruno HYVERNAT a quitté la séance après le vote des délibérations n°22-15 à n°22-27.
Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Absent excusé :

République Française

Service Départemental d'Incendie et de Secours du VarVV
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION,

Vu le projet de délibération n°22-34 en date du 1er juin 2022,

Exposé des motifs

Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale, 

Vu la loi n° 2019-828 du 06 août 2019 de transformation de la fonction publique,

Vu le décret n° 85-397 du 3 avril 1985 modifié relatif à l’exercice du droit syndical dans la fonction publique territoriale,

Vu le décret n° 2016-1858 modifié du 23 décembre 2016 relatif aux Commissions Consultatives Paritaires et aux conseils de 
discipline de recours des agents contractuels de la Fonction Publique Territoriale, 

Vu le décret n° 2017-1201 du 27 juillet 2017 relatif à la représentation des femmes et des hommes au sein des organismes 
consultatifs de la Fonction Publique Territoriale, 

Vu l’Arrêté NOR : TFPF2204780A du 09 mars 2022 fixant la date des prochaines élections professionnelles dans la fonction 
publique,

Vu la réunion de dialogue social en date du 05 avril 2022 ayant pour objet les élections professionnelles 2022 au sein du SDIS 
du Var, dont la date de scrutin est fixée au 08 décembre 2022,

Considérant qu’à l’occasion du renouvellement général des instances représentatives du personnel prévu le 08 décembre 2022, 
une commission consultative paritaire (CCP) unique compétente pour les agents contractuels de droit public doit être instauré
au sein du SDIS du Var et ce, sans distinction de catégorie,

Considérant que l’article 4 du décret n°2016-1858 du 23 décembre 2016 modifié dispose que :
- Les CCP comprennent en nombre égal des représentants titulaires des collectivités territoriales ou établissements 

publics et des représentants du personnel et que les membres suppléants sont en nombre égal au nombre de membres 
titulaires,

- Le nombre de représentants titulaire du personnel est déterminé en proportion de l’effectif d’agents contractuels, soit 
par exemple 2 représentants titulaires pour un effectif d’agent relevant de la CCP inférieur à 25 agents contractuels,

Considérant que l’effectif de référence du SDIS, apprécié au 1er janvier 2022 et servant à déterminer le nombre de représentants 
titulaires du personnel à la commission consultative paritaire, est de 4 agents (dont 0 femme et 4 hommes),

Considérant l’exposé des motifs,
Et après en avoir délibéré,

DECIDE

DE CREER une commission consultative paritaire commune à toutes les catégories A, B et C au sein du SDIS du 
Var, compétente pour les agents contractuels de droit public,

DE FIXER, le nombre de représentants titulaires du personnel siégeant au commission consultative paritaire à 2 (et en 
nombre égal le nombre de représentants suppléants) et le nombre de représentants titulaires de l’administration siégeant au 
commission consultative paritaire à 2 (et en nombre égal le nombre de représentants suppléants),

Adopté à l’unanimité

Le Président 
du Conseil d’Administration,

#signature#
Dominique LAIN

Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé contre 
la présente décision dans un délai de deux mois, à compter de sa notification, à l’adresse suivante : 5 Rue Racine, 83000 TOULON.
Le tribunal administratif de Toulon peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.
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Délibération n° 22-35

Séance du Conseil d’Administration : le 1er juin 2022

OBJET : Création des Commissions Administratives Paritaires (CAP) des sapeurs-pompiers professionnels de catégorie 
A et B au sein du Service Départemental d’Incendie et de Secours du Var.

L'an deux mille vingt-deux et le premier juin à quinze heures, le conseil d'administration du service départemental d'incendie et 
de secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, 24 allée de Vaugrenier – ZAC des Ferrières à Le Muy, sous la 
présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du CASDIS. 
Etaient présents :

Membres élus avec voix délibérative
Membres élus Titulaire présents :
Patricia ARNOULD, Philippe BARTHELEMY, Paul BOUDOUBE, Didier BREMOND, Fernand BRUN, Bernard CHILINI, 
Christophe CHIOCCA, Thomas DOMBRY, Françoise DUMONT a quitté la séance après le vote des délibérations n°22-15 à 
n°22-41, Françoise LEGRAIEN, Emilien LEONI, Grégory LOEW, Hervé PHILIBERT, Ludovic PONTONE, Laetitia 
QUILICI, Louis REYNIER, René UGO et Séverine VINCENDEAU.
Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Rolland BALBIS représenté par Patrick VINCENTELLI, Caroline DEPALLENS représentée par Véronique LENOIR, André 
GARRON représenté par Philippe LAURERI 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :
Thierry ALBERTINI, Nathalie BICAIS, François DE CANSON, Philippe LEONELLI, Nathalie PEREZ-LEROUX, Claude 
PIANETTI et Andrée SAMAT.
Pouvoir :
Membres élus suppléants sans voix délibérative dont le titulaire est présent :
Jean-Michel DRAGONE.
Membres de droit :
Présents :
Monsieur Evence RICHARD, Préfet du Var.
Absente excusée : 
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental.
Membres de droit avec voix consultative :
Présents :
Contrôleur général Éric GROHIN, Directeur Départemental,
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-chef,
Absent excusé : 
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var.

Membres élus avec voix consultative :
Présents :
Capitaine Ollivier LAMARQUE, 
Adjudant Guillaume CIVRAY,
Capitaine Hervé PENAUD,
Adjudant-chef Jean-Pierre MELI,
Bruno HYVERNAT a quitté la séance après le vote des délibérations n°22-15 à n°22-27.
Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Absent excusé :

République Française

Service Départemental d'Incendie et de Secours du VarVV

Envoyé en préfecture le 02/06/2022y p

cture le 02/06/2022Reçu en préfec

Affiché le 07/06/2022 

00403-20220602-2235-DEID : 083-28830



2/3

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION,

Vu le projet de délibération n°22-35 en date du 1er juin 2022,

Exposé des motifs

Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale, 

Vu la loi n° 2019-828 du 06 août 2019 de transformation de la fonction publique,

Vu le décret n° 85-397 du 3 avril 1985 modifié relatif à l’exercice du droit syndical dans la fonction publique territoriale,

Vu le décret n° 89-229 du 17 avril 1989 modifié relatif aux Commissions Administratives Paritaires des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics, 

Vu décret n° 2021-1665 du 16 décembre 2021 portant diverses mesures relatives aux sapeurs-pompiers professionnels 
prévoyant notamment le transfert aux services départementaux et territoriaux d’incendie et de secours les commissions 
administratives paritaires et les conseils de discipline des sapeurs-pompiers professionnels de catégorie A et B, 

Vu l’Arrêté NOR : TFPF2204780A du 09 mars 2022 fixant la date des prochaines élections professionnelles dans la fonction 
publique,

Vu la réunion de dialogue social en date du 05 avril 2022 ayant pour objet les élections professionnelles 2022 au sein du SDIS 
du Var, dont la date de scrutin est fixée au 08 décembre 2022,

Considérant qu’à l’occasion du renouvellement général des instances représentatives du personnel, prévu le 08 décembre 2022, 
les nouvelles dispositions suivantes seront mises en œuvre :

- Le transfert des CAP et des conseils de discipline des officiers de SPP des catégories A et B au niveau local, à savoir : 
les CAP et les conseils de discipline seront placés auprès de chaque service d’incendie et de secours (SIS). Les 
élections professionnelles de décembre 2022 porteront donc, pour chaque SIS, sur la désignation des représentants du 
personnel pour les officiers de SPP des catégories A et B, à l’instar des règles déjà appliquées à la désignation des 
représentants du personnel pour les CAP de SPP de la catégorie C,

- La disparition des groupes hiérarchiques : les CAP et les conseils de discipline seront composés uniquement par 
référence aux catégories A, B ou C de SPP,

Considérant que l’article 2 du décret n°89-229 modifié dispose que :
- Les CAP comprennent en nombre égal des représentants titulaires des collectivités territoriales ou établissements 

publics et des représentants du personnel et que les membres suppléants sont en nombre égal au nombre de membres 
titulaires,

- Le nombre de représentants varie selon l’effectif de fonctionnaires appartenant à la catégorie de CAP concernée, soit 4 
représentants titulaires pour un effectif d’agent relevant de la CAP compris entre 40 et moins de 250 fonctionnaires,

Considérant que l’effectif de référence du SDIS, apprécié au 1er janvier 2022 et servant à déterminer le nombre de représentants 
titulaires du personnel à la commission administrative paritaire (CAP) des sapeurs-pompiers professionnels de catégorie A, est 
de 85 agents (dont 5 femmes et 80 hommes),

Considérant que l’effectif de référence du SDIS, apprécié au 1er janvier 2022 et servant à déterminer le nombre de représentants 
titulaires du personnel à la commission administrative paritaire (CAP) des sapeurs-pompiers professionnels de catégorie B, est 
de 104 agents (dont 3 femmes et 101 hommes),

Considérant l’exposé des motifs,
Et après en avoir délibéré,

DECIDE

DE CREER une commission administrative paritaire (CAP) des sapeurs-pompiers professionnels de catégorie A au 
sein du SDIS du Var,

DE CREER une commission administrative paritaire (CAP) des sapeurs-pompiers professionnels de catégorie B au 
sein du SDIS du Var,

,N,
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DE FIXER, le nombre de représentants titulaires du personnel siégeant à la commission administrative paritaire 
(CAP) des sapeurs-pompiers professionnels de catégorie A à 4 (et en nombre égal le nombre de représentants suppléants) et le 
nombre de représentants titulaires de l’administration à 4 (et en nombre égal le nombre de représentants suppléants),

DE FIXER, le nombre de représentants titulaires du personnel siégeant à la commission administrative paritaire 
(CAP) des sapeurs-pompiers professionnels de catégorie B à 4 (et en nombre égal le nombre de représentants suppléants) et le 
nombre de représentants titulaires de l’administration à 4 (et en nombre égal le nombre de représentants suppléants).

Adopté à l’unanimité

Le Président 
du Conseil d’Administration,

#signature#
Dominique LAIN

Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé contre 
la présente décision dans un délai de deux mois, à compter de sa notification, à l’adresse suivante : 5 Rue Racine, 83000 TOULON.
Le tribunal administratif de Toulon peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.
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Délibération n° 22-37

Séance du Conseil d’Administration : le 1er juin 2022

OBJET : Rétrocession parcelle cadastrée section AP n°349 à la commune de POURRIERES.

L'an deux mille vingt-deux et le premier juin à quinze heures, le conseil d'administration du service départemental d'incendie et 
de secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, 24 allée de Vaugrenier – ZAC des Ferrières à Le Muy, sous la 
présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du CASDIS. 
Etaient présents :

Membres élus avec voix délibérative
Membres élus Titulaire présents :
Patricia ARNOULD, Philippe BARTHELEMY, Paul BOUDOUBE, Didier BREMOND, Fernand BRUN, Bernard CHILINI, 
Christophe CHIOCCA, Thomas DOMBRY, Françoise DUMONT a quitté la séance après le vote des délibérations n°22-15 à 
n°22-41, Françoise LEGRAIEN, Emilien LEONI, Grégory LOEW, Hervé PHILIBERT, Ludovic PONTONE, Laetitia 
QUILICI, Louis REYNIER, René UGO et Séverine VINCENDEAU.
Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Rolland BALBIS représenté par Patrick VINCENTELLI, Caroline DEPALLENS représentée par Véronique LENOIR, André 
GARRON représenté par Philippe LAURERI 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :
Thierry ALBERTINI, Nathalie BICAIS, François DE CANSON, Philippe LEONELLI, Nathalie PEREZ-LEROUX, Claude 
PIANETTI et Andrée SAMAT.
Pouvoir :
Membres élus suppléants sans voix délibérative dont le titulaire est présent :
Jean-Michel DRAGONE.
Membres de droit :
Présents :
Monsieur Evence RICHARD, Préfet du Var.
Absente excusée : 
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental.
Membres de droit avec voix consultative :
Présents :
Contrôleur général Éric GROHIN, Directeur Départemental,
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-chef,
Absent excusé : 
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var.

Membres élus avec voix consultative :
Présents :
Capitaine Ollivier LAMARQUE, 
Adjudant Guillaume CIVRAY,
Capitaine Hervé PENAUD,
Adjudant-chef Jean-Pierre MELI,
Bruno HYVERNAT a quitté la séance après le vote des délibérations n°22-15 à n°22-27.
Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Absent excusé :
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION,

Vu le projet de délibération n°22-37 en date du 1er juin 2022,

Exposé des motifs

Par un acte administratif du 06 décembre 2006, la commune de POURRIERES a cédé au Service Départemental 
d’Incendie et de Secours (SDIS) du Var la parcelle cadastrée section AP n° 322 et ce, afin de permettre la construction d’un 
nouveau centre d’incendie et de secours nécessaire à l’exécution du service public de secours. 

Par un procès-verbal de délimitation, établi le 14 février 2020 par un géomètre-expert, la parcelle cadastrée section AP 
n° 349, d’une superficie de 209 m², a été créée et détachée de la parcelle cadastrée section AP n°322 appartenant au SDIS du 
Var et ce, afin de permettre la régularisation, par la commune de POURRIERES, de la limite de propriété de la parcelle 
adjacente cadastrée section AP n° 716, parcelle appartenant à un particulier.

Pour que le conseil municipal de la commune de POURRIERES puisse ainsi autoriser l’aliénation de la parcelle 
cadastrée section AP n° 349 au profit du particulier propriétaire de la parcelle adjacente cadastrée section AP n° 716, le SDIS 
du Var doit préalablement procéder à la rétrocession de ladite parcelle à la commune de POURRIERES.

Appartenant au domaine public du SDIS du Var en raison de son affectation au service public de secours, la rétrocession 
de la parcelle AP n° 349 nécessite que celle-ci soit désaffectée et déclassée, en application de l’article L.2141-1 du Code 
Général de la Propriété des Personnes Publiques.

Les dépenses afférentes à cette procédure seront supportées par la commune de POURRIERES.

Considérant l’exposé des motifs,
Et après en avoir délibéré,

DECIDE

DE CONSTATER la désaffectation matérielle de la parcelle cadastrée section AP n° 349 d’une superficie de 
209 m² située à POURRIERES et la perte de son caractère d’utilité publique pour le SDIS du Var,

DE PRONONCER le déclassement, du domaine public vers le domaine privé du SDIS du Var, de la parcelle 
cadastrée section AP n° 349,

D’AUTORISER Monsieur le Président du conseil d’administration du SDIS du Var à signer tous les 
documents autorisant le déclassement dudit bien du domaine public vers le domaine privé du SDIS du Var ainsi que tous les 
documents préparatoires à la rétrocession de ce bien à la commune de POURRIERES,

D’ACCEPTER le principe de la rétrocession à titre gratuit par le SDIS du Var à la commune de 
POURRIERES, de la parcelle cadastrée section AP n° 349,

D’AUTORISER Monsieur le Président du conseil d’administration du SDIS du Var à signer tous les 
documents autorisant cette rétrocession à la commune de POURRIERES.

Adopté à l’unanimité

Le Président 
du Conseil d’Administration,

#signature#
Dominique LAIN

Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé contre 
la présente décision dans un délai de deux mois, à compter de sa notification, à l’adresse suivante : 5 Rue Racine, 83000 TOULON.
Le tribunal administratif de Toulon peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.
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Délibération n° 22-38

Séance du Conseil d’Administration : le 1er juin 2022

OBJET : Période de récupération physiologique des sapeurs-pompiers volontaires.

L'an deux mille vingt-deux et le premier juin à quinze heures, le conseil d'administration du service départemental 
d'incendie et de secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, 24 allée de Vaugrenier – ZAC des Ferrières à Le
Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du CASDIS. 
Etaient présents :

Membres élus avec voix délibérative
Membres élus Titulaire présents :
Patricia ARNOULD, Philippe BARTHELEMY, Paul BOUDOUBE, Didier BREMOND, Fernand BRUN, Bernard 
CHILINI, Christophe CHIOCCA, Thomas DOMBRY, Françoise DUMONT a quitté la séance après le vote des 
délibérations n°22-15 à n°22-41, Françoise LEGRAIEN, Emilien LEONI, Grégory LOEW, Hervé PHILIBERT,
Ludovic PONTONE, Laetitia QUILICI, Louis REYNIER, René UGO et Séverine VINCENDEAU.
Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Rolland BALBIS représenté par Patrick VINCENTELLI, Caroline DEPALLENS représentée par Véronique LENOIR,
André GARRON représenté par Philippe LAURERI 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :
Thierry ALBERTINI, Nathalie BICAIS, François DE CANSON, Philippe LEONELLI, Nathalie PEREZ-LEROUX, 
Claude PIANETTI et Andrée SAMAT.
Pouvoir :
Membres élus suppléants sans voix délibérative dont le titulaire est présent :
Jean-Michel DRAGONE.
Membres de droit :
Présents :
Monsieur Evence RICHARD, Préfet du Var.
Absente excusée : 
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental.
Membres de droit avec voix consultative :
Présents :
Contrôleur général Éric GROHIN, Directeur Départemental,
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-chef,
Absent excusé : 
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var.

Membres élus avec voix consultative :
Présents :
Capitaine Ollivier LAMARQUE, 
Adjudant Guillaume CIVRAY,
Capitaine Hervé PENAUD,
Adjudant-chef Jean-Pierre MELI,
Bruno HYVERNAT a quitté la séance après le vote des délibérations n°22-15 à n°22-27.
Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Absent excusé :
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION,

Vu le projet de délibération n°22-38 en date du 1er juin 2022,

Exposé des motifs

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu le Code de la sécurité intérieure ;

Vu la loi n° 96-370 du 3 mai 1996 relative au développement du volontariat dans les corps de sapeurs-pompiers ;

Vu la délibération n°21-15 du Conseil d’Administration du SDIS 83 en date du 02 avril 2021 ;

Considérant l’avis de la Commission Administrative et Technique des Services d’Incendie et de Secours du Var en date 
du 16 février 2021 ;

Considérant l’avis du Comité Consultatif Départemental des Sapeurs-Pompiers Volontaires du Var en date du 11 mars 
2011 ;

Considérant l’avis du Comité Consultatif Départemental des Sapeurs-Pompiers Volontaires du Var en date du 30 avril 
2022

Dans la législation française, un sapeur-pompier volontaire n’est pas reconnu comme un travailleur. 

En effet, le Code de la sécurité intérieure dispose que :

Article L723-5 : 
« L'activité de sapeur-pompier volontaire, qui repose sur le volontariat et le bénévolat, n'est pas exercée à titre 
professionnel mais dans des conditions qui lui sont propres. »

Article L723-8 :
« L'engagement du sapeur-pompier volontaire est régi par le présent livre ainsi que par la loi n° 96-370 du 3 mai 1996 
relative au développement du volontariat dans les corps de sapeurs-pompiers.
Ni le code du travail ni le statut de la fonction publique ne lui sont applicables (…). Les sapeurs-pompiers volontaires 
sont soumis aux mêmes règles d'hygiène et de sécurité que les sapeurs-pompiers professionnels. »

Article L723-15 :
« Les activités de sapeur-pompier volontaire, de membre des associations de sécurité civile et de membre des réserves 
de sécurité civile ne sont pas soumises aux dispositions législatives et réglementaires relatives au temps de travail. »

Les sapeurs-pompiers volontaires sont donc soumis aux mêmes règles d’hygiène et de sécurité que les sapeurs-pompiers 
professionnels. 

Le 21 février 2018, la Cour de justice de l’Union européenne a statué en reconnaissant qu’un sapeur-pompier volontaire 
Belge à la ville de Nivelles devait être considéré comme un « travailleur » au sens de la directive européenne sur le 
temps de travail (2003/88/CE). En effet, les contraintes pesant sur ce sapeur-pompier volontaire (comme l’obligation de 
répondre aux appels du service de secours pour rejoindre une intervention dans un délai de 8 minutes) ont été 
considérées comme restrictives pour se consacrer à ses propres activités personnelles. Cette jurisprudence est 
communément appelée « arrêt Matzak ».

A ce jour, aucun jugement ni transposition de « l’arrêt Matzak » dans le droit français n’a impacté les dispositions 
actuellement en vigueur en droit français relatives aux sapeurs-pompiers volontaires.

Cependant, en sa qualité de garant de la santé et de la sécurité des sapeurs-pompiers volontaires, le SDIS du Var se doit 
de prévoir des règles encadrant l’activité des sapeurs-pompiers volontaires, quand bien même ces derniers ne sont pas 
considérés comme des « travailleurs ».

Etant entendu que le temps de travail d’un sapeur-pompier volontaire, réalisé en dehors de ses activités au sein du SDIS 
du Var, et le temps de repos en découlant ne peuvent, à ce jour, être suivis par le SDIS du Var ; ce dernier se doit de 
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fixer certaines règles s’agissant des activités sous statut volontaire exercées au sein du SDIS du Var, dans un souci de 
préservation de la santé et la sécurité des sapeurs-pompiers volontaires. Ainsi, une notion de temps de repos, appelée 
« période de récupération physiologique », pourrait être mise en place, étant entendu qu’il relève de la responsabilité de 
chaque SPV d’être le principal acteur et garant de l’articulation proportionnée entre ses activités professionnelles, 
personnelles et de volontariat.

Il est donc envisagé, pour préserver la santé et la sécurité des sapeurs-pompiers volontaires, de fixer les principes 
suivants afin d’encadrer l’activité des sapeurs-pompiers volontaires : 

˗ La durée des gardes postées des SPV ne devra pas dépasser 24 heures consécutives ;
˗ La durée des activités réalisées (hors astreintes) en qualité de SPV ne devra pas dépasser une plage horaire de 

24h consécutives ;
˗ Après toutes les activités réalisées (hors astreintes) sur une période de 24h consécutives, respecter un repos 

consécutif de 11 heures minimum correspondant à une « période de récupération physiologique » avant de 
reprendre toute activité ;

˗ Après une garde de nuit, respecter le repos consécutif de 11 heures minimum correspondant à une « période de 
récupération physiologique » avant de reprendre toute activité opérationnelle ou de formation (hors FMPA 
SUAP). Cette disposition pourra faire l’objet d’une dérogation, dont les modalités seront fixées par ordre de 
service

- en cas de circonstances exceptionnelles et pour une période limitée, le chef de corps pourra, par ordre de 
service, définir des règles dérogatoires en matière de temps de présence et de période de récupération 
physiologique, étant précisé que ces règles dérogatoires seront prises sur une période limitée au temps de 
gestion de l’évènement et garantiront tout de même une protection adaptée aux sapeurs-pompiers volontaires. 

Considérant l’exposé des motifs,
Et après en avoir délibéré,

DECIDE

D’ABROGER la délibération n°21-15 du Conseil d’Administration du SDIS 83 en date du 02 avril 2022,

D’APPROUVER la mise en place de règles encadrant l’activité des sapeurs-pompiers et visant à garantir la 
santé et la sécurité des sapeurs-pompiers volontaires, telles qu’exposées ci-avant,

D’APPROUVER qu’en cas de circonstances exceptionnelles et pour une période limitée, le chef de corps 
pourra, par ordre de service, définir des règles dérogatoires en matière de temps de présence et de période de 
récupération physiologique, étant précisé que ces règles dérogatoires seront prises sur une période limitée au temps de 
gestion de l’évènement et garantiront tout de même une protection adaptée aux sapeurs-pompiers volontaires,

DE DIRE que l’ensemble de ces règles seront fixées par ordre de service du Directeur départemental.

Adopté à l’unanimité
(abstention de Mme Séverine VINCENDEAU)

Le Président 
du Conseil d’Administration,

#signature#

Dominique LAIN

Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé 
contre la présente décision dans un délai de deux mois, à compter de sa notification, à l’adresse suivante : 5 Rue Racine, 83000 TOULON.
Le tribunal administratif de Toulon peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.
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Délibération n° 22-39

Séance du Conseil d’Administration : le 1er juin 2022

OBJET : Gestion des heures de dépassement du temps de travail des SPP et PATS faisant l’objet d’une compensation 
sous la forme d’heures de récupération.

L'an deux mille vingt-deux et le premier juin à quinze heures, le conseil d'administration du service départemental d'incendie et 
de secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, 24 allée de Vaugrenier – ZAC des Ferrières à Le Muy, sous la 
présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du CASDIS. 
Etaient présents :

Membres élus avec voix délibérative
Membres élus Titulaire présents :
Patricia ARNOULD, Philippe BARTHELEMY, Paul BOUDOUBE, Didier BREMOND, Fernand BRUN, Bernard CHILINI, 
Christophe CHIOCCA, Thomas DOMBRY, Françoise DUMONT a quitté la séance après le vote des délibérations n°22-15 à 
n°22-41, Françoise LEGRAIEN, Emilien LEONI, Grégory LOEW, Hervé PHILIBERT, Ludovic PONTONE, Laetitia 
QUILICI, Louis REYNIER, René UGO et Séverine VINCENDEAU.
Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Rolland BALBIS représenté par Patrick VINCENTELLI, Caroline DEPALLENS représentée par Véronique LENOIR, André 
GARRON représenté par Philippe LAURERI 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :
Thierry ALBERTINI, Nathalie BICAIS, François DE CANSON, Philippe LEONELLI, Nathalie PEREZ-LEROUX, Claude 
PIANETTI et Andrée SAMAT.
Pouvoir :
Membres élus suppléants sans voix délibérative dont le titulaire est présent :
Jean-Michel DRAGONE.
Membres de droit :
Présents :
Monsieur Evence RICHARD, Préfet du Var.
Absente excusée : 
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental.
Membres de droit avec voix consultative :
Présents :
Contrôleur général Éric GROHIN, Directeur Départemental,
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-chef,
Absent excusé : 
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var.

Membres élus avec voix consultative :
Présents :
Capitaine Ollivier LAMARQUE, 
Adjudant Guillaume CIVRAY,
Capitaine Hervé PENAUD,
Adjudant-chef Jean-Pierre MELI,
Bruno HYVERNAT a quitté la séance après le vote des délibérations n°22-15 à n°22-27.
Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Absent excusé :

République Française
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION,

Vu le projet de délibération n°22-39 en date du 1er juin 2022,

Exposé des motifs

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;
VU le Code Général de la fonction Publique ;
VU le décret n°2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l'application de l'article 7-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et relatif 
à l'aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction publique territoriale ;
VU la délibération n°21-09 du 02 avril 2021 relatif aux règles de perception des Indemnités Forfaitaires pour Travaux 
Supplémentaires pour les officiers de sapeurs-pompiers professionnels du corps départemental des sapeurs-pompiers du Var ;
VU l’avis du comité technique rendu en date du 24 mai 2022.

Dès lors que les agents du SDIS83 exercent des fonctions ou appartiennent à des grades ou occupent des emplois dont les 
missions impliquent la réalisation d’heures de travail au-delà du temps de travail habituel, en fonction des besoins des services, 
ces heures peuvent générer selon les règles prévues dans les délibérations correspondantes, des heures de récupération.

Ces dépassements horaires du temps de travail habituel peuvent être liées entre autres à des :
- interventions réalisées sur des temps d’astreinte ;
- interventions réalisées sur des temps de repos (dans la continuité ou pas d’une garde) ;
- heures de garde dépassant les plages horaires de la journée pour les officiers hors équipes opérationnelles,           
  sous-officiers hors équipe opérationnelles ;
- missions à la demande de l’administration.

Ainsi il est proposé :
1) D’harmoniser les compteurs de suivi sur le logiciel de gestion du temps pour l’ensemble des agents du SDIS du Var :

- par la création du compteur « récupérations » à l’ensemble des personnels ;
- par l’extension du compteur « cumul récupération » à l’ensemble des personnels éligibles ;
- par l’extension du compteur « congés supplémentaires » à l’ensemble des personnels ;
- par une incrémentation sur le compteur « récupérations » des heures de dépassement par les gestionnaires 

Horoquartz des structures d’affectation des agents sous réserve que ces heures soient effectuées à la demande du 
service ;

- par la création d’une liste non exhaustive des motifs qui incrémentent le compteur « récupérations » ;
- par le maintien de la gestion des heures de formation, de spécialité et d’activité syndicale, dans la limite des 

plafonds règlementaires sur le compteur « congés supplémentaires ».

2) D’accompagner les agents dans le processus de pose des heures de dépassement par :
- la mise en œuvre d’un plafond sur le compteur « récupérations » fixé à 64 heures ;
- la mise en œuvre d’un accompagnement jusqu’au 31 décembre 2026 pour la pose des heures placées sur le 

compteur « cumul récupération » ;
- la modification de la fiche n°A3 du référentiel portant organisation du service des SPP et PATS du SDIS 83, 

précisant les items énoncés ci-dessus.

Considérant l’exposé des motifs,
Et après en avoir délibéré,

DECIDE

D’AUTORISER la modification de la  fiche n°A3 du référentiel portant organisation du service des SPP et PATS du 
SDIS 83 conformément aux propositions susvisées,

D’AUTORISER la mise en œuvre des propositions enoncées ci-dessus ;

DE DIRE que ces mesures prendront effet à compter du 1er juillet 2022.

Adopté à l’unanimité

Le Président 
du Conseil d’Administration,

#signature#
Dominique LAIN

Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé contre 
la présente décision dans un délai de deux mois, à compter de sa notification, à l’adresse suivante : 5 Rue Racine, 83000 TOULON.
Le tribunal administratif de Toulon peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.
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Délibération n° 22-40

Séance du Conseil d’Administration : le 1er juin 2022

OBJET : Modification du règlement opérationnel du service d’incendie et de secours du Var (Art 16).

L'an deux mille vingt-deux et le premier juin à quinze heures, le conseil d'administration du service départemental d'incendie et 
de secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, 24 allée de Vaugrenier – ZAC des Ferrières à Le Muy, sous la 
présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du CASDIS. 
Etaient présents :

Membres élus avec voix délibérative
Membres élus Titulaire présents :
Patricia ARNOULD, Philippe BARTHELEMY, Paul BOUDOUBE, Didier BREMOND, Fernand BRUN, Bernard CHILINI, 
Christophe CHIOCCA, Thomas DOMBRY, Françoise DUMONT a quitté la séance après le vote des délibérations n°22-15 à 
n°22-41, Françoise LEGRAIEN, Emilien LEONI, Grégory LOEW, Hervé PHILIBERT, Ludovic PONTONE, Laetitia 
QUILICI, Louis REYNIER, René UGO et Séverine VINCENDEAU.
Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Rolland BALBIS représenté par Patrick VINCENTELLI, Caroline DEPALLENS représentée par Véronique LENOIR, André 
GARRON représenté par Philippe LAURERI 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :
Thierry ALBERTINI, Nathalie BICAIS, François DE CANSON, Philippe LEONELLI, Nathalie PEREZ-LEROUX, Claude 
PIANETTI et Andrée SAMAT.
Pouvoir :
Membres élus suppléants sans voix délibérative dont le titulaire est présent :
Jean-Michel DRAGONE.
Membres de droit :
Présents :
Monsieur Evence RICHARD, Préfet du Var.
Absente excusée : 
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental.
Membres de droit avec voix consultative :
Présents :
Contrôleur général Éric GROHIN, Directeur Départemental,
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-chef,
Absent excusé : 
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var.

Membres élus avec voix consultative :
Présents :
Capitaine Ollivier LAMARQUE, 
Adjudant Guillaume CIVRAY,
Capitaine Hervé PENAUD,
Adjudant-chef Jean-Pierre MELI,
Bruno HYVERNAT a quitté la séance après le vote des délibérations n°22-15 à n°22-27.
Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Absent excusé :

République Française
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION,

Vu le projet de délibération n°22-40 en date du 1er juin 2022,

Exposé des motifs

Le règlement opérationnel a pour objet de fixer les principes d’organisation et de mise en œuvre opérationnelle du Service 
Départemental d’Incendie et de Secours du Var (SDIS) dans le cadre des lois et règlements en vigueur. A ce titre, il précise 
notamment les consignes opérationnelles relatives aux différentes missions du service ainsi que les effectifs et matériels 
nécessaires. Ce règlement est arrêté par Monsieur le Préfet du Var.

La migration future du système actuel de gestion de l’alerte et des opérations de secours dénommé « SCALA », vers le SGA-
SGO unifié des SIS et de la Sécurité Civile dénommé « NexSIS 18-112 », nécessite une mise à jour mineure du règlement 
opérationnel. 

En effet, l’article 16 de l’arrêté portant Règlement Opérationnel du service d’incendie et de secours du VAR en date du 19 avril 
2019 prévoit que :

« Les CIS du département sont organisés au sein des groupements territoriaux qui exercent les missions opérationnelles sous 
le commandement d’un chef de groupement territorial.
Pour l’exécution des missions opérationnelles, chaque groupement territorial dispose d’un centre de gestion des interventions
(CGI).
Ces groupements sont au nombre de trois : Est, Centre, Ouest. Leur secteur de compétence est précisé annexe 3 »

Or, dans le cadre de la modification de l’architecture du système de gestion de l’alerte, les Centres de Gestion des Interventions 
(CGI) sont progressivement fermés au profit d’une coordination centralisée depuis le CODIS.
Il convient donc de modifier l’article 16 comme suit :

« Les CIS du département sont organisés au sein des groupements territoriaux qui exercent les missions opérationnelles sous 
le commandement d’un chef de groupement territorial.
Pour l’exécution des missions opérationnelles, les centre de gestion des interventions (CGI) rattachés à chaque groupement 
territorial sont progressivement remplacés par une salle unique de commandement en charge de la coordination 
opérationnelle dénommée « CODIS 83 ». La gestion des interventions est reprise par le CODIS 83 à la fermeture de chaque 
CGI en respectant leurs secteurs de compétences.
Ces groupements sont au nombre de trois : Est, Centre, Ouest. Leur secteur de compétence est précisé annexe 3 »

Considérant les avis du comité technique en date du 24 mai 2022,
Considérant les avis de la commission administrative et technique du SDIS en date du 25 mai 2022,

Considérant l’exposé des motifs,
Et après en avoir délibéré,

DECIDE

D’APPROUVER la modification de l’article 16 de l’arrêté portant Règlement Opérationnel du service d’incendie 
et de secours du Var.

Adopté à l’unanimité

Le Président 
du Conseil d’Administration,

#signature#
Dominique LAIN

Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé contre
la présente décision dans un délai de deux mois, à compter de sa notification, à l’adresse suivante : 5 Rue Racine, 83000 TOULON.
Le tribunal administratif de Toulon peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.
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Délibération n° 22-41

Séance du Conseil d’Administration : le 1er juin 2022

OBJET : Modification de l’article 21 et de l’annexe 7 du règlement opérationnel du service d’incendie et de 
secours du Var (Les secours spécialisés).

L'an deux mille vingt-deux et le premier juin à quinze heures, le conseil d'administration du service départemental 
d'incendie et de secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, 24 allée de Vaugrenier – ZAC des Ferrières à Le
Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du CASDIS. 
Etaient présents :

Membres élus avec voix délibérative
Membres élus Titulaire présents :
Patricia ARNOULD, Philippe BARTHELEMY, Paul BOUDOUBE, Didier BREMOND, Fernand BRUN, Bernard 
CHILINI, Christophe CHIOCCA, Thomas DOMBRY, Françoise DUMONT a quitté la séance après le vote des 
délibérations n°22-15 à n°22-41, Françoise LEGRAIEN, Emilien LEONI, Grégory LOEW, Hervé PHILIBERT,
Ludovic PONTONE, Laetitia QUILICI, Louis REYNIER, René UGO et Séverine VINCENDEAU.
Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Rolland BALBIS représenté par Patrick VINCENTELLI, Caroline DEPALLENS représentée par Véronique LENOIR,
André GARRON représenté par Philippe LAURERI 
Absents excusés non représentés par leur suppléant : 
Thierry ALBERTINI, Nathalie BICAIS, François DE CANSON, Philippe LEONELLI, Nathalie PEREZ-LEROUX, 
Claude PIANETTI et Andrée SAMAT.
Pouvoir :
Membres élus suppléants sans voix délibérative dont le titulaire est présent :
Jean-Michel DRAGONE.
Membres de droit :
Présents :
Monsieur Evence RICHARD, Préfet du Var.
Absente excusée : 
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental.
Membres de droit avec voix consultative :
Présents :
Contrôleur général Éric GROHIN, Directeur Départemental,
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-chef,
Absent excusé : 
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var.

Membres élus avec voix consultative :
Présents :
Capitaine Ollivier LAMARQUE, 
Adjudant Guillaume CIVRAY,
Capitaine Hervé PENAUD,
Adjudant-chef Jean-Pierre MELI,
Bruno HYVERNAT a quitté la séance après le vote des délibérations n°22-15 à n°22-27.
Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Absent excusé :
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION,

Vu le projet de délibération n°22-41 en date du 1er juin 2022,

Exposé des motifs

Le règlement opérationnel a pour objet de fixer les principes d’organisation et de mise en œuvre opérationnelle du 
Service Départemental d’Incendie et de Secours du Var (SDIS) dans le cadre des lois et règlements en vigueur. A ce 
titre, il précise notamment l’organisation des unités spécialisées sur le plan départemental.

En effet, l’article 21 de l’arrêté portant Règlement Opérationnel du service d’incendie et de secours du VAR en date du 
19 avril 2019 prévoit que : 

« Des unités spécialisées sont organisées sur le plan départemental conformément aux objectifs fixés par le SDACR 
dans les domaines recensés. Leur organisation fait l’objet d’un guide d’emploi spécifique qui précise pour chacune 
d’elle leurs modalités d’engagement et de fonctionnement.
Ces secours spécialisés sont constitués en unités détaillées en annexe 5.
Sous l’autorité du GPOP, chaque unité spécialisée est animée par un conseiller ou référent technique départemental 
(CTD). Lors d’opérations nécessitant l’engagement de ces unités, le COS peut disposer du concours du CTD ou d’un 
conseiller technique (CT). »

Or, la dernière mise à jour du SDACR de 2021 a mis en exergue le besoin de compéter l’organisation actuelle avec la 
création de nouvelles unités spécialisées (et la régularisation de certaines déjà existantes) afin de répondre aux besoins 
opérationnels dans les domaines :

- Surveillance des baignades et des activités nautiques
- Exploration de longue durée
- Groupe d’extraction
- Recherche de causes et des circonstances d’incendie en espace structurel
- Recherche de causes et des circonstances d’incendie en espaces naturels
- Brûlage dirigé et feu tactique
- Système d’Information et de communication.

Enfin, il est nécessaire de modifier l’appellation de certains spécialités suite aux évolutions réglementaires :
- USAR (Unité de Sauvetage et de Recherche) en remplacement du SDE (Equipe de Sauvetage Déblaiement)
- SMPM (Secours en Milieux Périlleux et Montagne) en remplacement du GRIMP (Groupe de Reconnaissance 

et d’Intervention en Milieu Périlleux).

Par ailleurs, le décret n° 2022-557 du 14 avril 2022 modifiant diverses dispositions relatives aux sapeurs-pompiers 
précise dans son article 2 : 
« Le préfet de département peut désigner, pour chaque spécialité définie à l'arrêté mentionné à l'article R. 1424-54 du 
code général des collectivités territoriales, un référent départemental chargé de conseiller les autorités du service 
d'incendie et de secours mentionnées à l'article L. 1424-33 du même code ainsi que le directeur départemental pour 
l'organisation, la mise en œuvre, le maintien en condition opérationnelle et l'animation de sa spécialité. »
Cette nouvelle terminologie de « référent » doit être mise à jour dans le règlement opérationnel.

Il convient donc de modifier l’article 16 et de l’annexe 7 comme suit :

« Des unités spécialisées sont organisées sur le plan départemental conformément aux objectifs fixés par le SDACR 
dans les domaines recensés. Leur organisation fait l’objet d’un guide d’emploi spécifique qui précise pour chacune
d’elle leurs modalités d’engagement et de fonctionnement.
Ces secours spécialisés sont constitués en unités détaillées en annexe 7.
Sous l’autorité du Groupement OPERATIONS, chaque unité spécialisée est animée par un référent départemental. 
Lors d’opérations nécessitant l’engagement de ces unités, le COS peut disposer du concours du référent en tant que 
conseiller technique. »

Considérant l’exposé des motifs,
Et après en avoir délibéré,

DECIDE

D’APPROUVER la modification de l’article 21 de l’arrêté portant Règlement Opérationnel du service 
d’incendie et de secours du Var.

,N,
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D’APPROUVER la modification de l’annexe 7 de l’arrêté portant Règlement Opérationnel du service 
d’incendie et de secours du Var.

Adopté à l’unanimité

Le Président 
du Conseil d’Administration,

#signature#

Dominique LAIN

Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé 
contre la présente décision dans un délai de deux mois, à compter de sa notification, à l’adresse suivante : 5 Rue Racine, 83000 TOULON.
Le tribunal administratif de Toulon peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.
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ANNEXE 7

Champs d’application des équipes spécialisées et activités complémentaires

EQUIPES CHAMPS D’APPLICATIONS
PRISE EN COMPTE DES ACCIDENTS TECHNOLOGIQUES
RCH
« Risques Chimiques et 
Biologiques »

et

« NRBCE »

Cette spécialité recouvre les opérations au cours desquelles des 
produits chimiques et/ou biologiques peuvent porter atteinte à des 
personnes aux biens et/ou à l'environnement.
En outre, elle peut être demandée à l’initiative du COS lors de toute 
intervention présentant un risque potentiel non répertorié ou toute 
suspicion de risques chimiques/biologiques difficilement décelables. 
Elle est également engagée lors de toute opération à caractère NRBCE, 
pour la levée de doute à minima.

RAD
« Risques Radiologiques »

Cette spécialité recouvre les opérations dans lesquelles existe une 
situation d'urgence radiologique ou une présomption de situation 
d'urgence radiologique.
En outre, elle peut être demandée à l’initiative du commandant des
opérations de secours (COS) lors de toute intervention présentant un 
risque potentiel non répertorié ou toute suspicion de risques 
radiologique difficilement décelables (feu dans des locaux comportant 
des possibilités de stockage ou d’utilisation de radioéléments,
découverte d'objet à l’usage inconnu…).

INTERVENTION EN MILIEU AQUATIQUE
SAL
« Scaphandrier Autonome 
Léger »

Cette spécialité recouvre les opérations se situant sous et sur la surface 
de l'eau par la mise en œuvre de techniques et de matériels particuliers.
Les missions sont toujours caractérisées par l’urgence dans le cadre de 
la sauvegarde des personnes et des biens ou de la protection de 
l’environnement.
Les scaphandriers peuvent être requis par l’autorité judiciaire ou 
administrative, sous réserve de leur qualification et habilitation, dans 
la limite de l’organisation du service.

SAV
« Sauvetages Aquatiques »

Cette spécialité recouvre les opérations aquatiques permettant de 
porter secours à des personnes en situation de détresse à la surface de 
l’eau.

SBAN
« Surveillance des 
baignades et des Activités 
Nautiques »

Cette unité permet de répondre aux attentes des maires qui par voie 
de convention souhaitent la mise à disposition de personnels pour la 
surveillance des baignades et des activités nautiques de leurs 
communes.

LOCALISATION ET SAUVETAGE EN MILIEU NON CONVENTIONNELS
SMPM
« Secours en Milieu 
Périlleux et Montagne »

Cette unité intervient lors de reconnaissance et de sauvetage dans les 
milieux naturels ou artificiels lorsque les moyens traditionnels des
sapeurs-pompiers sont inadaptés, insuffisants ou dont l’emploi s’avère 
dangereux en raison de la hauteur ou de la profondeur et des risques 
divers liés au cheminement.

ISS
« Interventions en Sites 
Souterrains »

La spécialité « intervention en site souterrain » (ISS) permet aux 
personnels des unités spécialisées du SMPM d’intervenir en site 
souterrain, présentant des conditions difficiles d’accès, de 
cheminement et d’évacuation des victimes et nécessitant la mise en 
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œuvre de matériels et de techniques de progression et de sauvetage 
particulières.
Le site souterrain comprend les cavités souterraines, naturelles ou 
artificielles, qu'elles soient noyées ou à l'air libre.
Dans le cas d’une opération nécessitant l’intervention de plongeurs en 
surface non libre, les procédures d'intervention des sapeurs-pompiers 
sont définies par le guide national de référence relatif aux secours 
subaquatiques.

CAN
« Canyon »

La spécialité « intervention en canyon » (CAN) permet aux personnels 
des unités spécialisées du SMPM d'intervenir en milieu aquatique,
présentant des conditions difficiles d’accès, de cheminement et 
d’évacuation des victimes et nécessitant la mise en œuvre de matériels 
et de techniques de progression et de sauvetage particulières.

USAR
« Unité de Sauvetage et de 
Recherche »

Cette unité de sauvetage et de recherche intervient lors de 
reconnaissance, de sauvetage et de sécurisation d’un site dans les 
milieux effondrés ou menaçant ruine, où les moyens traditionnels des 
sapeurs-pompiers sont inadaptés, insuffisants ou dont l’emploi s’avère 
dangereux en raison des risques présentés. Elle peut également être 
amenée à intervenir lors des glissements de terrain.
Lorsque certaines opérations de secours ne nécessitent pas 
l’intervention d’unités spécialisées tel que défini par le guide de 
doctrine opérationnelle, le commandant des opérations de secours 
(COS) peut en cas de doute, faire appel à un chef d’unité, un chef de 
section ou à un conseiller technique sauveteur déblayeur pour 
apprécier l'opportunité de la mise en place de mesures de sécurité 
particulières.

GELD
« Groupe d’Exploration de 
Longue Durée »

Ce groupe comprend des personnels formés et équipés en conséquence 
pour intervenir dans les parkings souterrains, les navires, ferry et 
bateaux de croisière à quai ou dans les limites administratives des ports 
ou les tunnels, les incendies en grands volumes clos, lorsque les 
personnels progressant avec des méthodes usuelles d’engagement en 
milieux viciés atteignent leurs limites.

GREX
« Groupe d’Extraction »

Groupe de sapeurs-pompiers spécifiquement équipé et entrainé pour 
intervenir lors de situation d’attentat ou de tuerie de masse dans les 
corridors d’extraction et en extraire les victimes jusqu’à un endroit 
sécurisé.

FEU D’ESPACES NATUREL
DIH
« Détachement 
d’Intervention Héliportés »

Le DIH est une unité autonome et indissociable. Il reçoit sa mission 
opérationnelle du COS mais la faisabilité et la conduite des opérations 
restent à l’entière initiative du chef du DIH après avis de l’équipage de 
l'hélicoptère.
Les personnes intervenant en site inaccessible sont en mesure d’assurer 
les opérations relatives à :

- attaque très rapide des feux naissants en terrain difficile 
(foudre, etc... ),

- feu situé dans un lieu éloigné des accès terrestres,
- feu dans un endroit difficile d’accès (îles, falaises, pitons,

etc...), extinction des lisières éloignées à l’aide du dévidoir 
aérien, alimentation d’un ou plusieurs CCF à l’aide du 
dévidoir aérien.
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Ces différentes opérations sont coordonnées, sous l’autorité du COS,
par le Référent, ou son Adjoint, un Chef de Détachement titulaire de 
l’UV DIH 3 inscrit sur la liste opérationnelle.

HBE
« Hélicoptères Bombardiers 
d’Eau »

Les missions dédiées aux hélicoptères bombardiers d’eau (HBE) sont 
définies comme suit :

- procéder à des largages d'eau ou de solution additive.
- renseigner le CODIS et le COS,
- guider les engins terrestres si cela s’avère nécessaire,
- la réalisation d’établissements de tuyaux au moyen d’un 

dévidoir aérien avec le concours du détachement 
d'intervention héliporté (DIH),

- le transport de sapeurs-pompiers et de matériels sur tous les 
théâtres d'opération le nécessitant après une évaluation par le 
CODIS,

- toutes les missions ponctuelles au profit du Service
Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS).

PEL
« Pélicandromes »

Les moyens aériens de la Sécurité Civile utilisent dans le cadre de la 
lutte contre les feux de forêt, du produit dit « retardant », lequel est 
chargé dans les aéronefs dits « bombardiers d’eau », à partir 
d’aérodromes spécialement équipés et dénommé « pélicandrome ».
Cette activité complémentaire recouvre les opérations d’accueil et de 
remplissage de la flotte d’aéronefs de la sécurité civile sur la BAN de 
Hyères.

DEMARCHE D’AMELIORATION CONTINUE
RCCI
« Recherche de causes et 
des circonstances en 
espaces naturels »

Equipe de personnels du SDIS spécifiquement investis dans la 
recherche des causes des incendies d’espaces naturels, travaillant en 
étroite collaboration avec les agents des forêts (ONF et DDTM) et les 
forces de l’ordre (Gendarmerie et Police).

RCCI
« Recherche de causes et 
des circonstances en 
espaces structurels »

Equipe de personnels du SDIS spécifiquement investis dans la 
recherche des causes des incendies d’espaces structurels, travaillant en 
étroite les forces de l’ordre (Gendarmerie et Police).

SYSTEMES D’INFORMATION ET DE COMMUNICATION
SIC
« Système d’information et 
de communication »

Equipe de personnels formés pour travailler dans un centre de 
réception des appels d’urgence et / ou dans un centre opérationnel et / 
ou dans un poste de commandement mobile.
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Délibération n° 22-42

Séance du Conseil d’Administration : le 1er juin 2022

OBJET : Modification de l’organisation du corps départemental.

L'an deux mille vingt-deux et le premier juin à quinze heures, le conseil d'administration du service départemental 
d'incendie et de secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, 24 allée de Vaugrenier – ZAC des Ferrières à Le
Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du CASDIS. 
Etaient présents :

Membres élus avec voix délibérative
Membres élus Titulaire présents :
Patricia ARNOULD, Philippe BARTHELEMY, Paul BOUDOUBE, Didier BREMOND, Fernand BRUN, Bernard 
CHILINI, Christophe CHIOCCA, Thomas DOMBRY, Françoise DUMONT a quitté la séance après le vote des 
délibérations n°22-15 à n°22-41, Françoise LEGRAIEN, Emilien LEONI, Grégory LOEW, Hervé PHILIBERT,
Ludovic PONTONE, Laetitia QUILICI, Louis REYNIER, René UGO et Séverine VINCENDEAU.
Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Rolland BALBIS représenté par Patrick VINCENTELLI, Caroline DEPALLENS représentée par Véronique LENOIR,
André GARRON représenté par Philippe LAURERI 
Absents excusés non représentés par leur suppléant : 
Thierry ALBERTINI, Nathalie BICAIS, François DE CANSON, Philippe LEONELLI, Nathalie PEREZ-LEROUX, 
Claude PIANETTI et Andrée SAMAT.
Pouvoir :
Membres élus suppléants sans voix délibérative dont le titulaire est présent :
Jean-Michel DRAGONE.
Membres de droit :
Présents :
Monsieur Evence RICHARD, Préfet du Var.
Absente excusée : 
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental.
Membres de droit avec voix consultative :
Présents :
Contrôleur général Éric GROHIN, Directeur Départemental,
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-chef,
Absent excusé : 
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var.

Membres élus avec voix consultative :
Présents :
Capitaine Ollivier LAMARQUE, 
Adjudant Guillaume CIVRAY,
Capitaine Hervé PENAUD,
Adjudant-chef Jean-Pierre MELI,
Bruno HYVERNAT a quitté la séance après le vote des délibérations n°22-15 à n°22-27.
Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Absent excusé :

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Vard Vd V
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION,

Vu le projet de délibération n°22-42 en date du 1er juin 2022,

Exposé des motifs

La loi n° 2021-1520 du 25 novembre 2021 visant à consolider notre modèle de sécurité civile et valoriser le 
volontariat des sapeurs-pompiers et les sapeurs-pompiers professionnels, dite « loi Matras », a modifié le code de la 
sécurité intérieure et le code général des collectivités territoriales, s’agissant notamment des dispositions relatives à 
l’organisation des services d’incendie et de secours. Dans ce cadre, des « sous-directions » sont créées au sein des 
services d’incendie et de secours, notamment celle de la santé. 

L’arrêté portant organisation du corps départemental de sapeurs-pompiers du Var doit donc être modifié en 
conséquence. 

De plus, afin de répondre aux objectifs du SDACR, actualisé en 2021, au projet d’établissement en cours de 
finalisation et aux objectifs fixés en annexe 1, une modification de l’organisation de la Direction Départementale des 
Services d’Incendie et de Secours du Var est proposée.

Cette organisation, conforme aux dispositions de la loi « Matras », repose notamment sur des sous-directions 
comprenant chacune un nombre de groupements resserré (2 à 4) afin de gagner en efficacité et réactivité.

Considérant l’exposé des motifs,
Et après en avoir délibéré,

DECIDE

D’APPROUVER la création de sous-directions conformément à la loi n° 2021-1520 du 25 novembre 2021 
visant à consolider notre modèle de sécurité civile et valoriser le volontariat des sapeurs-pompiers et les sapeurs-
pompiers professionnels, dite « loi Matras » ;

D’APPROUVER les objectifs liés au projet d’établissement pour le SDIS tels qu’ils figurent en annexe 1.

D’APPROUVER l’organisation du service départemental du SDIS du Var tel qu’il figure en annexe 2.

Adopté à l’unanimité

Le Président 
du Conseil d’Administration,

#signature#

Dominique LAIN

Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé 
contre la présente décision dans un délai de deux mois, à compter de sa notification, à l’adresse suivante : 5 Rue Racine, 83000 TOULON.
Le tribunal administratif de Toulon peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.

,N,

Envoyé en préfecture le 02/06/2022

Reçu en préfecture le 02/06/2022

Affiché le 

ID : 083-288300403-20220602-2242-DE

Le Président 
du Conseil d’Administration,
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Dominique LAIN

Signé par : Dominique LAIN
Date : 02/06/2022
Qualité : Président CA -Marchés et
engagements
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Délibération n° 22-43

Séance du Conseil d’Administration : le 1er juin 2022

OBJET : Plan d’action volontariat.

L'an deux mille vingt-deux et le premier juin à quinze heures, le conseil d'administration du service départemental 
d'incendie et de secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, 24 allée de Vaugrenier – ZAC des Ferrières à Le
Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du CASDIS. 
Etaient présents :

Membres élus avec voix délibérative
Membres élus Titulaire présents :
Patricia ARNOULD, Philippe BARTHELEMY, Paul BOUDOUBE, Didier BREMOND, Fernand BRUN, Bernard 
CHILINI, Christophe CHIOCCA, Thomas DOMBRY, Françoise DUMONT a quitté la séance après le vote des 
délibérations n°22-15 à n°22-41, Françoise LEGRAIEN, Emilien LEONI, Grégory LOEW, Hervé PHILIBERT,
Ludovic PONTONE, Laetitia QUILICI, Louis REYNIER, René UGO et Séverine VINCENDEAU.
Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Rolland BALBIS représenté par Patrick VINCENTELLI, Caroline DEPALLENS représentée par Véronique LENOIR,
André GARRON représenté par Philippe LAURERI 
Absents excusés non représentés par leur suppléant : 
Thierry ALBERTINI, Nathalie BICAIS, François DE CANSON, Philippe LEONELLI, Nathalie PEREZ-LEROUX, 
Claude PIANETTI et Andrée SAMAT.
Pouvoir :
Membres élus suppléants sans voix délibérative dont le titulaire est présent :
Jean-Michel DRAGONE.
Membres de droit :
Présents :
Monsieur Evence RICHARD, Préfet du Var.
Absente excusée : 
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental.
Membres de droit avec voix consultative :
Présents :
Contrôleur général Éric GROHIN, Directeur Départemental,
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-chef,
Absent excusé : 
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var.

Membres élus avec voix consultative :
Présents :
Capitaine Ollivier LAMARQUE, 
Adjudant Guillaume CIVRAY,
Capitaine Hervé PENAUD,
Adjudant-chef Jean-Pierre MELI,
Bruno HYVERNAT a quitté la séance après le vote des délibérations n°22-15 à n°22-27.
Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Absent excusé :

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Vard Vd V
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION,

Vu le projet de délibération n°22-43 en date du 1er juin 2022,

Exposé des motifs

Les Assises du volontariat, lancées à l’occasion du Comité Consultatif Départemental des Sapeurs-Pompiers 
Volontaires (CCDSPV) du 27 novembre 2021, ont débouché, en avril 2022, sur un plan d’action en faveur du 
volontariat au sein du Service Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Var.

Ce dernier résulte d’un large questionnement et d’une réflexion où plus de 1200 sapeurs-pompiers volontaires du 
département ont répondu. Les différentes étapes ont été les suivantes :

1. Un sondage des chefs de CIS ; (Décembre 2021)
2. Un sondage par questionnaire numérique de tous les SPV; (Février/mars 2022 – 1200 participants)
3. L’intégration des propositions des groupes de travail 2019 / 2020 ;
4. La réflexion, en groupe, sur les deux thématiques principales, celles de la reconnaissance et la formation ; 

(Mars/Avril 2022).
Le plan d’action, présenté au Comité Consultatif Départemental des Sapeurs-Pompiers Volontaires du Var (CCDSPV) 
le 30 avril dernier, a obtenu en tous points, un avis favorable de ses membres.

Ce dernier comporte plusieurs objectifs déclinés en actions à mener pendant les années à venir. Ils sont classés selon 
quatre domaines : 

ATTIRER, susciter des vocations ;
FIDÉLISER, mettre le SPV au cœur du dispositif, se sentir bien dans son engagement ;
APRES L’ENGAGEMENT conserver le lien avec les anciens SPV ;
DIFFUSER ET FIXER les bonnes pratiques, s’assurer de l’utilisation des outils et des procédures mis à 
disposition.

La présente délibération a pour objectif d’associer l’assemblée délibérante en actant le plan d’action dans son ensemble 
en vue de sa mise en œuvre. 

Certains points particuliers feront l’objet, spécifiquement, d’une délibération du conseil d’administration du SDIS.

Considérant l’exposé des motifs,
Et après en avoir délibéré,

DECIDE

D’APPROUVER le plan d’action volontariat joint à la présente délibération ;

D’AUTORISER sa mise en œuvre.

Adopté à l’unanimité

Le Président 
du Conseil d’Administration,

#signature#

Dominique LAIN

Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé 
contre la présente décision dans un délai de deux mois, à compter de sa notification, à l’adresse suivante : 5 Rue Racine, 83000 TOULON.
Le tribunal administratif de Toulon peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.

,N,

Envoyé en préfecture le 07/06/2022
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Le Président 
du Conseil d’Administration,
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Dominique LAIN
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Signé par : Dominique LAIN
Date : 07/06/2022
Qualité : Président CA -Marchés et
engagements
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Délibération n° 22-44

Séance du Conseil d’Administration : le 1er juin 2022

OBJET : Recrutement par le Service Départemental d’Incendie et de Secours du Var (SDIS 83) de personnels 
administratifs, techniques et spécialisés contractuels pour occuper des emplois permanents de catégorie A et B de 
la filière administrative au sein du service « affaires générales » (futur service « administration générale ») et du 
service « juridique » (Article  L332-8 2° du Code général de la fonction publique : contrat conclu pour répondre à 
des besoins permanents lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient et sous réserve 
qu’aucun fonctionnaire n’ait pu être recruté)..

L'an deux mille vingt-deux et le premier juin à quinze heures, le conseil d'administration du service départemental 
d'incendie et de secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, 24 allée de Vaugrenier – ZAC des Ferrières à Le
Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du CASDIS. 
Etaient présents :

Membres élus avec voix délibérative
Membres élus Titulaire présents :
Patricia ARNOULD, Philippe BARTHELEMY, Paul BOUDOUBE, Didier BREMOND, Fernand BRUN, Bernard 
CHILINI, Christophe CHIOCCA, Thomas DOMBRY, Françoise DUMONT a quitté la séance après le vote des 
délibérations n°22-15 à n°22-41, Françoise LEGRAIEN, Emilien LEONI, Grégory LOEW, Hervé PHILIBERT,
Ludovic PONTONE, Laetitia QUILICI, Louis REYNIER, René UGO et Séverine VINCENDEAU.
Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Rolland BALBIS représenté par Patrick VINCENTELLI, Caroline DEPALLENS représentée par Véronique LENOIR,
André GARRON représenté par Philippe LAURERI 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :
Thierry ALBERTINI, Nathalie BICAIS, François DE CANSON, Philippe LEONELLI, Nathalie PEREZ-LEROUX, 
Claude PIANETTI et Andrée SAMAT.
Pouvoir :
Membres élus suppléants sans voix délibérative dont le titulaire est présent :
Jean-Michel DRAGONE.
Membres de droit :
Présents :
Monsieur Evence RICHARD, Préfet du Var.
Absente excusée : 
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental.
Membres de droit avec voix consultative :
Présents :
Contrôleur général Éric GROHIN, Directeur Départemental,
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-chef,
Absent excusé : 
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var.

Membres élus avec voix consultative :
Présents :
Capitaine Ollivier LAMARQUE, 
Adjudant Guillaume CIVRAY,
Capitaine Hervé PENAUD,
Adjudant-chef Jean-Pierre MELI,
Bruno HYVERNAT a quitté la séance après le vote des délibérations n°22-15 à n°22-27.
Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Absent excusé :

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Vard Vd V
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION,

Vu le projet de délibération n°22-44 en date du 1er juin 2022,

Exposé des motifs

L’article L332-8 2° du code général de la fonction publique précise que lorsque les besoins des services ou la nature des 
fonctions le justifient et sous réserve qu’aucun fonctionnaire territorial n’ait pu être recruté dans les conditions prévues 
par le dit code, les emplois permanents de la fonction publique territoriale peuvent être occupés par des agents 
contractuels pour répondre à des besoins permanents. Ces agents sont recrutés par contrat à durée déterminée pour une 
durée maximale de 3 ans renouvelable dans la limite maximale de 6 ans. A l’issue de la durée maximale de 6 ans, le 
contrat ne peut être reconduit que par décision expresse et pour une durée indéterminée.

Les dispositions régissant également ce type de recrutement sont prévues par le décret n° 88-145 du 15 février 1988 
modifié. 

Vu le Code général de la fonction publique ;

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu la délibération n° 21-77 du Conseil d’Administration en date du 1er décembre 2021 portant tableau des emplois et 
des effectifs du SDIS,

Vu l’avis du comité technique en date du mardi 24 mai 2022 ;

Considérant que le SDIS du Var engage une modernisation et une réorganisation prochaine de l’organigramme de la 
Direction départementale, en lien avec le futur projet d’établissement, des emplois nécessitant une expertise particulière 
au sein du service « affaires générales » (futur service « administration générale ») et du service « juridique » sont 
susceptibles d’être ouverts et vacants au sein du SDIS du Var.

Dans l’hypothèse où les avis de vacance de postes afférents, lesquels seraient alors diffusés en interne puis en externe 
(en cas de recrutement infructueux en interne), ne permettraient pas de pourvoir lesdits postes, seuls des recrutements
par la voie contractuelle seraient alors envisageables pour répondre aux besoins des services. Or, cette ultime possibilité 
de recrutement, prévue par l’article L332-8 2° du code général de la fonction publique (dans l’hypothèse où aucun 
fonctionnaire territorial n’aurait pu être recruté) nécessiterait alors un formalisme supplémentaire, avec consultation des 
instances représentatives, dont la nécessité de prévoir une délibération du CASDIS autorisant le recours à un 
recrutement par voie contractuelle en cas d’avis de vacances de poste infructueux en interne et externe. Ce formalisme 
rallongerait alors encore de plusieurs mois le ou le(s)dit(s) recrutement(s). En effet, la planification annuelle des dates 
de réunions du comité technique et du conseil d’administration du SDIS du Var peut être contrainte et ne pas coïncider 
avec les besoins de service.

Le SDIS du Var souhaite donc, par anticipation, maintenir une efficience de continuité de service, réduire les lourdeurs 
et lenteurs administratives éventuelles et permettre une réactivité dans le processus de recrutement. Par conséquent, il 
est proposé d’acter le principe du recours à des agents contractuels de catégorie A et B de la filière administrative au 
profit du service « affaires générales » (futur service « administration générale ») et du service « juridique », en cas
d’avis de vacances de postes qui s’avèreraient infructueux. 

Considérant l’exposé des motifs,
Et après en avoir délibéré,

DECIDE

D’AUTORISER Monsieur le Président du CASDIS, sous réserve qu’aucun fonctionnaire n’ait pu être recruté,
à procéder au recrutement par la voie contractuelle de personnels administratifs de catégories A et B, pour occuper des 
emplois permanents au profit du service « affaires générales » (futur service « administration générale ») et du service 
« juridique », pour une durée de 3 ans renouvelable dans la limite maximale de 6 ans, en application de l’article L332-8 
2° du code général de la fonction publique, 

DE DIRE que le montant des rémunérations afférentes à ces emplois s’effectuera sur la base d’un traitement 
indiciaire brut correspondant à la grille indiciaire du grade du cadre d’emplois correspondant à l’avis de vacance de 
poste, auquel s’ajouteront les primes et indemnités lièes à l’exercice des fonctions,

,N,
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DE DIRE que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges sociales de ces emplois pourvus par la 
voie contractuelle seront instrits au budget de l’exercice correspondant.

Adopté à l’unanimité

Le Président 
du Conseil d’Administration,

#signature#

Dominique LAIN

Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé 
contre la présente décision dans un délai de deux mois, à compter de sa notification, à l’adresse suivante : 5 Rue Racine, 83000 TOULON.
Le tribunal administratif de Toulon peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.
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Dominique LAIN

Signé par : Dominique LAIN
Date : 02/06/2022
Qualité : Président CA -Marchés et
engagements
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Délibération n° 22-45

Séance du Conseil d’Administration : le 1er juin 2022

OBJET : Sorties d’actif - Réforme et aliénation de matériels.

L'an deux mille vingt-deux et le premier juin à quinze heures, le conseil d'administration du service départemental 
d'incendie et de secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, 24 allée de Vaugrenier – ZAC des Ferrières à Le
Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du CASDIS. 
Etaient présents :

Membres élus avec voix délibérative
Membres élus Titulaire présents :
Patricia ARNOULD, Philippe BARTHELEMY, Paul BOUDOUBE, Didier BREMOND, Fernand BRUN, Bernard 
CHILINI, Christophe CHIOCCA, Thomas DOMBRY, Françoise DUMONT a quitté la séance après le vote des 
délibérations n°22-15 à n°22-41, Françoise LEGRAIEN, Emilien LEONI, Grégory LOEW, Hervé PHILIBERT,
Ludovic PONTONE, Laetitia QUILICI, Louis REYNIER, René UGO et Séverine VINCENDEAU.
Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Rolland BALBIS représenté par Patrick VINCENTELLI, Caroline DEPALLENS représentée par Véronique LENOIR,
André GARRON représenté par Philippe LAURERI 
Absents excusés non représentés par leur suppléant : 
Thierry ALBERTINI, Nathalie BICAIS, François DE CANSON, Philippe LEONELLI, Nathalie PEREZ-LEROUX, 
Claude PIANETTI et Andrée SAMAT.
Pouvoir :
Membres élus suppléants sans voix délibérative dont le titulaire est présent :
Jean-Michel DRAGONE.
Membres de droit :
Présents :
Monsieur Evence RICHARD, Préfet du Var.
Absente excusée : 
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental.
Membres de droit avec voix consultative :
Présents :
Contrôleur général Éric GROHIN, Directeur Départemental,
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-chef,
Absent excusé : 
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var.

Membres élus avec voix consultative :
Présents :
Capitaine Ollivier LAMARQUE, 
Adjudant Guillaume CIVRAY,
Capitaine Hervé PENAUD,
Adjudant-chef Jean-Pierre MELI,
Bruno HYVERNAT a quitté la séance après le vote des délibérations n°22-15 à n°22-27.
Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Absent excusé :

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Vard Vd V
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION,

Vu le projet de délibération n°22-45 en date du 1er juin 2022,

Exposé des motifs

Divers matériels sont hors d’usage ou désaffectés par le Service Départemental d’Incendie et de Secours du 
Var et doivent donc être réformés.

La mise à la réforme d’un bien consiste à le sortir de l’actif pour sa valeur nette comptable.

Il peut s’agir de matériels détruits, périmés, volés, désaffectés ou hors d’usage, pour lesquels il devient 
impossible de trouver des pièces détachées (HS) ou obsolètes (O) ou dont l’entretien est devenu trop onéreux.

La liste des matériels avec la précision de leur état, dont la sortie d’actif est envisagée, figure en annexe de la 
présente délibération :

Annexe 1 : « Tableaux de réforme Soutien Logistique »

Comme indiqué dans les annexes susvisées, les matériels seront, selon leur état, vendus, détruits ou conservés 
pour pièces détachées,

Considérant l’exposé des motifs,
Et après en avoir délibéré,

DECIDE

D’AUTORISER la mise à la réforme des matériels figurant en annexe 1 de la présente délibération, et le 
principe de leur vente ou destruction, comme indiqué à l’annexe précitée, conformément aux textes et règlements en 
vigueur,

D’AUTORISER Monsieur le Président du Conseil d’Administration à signer tous les actes nécessaires aux 
ventes et destructions susvisés,

DE DIRE que la réforme définitive des matériels vétustes dont l’entretien est devenu trop onéreux 
n’interviendra qu’à l’issue de leur remplacement effectif et qu’ils pourront, dans ce délai, continuer à être utilisés, 

DE DIRE que les recettes relatives aux cessions de matériels seront inscrites au budget du SDIS du Var,

D’AUTORISER Monsieur le Président du Conseil d’Administration à signer tous les actes nécessaires au 
don susvisé,

Adopté à l’unanimité

Le Président 
du Conseil d’Administration,

#signature#

Dominique LAIN

Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé 
contre la présente décision dans un délai de deux mois, à compter de sa notification, à l’adresse suivante : 5 Rue Racine, 83000 TOULON.
Le tribunal administratif de Toulon peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.
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Signé par : Dominique LAIN
Date : 02/06/2022
Qualité : Président CA -Marchés et
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N° 
d'ordre Libellé Marque Numéro de série Date de mise 

en service

Prix d'achat 
TTC 

Euro*
Observations

1 Groupe électrogene Sdmo alizé 2,5kw 37370532 01/01/2005 2 000,00 € HS
2 Echelle à coulisse Audinov 192032014 01/01/2010 600,00 € HS
3 Sonde rayon X EURYSIS mesure 18454 inconnue 2 500,00 € HS
4 1 tente PMA 30m2 deux portes Saint Raphael Inconnue inconnue inconnue inconnue HS

Motopompe commando mark3 83603 01/01/2008 8 600,00 € HS
Motopompe commando WICK 264801/14 01/01/2008 8 200,00 € HS

REFORME DES MATERIELS - ANNEE 2022

REFORME MATERIELS ET EPI - PROPOSITION au CASDIS du 01/06/2022

REFORME DE MATERIELS  BUREAU "INCENDIE"

Envoyé en préfecture le 02/06/2022

Reçu en préfecture le 02/06/2022

Affiché le

ID : 083-288300403-20220602-2245-DE



N° 
d'ordre

Libellé Marque Numéro de série Date de mise 
en service

Prix d'achat 
TTC 

Euro*
Observations

1 TITREUSE DYMO HA5510056117C inconnue 112,97 € HS
2 THERMOSOUDEUSE AUDION 004530268 inconnue 856,47 € HS
3

REFORME DES MATERIELS - ANNEE 2022

REFORME MATERIELS ET EPI - PROPOSITION au CASDIS du 01/06/2022

REFORME DE MATERIELS BUREAU "FOURNITURES"

Désignation

22

Envoyé en préfecture le 02/06/2022

Reçu en préfecture le 02/06/2022

Affiché le

ID : 083-288300403-20220602-2245-DE



N° 
d'ordre

Libellé Marque Numéro de série Prix d'achat 
TTC 

Observations

1 Multigaz MICRO 5 5 HONEYWELL SE309-003669 1 195,20 € matériel vétuste
2 Monogaz Cl2 CHLORE HONEYWELL J616-C008117 248,40 € Hors d'usage
3 Monogaz Cl2 CHLORE HONEYWELL J615-C007203 248,40 € Hors d'usage
4 Monogaz CO durée limitée HONEYWELL 5220BWCO1164003021 117,31 € Hors d'usage
5 Monogaz CO durée limitée HONEYWELL 5220BWCO1164003043 117,31 € Hors d'usage
6 Monogaz CO durée limitée HONEYWELL 5220BWCO1164003026 117,31 € Hors d'usage
7 Monogaz CO durée limitée HONEYWELL 5220BWCO1164003022 117,31 € Hors d'usage
8 Monogaz CO durée limitée HONEYWELL 5220BWCO1164003045 117,31 € Hors d'usage
9 Monogaz CO durée limitée HONEYWELL 5220BWCO01173405420 117,31 € Hors d'usage

10 Monogaz CO durée limitée HONEYWELL 5220BWCO1173405449 117,31 € Hors d'usage
11 Monogaz CO durée limitée HONEYWELL 5220BWCO1173704064 117,31 € Hors d'usage
12 Monogaz CO durée limitée HONEYWELL 5220BWC01181907801 117,31 € Hors d'usage
13 Monogaz CO durée limitée HONEYWELL 5220BWC01181907802 117,31 € Hors d'usage
14 Monogaz CO durée limitée HONEYWELL 5220BWC01181907804 117,31 € Hors d'usage
15 Monogaz CO durée limitée HONEYWELL 5220BWC01181907805 117,31 € Hors d'usage
16 Monogaz CO durée limitée HONEYWELL 5220BWC01181907808 117,31 € Hors d'usage
17 Monogaz CO durée limitée HONEYWELL 5220BWC01181907809 117,31 € Hors d'usage
18 Monogaz CO durée limitée HONEYWELL 5220BWC01181907810 117,31 € Hors d'usage
19 Monogaz CO durée limitée HONEYWELL 5220BWC01182206913 117,31 € Hors d'usage
20 Monogaz CO durée limitée HONEYWELL 5220BWC01182206914 117,31 € Hors d'usage
21 Monogaz CO durée limitée HONEYWELL 5220BWC01182206916 117,31 € Hors d'usage
22 Monogaz CO durée limitée HONEYWELL 5220BWC01182206917 117,31 € Hors d'usage
23 Monogaz CO durée limitée HONEYWELL 5220BWC01182206918 117,31 € Hors d'usage
24 Monogaz CO durée limitée HONEYWELL 5220BWC01182206919 117,31 € Hors d'usage
25 Monogaz CO durée limitée HONEYWELL 5220BWC01182206921 117,31 € Hors d'usage
26 Monogaz CO durée limitée HONEYWELL 5220BWC01182206922 117,31 € Hors d'usage
27 Monogaz CO durée limitée HONEYWELL 5220BWC01184402089 117,31 € Hors d'usage
28 Monogaz CO durée limitée HONEYWELL 5220BWC01184608306 117,31 € Hors d'usage
29 Monogaz CO durée limitée HONEYWELL 5220bwc01202903323 117,31 € Hors d'usage

N° 
d'ordre

Libellé Marque Numéro de série
Prix d'achat 

TTC 
Euro*

Observations

1 Bouteille acier 6l 300b FENZY G81034 368,52 € Hors d'usage
2 Bouteille acier 6l 300b FENZY G81431 368,52 € Hors d'usage
3 Bouteille acier 6l 300b FENZY G82414 368,52 € Hors d'usage
4 Bouteille acier 6l 300b FENZY G82393 368,52 € Hors d'usage
5 Bouteille acier 6l 300b FENZY G81067 368,52 € Hors d'usage
6 Bouteille acier 6l 300b FENZY G81994 368,52 € Hors d'usage

1 Bouteille composite 9l 300b L87A LUXFER FIA32548 641,16 € Hors d'usage
2 Bouteille composite 9l 300b L87A LUXFER IA380033 641,16 € Hors d'usage
3 Bouteille composite 9l 300b L87A LUXFER IA380046 641,16 € Hors d'usage
4 Bouteille composite 6,9l 300b L65F LUXFER FJN32304 521,88 € Hors d'usage
5 Bouteille acier 6l 300b DRAGER KR8151 224,53 € Hors d'usage
6 Bouteille acier 6l 300b DRAGER KR8430 224,53 € Hors d'usage
7 Bouteille acier 6l 300b DRAGER LS4575 224,53 € Hors d'usage
8 Bouteille acier 6l 300b DRAGER LU4040 224,53 € Hors d'usage
9 Bouteille acier 6l 300b DRAGER LU4049 224,53 € Hors d'usage

10 Bouteille acier 6l 300b DRAGER MC0428 224,53 € Hors d'usage
11 Bouteille acier 6l 300b DRAGER MF2241 224,53 € Hors d'usage
12 Bouteille acier 6l 300b DRAGER MF2277 224,53 € Hors d'usage
13 Bouteille acier 6l 300b DRAGER MF2636 224,53 € Hors d'usage
14 Bouteille acier 6l 300b DRAGER PS4341 224,53 € Hors d'usage
15 Détendeur ARI PSS100 DRAGER BRAA2054 301,15 € matériel vétuste
16 Détendeur ARI PSS100 DRAGER BRAA2058 301,15 € matériel vétuste
17 Détendeur ARI PSS100 DRAGER BRAB2136 301,15 € matériel vétuste
18 Détendeur ARI PSS100 DRAGER BRAB2141 301,15 € matériel vétuste
19 Détendeur ARI PSS100 DRAGER BRAB2143 301,15 € matériel vétuste
20 Détendeur ARI PSS100 DRAGER BRAB2146 301,15 € matériel vétuste
21 Détendeur ARI PSS100 DRAGER BRAB4101 301,15 € matériel vétuste
22 Détendeur ARI PSS100 DRAGER BRAB4103 301,15 € matériel vétuste
23 Détendeur ARI PSS100 DRAGER BRAB4104 301,15 € matériel vétuste
24 Détendeur ARI PSS100 DRAGER BRAB4109 301,15 € matériel vétuste

REFORME DES MATERIELS - ANNEE 2022

REFORME MATERIELS ET EPI - PROPOSITION au CASDIS du 01/06/2022

REFORME DE MATERIELS "DETECTION"

Détecteur de gaz

TOTAL REFORME DE MATERIELS "DETECTION" 4 742,06 €

REFORME DE MATERIELS "Air respirable"

Air respirable FdF

ARI

22

Envoyé en préfecture le 02/06/2022

Reçu en préfecture le 02/06/2022

Affiché le

EID : 083-288300403-20220602-2245-DD



N° 
d'ordre

Libellé Marque Numéro de série Prix d'achat 
TTC 

Observations

25 Détendeur ARI PSS100 DRAGER BRAB4114 301,15 € matériel vétuste
26 Détendeur ARI PSS100 DRAGER BRAB4119 301,15 € matériel vétuste
27 Détendeur ARI PSS100 DRAGER BRAB4126 301,15 € matériel vétuste
28 Détendeur ARI PSS100 DRAGER BRAB4128 301,15 € matériel vétuste
29 Détendeur ARI PSS100 DRAGER BRAB4131 301,15 € matériel vétuste
30 Détendeur ARI PSS100 DRAGER BRAB4136 301,15 € matériel vétuste
31 Détendeur ARI PSS100 DRAGER BRAB4139 301,15 € matériel vétuste
32 Détendeur ARI PSS100 DRAGER BRAD3371 301,15 € matériel vétuste
33 Détendeur ARI PSS100 DRAGER BRAD3394 301,15 € matériel vétuste
34 Détendeur ARI PSS100 DRAGER BRAD3404 301,15 € matériel vétuste
35 Détendeur ARI PSS100 DRAGER BRAF2511 301,15 € matériel vétuste
36 Détendeur ARI PSS100 DRAGER BRAM2588 301,15 € matériel vétuste
37 Détendeur ARI PSS100 DRAGER BRAM2590 301,15 € matériel vétuste
38 Détendeur ARI PSS100 DRAGER BRAM2595 301,15 € matériel vétuste
39 Détendeur ARI PSS100 DRAGER BRAM2603 301,15 € matériel vétuste
40 Détendeur ARI PSS100 DRAGER BRAM2605 301,15 € matériel vétuste
41 Détendeur ARI PSS100 DRAGER BRAM2617 301,15 € matériel vétuste
42 Détendeur ARI PSS100 DRAGER BRAM3164 301,15 € matériel vétuste
43 Détendeur ARI PSS100 DRAGER BRAM3165 301,15 € matériel vétuste
44 Détendeur ARI PSS100 DRAGER BRBJ4195 301,15 € matériel vétuste
45 Détendeur ARI PSS100 DRAGER BRBJ4199 301,15 € matériel vétuste
46 Détendeur ARI PSS100 DRAGER BRBJ4200 301,15 € matériel vétuste
47 Détendeur ARI PSS100 DRAGER BRBJ4201 301,15 € matériel vétuste
48 Détendeur ARI PSS100 DRAGER BRBJ4202 301,15 € matériel vétuste
49 Détendeur ARI PSS100 DRAGER BRBJ4214 301,15 € matériel vétuste
50 Détendeur ARI PSS100 DRAGER BRBJ4215 301,15 € matériel vétuste
51 Détendeur ARI PSS100 DRAGER BRBJ4223 301,15 € matériel vétuste
52 Détendeur ARI PSS100 DRAGER BRBJ4226 301,15 € matériel vétuste
53 Détendeur ARI PSS100 DRAGER BRBJ4227 301,15 € matériel vétuste
54 Détendeur ARI PSS100 DRAGER BRBJ4230 301,15 € matériel vétuste
55 Détendeur ARI PSS100 DRAGER BRBJ4235 301,15 € matériel vétuste
56 Détendeur ARI PSS100 DRAGER BRBJ4236 301,15 € matériel vétuste
57 Détendeur ARI PSS100 DRAGER BRBJ4237 301,15 € matériel vétuste
58 Détendeur ARI PSS100 DRAGER BRBK5860 301,15 € matériel vétuste
59 Détendeur ARI PSS100 DRAGER BRBK5861 301,15 € matériel vétuste
60 Détendeur ARI PSS100 DRAGER BRBN1508 301,15 € matériel vétuste
61 Détendeur ARI PSS100 DRAGER BRBN1515 301,15 € matériel vétuste
62 Détendeur ARI PSS100 DRAGER BRBN1517 301,15 € matériel vétuste
63 Détendeur ARI PSS100 DRAGER BRBN1522 301,15 € matériel vétuste
64 Détendeur ARI PSS100 DRAGER BRBN1525 301,15 € matériel vétuste
65 Détendeur ARI PSS100 DRAGER BRBN1538 301,15 € matériel vétuste
66 Détendeur ARI PSS100 DRAGER BRBN1540 301,15 € matériel vétuste

N° 
d'ordre

Libellé Marque Numéro de série
Prix d'achat 

TTC 
Euro*

Observations

1 Corde statique 60m COURANT G 6814 007 99,68 matériel vétuste
2 Corde statique 60m COURANT G 6814 001 99,68 matériel vétuste
3 Corde statique 60m COURANT G 6814 004 99,68 matériel vétuste

1 Corde statique 30m COURANT 0098F001 54,53 € matériel vétuste
2 Corde statique 30m COURANT G6629 004 54,53 € matériel vétuste
3 Corde statique 30m COURANT 08111 L 006 54,53 € Hors d'usage
4 Corde statique 30m COURANT 02484 M 012 54,53 € Hors d'usage
5 Corde statique 30m COURANT 01029 N 013 54,53 € Hors d'usage
6 Corde statique 30m COURANT 05889p007 54,53 € Hors d'usage
7 Corde statique 30m COURANT 35291   029 54,53 € matériel vétuste
8 Corde statique 30m COURANT G 6629 006 54,53 € matériel vétuste
9 Corde statique 30m COURANT 35291 034 54,53 € matériel vétuste

10 Corde statique 30m COURANT 6627 C  031 54,53 € matériel vétuste
11 Corde statique 30m COURANT 04807K026 54,53 € matériel vétuste
12 Corde statique 30m COURANT G 6629 009 54,53 € matériel vétuste
13 Corde statique 30m COURANT G6668001 54,53 € matériel vétuste
14 Corde statique 30m COURANT 4072 E 069 54,53 € matériel vétuste
15 Corde statique 30m COURANT G 6629 008 54,53 € matériel vétuste
16 Corde statique 30m COURANT G 6629 022 54,53 € matériel vétuste
17 Corde statique 30m COURANT 2548 F 045 54,53 € matériel vétuste
18 Corde statique 30m COURANT G 6629 003 54,53 € matériel vétuste
19 Corde statique 30m COURANT G6629 002 54,53 € matériel vétuste

1 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0002 G 057 3,37 € matériel vétuste
2 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0002 G 054 3,37 € matériel vétuste
3 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0002 G 144 3,37 € matériel vétuste
4 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0002 G 145 3,37 € matériel vétuste

TOTAL REFORME DE MATERIELS "Air respirable" 22 561,58 €

REFORME DE MATERIELS "LSPCC"

Corde statique -  60 mètres

Corde statique - 30 mètres

Anneau cousu - 1,5m

série Observationssérie Observations

Envoyé en préfecture le 02/06/2022

Reçu en préfecture le 02/06/2022

Affiché le

EID : 083-288300403-20220602-2245-Dé ié i Prix d'achatPrix d'achat Ob iOb i-288300403-20220602-2245-DE



N° 
d'ordre

Libellé Marque Numéro de série Prix d'achat 
TTC 

Observations

5 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0002 G 070 3,37 € matériel vétuste
6 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0002 G 072 3,37 € matériel vétuste
7 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0002 G 074 3,37 € matériel vétuste
8 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0002 G 143 3,37 € matériel vétuste
9 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0002 G 127 3,37 € matériel vétuste

10 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0002 G 140 3,37 € matériel vétuste
11 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0002 G 056 3,37 € matériel vétuste
12 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0086 G 113 3,37 € matériel vétuste
13 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0086 G 116 3,37 € matériel vétuste
14 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0002 G 125 3,37 € matériel vétuste
15 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0002 G 128 3,37 € matériel vétuste
16 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0002G016 3,37 € matériel vétuste
17 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0002 G 183 3,37 € matériel vétuste
18 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0002 G 182 3,37 € matériel vétuste
19 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0002 G 179 3,37 € matériel vétuste
20 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0002 G 048 3,37 € matériel vétuste
21 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0002 G 041 3,37 € matériel vétuste
22 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0002 G 035 3,37 € matériel vétuste
23 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0002 G 091 3,37 € matériel vétuste
24 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0002 G 112 3,37 € matériel vétuste
25 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0002 G 093 3,37 € matériel vétuste
26 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0086 G 046 3,37 € matériel vétuste
27 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0002 G 005 3,37 € matériel vétuste
28 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0002 G 099 3,37 € matériel vétuste
29 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0002 G 092 3,37 € matériel vétuste
30 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0002 G 033 3,37 € matériel vétuste
31 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0002 G 030 3,37 € matériel vétuste
32 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0002 G 028 3,37 € matériel vétuste
33 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0002 G 096 3,37 € matériel vétuste
34 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0002 G 019 3,37 € matériel vétuste
35 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0002 G 007 3,37 € matériel vétuste
36 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0002 G 081 3,37 € matériel vétuste
37 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0086 G 021 3,37 € matériel vétuste
38 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0086 G 029 3,37 € matériel vétuste
39 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0002 G 085 3,37 € matériel vétuste
40 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0002 G 001 3,37 € matériel vétuste
41 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0002 G 089 3,37 € matériel vétuste
42 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0002 G 087 3,37 € matériel vétuste
43 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0002 G 014 3,37 € matériel vétuste
44 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0002 G 082 3,37 € matériel vétuste
45 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0002 G 026 3,37 € matériel vétuste
46 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0002 G 025 3,37 € matériel vétuste
47 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0002 G 020 3,37 € matériel vétuste
48 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0002 G 149 3,37 € matériel vétuste
49 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0002 G 023 3,37 € matériel vétuste
50 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0002 G 117 3,37 € matériel vétuste
51 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0086 G 086 3,37 € matériel vétuste
52 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0002 G 100 3,37 € matériel vétuste
53 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0002 G 017 3,37 € matériel vétuste
54 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0002 G 094 3,37 € matériel vétuste
55 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0002 G 004 3,37 € matériel vétuste
56 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0002 G 002 3,37 € matériel vétuste
57 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0002 G 021 3,37 € matériel vétuste
58 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0002 G 008 3,37 € matériel vétuste
59 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0086 G 103 3,37 € matériel vétuste
60 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0086 G 134 3,37 € matériel vétuste
61 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0086 G 106 3,37 € matériel vétuste
62 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0002 G 138 3,37 € matériel vétuste
63 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0086 G 101 3,37 € matériel vétuste
64 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0002 G 213 3,37 € matériel vétuste
65 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0002 G 217 3,37 € matériel vétuste
66 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0086 G 110 3,37 € matériel vétuste
67 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0002 G 214 3,37 € matériel vétuste
68 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0002 G 221 3,37 € matériel vétuste
69 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0002 G 115 3,37 € matériel vétuste
70 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0086 G 136 3,37 € matériel vétuste
71 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0086 G 132 3,37 € matériel vétuste
72 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0002 G 130 3,37 € matériel vétuste
73 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0086 G 105 3,37 € matériel vétuste
74 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0086 G 102 3,37 € matériel vétuste
75 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0086 G 138 3,37 € matériel vétuste
76 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0002 G 139 3,37 € matériel vétuste
77 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0002 G 133 3,37 € matériel vétuste
78 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0002 G 039 3,37 € matériel vétuste
79 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0002 G 040 3,37 € matériel vétuste
80 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0002 G 045 3,37 € matériel vétuste
81 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0002 G 193 3,37 € matériel vétuste
82 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0002 G 174 3,37 € matériel vétuste
83 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0002 G 042 3,37 € matériel vétuste
84 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0002 G 047 3,37 € matériel vétuste
85 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0002 G 249 3,37 € matériel vétuste
86 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0002 G 238 3,37 € matériel vétuste
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87 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0002 G 241 3,37 € matériel vétuste
88 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0086 G 115 3,37 € matériel vétuste
89 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0086 G 120 3,37 € matériel vétuste
90 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0086 G 119 3,37 € matériel vétuste
91 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0002 G 097 3,37 € matériel vétuste
92 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0002 G 076 3,37 € matériel vétuste
93 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0002 G 077 3,37 € matériel vétuste
94 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0002 G 058 3,37 € matériel vétuste
95 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0002 G 061 3,37 € matériel vétuste
96 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0002 G 062 3,37 € matériel vétuste
97 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0002 G 065 3,37 € matériel vétuste
98 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0086 G 042 3,37 € matériel vétuste
99 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0086 G 078 3,37 € matériel vétuste

100 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0086 G 032 3,37 € matériel vétuste
101 Anneau de sangle 1,5m COURANT 3086 D 011 3,37 € matériel vétuste
102 Anneau de sangle 1,5m COURANT 3086 D 005 3,37 € matériel vétuste
103 Anneau de sangle 1,5m COURANT 3086 D 105 3,37 € matériel vétuste
104 Anneau de sangle 1,5m COURANT 3086 D 107 3,37 € matériel vétuste
105 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0086G088 3,37 € matériel vétuste
106 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0086G133 3,37 € matériel vétuste
107 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0086 G 143 3,37 € matériel vétuste
108 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0086G 112 3,37 € matériel vétuste
109 Anneau de sangle 1,5m COURANT 1727 E 158 3,37 € matériel vétuste
110 Anneau de sangle 1,5m COURANT 1727 E 166 3,37 € matériel vétuste
111 Anneau de sangle 1,5m COURANT 1727 E 151 3,37 € matériel vétuste
112 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0086 G 146 3,37 € matériel vétuste
113 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0086 G 144 3,37 € matériel vétuste
114 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0086 G 142 3,37 € matériel vétuste
115 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0086G182 3,37 € matériel vétuste
116 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0100F002 3,37 € matériel vétuste
117 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0086 G 159 3,37 € matériel vétuste
118 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0086 G 160 3,37 € matériel vétuste
119 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0086 G 175 3,37 € matériel vétuste
120 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0086 G 184 3,37 € matériel vétuste
121 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0086 G 187 3,37 € matériel vétuste
122 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0086 G 185 3,37 € matériel vétuste
123 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0086 G 163 3,37 € matériel vétuste
124 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0086 G 189 3,37 € matériel vétuste
125 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0086 G 177 3,37 € matériel vétuste
126 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0086 G 183 3,37 € matériel vétuste
127 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0086 G 170 3,37 € matériel vétuste
128 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0086 G 149 3,37 € matériel vétuste
129 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0086 G 168 3,37 € matériel vétuste
130 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0086 G 199 3,37 € matériel vétuste
131 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0086 G 147 3,37 € matériel vétuste
132 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0086 G 161 3,37 € matériel vétuste
133 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0086 G 166 3,37 € matériel vétuste
134 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0086 G 188 3,37 € matériel vétuste
135 Anneau de sangle 1,5m COURANT 3086 D 123 3,37 € matériel vétuste
136 Anneau de sangle 1,5m COURANT 01458 M 271 3,37 € Hors d'usage
137 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0086 G 174 3,37 € matériel vétuste
138 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0086 G 171 3,37 € matériel vétuste
139 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0086 G 178 3,37 € matériel vétuste
140 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0086 G 179 3,37 € matériel vétuste
141 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0086 G 194 3,37 € matériel vétuste
142 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0086 G 167 3,37 € matériel vétuste
143 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0086 G 198 3,37 € matériel vétuste
144 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0086 G 200 3,37 € matériel vétuste
145 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0086 G 196 3,37 € matériel vétuste
146 Anneau de sangle 1,5m COURANT 09018m822 3,37 € Hors d'usage
147 Anneau de sangle 1,5m COURANT 09018m888 3,37 € Hors d'usage
148 Anneau de sangle 1,5m COURANT 09018m889 3,37 € Hors d'usage
149 Anneau de sangle 1,5m COURANT 07990P 864 3,37 € Hors d'usage

1 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0001 G 058 2,47 € matériel vétuste
2 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0001 G 065 2,47 € matériel vétuste
3 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0085 G 048 2,47 € matériel vétuste
4 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0001 G 066 2,47 € matériel vétuste
5 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0001 G 069 2,47 € matériel vétuste
6 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0001 G 074 2,47 € matériel vétuste
7 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0001 G 075 2,47 € matériel vétuste
8 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0001 G 076 2,47 € matériel vétuste
9 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0001G113 2,47 € matériel vétuste

10 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0001G188 2,47 € matériel vétuste
11 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0001G137 2,47 € matériel vétuste
12 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0001G055 2,47 € matériel vétuste
13 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0001 G 126 2,47 € matériel vétuste
14 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0085 G 149 2,47 € matériel vétuste
15 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0085 G 138 2,47 € matériel vétuste
16 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0085 G 043 2,47 € matériel vétuste
17 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0085 G 143 2,47 € matériel vétuste
18 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0085 G 018 2,47 € matériel vétuste

Anneau cousu -0,8m
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19 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0001 G 040 2,47 € matériel vétuste
20 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0001 G 085 2,47 € matériel vétuste
21 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0001 G 093 2,47 € matériel vétuste
22 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0001 G 003 2,47 € matériel vétuste
23 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0001 G 019 2,47 € matériel vétuste
24 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0085 G 021 2,47 € matériel vétuste
25 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0085 G 087 2,47 € matériel vétuste
26 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0085 G 090 2,47 € matériel vétuste
27 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0001 G 089 2,47 € matériel vétuste
28 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0001 G 078 2,47 € matériel vétuste
29 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0001 G 002 2,47 € matériel vétuste
30 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0001 G 007 2,47 € matériel vétuste
31 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0001 G 018 2,47 € matériel vétuste
32 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0001 G 017 2,47 € matériel vétuste
33 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0001 G 011 2,47 € matériel vétuste
34 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0001 G 022 2,47 € matériel vétuste
35 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0001 G 023 2,47 € matériel vétuste
36 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0001 G 097 2,47 € matériel vétuste
37 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0001 G 099 2,47 € matériel vétuste
38 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0085 G 089 2,47 € matériel vétuste
39 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0085 G 105 2,47 € matériel vétuste
40 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0085 G 125 2,47 € matériel vétuste
41 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0001G250 2,47 € matériel vétuste
42 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0085 G 107 2,47 € matériel vétuste
43 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0085 G 127 2,47 € matériel vétuste
44 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0085 G 132 2,47 € matériel vétuste
45 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0001 G 091 2,47 € matériel vétuste
46 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0001 G 094 2,47 € matériel vétuste
47 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0085 G 154 2,47 € matériel vétuste
48 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0085 G 155 2,47 € matériel vétuste
49 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0085 G 163 2,47 € matériel vétuste
50 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0085 G 171 2,47 € matériel vétuste
51 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0085 G 161 2,47 € matériel vétuste
52 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0085 G 168 2,47 € matériel vétuste
53 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0085 G 019 2,47 € matériel vétuste
54 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0085 G 103 2,47 € matériel vétuste
55 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0085 G 170 2,47 € matériel vétuste
56 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0085 G 102 2,47 € matériel vétuste
57 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0085 G 173 2,47 € matériel vétuste
58 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0085 G 156 2,47 € matériel vétuste
59 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0085 G 151 2,47 € matériel vétuste
60 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0085 G 158 2,47 € matériel vétuste
61 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0085 G 162 2,47 € matériel vétuste
62 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0085 G 152 2,47 € matériel vétuste
63 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0085 G 159 2,47 € matériel vétuste
64 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0085 G 174 2,47 € matériel vétuste
65 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0085 G 175 2,47 € matériel vétuste
66 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0001 G 054 2,47 € matériel vétuste
67 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0001 G 052 2,47 € matériel vétuste
68 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0001 G 061 2,47 € matériel vétuste
69 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0085 G 122 2,47 € matériel vétuste
70 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0085 G 166 2,47 € matériel vétuste
71 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0085 G 157 2,47 € matériel vétuste
72 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0085 G 172 2,47 € matériel vétuste
73 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0085 G 120 2,47 € matériel vétuste
74 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0085 G 164 2,47 € matériel vétuste
75 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0085 G 165 2,47 € matériel vétuste
76 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0001 G 145 2,47 € matériel vétuste
77 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0085 G 153 2,47 € matériel vétuste
78 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0085 G 104 2,47 € matériel vétuste
79 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0085 G 176 2,47 € matériel vétuste
80 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0001 G 140 2,47 € matériel vétuste
81 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0001 G 134 2,47 € matériel vétuste
82 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0085 G 167 2,47 € matériel vétuste
83 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0085 G 121 2,47 € matériel vétuste
84 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0085 G 160 2,47 € matériel vétuste
85 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0085 G 078 2,47 € matériel vétuste
86 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0085 G 022 2,47 € matériel vétuste
87 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0001 G 144 2,47 € matériel vétuste
88 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0001 G 139 2,47 € matériel vétuste
89 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0001 G 135 2,47 € matériel vétuste
90 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0001 G 143 2,47 € matériel vétuste
91 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0001 G 141 2,47 € matériel vétuste
92 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0001 G 095 2,47 € matériel vétuste
93 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0001 G 004 2,47 € matériel vétuste
94 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0001 G 016 2,47 € matériel vétuste
95 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0001 G 062 2,47 € matériel vétuste
96 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0001 G 071 2,47 € matériel vétuste
97 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0001 G 072 2,47 € matériel vétuste
98 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0001 G 073 2,47 € matériel vétuste
99 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0001 G 070 2,47 € matériel vétuste

100 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0001 G 067 2,47 € matériel vétuste
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101 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0085G148 2,47 € matériel vétuste
102 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0085G147 2,47 € matériel vétuste
103 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0085G 045 2,47 € matériel vétuste
104 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0085G 141 2,47 € matériel vétuste
105 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0085G 142 2,47 € matériel vétuste
106 Anneau de sangle 0,8m COURANT 085 G 116 2,47 € matériel vétuste
107 Anneau de sangle 0,8m COURANT 4059 E 134 2,47 € matériel vétuste
108 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0099F003 2,47 € matériel vétuste
109 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0085 G 180 2,47 € matériel vétuste
110 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0085 G 178 2,47 € matériel vétuste
111 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0085 G 199 2,47 € matériel vétuste
112 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0085 G 179 2,47 € matériel vétuste
113 Anneau de sangle 0,8m COURANT 01935 M 498 2,47 € Hors d'usage
114 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0085 G 194 2,47 € matériel vétuste
115 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0085 G 186 2,47 € matériel vétuste
116 Anneau de sangle 0,8m COURANT 2080 E 158 2,47 € matériel vétuste
117 Anneau de sangle 0,8m COURANT 2080 E 168 2,47 € matériel vétuste
118 Anneau de sangle 0,8m COURANT 2080 E 166 2,47 € matériel vétuste
119 Anneau de sangle 0,8m COURANT 2054D215 2,47 € matériel vétuste
120 Anneau de sangle 0,8m COURANT 2080E189 2,47 € matériel vétuste
121 Anneau de sangle 0,8m COURANT 07897m457 2,47 € Hors d'usage
122 Anneau de sangle 0,8m COURANT 07897m458 2,47 € Hors d'usage
123 Anneau de sangle 0,8m COURANT 07897m459 2,47 € Hors d'usage
124 Anneau de sangle 0,8m COURANT 07897m460 2,47 € Hors d'usage
125 Anneau de sangle 0,8m COURANT 05516 N 166 2,47 € Hors d'usage
126 Anneau de sangle 0,8m COURANT 04487P 062 2,47 € Hors d'usage

1 Connecteurs Axxis COURANT 0097FP 580 6,71 € Hors d'usage
2 Connecteurs Axxis COURANT 0032 E 025 6,71 € Hors d'usage
3 Connecteurs Axxis COURANT 3468 A 712 6,71 € Hors d'usage
4 Connecteurs Axxis COURANT 2327 E 793 6,71 € Hors d'usage
5 Connecteurs Axxis COURANT 2101D410 6,71 € Hors d'usage
6 Connecteurs Axxis COURANT 5658 C 989 6,71 € Hors d'usage
7 Connecteurs Axxis COURANT 5658 C 738 6,71 € Hors d'usage
8 Connecteurs Axxis COURANT 2617 B 042 6,71 € Hors d'usage
9 Connecteurs Axxis COURANT 2101D396 6,71 € Hors d'usage

10 Connecteurs Axxis COURANT 2904B730 6,71 € Hors d'usage
11 Connecteurs Axxis COURANT 2617 B 325 6,71 € Hors d'usage
12 Connecteurs Axxis COURANT 3468 A 126 6,71 € Hors d'usage

Connecteur symétrique à vis
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1 Connecteur HMS COURANT 4182 E 551 10,58 € Hors d'usage
2 Connecteur HMS COURANT 4182E537 10,58 € Hors d'usage
3 Connecteur HMS COURANT 4330 C 590 10,58 € Hors d'usage
4 Connecteur HMS COURANT 3085 B 030 10,58 € Hors d'usage
5 Connecteur HMS COURANT 3085 B 098 10,58 € Hors d'usage
6 Connecteur HMS COURANT 3085 B 006 10,58 € Hors d'usage
7 Connecteur HMS COURANT 4182 E 593 10,58 € Hors d'usage
8 Connecteur HMS COURANT 3085B058 10,58 € Hors d'usage
9 Connecteur HMS COURANT 2532 D 528 10,58 € Hors d'usage

10 Connecteur HMS COURANT 2888D248 10,58 € Hors d'usage
11 Connecteur HMS COURANT 2596 A 212 10,58 € Hors d'usage
12 Connecteur HMS COURANT 4331 C 771 10,58 € Hors d'usage
13 Connecteur HMS COURANT 4182 E 598 10,58 € Hors d'usage
14 Connecteur HMS COURANT 2188 D 295 10,58 € Hors d'usage
15 Connecteur HMS COURANT 4182 E 595 10,58 € Hors d'usage
16 Connecteur HMS COURANT 4182 E 579 10,58 € Hors d'usage
17 Connecteur HMS COURANT 4182 E 592 10,58 € Hors d'usage
18 Connecteur HMS COURANT 2888 D 258 10,58 € Hors d'usage
19 Connecteurs MOKA COURANT 2532 D 980 14,69 € Hors d'usage
20 Connecteurs MOKA COURANT 0917 E 367 14,69 € Hors d'usage
21 Connecteurs MOKA COURANT 2532D519 14,69 € Hors d'usage
22 Connecteurs MOKA COURANT 2799 B 654 14,69 € Hors d'usage

1 Harnais Cherockee COURANT 0004 G 016 46,42 € matériel vétuste
2 Harnais Cherockee COURANT 0004 G 040 46,42 € matériel vétuste
3 Harnais Cherockee COURANT 1600 F 062 46,42 € matériel vétuste
4 Harnais Cherockee COURANT 1672 E 026 46,42 € matériel vétuste
5 Harnais Cherockee COURANT 0004 G 007 46,42 € matériel vétuste
6 Harnais Cherockee COURANT 0004 G 045 46,42 € matériel vétuste
7 Harnais Cherockee COURANT 0004 G 054 46,42 € matériel vétuste
8 Harnais Cherockee COURANT 0004 G 055 46,42 € matériel vétuste
9 Harnais Cherockee COURANT 0004 G 044 46,42 € matériel vétuste

10 Harnais Cherockee COURANT 0004 G 019 46,42 € matériel vétuste
11 Harnais Cherockee COURANT 08068 M 144 46,42 € Hors d'usage
12 Harnais Cherockee COURANT 08069 M 111 46,42 € Hors d'usage
13 Harnais Cherockee COURANT 05798P 003 46,42 € Hors d'usage
14 Harnais Cherockee COURANT 1600 F 059 46,42 € matériel vétuste
15 Harnais Cherockee COURANT 1600 F 062 46,42 € matériel vétuste
16 Harnais Cherockee COURANT 2940 L 103 46,42 € Hors d'usage
17 Harnais Cherockee COURANT 0004 G 030 46,42 € matériel vétuste
18 Harnais Cherockee COURANT 0087G013 46,42 € matériel vétuste
19 Harnais Cherockee COURANT 0087G001 46,42 € matériel vétuste
20 Harnais Cherockee COURANT 0363J150 46,42 € Hors d'usage
21 Harnais Cherockee COURANT 0004 G 057 46,42 € matériel vétuste
22 Harnais Cherockee COURANT 0004 G 043 46,42 € matériel vétuste
23 Harnais Cherockee COURANT 0004 G 003 46,42 € matériel vétuste
24 Harnais Cherockee COURANT 0087 G 008 46,42 € matériel vétuste
25 Harnais Cherockee COURANT 1600 F 071 46,42 € matériel vétuste
26 Harnais Cherockee COURANT 0004 G 032 46,42 € matériel vétuste
27 Harnais Cherockee COURANT 0004 G 052 46,42 € matériel vétuste
28 Harnais Cherockee COURANT 0004 G 031 46,42 € matériel vétuste
29 Harnais Cherockee COURANT 6231 C 025 46,42 € matériel vétuste
30 Triangle de sauvetage COURANT 1914 E 101 63,71 € matériel vétuste
31 Triangle de sauvetage COURANT 0003 G 037 63,71 € matériel vétuste
32 Triangle de sauvetage COURANT 0003 G 012 63,71 € matériel vétuste
33 Triangle de sauvetage COURANT 0003 G 045 63,71 € matériel vétuste
34 Triangle de sauvetage COURANT 0088 G 024 63,71 € matériel vétuste
35 Triangle de sauvetage COURANT 0088 G 017 63,71 € matériel vétuste
36 Triangle de sauvetage COURANT 0003 G 007 63,71 € matériel vétuste
37 Triangle de sauvetage COURANT 0003 G 009 63,71 € matériel vétuste
38 Triangle de sauvetage COURANT 0003 G 047 63,71 € matériel vétuste
39 Triangle de sauvetage COURANT 0003 G 027 63,71 € matériel vétuste
40 Triangle de sauvetage COURANT 0003 G 020 63,71 € matériel vétuste
41 Triangle de sauvetage COURANT 0003 G 049 63,71 € matériel vétuste
42 Triangle de sauvetage COURANT 0003 G 055 63,71 € matériel vétuste
43 Triangle de sauvetage COURANT 0003 G 052 63,71 € matériel vétuste
44 Triangle de sauvetage COURANT 0003 G 033 63,71 € matériel vétuste
45 Triangle de sauvetage COURANT 0003 G 003 63,71 € matériel vétuste
46 Triangle de sauvetage COURANT 0088 G 005 63,71 € matériel vétuste
47 Triangle de sauvetage COURANT 0088 G 025 63,71 € matériel vétuste
48 Triangle de sauvetage COURANT 1914E151 63,71 € matériel vétuste
49 Triangle de sauvetage COURANT 2200 E 011 63,71 € matériel vétuste
50 Triangle de sauvetage COURANT 0088G023 63,71 € matériel vétuste
51 Triangle de sauvetage COURANT 0088 G 011 63,71 € matériel vétuste
52 Triangle de sauvetage COURANT 0003 G 054 63,71 € matériel vétuste
53 Triangle de sauvetage COURANT 0003 G 019 63,71 € matériel vétuste
54 Triangle de sauvetage COURANT 0003 G 038 63,71 € matériel vétuste
55 Triangle de sauvetage COURANT 0003 G 011 63,71 € matériel vétuste
56 Triangle de sauvetage COURANT 05655P 033 63,71 € Hors d'usage

Connecteur assymétrique automatique

Harnais - Triangle de sauvetage

série Observationssérie Observations

Envoyé en préfecture le 02/06/2022

Reçu en préfecture le 02/06/2022

Affiché le
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N° 
d'ordre

Libellé Marque Numéro de série Prix d'achat 
TTC 

Observations

1 Gilet de sauvetage 150N PILOT GS 10 0048 75,38 € matériel vétuste
2 Gilet de sauvetage 150N PILOT 1093309 75,38 € matériel vétuste
3 Gilet de sauvetage 150N PILOT GS 110094 75,38 € matériel vétuste
4 Gilet de sauvetage 150N PILOT GS 11 0260 75,38 € matériel vétuste
5 Gilet de sauvetage 150N PILOT GS 12 00014 75,38 € matériel vétuste
6 Gilet de sauvetage 150N PILOT GS 12 00029 75,38 € matériel vétuste
7 Gilet de sauvetage 150N PILOT GS 12 00027 75,38 € matériel vétuste
8 Gilet de sauvetage 150N PILOT GS 12 0030 75,38 € matériel vétuste

1 Protection respiratoire isolante autonome Micro K MK 08 0236 207,57 € Hors d'usage
2 Protection respiratoire isolante autonome Micro K MK 08 0057 207,57 € Hors d'usage

,

1 Valise électro-secours CATU CZ-53-P M473370/001 1 610,16 € matériel vétuste
2 Valise électro-secours CATU CZ-53-P M473370/002 1 610,16 € matériel vétuste
3 Valise électro-secours CATU CZ-53-P M473370/003 1 610,16 € matériel vétuste
4 Valise électro-secours CATU CZ-53-P M473370/004 1 610,16 € matériel vétuste
5 Valise électro-secours CATU CZ-53-P M473370/005 1 610,16 € matériel vétuste
6 Valise électro-secours CATU CZ-53-P M473370/006 1 610,16 € matériel vétuste
7 Valise électro-secours CATU CZ-53-P M473370/007 1 610,16 € matériel vétuste
8 Valise électro-secours CATU CZ-53-P M473370/008 1 610,16 € matériel vétuste
9 Valise électro-secours CATU CZ-53-P M473370/009 1 610,16 € matériel vétuste

10 Valise électro-secours CATU CZ-53-P M473370/010 1 610,16 € matériel vétuste
11 Valise électro-secours CATU CZ-53-P M473370/011 1 610,16 € matériel vétuste
12 Valise électro-secours CATU CZ-53-P M473370/012 1 610,16 € matériel vétuste
13 Valise électro-secours CATU CZ-53-P M473370/013 1 610,16 € matériel vétuste
14 Valise électro-secours CATU CZ-53-P M473370/014 1 610,16 € matériel vétuste
15 Valise électro-secours CATU CZ-53-P M473370/015 1 610,16 € matériel vétuste
16 Valise électro-secours CATU CZ-53-P M473370/016 1 610,16 € matériel vétuste

1 Station de gonflage mobile BAUER V20 5296 0281 65 000,00 € Hors d'usage

TOTAL REFORME DE MATERIELS "LSPCC" 5 544,53 €

REFORME DE MATERIELS "EIF"

Gilets de sauvetage à déclenchement manuel

TOTAL REFORME DE MATERIELS "EIF" 603,04 €

REFORME DE MATERIELS "EPI FdF"

Protection respiratoire 

TOTAL REFORME DE MATERIELS "EPI FdF" 415,14 €

TOTAL REFORME DE MATERIELS "Station de gonflage" 65 000,00 €

TOTAL REFORME BCMES 124 629 €

REFORME DE MATERIELS "Electro-secours"

Gilets de sauvetage à déclenchement manuel

TOTAL REFORME DE MATERIELS "Electro-secours" 25 762,56 €

REFORME DE MATERIELS "Station de gonflage"

Station de gonflage mobile

série Observationssérie Observations

Envoyé en préfecture le 02/06/2022

Reçu en préfecture le 02/06/2022

Affiché le
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Euro*
Observations

84163 MSA GALLET F2 FDF VERSION 3000 03-01-2000 167,00 € HORS D'USAGE
1508173 MSA GALLET F2 FDF XTREM 01-01-2010 167,00 € HORS D'USAGE

3403424 MSA GALLET F2 FDF VERSION 3000 01-01-2003 167,00 € HORS D'USAGE
3435186 MSA GALLET F2 FDF VERSION 3000 01-01-2003 167,00 € HORS D'USAGE
4562646 MSA GALLET F2 FDF VERSION 3000 01-01-2004 167,00 € HORS D'USAGE

F2 00 381 MSA GALLET F2 FDF VERSION 3000 01-01-2000 167,00 € HORS D'USAGE
F2 01 550 MSA GALLET F2 FDF VERSION 3000 01-01-2001 167,00 € HORS D'USAGE
F2 02 225 MSA GALLET F2 FDF VERSION 3000 01-01-2002 167,00 € HORS D'USAGE

F2 03 008 MSA GALLET F2 FDF VERSION 3000 01-01-2003 167,00 € HORS D'USAGE
F2 03 100 MSA GALLET F2 FDF VERSION 3000 01-01-2003 167,00 € HORS D'USAGE
F2 03 269 MSA GALLET F2 FDF VERSION 3000 01-01-2003 167,00 € HORS D'USAGE

f2 03 295 MSA GALLET F2 FDF VERSION 3000 01-01-2003 167,00 € HORS D'USAGE
F2 04 272 MSA GALLET F2 FDF VERSION 3000 01-01-2004 167,00 € HORS D'USAGE
F2 04 435 MSA GALLET F2 FDF VERSION 3000 01-01-2004 167,00 € HORS D'USAGE
F2 04 437 MSA GALLET F2 FDF VERSION 3000 01-01-2004 167,00 € HORS D'USAGE

F2 04 460 MSA GALLET F2 FDF VERSION 3000 01-01-2004 167,00 € HORS D'USAGE
F2 04 511 MSA GALLET F2 FDF VERSION 3000 01-01-2004 167,00 € HORS D'USAGE
F2 04 516 MSA GALLET F2 FDF VERSION 3000 01-01-2004 167,00 € HORS D'USAGE
F2 04 594 MSA GALLET F2 FDF VERSION 3000 01-01-2004 167,00 € HORS D'USAGE

F2 05 061 MSA GALLET F2 FDF VERSION 3000 01-01-2005 167,00 € HORS D'USAGE
F2 05 340 MSA GALLET F2 FDF VERSION 3000 01-01-2005 167,00 € HORS D'USAGE
F2 07 399 MSA GALLET F2 FDF XTREM 01-01-2007 167,00 € HORS D'USAGE
F2 07 461 MSA GALLET F2 FDF XTREM 01-01-2007 167,00 € HORS D'USAGE

F2 09 0435 MSA GALLET F2 FDF XTREM 01-01-2009 167,00 € HORS D'USAGE
F2 10 0028 MSA GALLET F2 FDF XTREM 01-01-2010 167,00 € HORS D'USAGE
F2 10 0275 MSA GALLET F2 FDF XTREM 01-01-2010 167,00 € HORS D'USAGE
F2 10 0294 MSA GALLET F2 FDF XTREM 01-01-2010 167,00 € HORS D'USAGE

F2 10 0333 MSA GALLET F2 FDF XTREM 01-01-2010 167,00 € HORS D'USAGE
F2 10 0413 MSA GALLET F2 FDF XTREM 01-01-2010 167,00 € HORS D'USAGE
F2 12 0060 MSA GALLET F2 FDF XTREM 02-01-2012 167,00 € HORS D'USAGE
F2 12 0135 MSA GALLET F2 FDF XTREM 01-01-2012 167,00 € HORS D'USAGE
F2 12 0142 MSA GALLET F2 FDF XTREM 01-01-2012 167,00 € HORS D'USAGE
F2 12 0148 MSA GALLET F2 FDF XTREM 01-01-2012 167,00 € HORS D'USAGE
F2 12 0212 MSA GALLET F2 FDF XTREM 01-01-2012 167,00 € HORS D'USAGE
F2 12 0257 MSA GALLET F2 FDF XTREM 01-01-2012 167,00 € HORS D'USAGE
F2 12 0262 MSA GALLET F2 FDF XTREM 01-01-2012 167,00 € HORS D'USAGE

F2 14 00076 MSA GALLET F2 FDF XTREM 01-01-2014 167,00 € HORS D'USAGE
F2 14 0123 MSA GALLET F2 FDF XTREM 01-01-2014 167,00 € HORS D'USAGE
F2 97 016 MSA GALLET F2 FDF VERSION 3000 01-01-1997 167,00 € HORS D'USAGE
f2 99 175 MSA GALLET F2 FDF VERSION 3000 01-01-1999 167,00 € HORS D'USAGE
2233694 MSA GALLET F1 SF 01-01-2002 349,00 € HORS D'USAGE
1106835 MSA GALLET F1 SF 01-01-2001 349,00 € HORS D'USAGE
1957945 MSA GALLET F1 SF 01-01-2013 349,00 € HORS D'USAGE
2163084 MSA GALLET F1 SF 01-01-2014 349,00 € HORS D'USAGE
2163097 MSA GALLET F1 SF 01-01-2014 349,00 € HORS D'USAGE
2418041 MSA GALLET F1 SF 30-06-2016 349,00 € HORS D'USAGE
4495629 MSA GALLET F1 SF 01-01-2004 349,00 € HORS D'USAGE
4530624 MSA GALLET F1 SF 01-01-2004 349,00 € HORS D'USAGE
5722342 MSA GALLET F1 SF 01-01-2005 349,00 € HORS D'USAGE

F1 00 1005 MSA GALLET F1 SF 03-01-2000 349,00 € HORS D'USAGE
F1 03 360 MSA GALLET F1 SF 01-01-2003 349,00 € HORS D'USAGE
F1 03 399 MSA GALLET F1 SF 01-01-2003 349,00 € HORS D'USAGE
F1 03 572 MSA GALLET F1 SF 01-01-2003 349,00 € HORS D'USAGE
F1 04 032 MSA GALLET F1 SF 01-01-2004 349,00 € HORS D'USAGE
F1 04 074 MSA GALLET F1 SF 01-01-2004 349,00 € HORS D'USAGE
F1 04 272 MSA GALLET F1 SF 01-01-2004 349,00 € HORS D'USAGE
F1 04 454 MSA GALLET F1 SF 01-01-2004 349,00 € HORS D'USAGE
F1 04 692 MSA GALLET F1 SF 01-01-2004 349,00 € HORS D'USAGE
F1 05 384 MSA GALLET F1 SF 01-01-2005 349,00 € HORS D'USAGE
F1 05 637 MSA GALLET F1 SF 01-01-2005 349,00 € HORS D'USAGE
F1 05 792 MSA GALLET F1 SF 01-01-2005 349,00 € HORS D'USAGE
F1 06 024 MSA GALLET F1 SF 01-01-2006 349,00 € HORS D'USAGE
F1 06 219 MSA GALLET F1 SF 01-01-2006 349,00 € HORS D'USAGE

REFORME DES MATERIELS - ANNEE 2022

REFORME MATERIELS ET EPI - PROPOSITION au CASDIS du ../../2022

Casques

REFORME DE MATERIELS "EQUIPEMENTS DE PROTECTION INDIVIDUELLE"

22

Envoyé en préfecture le 02/06/2022

Reçu en préfecture le 02/06/2022

Affiché le

ID : 083-288300403-20220602-2245-DE



F1 10 0039 MSA GALLET F1 SF 01-01-2010 349,00 € HORS D'USAGE01 01 2010 349,00 € HORS D'USAGE

Envoyé en préfecture le 02/06/2022

Reçu en préfecture le 02/06/2022

Affiché le

ID : 083-288300403-202206602-2245-DE01-01-201001-01-2010 349,00349,00 €€ HORS D'USAHORS D'USA00403-202206



F1 10 0210 BIS MSA GALLET F1 SF 01-01-2010 349,00 € HORS D'USAGE
F1 11 00407 MSA GALLET F1 SF 01-01-2011 349,00 € HORS D'USAGE
F1 11 00421 MSA GALLET F1 SF 01-01-2011 349,00 € HORS D'USAGE
F1 11 00560 MSA GALLET F1 SF 01-01-2011 349,00 € HORS D'USAGE
F1 12 0065 MSA GALLET F1 SF 01-01-2012 349,00 € HORS D'USAGE
F1 12 0079 MSA GALLET F1 SF 01-01-2012 349,00 € HORS D'USAGE
F1 12 0094 MSA GALLET F1 SF 01-01-2012 349,00 € HORS D'USAGE
F1 12 0185 MSA GALLET F1 SF 01-01-2012 349,00 € HORS D'USAGE
F1 13 0030 MSA GALLET F1 SF 01-01-2013 349,00 € HORS D'USAGE
F1 14 0138 MSA GALLET F1 SF 01-01-2014 349,00 € HORS D'USAGE
F1 14 0246 MSA GALLET F1 SF 01-01-2014 349,00 € HORS D'USAGE
F1 14 0319 MSA GALLET F1 SF 01-01-2014 349,00 € HORS D'USAGE
F1 89 153 MSA GALLET F1 SF 01-01-1989 349,00 € HORS D'USAGE
F1 91 171 MSA GALLET F1 SF 01-01-1991 349,00 € HORS D'USAGE
F1 93 072 MSA GALLET F1 SF 01-01-1993 349,00 € HORS D'USAGE
F1 96 095 MSA GALLET F1 SF 01-01-1996 349,00 € HORS D'USAGE
F1 98 161 MSA GALLET F1 SF 01-01-1998 349,00 € HORS D'USAGE
4530575 MSA GALLET F1 2000 349,00 € DON UKRAINE
5103525 MSA GALLET F1 2000 349,00 € DON UKRAINE

000 28459 MSA GALLET F1 2000 349,00 € DON UKRAINE
F1 00028369 MSA GALLET F1 2000 349,00 € DON UKRAINE
F1 00028536 MSA GALLET F1 2000 349,00 € DON UKRAINE

F1 03 129   (03392746) MSA GALLET F1 2003 349,00 € DON UKRAINE
F1 03 199   (03-429701) MSA GALLET F1 2003 349,00 € DON UKRAINE
F1 03 254   (03429756) MSA GALLET F1 2003 349,00 € DON UKRAINE

F1 03 291 MSA GALLET F1 2003 349,00 € DON UKRAINE
F1 04 141 MSA GALLET F1 2004 349,00 € DON UKRAINE

F1 04 198   (04495823) MSA GALLET F1 2004 349,00 € DON UKRAINE
F1 04 740   (04-564818) MSA GALLET F1 2004 349,00 € DON UKRAINE
F1 04 807   (04495807) MSA GALLET F1 2004 349,00 € DON UKRAINE

F1 05 042   (05-614) MSA GALLET F1 2005 349,00 € DON UKRAINE
F1 05 428   (01009771) MSA GALLET F1 2005 349,00 € DON UKRAINE
F1 05 782   (05722489) MSA GALLET F1 2005 349,00 € DON UKRAINE
F1 06 293   (06867765) MSA GALLET F1 2006 349,00 € DON UKRAINE
F1 06 315   (06867695) MSA GALLET F1 2006 349,00 € DON UKRAINE

F1 06 351 MSA GALLET F1 2006 349,00 € DON UKRAINE
F2 06 443   (06862750) MSA GALLET F2 2006 167,00 € DON UKRAINE
F2 06 450   (06862757) MSA GALLET F2 2006 167,00 € DON UKRAINE

F2 09 0806   (01343925) MSA GALLET F2 2009 167,00 € DON UKRAINE
F2 10 0147   (01508145) MSA GALLET F2 2010 167,00 € DON UKRAINE
F2 10 0168   (01508166) MSA GALLET F2 2010 167,00 € DON UKRAINE
F2 10 0510   -01588758) MSA GALLET F2 2010 167,00 € DON UKRAINE
F2 10 0548   (03003265) MSA GALLET F2 2012 167,00 € DON UKRAINE
F2 12 00078   (1754470) MSA GALLET F2 2012 167,00 € DON UKRAINE
F2 12 0022   (1754412) MSA GALLET F2 2012 167,00 € DON UKRAINE
F2 12 0036   (1754426) MSA GALLET F2 2012 167,00 € DON UKRAINE

ST 08 0020 Pantalon ignifugé SIOEN 01-01-2008 300,00 € HORS D'USAGE
ST 08 0054 Pantalon ignifugé SIOEN 01-01-2008 300,00 € HORS D'USAGE
ST 08 0105 Pantalon ignifugé SIOEN 01-01-2008 300,00 € HORS D'USAGE
ST 08 0117 Pantalon ignifugé SIOEN 01-01-2008 300,00 € HORS D'USAGE
ST 08 0150 Pantalon ignifugé SIOEN 01-01-2008 300,00 € HORS D'USAGE
ST 08 0161 Pantalon ignifugé SIOEN 01-01-2008 300,00 € HORS D'USAGE
ST 08 0198 Pantalon ignifugé SIOEN 01-01-2008 300,00 € HORS D'USAGE
ST 08 0335 Pantalon ignifugé SIOEN 01-01-2008 300,00 € HORS D'USAGE
ST 08 0353 Pantalon ignifugé SIOEN 01-01-2008 300,00 € HORS D'USAGE
ST 08 0357 Pantalon ignifugé SIOEN 01-01-2008 300,00 € HORS D'USAGE
ST 08 0415 Pantalon ignifugé SIOEN 01-01-2008 300,00 € HORS D'USAGE
ST 08 0428 Pantalon ignifugé SIOEN 01-01-2008 300,00 € HORS D'USAGE
ST 08 510 Pantalon ignifugé SIOEN 01-01-2008 300,00 € HORS D'USAGE
ST 08 603 Pantalon ignifugé SIOEN 01-01-2008 300,00 € HORS D'USAGE
ST 08 608 Pantalon ignifugé SIOEN 01-01-2008 300,00 € HORS D'USAGE
ST 08 611 Pantalon ignifugé SIOEN 01-01-2008 300,00 € HORS D'USAGE

ST 09 0015 Pantalon ignifugé SIOEN 01-01-2009 300,00 € HORS D'USAGE
ST 09 0031 Pantalon ignifugé SIOEN 01-01-2009 300,00 € HORS D'USAGE
ST 09 0068 Pantalon ignifugé SIOEN 01-01-2009 300,00 € HORS D'USAGE
ST 09 0076 Pantalon ignifugé SIOEN 01-01-2009 300,00 € HORS D'USAGE
ST 09 0078 Pantalon ignifugé SIOEN 01-01-2009 300,00 € HORS D'USAGE
ST 09 0082 Pantalon ignifugé SIOEN 01-01-2009 300,00 € HORS D'USAGE
ST 09 0093 Pantalon ignifugé SIOEN 01-01-2009 300,00 € HORS D'USAGE
ST 09 0119 Pantalon ignifugé SIOEN 01-01-2009 300,00 € HORS D'USAGE
ST 09 0145 Pantalon ignifugé SIOEN 01-01-2009 300,00 € HORS D'USAGE
ST 09 0230 Pantalon ignifugé SIOEN 01-01-2009 300,00 € HORS D'USAGE
ST 09 0282 Pantalon ignifugé SIOEN 01-01-2009 300,00 € HORS D'USAGE
ST 09 0286 Pantalon ignifugé SIOEN 01-01-2009 300,00 € HORS D'USAGE
ST 09 0287 Pantalon ignifugé SIOEN 01-01-2009 300,00 € HORS D'USAGE
ST 09 0340 Pantalon ignifugé SIOEN 01-01-2009 300,00 € HORS D'USAGE
ST 09 0349 Pantalon ignifugé SIOEN 01-01-2009 300,00 € HORS D'USAGE
ST 10 0051 Pantalon ignifugé SIOEN 01-01-2010 300,00 € HORS D'USAGE
ST 10 0077 Pantalon ignifugé SIOEN 01-01-2010 300,00 € HORS D'USAGE
ST 10 0337 Pantalon ignifugé SIOEN 01-01-2010 300,00 € HORS D'USAGE

PANTALON DE FEU

01 01 2010 349,00 € HORS D'USAGE

Envoyé en préfecture le 02/06/2022

Reçu en préfecture le 02/06/2022

Affiché le

ID : 083-288300403-202206602-2245-DE01-01-201001-01-2010 349,00349,00 €€ HORS D'USAHORS D'USA00403-202206



ST 10 0342 Pantalon ignifugé SIOEN 01-01-2010 300,00 € HORS D'USAGE
ST 10 0375 Pantalon ignifugé SIOEN 01-01-2010 300,00 € HORS D'USAGE
ST 10 0408 Pantalon ignifugé SIOEN 01-01-2010 300,00 € HORS D'USAGE
ST 10 0413 Pantalon ignifugé SIOEN 01-01-2010 300,00 € HORS D'USAGE
ST 10 0425 Pantalon ignifugé SIOEN 01-01-2010 300,00 € HORS D'USAGE
ST 10 0461 Pantalon ignifugé SIOEN 01-01-2010 300,00 € HORS D'USAGE
ST 10 0530 Pantalon ignifugé SIOEN 01-01-2010 300,00 € HORS D'USAGE
ST 10 0535 Pantalon ignifugé SIOEN 01-01-2010 300,00 € HORS D'USAGE
ST 10 0562 Pantalon ignifugé SIOEN 01-01-2010 300,00 € HORS D'USAGE
ST 10 0563 Pantalon ignifugé SIOEN 01-01-2010 300,00 € HORS D'USAGE
ST 10 0573 Pantalon ignifugé SIOEN 01-01-2010 300,00 € HORS D'USAGE
ST 14 0127 Pantalon ignifugé SIOEN 01-12-2014 300,00 € HORS D'USAGE
ST 08 0022 Pantalon ignifugé SIOEN 01-01-2008 300,00 € HORS D'USAGE
ST 15 0010 Pantalon ignifugé SIOEN 01-01-2015 300,00 € HORS D'USAGE
ST 15 0013 Pantalon ignifugé SIOEN 01-01-2015 300,00 € HORS D'USAGE
ST 15 0107 Pantalon ignifugé SIOEN 01-01-2015 300,00 € HORS D'USAGE
ST 10 0354 Pantalon ignifugé SIOEN 01-01-2010 300,00 € HORS D'USAGE
ST 10 0510 Pantalon ignifugé SIOEN 01-01-2010 300,00 € HORS D'USAGE
ST 08 0285 Pantalon ignifugé SIOEN 01-01-2008 300,00 € HORS D'USAGE
ST 10 0036 Pantalon ignifugé SIOEN 01-01-2010 300,00 € HORS D'USAGE
ST 10 0008 Pantalon ignifugé SIOEN 01-01-2010 300,00 € HORS D'USAGE
ST 10 0410 Pantalon ignifugé SIOEN 01-01-2010 300,00 € HORS D'USAGE
ST 10 0054 Pantalon ignifugé SIOEN 01-01-2010 300,00 € HORS D'USAGE
ST 08 0204 Pantalon ignifugé SIOEN 01-01-2008 300,00 € HORS D'USAGE
ST 09 0288 Pantalon ignifugé SIOEN 01-01-2009 300,00 € HORS D'USAGE
ST 09 0089 Pantalon ignifugé SIOEN 01-01-2009 300,00 € HORS D'USAGE
ST 10 0253 Pantalon ignifugé SIOEN 01-01-2010 300,00 € HORS D'USAGE
ST 09 0008 Pantalon ignifugé SIOEN 01-01-2009 300,00 € HORS D'USAGE
ST 16 0034 Pantalon ignifugé SIOEN 19-01-2016 300,00 € HORS D'USAGE
ST 16 0052 Pantalon ignifugé SIOEN 19-01-2016 300,00 € HORS D'USAGE
ST 16 0135 Pantalon ignifugé SIOEN 19-01-2016 300,00 € HORS D'USAGE
ST 16 0149 Pantalon ignifugé SIOEN 19-01-2016 300,00 € HORS D'USAGE
ST 09 0346 Pantalon ignifugé SIOEN 01-01-2009 300,00 € HORS D'USAGE
ST 10 0566 Pantalon ignifugé SIOEN 01-01-2010 300,00 € HORS D'USAGE
ST 10 0091 Pantalon ignifugé SIOEN 01-01-2010 300,00 € HORS D'USAGE
ST 17 0033 Pantalon ignifugé SIOEN 05-07-2017 300,00 € HORS D'USAGE
ST 17 0092 Pantalon ignifugé SIOEN 05-07-2017 300,00 € HORS D'USAGE
ST 17 0157 Pantalon ignifugé SIOEN 05-07-2017 300,00 € HORS D'USAGE
ST 17 0185 Pantalon ignifugé SIOEN 05-07-2017 300,00 € HORS D'USAGE
ST 17 0224 Pantalon ignifugé SIOEN 05-07-2017 300,00 € HORS D'USAGE
ST 18 0031 Pantalon ignifugé SIOEN 01-01-2018 300,00 € HORS D'USAGE
ST 18 0033 Pantalon ignifugé SIOEN 01-01-2018 300,00 € HORS D'USAGE
ST 18 0035 Pantalon ignifugé SIOEN 01-01-2018 300,00 € HORS D'USAGE
ST 11 1018 Pantalon ignifugé SIOEN 01-01-2011 300,00 € HORS D'USAGE
ST 11 1023 Pantalon ignifugé SIOEN 01-01-2011 300,00 € HORS D'USAGE
ST 15 9004 Pantalon ignifugé SIOEN 07-01-2015 300,00 € HORS D'USAGE
ST 15 9011 Pantalon ignifugé SIOEN 14-01-2015 300,00 € HORS D'USAGE
ST 08 0036 Pantalon ignifugé SIOEN 02-01-2008 300,00 € HORS D'USAGE
ST 10 0576 Pantalon ignifugé SIOEN 12-01-2010 300,00 € HORS D'USAGE
ST 10 0190 Pantalon ignifugé SIOEN 06-01-2010 300,00 € HORS D'USAGE
ST 16 1001 Pantalon ignifugé SIOEN 01-01-2016 300,00 € HORS D'USAGE
ST 20 0159 Pantalon ignifugé SIOEN 30-01-2020 300,00 € HORS D'USAGE
L13P02024 Pantalon ignifugé SIOEN 01-01-2019 300,00 € HORS D'USAGE
ST 10 0131 Pantalon ignifugé SIOEN 06-01-2010 300,00 € HORS D'USAGE

ST 08 0046 Pantalon ignifugé SIOEN 2008 300,00 € DON UKRAINE
ST 08 0049 Pantalon ignifugé SIOEN 2008 300,00 € DON UKRAINE
ST 08 0319 Pantalon ignifugé SIOEN 2008 300,00 € DON UKRAINE
ST 08 0322 Pantalon ignifugé SIOEN 2008 300,00 € DON UKRAINE
ST 08 0324 Pantalon ignifugé SIOEN 2008 300,00 € DON UKRAINE
ST 08 478 Pantalon ignifugé SIOEN 2008 300,00 € DON UKRAINE
ST 08 486 Pantalon ignifugé SIOEN 2008 300,00 € DON UKRAINE
ST 08 493 Pantalon ignifugé SIOEN 2008 300,00 € DON UKRAINE

ST 09 0070 Pantalon ignifugé SIOEN 2009 300,00 € DON UKRAINE
ST 09 0100 Pantalon ignifugé SIOEN 2009 300,00 € DON UKRAINE
ST 09 0153 Pantalon ignifugé SIOEN 2009 300,00 € DON UKRAINE
ST 09 027 Pantalon ignifugé SIOEN 2009 300,00 € DON UKRAINE

ST 09 0311 Pantalon ignifugé SIOEN 2009 300,00 € DON UKRAINE
ST 09 0359 Pantalon ignifugé SIOEN 2009 300,00 € DON UKRAINE
ST 10 0075 Pantalon ignifugé SIOEN 2010 300,00 € DON UKRAINE
ST 10 0104 Pantalon ignifugé SIOEN 2010 300,00 € DON UKRAINE
ST 10 0126 Pantalon ignifugé SIOEN 2010 300,00 € DON UKRAINE
ST 10 0196 Pantalon ignifugé SIOEN 2010 300,00 € DON UKRAINE
ST 10 0268 Pantalon ignifugé SIOEN 2010 300,00 € DON UKRAINE
ST 10 0367 Pantalon ignifugé SIOEN 2010 300,00 € DON UKRAINE
ST 10 0392 Pantalon ignifugé SIOEN 2010 300,00 € DON UKRAINE
ST 10 0428 Pantalon ignifugé SIOEN 2010 300,00 € DON UKRAINE
ST 10 0439 Pantalon ignifugé SIOEN 2010 300,00 € DON UKRAINE
ST 10 0449 Pantalon ignifugé SIOEN 2010 300,00 € DON UKRAINE
ST 10 0489 Pantalon ignifugé SIOEN 2010 300,00 € DON UKRAINE
ST 10 0524 Pantalon ignifugé SIOEN 2010 300,00 € DON UKRAINE
ST 14 0150 Pantalon ignifugé SIOEN 2014 300,00 € DON UKRAINE

01 01 2010 300,00 € HORS D'USAGE
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ST 15 0006 Pantalon ignifugé SIOEN 2015 300,00 € DON UKRAINE
ST 16 0055 Pantalon ignifugé SIOEN 2016 300,00 € DON UKRAINE
ST 16 0152 Pantalon ignifugé SIOEN 2016 300,00 € DON UKRAINE

VT 05 371 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2005 390,00 € HORS D'USAGE
VT 06 0501 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2006 390,00 € HORS D'USAGE
VT 06 0792 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2006 390,00 € HORS D'USAGE
VT 06 0833 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2006 390,00 € HORS D'USAGE
VT 06 154 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2006 390,00 € HORS D'USAGE
VT 06 229 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2006 390,00 € HORS D'USAGE

VT 07 00618 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2007 390,00 € HORS D'USAGE
VT 07 00992 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2007 390,00 € HORS D'USAGE
VT 07 01117 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2007 390,00 € HORS D'USAGE
VT 07 0356 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2007 390,00 € HORS D'USAGE
VT 07 109 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2007 390,00 € HORS D'USAGE
VT 07 343 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2007 390,00 € HORS D'USAGE

VT 08 0018 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2008 390,00 € HORS D'USAGE
VT 08 0370 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2008 390,00 € HORS D'USAGE
VT 08 0397 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2008 390,00 € HORS D'USAGE
VT 08 0431 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2008 390,00 € HORS D'USAGE
VT 08 0458 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2008 390,00 € HORS D'USAGE
VT 08 0603 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2008 390,00 € HORS D'USAGE

VESTE DE FEU

2015 300,00 € DON UKRAINE
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VT 08 0625 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2008 390,00 € HORS D'USAGE
VT 08 0711 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2008 390,00 € HORS D'USAGE
VT 08 0743 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2008 390,00 € HORS D'USAGE
VT 08 291 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2008 390,00 € HORS D'USAGE

VT 09 0392 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2009 390,00 € HORS D'USAGE
VT 09 0430 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2009 390,00 € HORS D'USAGE
VT 09 0646 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2009 390,00 € HORS D'USAGE
VT 09 176 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2009 390,00 € HORS D'USAGE
VT 09 188 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2009 390,00 € HORS D'USAGE
VT 09 204 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2009 390,00 € HORS D'USAGE

VT 10 0492 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2010 390,00 € HORS D'USAGE
VT 10 231 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2010 390,00 € HORS D'USAGE
VT 10 651 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2010 390,00 € HORS D'USAGE

VT 12 0056 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2012 390,00 € HORS D'USAGE
VT 13 0019 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2013 390,00 € HORS D'USAGE
VT 13 0369 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2013 390,00 € HORS D'USAGE
VT 13 0485 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2013 390,00 € HORS D'USAGE
VT 13 0911 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2013 390,00 € HORS D'USAGE
VT 080545 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2008 390,00 € HORS D'USAGE
VT 07 0349 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2007 390,00 € HORS D'USAGE
VT 15 0077 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2015 390,00 € HORS D'USAGE
VT 15 0253 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2015 390,00 € HORS D'USAGE
VT 15 0291 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2015 390,00 € HORS D'USAGE
VT 15 0310 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2015 390,00 € HORS D'USAGE

VT 07 00638 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2007 390,00 € HORS D'USAGE
VT 10 0321 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2010 390,00 € HORS D'USAGE
VT 07 0308 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2007 390,00 € HORS D'USAGE
VT 14 0263 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2014 390,00 € HORS D'USAGE
VT 13 0175 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2013 390,00 € HORS D'USAGE
vt 08 0453 Veste ignifugée SIOEN 09-01-2008 390,00 € HORS D'USAGE
VT 08 0708 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2008 390,00 € HORS D'USAGE
VT 07 0086 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2007 390,00 € HORS D'USAGE
VT 17 9044 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2017 390,00 € HORS D'USAGE
VT 11 1004 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2011 390,00 € HORS D'USAGE
VT 11 1001 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2011 390,00 € HORS D'USAGE
VT 08 0473 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2008 390,00 € HORS D'USAGE
VT 20 0088 Veste ignifugée SIOEN 30-01-2020 390,00 € HORS D'USAGE
VT 06 0102 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2006 390,00 € HORS D'USAGE
VT 06 0258 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2006 390,00 € HORS D'USAGE
VT 06 0268 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2006 390,00 € HORS D'USAGE
VT 06 0273 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2006 390,00 € HORS D'USAGE
VT 06 0836 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2006 390,00 € HORS D'USAGE

VT 07 00523 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2007 390,00 € HORS D'USAGE
VT 07 00532 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2007 390,00 € HORS D'USAGE
VT 07 00729 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2007 390,00 € HORS D'USAGE
VT 07 00792 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2007 390,00 € HORS D'USAGE
VT 07 00965 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2007 390,00 € HORS D'USAGE
VT 07 01131 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2007 390,00 € HORS D'USAGE
VT 07 0226 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2007 390,00 € HORS D'USAGE
VT 07 0255 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2007 390,00 € HORS D'USAGE
VT 07 0268 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2007 390,00 € HORS D'USAGE
VT 07 0364 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2007 390,00 € HORS D'USAGE
VT 08 0121 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2008 390,00 € HORS D'USAGE
VT 08 0170 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2008 390,00 € HORS D'USAGE
VT 08 0246 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2008 390,00 € HORS D'USAGE
VT 08 0260 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2008 390,00 € HORS D'USAGE
VT 08 0272 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2008 390,00 € HORS D'USAGE
VT 08 0325 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2008 390,00 € HORS D'USAGE
VT 08 0327 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2008 390,00 € HORS D'USAGE
VT 08 0382 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2008 390,00 € HORS D'USAGE
VT 08 0427 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2008 390,00 € HORS D'USAGE
VT 08 0463 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2008 390,00 € HORS D'USAGE
VT 08 0542 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2008 390,00 € HORS D'USAGE
VT 08 0586 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2008 390,00 € HORS D'USAGE
VT 08 0612 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2008 390,00 € HORS D'USAGE
VT 08 0666 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2008 390,00 € HORS D'USAGE
VT 08 0720 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2008 390,00 € HORS D'USAGE
VT 08 0744 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2008 390,00 € HORS D'USAGE
VT 08 0777 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2008 390,00 € HORS D'USAGE
VT 08 0838 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2008 390,00 € HORS D'USAGE
VT 08 0851 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2008 390,00 € HORS D'USAGE
VT 09 0040 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2009 390,00 € HORS D'USAGE
VT 09 0080 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2009 390,00 € HORS D'USAGE
VT 09 0225 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2009 390,00 € HORS D'USAGE
VT 09 0236 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2009 390,00 € HORS D'USAGE
VT 09 0252 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2009 390,00 € HORS D'USAGE
VT 09 0519 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2009 390,00 € HORS D'USAGE
VT 09 0526 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2009 390,00 € HORS D'USAGE
VT 09 0531 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2009 390,00 € HORS D'USAGE
VT 09 0562 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2009 390,00 € HORS D'USAGE
VT 09 0626 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2009 390,00 € HORS D'USAGE

01 01 2008 390,00 € HORS D'USAGE
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VT 10 0036 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2010 390,00 € HORS D'USAGE
VT 10 0068 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2010 390,00 € HORS D'USAGE
VT 10 0215 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2010 390,00 € HORS D'USAGE
VT 10 0236 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2010 390,00 € HORS D'USAGE
VT 10 0239 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2010 390,00 € HORS D'USAGE
VT 10 0263 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2010 390,00 € HORS D'USAGE
VT 10 0294 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2010 390,00 € HORS D'USAGE
VT 10 0452 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2010 390,00 € HORS D'USAGE
VT 12 0072 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2012 390,00 € HORS D'USAGE
VT 12 0086 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2012 390,00 € HORS D'USAGE
VT 12 0275 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2012 390,00 € HORS D'USAGE
VT 12 0276 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2012 390,00 € HORS D'USAGE
VT 12 0345 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2012 390,00 € HORS D'USAGE
VT 13 0339 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2013 390,00 € HORS D'USAGE
VT 13 0566 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2013 390,00 € HORS D'USAGE
VT 13 0585 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2013 390,00 € HORS D'USAGE
VT 13 0687 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2013 390,00 € HORS D'USAGE
VT 13 0758 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2013 390,00 € HORS D'USAGE
VT 13 0884 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2013 390,00 € HORS D'USAGE
VT 15 0087 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2015 390,00 € HORS D'USAGE
VT 08 0352 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2008 390,00 € HORS D'USAGE
VT 15 0196 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2015 390,00 € HORS D'USAGE
VT 15 0289 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2015 390,00 € HORS D'USAGE
VT 09 0418 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2009 390,00 € HORS D'USAGE
VT 08 0252 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2008 390,00 € HORS D'USAGE
VT 10 0283 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2010 390,00 € HORS D'USAGE
VT 09 0282 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2009 390,00 € HORS D'USAGE
VT 06 1128 Veste ignifugée SIOEN 02-01-2006 390,00 € HORS D'USAGE
VT 09 0658 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2009 390,00 € HORS D'USAGE
VT 16 0166 Veste ignifugée SIOEN 19-01-2016 390,00 € HORS D'USAGE
VT 16 0351 Veste ignifugée SIOEN 19-01-2016 390,00 € HORS D'USAGE
VT 16 0449 Veste ignifugée SIOEN 19-01-2016 390,00 € HORS D'USAGE
VT 08 0480 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2008 390,00 € HORS D'USAGE
VT 19 0053 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2019 390,00 € HORS D'USAGE
VT 20 0004 Veste ignifugée SIOEN 17-12-2019 390,00 € HORS D'USAGE
VT 20 0246 Veste ignifugée SIOEN 30-01-2020 390,00 € HORS D'USAGE
VT 08 0240 Veste ignifugée SIOEN 01-01-2008 390,00 € HORS D'USAGE
VT 06 0443 Veste ignifugée SIOEN 2006 390,00 € DON UKRAINE

VT 07 00769 Veste ignifugée SIOEN 2007 390,00 € DON UKRAINE
VT 07 01056 Veste ignifugée SIOEN 2007 390,00 € DON UKRAINE
VT 07 01127 Veste ignifugée SIOEN 2007 390,00 € DON UKRAINE
VT 07 0183 Veste ignifugée SIOEN 2007 390,00 € DON UKRAINE
VT 07 0226 Veste ignifugée SIOEN 2007 390,00 € DON UKRAINE
VT 07 0267 Veste ignifugée SIOEN 2007 390,00 € DON UKRAINE
VT 07 0299 Veste ignifugée SIOEN 2007 390,00 € DON UKRAINE
VT 07 0334 Veste ignifugée SIOEN 2007 390,00 € DON UKRAINE
VT 07 0388 Veste ignifugée SIOEN 2007 390,00 € DON UKRAINE
VT 07 0442 Veste ignifugée SIOEN 2008 390,00 € DON UKRAINE
VT 08 0022 Veste ignifugée SIOEN 2008 390,00 € DON UKRAINE
VT 08 0119 Veste ignifugée SIOEN 2008 390,00 € DON UKRAINE
VT 08 0251 Veste ignifugée SIOEN 2008 390,00 € DON UKRAINE
VT 08 0259 Veste ignifugée SIOEN 2008 390,00 € DON UKRAINE
VT 08 0264 Veste ignifugée SIOEN 2008 390,00 € DON UKRAINE
VT 08 0266 Veste ignifugée SIOEN 2008 390,00 € DON UKRAINE
VT 08 0278 Veste ignifugée SIOEN 2008 390,00 € DON UKRAINE
VT 08 0407 Veste ignifugée SIOEN 2008 390,00 € DON UKRAINE
VT 08 0421 Veste ignifugée SIOEN 2008 390,00 € DON UKRAINE
VT 08 0433 Veste ignifugée SIOEN 2008 390,00 € DON UKRAINE
VT 08 0681 Veste ignifugée SIOEN 2008 390,00 € DON UKRAINE
VT 09  450 Veste ignifugée SIOEN 2009 390,00 € DON UKRAINE
VT 09 0107 Veste ignifugée SIOEN 2009 390,00 € DON UKRAINE
VT 09 0145 Veste ignifugée SIOEN 2009 390,00 € DON UKRAINE
VT 09 0372 Veste ignifugée SIOEN 2009 390,00 € DON UKRAINE
VT 09 0386 Veste ignifugée SIOEN 2009 390,00 € DON UKRAINE
VT 09 0447 Veste ignifugée SIOEN 2009 390,00 € DON UKRAINE
VT 09 0456 Veste ignifugée SIOEN 2009 390,00 € DON UKRAINE
VT 09 0554 Veste ignifugée SIOEN 2009 390,00 € DON UKRAINE
VT 10 0034 Veste ignifugée SIOEN 2010 390,00 € DON UKRAINE
VT 10 0040 Veste ignifugée SIOEN 2010 390,00 € DON UKRAINE
VT 10 0089 Veste ignifugée SIOEN 2010 390,00 € DON UKRAINE
VT 10 0192 Veste ignifugée SIOEN 2010 390,00 € DON UKRAINE
VT 10 0197 Veste ignifugée SIOEN 2010 390,00 € DON UKRAINE
VT 10 0359 Veste ignifugée SIOEN 2010 390,00 € DON UKRAINE
VT 10 0465 Veste ignifugée SIOEN 2010 390,00 € DON UKRAINE

01 01 2010 390,00 € HORS D'USAGE
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VT 10 0554 Veste ignifugée SIOEN 2010 390,00 € DON UKRAINE
VT 10 0572 Veste ignifugée SIOEN 2010 390,00 € DON UKRAINE
VT 10 0595 Veste ignifugée SIOEN 2010 390,00 € DON UKRAINE
VT 12 0261 Veste ignifugée SIOEN 2012 390,00 € DON UKRAINE
VT 13 0150 Veste ignifugée SIOEN 2013 390,00 € DON UKRAINE
VT 13 0309 Veste ignifugée SIOEN 2013 390,00 € DON UKRAINE
VT 13 0559 Veste ignifugée SIOEN 2013 390,00 € DON UKRAINE
VT 13 0833 Veste ignifugée SIOEN 2013 390,00 € DON UKRAINE
VT 13 0842 Veste ignifugée SIOEN 2013 390,00 € DON UKRAINE
VT 14 0105 Veste ignifugée SIOEN 2014 390,00 € DON UKRAINE
VT 14 0138 Veste ignifugée SIOEN 2014 390,00 € DON UKRAINE
VT 16 0185 Veste ignifugée SIOEN 2016 390,00 € DON UKRAINE
VT 16 0389 Veste ignifugée SIOEN 2016 390,00 € DON UKRAINE

GT 05 601 Gants Textile ESKA 01-01-2005 43,00 € HORS D'USAGE
GT 05 637 Gants Textile ESKA 01-01-2005 43,00 € HORS D'USAGE

GT 06 0092 Gants Textile ESKA 01-01-2006 43,00 € HORS D'USAGE
GT 07 0227 Gants Textile ESKA 01-01-2007 43,00 € HORS D'USAGE
GT 07 0382 Gants Textile ESKA 01-01-2007 43,00 € HORS D'USAGE
GT 07 0495 Gants Textile ESKA 01-01-2007 43,00 € HORS D'USAGE
GT 07 0503 Gants Textile ESKA 01-01-2007 43,00 € HORS D'USAGE
GT 08 0533 Gants Textile ESKA 01-01-2008 43,00 € HORS D'USAGE
GT 08 0747 Gants Textile ESKA 01-01-2008 43,00 € HORS D'USAGE
GT 08 1003 Gants Textile ESKA 01-01-2008 43,00 € HORS D'USAGE
GT 08 1028 Gants Textile ESKA 01-01-2008 43,00 € HORS D'USAGE
GT 09 0194 Gants Textile ESKA 01-01-2009 43,00 € HORS D'USAGE
GT 09 0246 Gants Textile ESKA 01-01-2009 43,00 € HORS D'USAGE
GT 09 0419 Gants Textile ESKA 01-01-2009 43,00 € HORS D'USAGE
GT 09 0458 Gants Textile ESKA 01-01-2009 43,00 € HORS D'USAGE
GT 09 0528 Gants Textile ESKA 01-01-2009 43,00 € HORS D'USAGE
GT 09 0623 Gants Textile ESKA 01-01-2009 43,00 € HORS D'USAGE
GT 09 0637 Gants Textile ESKA 01-01-2009 43,00 € HORS D'USAGE
GT 09 0662 Gants Textile ESKA 01-01-2009 43,00 € HORS D'USAGE
GT 09 0770 Gants Textile ESKA 01-01-2009 43,00 € HORS D'USAGE
GT 10 0084 Gants Textile ESKA 01-01-2010 43,00 € HORS D'USAGE
GT 10 0166 Gants Textile ESKA 01-01-2010 43,00 € HORS D'USAGE
GT 11 0026 Gants Textile ESKA 01-01-2011 43,00 € HORS D'USAGE
GT 11 0265 Gants Textile ESKA 01-01-2011 43,00 € HORS D'USAGE
GT 11 0280 Gants Textile ESKA 01-01-2011 43,00 € HORS D'USAGE
GT 11 0288 Gants Textile ESKA 01-01-2011 43,00 € HORS D'USAGE
GT 14 0085 Gants Textile ESPUNA 01-11-2014 43,00 € HORS D'USAGE
GT 14 0098 Gants Textile ESPUNA 01-11-2014 43,00 € HORS D'USAGE
GT 14 0112 Gants Textile ESPUNA 01-11-2014 43,00 € HORS D'USAGE
GT 14 0152 Gants Textile ESPUNA 01-11-2014 43,00 € HORS D'USAGE
GT 14 0258 Gants Textile ESPUNA 01-11-2014 43,00 € HORS D'USAGE
GT 14 0323 Gants Textile ESPUNA 01-11-2014 43,00 € HORS D'USAGE
GT 14 0366 Gants Textile ESPUNA 01-11-2014 43,00 € HORS D'USAGE
GT 14 0396 Gants Textile ESPUNA 01-11-2014 43,00 € HORS D'USAGE
GT 14 0646 Gants Textile ESPUNA 01-11-2014 43,00 € HORS D'USAGE
GT 14 0695 Gants Textile ESPUNA 01-11-2014 43,00 € HORS D'USAGE
GT 15 0024 Gants Textile ESPUNA 01-01-2015 43,00 € HORS D'USAGE
GT 15 0051 Gants Textile ESPUNA 01-01-2015 43,00 € HORS D'USAGE
GT 15 0313 Gants Textile ESPUNA 01-01-2015 43,00 € HORS D'USAGE
GT 15 0525 Gants Textile ESPUNA 01-01-2015 43,00 € HORS D'USAGE
GT 15 0599 Gants Textile ESPUNA 01-01-2015 43,00 € HORS D'USAGE
GT 15 0629 Gants Textile ESPUNA 01-01-2015 43,00 € HORS D'USAGE
GT 15 0657 Gants Textile ESPUNA 01-01-2015 43,00 € HORS D'USAGE
GT 15 0673 Gants Textile ESPUNA 01-01-2015 43,00 € HORS D'USAGE
GT 15 0831 Gants Textile ESPUNA 28-05-2015 43,00 € HORS D'USAGE
GT 15 0886 Gants Textile ESPUNA 28-05-2015 43,00 € HORS D'USAGE
GT 15 0932 Gants Textile ESPUNA 28-05-2015 43,00 € HORS D'USAGE
GT 15 0954 Gants Textile ESPUNA 22-09-2015 43,00 € HORS D'USAGE
GT 15 0963 Gants Textile ESPUNA 22-09-2015 43,00 € HORS D'USAGE
GT 15 1004 Gants Textile ESPUNA 22-09-2015 43,00 € HORS D'USAGE
GT 15 1531 Gants Textile ESPUNA 09-12-2015 43,00 € HORS D'USAGE
GT 15 1538 Gants Textile ESPUNA 09-12-2015 43,00 € HORS D'USAGE
GT 15 1555 Gants Textile ESPUNA 09-12-2015 43,00 € HORS D'USAGE
GT 15 1561 Gants Textile ESPUNA 09-12-2015 43,00 € HORS D'USAGE
GT 15 1613 Gants Textile ESPUNA 09-12-2015 43,00 € HORS D'USAGE
GT 15 1628 Gants Textile ESPUNA 09-12-2015 43,00 € HORS D'USAGE
GT 15 1666 Gants Textile ESPUNA 09-12-2015 43,00 € HORS D'USAGE
GT 15 1725 Gants Textile ESPUNA 09-12-2015 43,00 € HORS D'USAGE
GT 15 1914 Gants Textile ESPUNA 09-12-2015 43,00 € HORS D'USAGE
GT 16 0003 Gants Textile ESPUNA 17-06-2016 43,00 € HORS D'USAGE
GT 17 0079 Gants Textile ESPUNA 17-01-2017 43,00 € HORS D'USAGE
GT 17 0185 Gants Textile ESPUNA 17-01-2017 43,00 € HORS D'USAGE
GT 17 0287 Gants Textile ESPUNA 17-01-2017 43,00 € HORS D'USAGE
GT 17 0323 Gants Textile ESPUNA 17-01-2017 43,00 € HORS D'USAGE

GANTS

2010 390,00 € DON UKRAINE

Envoyé en préfecture le 02/06/2022

Reçu en préfecture le 02/06/2022

Affiché le

ID : 083-288300403-20220602-2245-DE2010 390 00 €2010 390 00 € DON UKRADON UKRA00403-202206



GT 17 0564 Gants Textile ESPUNA 17-01-2017 43,00 € HORS D'USAGE
GT 17 0616 Gants Textile ESPUNA 17-01-2017 43,00 € HORS D'USAGE
GT 17 0751 Gants Textile ESPUNA 17-01-2017 43,00 € HORS D'USAGE
GT 17 0759 Gants Textile ESPUNA 17-01-2017 43,00 € HORS D'USAGE
GT 17 0771 Gants Textile ESPUNA 17-01-2017 43,00 € HORS D'USAGE
GT 16 0192 Gants Textile ESPUNA 07-01-2016 43,00 € HORS D'USAGE
GT10 0236 Gants Textile ESPUNA 01-01-2010 43,00 € HORS D'USAGE
GT 16 0249 Gants Textile ESPUNA 06-01-2016 43,00 € HORS D'USAGE
GT 08 0354 Gants Textile ESKA 01-01-2008 43,00 € HORS D'USAGE
GT 17 0925 Gants Textile ESPUNA 02-01-2017 43,00 € HORS D'USAGE

17 01 2017 43,00 € HORS D'USAGE

Envoyé en préfecture le 02/06/2022

Reçu en préfecture le 02/06/2022

Affiché le

ID : 083-288300403-202206602-2245-DE17-01-201717-01-2017 43,0043,00 €€ HORS D'USAHORS D'USA00403-202206



GT 17 0922 Gants Textile ESPUNA 02-01-2017 43,00 € HORS D'USAGE
GT 17 0938 Gants Textile ESPUNA 12-01-2017 43,00 € HORS D'USAGE
GT 17 0995 Gants Textile ESPUNA 10-01-2017 43,00 € HORS D'USAGE
GT 18 0072 Gants Textile ESPUNA 24-04-2018 43,00 € HORS D'USAGE
GT 18 0076 Gants Textile ESPUNA 24-04-2018 43,00 € HORS D'USAGE
GT 18 0173 Gants Textile ESPUNA 24-04-2018 43,00 € HORS D'USAGE
GT 18 0265 Gants Textile ESPUNA 24-04-2018 43,00 € HORS D'USAGE
GT 18 0345 Gants Textile ESPUNA 24-04-2018 43,00 € HORS D'USAGE
GT 18 0391 Gants Textile ESPUNA 24-04-2018 43,00 € HORS D'USAGE
GT 18 0400 Gants Textile ESPUNA 24-04-2018 43,00 € HORS D'USAGE
GT 18 0609 Gants Textile ESPUNA 24-04-2018 43,00 € HORS D'USAGE
GT 19 0470 Gants Textile ROSTAING 01-01-2019 43,00 € HORS D'USAGE
GT 19 0505 Gants Textile ROSTAING 01-01-2019 43,00 € HORS D'USAGE
GT 19 0550 Gants Textile ROSTAING 01-01-2019 43,00 € HORS D'USAGE
GT 19 0649 Gants Textile ROSTAING 01-01-2019 43,00 € HORS D'USAGE
GT 19 0907 Gants Textile ROSTAING 10-01-2019 43,00 € HORS D'USAGE
GT 15 1025 Gants Textile ESPUNA 07-01-2015 43,00 € HORS D'USAGE
GT 20 0033 Gants Textile ROSTAING 15-03-2020 43,00 € HORS D'USAGE
GT 20 0179 Gants Textile ROSTAING 15-03-2020 43,00 € HORS D'USAGE
GT 20 0184 Gants Textile ROSTAING 15-03-2020 43,00 € HORS D'USAGE
GT 20 0296 Gants Textile ROSTAING 15-03-2020 43,00 € HORS D'USAGE
GT 08 0149 Gants Textile ESKA 17-01-2008 43,00 € HORS D'USAGE
GT 20 0664 Gants Textile ROSTAING 01-05-2020 43,00 € HORS D'USAGE
GT 20 0607 Gants Textile ROSTAING 01-03-2020 43,00 € HORS D'USAGE
GT 20 0629 Gants Textile ROSTAING 01-03-2020 43,00 € HORS D'USAGE
GT 06 0100 Gants Textile ESKA 01-01-2006 43,00 € HORS D'USAGE
GT 07 0343 Gants Textile ESKA 01-01-2007 43,00 € HORS D'USAGE
GT 08 1039 Gants Textile ESKA 01-01-2008 43,00 € HORS D'USAGE
GT 09 0004 Gants Textile ESKA 01-01-2009 43,00 € HORS D'USAGE
GT 09 0009 Gants Textile ESKA 01-01-2009 43,00 € HORS D'USAGE
GT 09 0053 Gants Textile ESKA 01-01-2009 43,00 € HORS D'USAGE
GT 09 0273 Gants Textile ESKA 01-01-2009 43,00 € HORS D'USAGE
GT 09 0813 Gants Textile ESKA 01-01-2009 43,00 € HORS D'USAGE
GT 10 0206 Gants Textile ESKA 01-01-2010 43,00 € HORS D'USAGE
GT 10 0255 Gants Textile ESKA 01-01-2010 43,00 € HORS D'USAGE
GT 11 0167 Gants Textile ESKA 01-01-2011 43,00 € HORS D'USAGE
GT 11 0237 Gants Textile ESKA 01-01-2011 43,00 € HORS D'USAGE
GT 11 0279 Gants Textile ESKA 01-01-2011 43,00 € HORS D'USAGE
GT 14 0095 Gants Textile ESPUNA 01-11-2014 43,00 € HORS D'USAGE
GT 14 0100 Gants Textile ESPUNA 01-11-2014 43,00 € HORS D'USAGE
GT 14 0169 Gants Textile ESPUNA 01-11-2014 43,00 € HORS D'USAGE
GT 14 0339 Gants Textile ESPUNA 01-11-2014 43,00 € HORS D'USAGE
GT 14 0509 Gants Textile ESPUNA 01-11-2014 43,00 € HORS D'USAGE
GT 15 0003 Gants Textile ESPUNA 01-01-2015 43,00 € HORS D'USAGE
GT 15 0026 Gants Textile ESPUNA 01-01-2015 43,00 € HORS D'USAGE
GT 15 0176 Gants Textile ESPUNA 01-01-2015 43,00 € HORS D'USAGE
GT 15 0218 Gants Textile ESPUNA 01-01-2015 43,00 € HORS D'USAGE
GT 15 0302 Gants Textile ESPUNA 01-01-2015 43,00 € HORS D'USAGE
GT 15 0403 Gants Textile ESPUNA 01-01-2015 43,00 € HORS D'USAGE
GT 15 0511 Gants Textile ESPUNA 01-01-2015 43,00 € HORS D'USAGE
GT 15 0816 Gants Textile ESPUNA 28-05-2015 43,00 € HORS D'USAGE
GT 15 0855 Gants Textile ESPUNA 28-05-2015 43,00 € HORS D'USAGE
GT 15 0970 Gants Textile ESPUNA 22-09-2015 43,00 € HORS D'USAGE
GT 15 1066 Gants Textile ESPUNA 22-09-2015 43,00 € HORS D'USAGE
GT 15 1094 Gants Textile ESPUNA 22-09-2015 43,00 € HORS D'USAGE
GT 15 1114 Gants Textile ESPUNA 22-09-2015 43,00 € HORS D'USAGE
GT 15 1515 Gants Textile ESPUNA 09-12-2015 43,00 € HORS D'USAGE
GT 15 1608 Gants Textile ESPUNA 09-12-2015 43,00 € HORS D'USAGE
GT 16 0113 Gants Textile ESPUNA 12-01-2016 43,00 € HORS D'USAGE
GT 17 0038 Gants Textile ESPUNA 17-01-2017 43,00 € HORS D'USAGE
GT 17 0133 Gants Textile ESPUNA 17-01-2017 43,00 € HORS D'USAGE
GT 17 0177 Gants Textile ESPUNA 17-01-2017 43,00 € HORS D'USAGE
GT 17 0240 Gants Textile ESPUNA 17-01-2017 43,00 € HORS D'USAGE
GT 17 0241 Gants Textile ESPUNA 17-01-2017 43,00 € HORS D'USAGE
GT 17 0252 Gants Textile ESPUNA 17-01-2017 43,00 € HORS D'USAGE
GT 17 0289 Gants Textile ESPUNA 17-01-2017 43,00 € HORS D'USAGE
GT 17 0445 Gants Textile ESPUNA 17-01-2017 43,00 € HORS D'USAGE
GT 17 0530 Gants Textile ESPUNA 17-01-2017 43,00 € HORS D'USAGE
GT 17 0550 Gants Textile ESPUNA 17-01-2017 43,00 € HORS D'USAGE
GT 17 0727 Gants Textile ESPUNA 17-01-2017 43,00 € HORS D'USAGE
GT 08 0406 Gants Textile ESPUNA 01-01-2008 43,00 € HORS D'USAGE
GT 17 0997 Gants Textile ESPUNA 01-01-2017 43,00 € HORS D'USAGE
GM 12 0004 Gants Mixte PROCOVES 01-01-2012 43,00 € HORS D'USAGE
GT 17 0805 Gants Textile ESPUNA 11-01-2017 43,00 € HORS D'USAGE
GT 08 174 Gants Textile ESPUNA 2008 43,00 € DON UKRAINE

GT 14 0594 Gants Textile ESPUNA 2014 43,00 € DON UKRAINE
GT 15 0383 Gants Textile ESPUNA 2015 43,00 € DON UKRAINE
GT 15 0494 Gants Textile ESPUNA 2015 43,00 € DON UKRAINE
GT 15 0515 Gants Textile ESPUNA 2015 43,00 € DON UKRAINE
GT 15 0561 Gants Textile ESPUNA 2015 43,00 € DON UKRAINE

02 01 2017 43,00 € HORS D'USAGE

Envoyé en préfecture le 02/06/2022

Reçu en préfecture le 02/06/2022

Affiché le

ID : 083-288300403-202206602-2245-DE02-01-201702-01-2017 43,0043,00 €€ HORS D'USAHORS D'USA00403-202206



GT 15 0826 Gants Textile ESPUNA 2015 43,00 € DON UKRAINE
GT 15 1085 Gants Textile ESPUNA 2015 43,00 € DON UKRAINE
GT 15 1675 Gants Textile ESPUNA 2015 43,00 € DON UKRAINE
GT 150581 Gants Textile ESPUNA 2015 43,00 € DON UKRAINE
GT 16 0159 Gants Textile ESPUNA 2016 43,00 € DON UKRAINE
GT 17 0419 Gants Textile ESPUNA 2017 43,00 € DON UKRAINE
GT 17 0523 Gants Textile ESPUNA 2017 43,00 € DON UKRAINE
GT 17 0549 Gants Textile ESPUNA 2017 43,00 € DON UKRAINE
GT 17 0625 Gants Textile ESPUNA 2017 43,00 € DON UKRAINE
GT 17 0657 Gants Textile ESPUNA 2017 43,00 € DON UKRAINE
GT 17 0736 Gants Textile ESPUNA 2017 43,00 € DON UKRAINE
GT 17 0774 Gants Textile ESPUNA 2017 43,00 € DON UKRAINE
GT 18 0331 Gants Textile ESPUNA 2018 43,00 € DON UKRAINE
GT 18 0338 Gants Textile ESPUNA 2018 43,00 € DON UKRAINE
GT 18 0350 Gants Textile ESPUNA 2018 43,00 € DON UKRAINE
GT 18 0369 Gants Textile ESPUNA 2018 43,00 € DON UKRAINE
GT 18 0481 Gants Textile ESPUNA 2018 43,00 € DON UKRAINE
GT 18 0551 Gants Textile ESPUNA 2018 43,00 € DON UKRAINE
GT 18 0560 Gants Textile ESPUNA 2018 43,00 € DON UKRAINE
GT 18 0654 Gants Textile ESPUNA 2018 43,00 € DON UKRAINE
GT 18 0677 Gants Textile ESPUNA 2018 43,00 € DON UKRAINE

GT CUIR GT CUIR 15,68 € DON UKRAINE
GT CUIR GT CUIR 15,68 € DON UKRAINE
GT CUIR GT CUIR 15,68 € DON UKRAINE

CA 08 0834 Cagoule PROCOVES 2008 15,55 € DON UKRAINE
CA 08 1172 Cagoule PROCOVES 2008 15,55 € DON UKRAINE
CA 08 1211 Cagoule PROCOVES 2008 15,55 € DON UKRAINE
CA 09 0647 Cagoule PROCOVES 2009 15,55 € DON UKRAINE
CA 09 0653 Cagoule PROCOVES 2009 15,55 € DON UKRAINE
CA 09 0654 Cagoule PROCOVES 2009 15,55 € DON UKRAINE
CA 09 0670 Cagoule PROCOVES 2009 15,55 € DON UKRAINE
CA 09 0823 Cagoule PROCOVES 2009 15,55 € DON UKRAINE
CA 09 0873 Cagoule PROCOVES 2009 15,55 € DON UKRAINE
CA 09 1042 Cagoule PROCOVES 2009 15,55 € DON UKRAINE
CA 10 0015 Cagoule PROCOVES 2010 15,55 € DON UKRAINE
CA 10 0177 Cagoule PROCOVES 2010 15,55 € DON UKRAINE
CA 10 0334 Cagoule PROCOVES 2010 15,55 € DON UKRAINE
CA 10 0495 Cagoule PROCOVES 2010 15,55 € DON UKRAINE
CA 10 0513 Cagoule PROCOVES 2010 15,55 € DON UKRAINE
CA 11 0009 Cagoule PROCOVES 2011 15,55 € DON UKRAINE
CA 11 0090 Cagoule PROCOVES 2011 15,55 € DON UKRAINE
CA 11 0183 Cagoule PROCOVES 2011 15,55 € DON UKRAINE
CA 11 0296 Cagoule PROCOVES 2011 15,55 € DON UKRAINE
CA 11 0430 Cagoule PROCOVES 2011 15,55 € DON UKRAINE
CA 11 0491 Cagoule PROCOVES 2011 15,55 € DON UKRAINE
CA 11 0710 Cagoule PROCOVES 2011 15,55 € DON UKRAINE
CA 11 0728 Cagoule PROCOVES 2011 15,55 € DON UKRAINE
CA 11 0938 Cagoule PROCOVES 2011 15,55 € DON UKRAINE
CA 11 0991 Cagoule PROCOVES 2011 15,55 € DON UKRAINE
CA 110953 Cagoule PROCOVES 2011 15,55 € DON UKRAINE
CA 12 0086 Cagoule PROCOVES 2012 15,55 € DON UKRAINE
CA 13 0008 Cagoule PROCOVES 2013 15,55 € DON UKRAINE
CA 13 0227 Cagoule PROCOVES 2013 15,55 € DON UKRAINE
CA 14 0299 Cagoule PROCOVES 2014 15,55 € DON UKRAINE
CA 14 0617 Cagoule PROCOVES 2014 15,55 € DON UKRAINE
CA 14 0689 Cagoule PROCOVES 2014 15,55 € DON UKRAINE
CA 15 0047 Cagoule PROCOVES 2015 15,55 € DON UKRAINE
CA 15 0167 Cagoule PROCOVES 2015 15,55 € DON UKRAINE
CA 15 0285 Cagoule PROCOVES 2015 15,55 € DON UKRAINE
CA 15 0408 Cagoule PROCOVES 2015 15,55 € DON UKRAINE
CA 16 0135 Cagoule PROCOVES 2016 15,55 € DON UKRAINE
CA 17 0017 Cagoule PROCOVES 2017 15,55 € DON UKRAINE
CA 18 0062 Cagoule PROCOVES 2018 15,55 € DON UKRAINE
CA 18 0562 Cagoule PROCOVES 2018 15,55 € DON UKRAINE
CA 19 0738 Cagoule PROCOVES 2019 15,55 € DON UKRAINE

EFFACE Cagoule PROCOVES 15,55 € DON UKRAINE
EFFACE Cagoule PROCOVES 15,55 € DON UKRAINE
EFFACE Cagoule PROCOVES 15,55 € DON UKRAINE
EFFACE Cagoule PROCOVES 15,55 € DON UKRAINE
EFFACE Cagoule PROCOVES 15,55 € DON UKRAINE
EFFACE Cagoule PROCOVES 15,55 € DON UKRAINE
EFFACE Cagoule PROCOVES 15,55 € DON UKRAINE
EFFACE Cagoule PROCOVES 15,55 € DON UKRAINE
EFFACE Cagoule PROCOVES 15,55 € DON UKRAINE

CAGOULES

2015 43,00 € DON UKRAINE

Envoyé en préfecture le 02/06/2022

Reçu en préfecture le 02/06/2022

Affiché le

ID : 083-288300403-20220602-2245-DE2015 43 00 €2015 43 00 € DON UKRADON UKRA00403-202206
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